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L'AN DEUX MILLE, ce vingtième (20e) jour du mois de janvier :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt (20) janvier deux mille (2000),  dossier R-3426-99. Continuation des audiences.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, Monsieur le Président.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bonjour. Jocelyn B. Allard pour Gaz Métropolitain. Alors, j'ai avec moi, ce matin, des copies de quelques pièces, premièrement de l'engagement relatif à la question 8.1.1 de l'ACIG, suite à votre ordonnance de mardi matin. 




Alors, ce que nous avons fait, c'est la même pièce, mais à laquelle nous avons rajouté du texte, de façon à faciliter à tous le travail de suivre ce qui a été fait. Alors, c'est la pièce SCGM-8, document 1.1, révisé au dix-neuf (19) janvier deux mille (2000).




SCGM-8, doc. 1.1 :
Révisé au 19 janvier 2000.




Également, j'ai deux autres pages, la pièce, d'abord SCGM-11, document 1, qui est une pièce révisée qui, comme la section l'indique, est relatif à la section des tarifs.




SCGM-11, doc. 1 :
Pièce révisée, section relative aux tarifs.




Ainsi que la pièce SCGM-10, document 1, page 39 de 50, qui est une pièce, une page révisée du témoignage en chef de la section * Répartition tarifaire +.




SCGM-10, doc. 1 :
Page 39 de 50 * Répartition tarifaire + révisée.




Alors, ce sont des modifications mineures de textes, là, et cet après-midi, les témoins sur cette section-là pourront élaborer sur le contenu des corrections.




Alors, ce matin, nous avons monsieur Pierre Despars, que vous avez entendu hier sur un autre sujet et qui, ce matin, adressera la question, la section de la gestion de la qualité, alors c'est la section 3.




Monsieur Despars n'aura pas de présentation comme telle, là, c'est une courte section, j'aurai peut-être quelques questions à monsieur Despars et par la suite, il sera évidemment disponible pour contre




interrogatoire.


_________________




EN L'AN DEUX MILLE, ce vingtième (20e) jour du mois de janvier, a comparu :




PIERRE DESPARS, 




LEQUEL, témoigne sous le même serment.




INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :


1
Q.
Alors, Monsieur Despars, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou sous votre direction les documents suivants : SCGM-3, document 1; SCGM-3, documents 1.1 et 1.2; ainsi que SCGM-3, document 1.4 à document 1.9?



R.
Oui.


2
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à un de ces documents?



R.
Non.


3
Q.
Adoptez-vous ces documents comme étant votre preuve écrite aux fins de la présente instance?



R.
Oui.


4
Q.
Vous êtes prêt à être contre-interrogé sur ces documents après mes quelques questions?



R.
Oui.


5
Q.
Monsieur Despars, dans votre témoignage écrit, notamment aux pages 2 et 3, mais je comprends qu'il y a deux pages de la preuve en chef, on peut lire que :






Un des buts et résultat du Défi * Excellence + ou du programme de gestion de la qualité, vise à améliorer la performance et la productivité de Gaz Métropolitain.



Vous étiez présent lorsque monsieur Tessier, le président de Gaz Métropolitain a témoigné et vous avez entendu monsieur le président de la Régie, ainsi que le procureur de la Régie, faire référence à monsieur Tessier lors de leurs questions, à une décision de l'Ontario Energy Board du seize (16) décembre quatre-vingt-dix-neuf (99), qui faisait référence également à des facteurs de productivité.




Pouvez-vous expliquer à la Régie où, dans votre témoignage, à titre de responsable du Défi Excellence, ce trouvent les références à ces facteurs de productivité?



R.
En fait, dans le dossier tarifaire, tel que nous l'avons présenté, nous n'avons pas défini spécifiquement les facteurs de productivité comme on l'entend au sens commun, là, de facteurs de productivité reliés soit à l'ensemble de l'opération




ou au niveau des dépenses d'exploitation.




Enfin, notre compréhension est comme il est mentionné à la section 8, on avait interprété et compris que l'information que nous avions fournie l'an dernier à la Régie, pour statuer sur les dépenses d'exploitation, n'avaient pas atteint les objectifs; donc, cette année, nous avons révisé la présentation des dépenses d'exploitation, de manière à fournir un détail beaucoup plus important sur nos besoins en dépenses d'exploitation pour arriver à cent quatre point huit millions (104,8 M$).




Cependant, cent quatre point huit millions (104,8 M$) représente un certain facteur de productivité relié spécifiquement aux dépenses d'exploitation et je pourrais, à partir d'un acétate, très rapidement, démontrer, là, le calcul qui sous-tend ce facteur de productivité et, par la suite, je pourrai compléter avec des commentaires additionnels.




LE PRÉSIDENT :


6
Q.
Est-ce qu'on a copie de ces acétates?



R.
Oui, à la fin on va...


7
Q.
À la fin, d'accord.



R.
Donc, comme le je le mentionnais, dans le dossier tarifaire on présente des dépenses d'exploitation de l'ordre de cent quatre point huit millions de dollars




(104,8 M$), mais si on veut regarder les facteurs d'inflation qui sont intégrés dans le dossier tarifaire, on a deux facteur d'inflation; on a une inflation qui est de deux pour cent (2 %) appliquée sur l'ensemble des salaires, qui représente soixante et dix pour cent (70 %) de nos dépenses d'exploitation.




Donc, à soixante et dix pour cent (70 %), pour un facteur, disons pondéré, de l'ordre de un point quatre pour cent (1,4 %). 




Lorsqu'on regarde les autres éléments, o.k., qui sont les autres dépenses d'exploitation à l'intérieur de notre dossier tarifaire, on a utilisé le facteur d'indexation un point sept pour cent (1,7 %) qui représente l'inflation, à trente pour cent (30 %) qui est la pondération des autres dépenses dans nos dépenses d'exploitation, qui nous donne un facteur de point cinquante et un (0,51).




Le cumul de ces deux éléments, donc, nous donne un taux composé d'inflation projetée au dossier de un point quatre-vingt-onze pour cent (1,91 %) et lorsqu'on l'applique aux dépenses réelles de dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), on se retrouve avec des dépenses, à ce moment-ci, de cent trois point trois millions de dollars (103,3 M$), lequel,




lorsqu'on le multiplie, nous donne des dépenses de cent cinq point trois millions de dollars (105,3 M$).




Maintenant, si on veut comparer, on peut maintenant comparer ce cent cinq point trois millions de dollars (105,3 M$)-là aux dépenses qui ont été déposées dans le dossier tarifaire, qui sont de l'ordre de cent quatre point huit millions de dollars (104,8 M$) et, par différence, on obtient cinq cent mille (500 000 $) d'écart, cinq cent mille dollars (500 000 $) ou un demi-million de dollars (500 000 $) de gain de productivité, de gain d'efficacité, relié spécifiquement aux dépenses d'exploitation qui représentent un facteur, là, de l'ordre de point quarante-six pour cent (0,46 %) ou tout près de point cinq pour cent (0,5 %).




Cet élément... et c'est lorsqu'on regarde systématiquement ou uniquement les dépenses d'exploitation, o.k. Il faut bien comprendre que lorsqu'on regarde les dépenses d'exploitation, il faut aussi regarder le niveau d'activité et ici, on le prend en termes absolus, on n'a pas tenu compte du nombre de clients additionnels, on n'a pas tenu compte des kilomètres de conduites installées, donc qui viennent augmenter nos frais d'entretien, qui viennent augmenter nos frais d'exploitation et on n'a pas, aussi, tenu compte des éléments qu'on va




discuter dans la présentation, qui sont les activités réalisées et à être réalisées au niveau de la gestion de la qualité et au niveau de l'environnement, qui sont des nouvelles préoccupations et qui sont réalisées à l'intérieur de ce budget-là.




Et, au niveau de ces deux éléments-là, si on regarde la qualité et l'environnement, et au niveau de la qualité on a un budget, on nous soumet un budget pour la prochaine année de cinq cent mille dollars (500 000 $), en fait quatre cent quatre-vingt mille dollars (480 000 $) et au niveau de l'environnement, si on y va par différentiel par rapport à ce qui se faisait au cours des années précédentes, qui était un investissement en gestion de l'environnement beaucoup plus faible que ce qu'on prévoit au cours de l'année, on a un différentiel de l'ordre de quatre cent mille dollars (400 000 $).




Donc, on a ajouté à l'intérieur de l'enveloppe budgétaire de Gaz Métropolitain cette année, pour neuf cent mille dollars (900 000 $) d'activités, o.k., qui n'étaient pas présentes dans le passé et qu'on réalise avec l'enveloppe totale de cent quatre point huit millions de dollars (104,8 M$).




Donc, si on prend ces deux éléments-là en considération et on y ajoute le facteur que j'ai




calculé précédemment de point quarante-six (0,46), on parle, à ce moment-là, d'un facteur de productivité qui est de l'ordre de un point trois pour cent (1,3 %). Ça va?


8
Q.
Oui. 



R.
Ce qu'on va faire, on va faire une page propre et on va écrire tous ces éléments, et on va la déposer à la Régie, là, mardi matin.


9
Q.
Ce sera très bien, oui.



R.
O.K.?


10
Q.
Merci.



R.
L'élément que j'aimerais ajouter maintenant aux facteurs de productivité, c'est l'opportunité qu'on a, à l'intérieur du mécanisme incitatif, ou du processus d'entente négociée, de voir à intégrer, au mode de réglementation actuel, un facteur de productivité qui est global pour l'ensemble de l'entreprise. Et je pense que ça va être à l'intérieur de ce dossier-là qu'on va avoir l'opportunité de regarder avec les intervenants et de soumettre à la Régie un facteur de productivité qui va être global et qui, dans mon livre à moi, est le plus important de tous les facteurs de productivité. De regarder l'ensemble des activités de l'entreprise et l'impact net sur les tarifs, sur le coût de service.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions et monsieur Despars est prêt aux contre-interrogatoires.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Alors, l'ACIG, maître Plourde, est-ce qu'il est là ce matin... non. Maître Michel Davis, est-ce que vous avez des questions? Juste avant de commencer, Maître Davis, je demanderais à tous les intervenants, comme hier, d'essayer de, au nom de l'équité entre les différents intervenants, de limiter leur temps de questionnement autour de quinze minutes.




Il y a une certaine flexibilité, comme vous avez vu, mais, quand même, il faut essayer de respecter pour que tous les intervenants aient à peu près le même traitement. Si jamais vous avez beaucoup plus de questions que le temps alloué, on pourra évidemment vous permettre de revenir à la fin de la période de questions. Alors il y a une certaine flexibilité mais au nom de l'équité, essayez de vous tenir autour de quinze minutes. Merci.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me MICHEL DAVIS :




Bonjour, Monsieur Despars.


11
Q.
Vous avez répondu à plusieurs de nos questions dans votre petit exposé. Je comprends qu'on va avoir ces chiffres-là...



R.
De façon plus propre et sous la forme d'une pièce, mardi matin.


12
Q.
O.K. Le document, document 1, page 3 de 3, si vous l'avez?



R.
Oui.


13
Q.
À la ligne 8, lignes 8 à 12, où est-ce qu'il est mentionné :






L'amélioration de la prestation de service au niveau du Service à la clientèle, par la mise en place d'équipements permettant la convergence des équipements téléphoniques et informatiques...



c'est, vous dites, c'est quoi, cette convergence-là?



R.
En fait, c'est un outil qui va permettre de relier les besoins téléphoniques, en fait, les outils téléphoniques et les outils informatiques. Donc c'est un outil, ce qu'on appelle, en fait, CTI, * convergence téléphonie informatique +, qui permet de relier les bases de données informatiques et les systèmes de téléphone et qui permet à la fois aussi de mieux utiliser la réponse vocale interactive et faire ce qu'on appelle du * skill base routing +.




Donc en fonction de l'appel d'un client, on est capable de bien diriger le client vers le bon préposé




du Service à la clientèle de manière à avoir la personne la plus compétente pour répondre aux besoins du client. Et donc, en ce sens, on est en mesure d'évaluer les gens qui ont plus, disons, je ne dirais pas de compétence mais de connaissances sur un sujet particulier.




Exemple, un programme commercial, on lancerait un programme commercial, avec cet outil-là, on est capable, à l'intérieur du numéro générique de Gaz Métropolitain, de diriger les clients vers les préposés qui auraient eu une formation spécifique sur ce programme et donc de fournir des informations beaucoup plus précises pour le client.


14
Q.
Mais comment un client qui téléphone justement au numéro peut être dirigé, qui le questionne, ce client-là?



R.
En fait, le questionnement initial, c'est lorsqu'on entre dans le système téléphonique de Gaz Métropolitain, il y a une série de codes par lesquels le client peut donner sa préférence et donc, la préférence, en fait, pas sa préférence mais la question ou le sujet qui l'intéresse; et à partir du moment où on connaît le sujet qui l'intéresse, on peut diriger le client vers les préposés qui sont le mieux aptes à répondre à la question.


15
Q.
Puis quand vous dites * le mieux aptes à répondre +, je comprends qu'il va être, que le client va être




dirigé vers le préposé qui s'occupe du service dont le client a besoin, mais comment faire cette sélection-là du bon préposé ou pas le bon préposé, j'ai de la misère à vous suivre là-dessus?



R.
En fait, la sélection est faite, o.k., regardez, il existe, à l'intérieur de l'appareil, des tables où on définit, chaque employé a son champ d'expertise qui est bien défini ─ on parle ici d'employés du Service à la clientèle. Et lorsqu'il y a des programmes spécifiques qui sont mis sur pied ou des questions très pointues, exemple, prenons l'exemple, les achats-reventes, les clients qui appellent pour avoir des informations sur la mécanique ou le fonctionnement des achats-reventes, les contrats d'achat-revente chez nos clients commerciaux, institutionnels et grandes entreprises, mais on pourra avoir, dans la liste de menu, un genre de menu défilant pour le client, voir * Contrats d'achat-revente - information générale +. Le client, exemple, presse sur le 7 ou le, peu importe le numéro, et l'appel serait dirigé directement vers un préposé qui a eu une formation spécifique sur ce sujet et qui est apte à répondre, du premier coup, au client et à toutes ses questions.




En fait, le but de ce genre d'appareil-là, c'est d'éviter un renvoi d'appel à l'intérieur de l'organisation ou à l'intérieur même du Service à la




clientèle et se retrouver dans l'obligation soit de rappeler le client pour lui fournir la bonne information ou ne pas répondre adéquatement du premier coup, au client.


16
Q.
Donc, je veux bien comprendre, la question pointue que le client peut avoir, le client, lorsqu'il appelle, n'a pas la possibilité de poser cette question pointue-là directement mais devra, dans un éventail de services que la machine donnera au téléphone, le client sélectionnera selon ce qu'il croit savoir par rapport à sa question pointue versus l'énumération qui est faite par le système?



R.
Sans vouloir entrer dans le détail, il aura cette option-là et il aura toujours l'option de parler à une personne pour bien identifier son problème si jamais, dans le menu, il ne retrouve pas exactement ce qu'il veut, ou il n'est pas à l'aise à savoir qu'est-ce qu'il veut précisément, mais il aura toujours l'option à une personne et, à ce moment-là, définir son besoin et être dirigé vers la personne la mieux placée ou la plus apte à répondre.


17
Q.
Et par rapport à ce qui se fait aujourd'hui sur ce, le client qui appelle avec sa question, quels sont les changements de, qu'est-ce qui se fait présentement?



R.
En fait, présentement, il existe, en fonction des différents programmes, et là, je n'entrerai pas dans le détail du technique parce que je n'ai pas le




détail opérationnel, mais lorsqu'on fait différents programmes, on utilise différents numéros de téléphone pour que les gens soient dirigés vers les différents programmes. C'est notre façon qu'on a actuellement de bien diriger les gens.




Cependant, on n'a pas les mêmes flexibilités opérationnelles au niveau du nombre de lignes, ce qui crée, à certaines occasions, du débordement, du refoulement. Et donc, l'idée d'avoir une entrée maîtresse et de diriger, à partir du moment où, exemple, les lignes seraient pleines pour les personnes les mieux placées pour répondre, bien il y aurait un débordement sur les autres préposés du Service à la clientèle, qui sont en mesure de donner une information générale, quitte par la suite à les retransférer.


18
Q.
Toujours dans le même petit paragraphe à la page, ligne 11, on parle :






Des retombées en termes d'amélioration de la qualité des services rendus devraient se matérialiser au début de l'année tarifaire deux mille un (2001).



Est-ce que ces retombées-là ont été analysées, vous parlez de retombées?



R.
Effectivement, je ne veux pas entrer dans le détail, et je pense monsieur Veillette et monsieur Sicotte pourront en parler un peu plus tard au niveau de la présentation sur les indicateurs de qualité de service, mais il est clair que les objectifs qu'on a en termes de délais d'attente au niveau des différentes catégories de clients vont être revus à la lumière de l'implantation de cet outil.


19
Q.
Et au niveau de la clientèle, avec ce nouveau système-là, vous nous dites qu'elle sera mieux servie, c'est votre conclusion par rapport à ce qui se fait présentement avec le client qui téléphone pour son problème particulier, sa question pointue, comme vous mentionniez, sera mieux servi par ce système-là?



R.
Exactement.


20
Q.
Toujours à la même page, la page 3, à la fin, les lignes 30 à 33 :






Les fonds requis pour réaliser les activités à l'intérieur du Défi Excellence proviennent d'une ré-allocation des ressources à l'intérieur de l'enveloppe budgétaire.



C'est quoi, cette ré-allocation-là dans l'enveloppe budgétaire?



R.
En fait, ça rejoint exactement ce que j'ai présenté




tantôt. On a présenté un budget de cent quatre point huit millions de dollars (104,8 M$) pour l'ensemble des dépenses d'exploitation. Et à l'intérieur de ce cent quatre point huit (104,8 M$) là, les activités reliées à la gestion de la qualité, qui représentent environ quatre cent quatre-vingt mille dollars (480 000 $), tout près d'un demi-million de dollars (0,5 M$), quatre cent quatre-vingt mille (480 000 $), c'est ça, tout près d'un demi-million de dollars (0,5 M$), on a été chercher, à l'intérieur de l'enveloppe, les besoins nécessaires pour couvrir ces activités.




Donc c'est dans ce sens-là que je dis c'est une ré-allocation. Je ne peux pas vous dire d'où vient cette ré-allocation, ce n'est pas mon rôle, ce n'est pas mon objectif de savoir d'où il vient. On a établi un budget avec les paramètres qui ont été définis dans le dossier, et qui vont être expliqués un petit peu plus tard par monsieur Sicotte et madame Perron, et ce que je dis, c'est qu'à l'intérieur de l'enveloppe globale, on a été capables de dégager des fonds pour réaliser une activité qui était jugée importante à l'entreprise.
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Q.
Puis quand vous dites :






La réalisation de ces activités dans ce cadre constitue à elle seule un






gain de productivité non négligeable.



On parle du?



R.
Bien, on parle d'un demi-million de dollars (0,5 M$).
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Q.
C'est le demi-million de dollars (0,5 M$)?



R.
Exact.




Me MICHEL DAVIS :




Avec votre permission, je n'aurai pas d'autres questions mais il y a une vérification que je dois faire, s'il est possible de revenir pour ne pas retarder...




LE PRÉSIDENT :




Oui, certainement, Maître Davis.




Me MICHEL DAVIS :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Madame Sicard, est-ce que vous avez des questions?




Me HÉLÈNE SICARD :




Nous n'avons pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Monsieur Drapeau, Guérard?




CONTRE-INTERROGÉ PAR M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :
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Q.
Ma première question porte sur le document SCGM‑3 document 1.7, page 2. SCGM dit qu'elle s'engage à supporter les engagements nationaux relatifs aux émissions de gaz à effet de serre par l'adoption et la mise en oeuvre d'un plan d'action volontaire révisé périodiquement. Les engagements nationaux, canadiens, étant une réduction de six pour cent (6 %) en deux mille dix (2010) par rapport à mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) de nos émissions de gaz à effet de serre. Est-ce que ça veut dire que Gaz Métro s'engage à réduire de six pour cent (6 %) les émissions dont elle est responsable?




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'ai déjà mentionné hier à certaines questions du collègue de monsieur Drapeau, évidemment, que le débat sur l'établissement des niveaux atteints en matière de gaz à effet de serre avait déjà été fait devant la Régie de l'énergie de l'an passé. Et la Régie dans sa décision, au début de l'audience passée, qui a été reprise d'ailleurs, la D‑99-11, indiquait clairement que nous n'avions pas à discuter devant la Régie dans le cadre d'une cause tarifaire d'objectifs ou de questions qui ne faisaient pas l'objet de législation ou de réglementation provinciale ou fédérale. Alors...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Ma compréhension de la décision qui a été rendue enfin sur le banc pendant la cause l'année dernière était qu'on ne pouvait faire référence au protocole de Kyoto. On ne pouvait faire référence à des permis échangeables parce que ce n'est pas appliqué dans la loi interne. Moi, ma compréhension, c'est qu'on ne nous a jamais dit qu'on ne peut pas faire référence à des émissions polluantes. Je veux dire l'aspect environnemental fait partie des préoccupations de la Régie. Alors, on évite de parler du protocole; on évite de parler de permis échangeables; on évite de parler des mécanismes que l'ONU ou que cent soixante pays sont en train de négocier. Mais on ne peut pas se cacher la tête sous le sable sur les impacts environnementaux. Puis, là, je fais référence à une phrase de monsieur Despars. Si c'est exclus, bien, qu'il n'en parle pas dans son témoignage.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Dans un premier temps, la pièce en question, c'est une réponse qu'on demandait de fournir la politique environnementale. C'est une question du GRAME. On a répondu de façon correcte.




LE PRÉSIDENT :




Excusez, est-ce qu'on peut nous référer à nouveau à la pièce?




Me JOCELYN B. ALLARD :




SCGM-3 document 1.7. Où il était demandé de produire la politique environnementale de l'entreprise de façon correcte. On a fourni la politique qui est à l'intérieur, qui est chez Gaz Métropolitain. Maintenant, dans le cadre de la cause tarifaire qui est devant vous, et je reprends les propos de la Régie l'an passé dans la décision D‑99-11 à la page 8 alors que la Régie disait qu'effectivement, les préoccupations environnementales et autres faisaient partie de la loi et étaient, suite à une requête en irrecevabilité que nous avions faite, la Régie concluait toutefois :






Toutefois, dans un souci d'efficacité pour le bon déroulement des audiences publiques de la présente cause, la Régie ne croit pas nécessaire et utile à ses délibérations sur la fixation des tarifs de gaz naturel d'entendre une preuve y compris les questions et réponses en contre-interrogatoire sur les questions ou enjeux ne faisant pas l'objet de sanctions ou de normes législatives en vigueur, comme par exemple les enjeux reliés au plan de ressource du distributeur SCGM entre autres qui est prévu à l'article 72 de






la loi ou comme les traités internationaux touchant l'environnement non mis en oeuvre en droit interne et également ceux mis en oeuvre en droit interne qui ne seraient pas applicables au Canada...



Et caetera. Mais les gaz à effet de serre, à moins que monsieur nous apporte une norme législative ce matin, ou soumette à la Régie qu'on a à débattre de ça devant vous, je ne pense pas que ce soit du ressort de la présente audience, tout simplement.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Je veux simplement comprendre ce que Gaz Métro nous écrit dans une réponse. Est-ce que quand il dit qu'il va supporter les engagements nationaux puis que l'engagement national, il est connu, c'est six pour cent (6 %) de moins en deux mille dix (2010), je veux savoir si c'est ça qu'il veut dire.



R.
Bien, juste, on a aussi répondu à SCGM‑4 document 1.34 à cette réponse de façon, à une question très pointue, à savoir où était notre niveau d'émission de gaz à effet de serre. À ma connaissance, le protocole de Kyoto n'a pas été ratifié, donc ce n'est pas un engagement formel du gouvernement du Canada. Si on me demande si c'est un objectif de Gaz Métropolitain de réduire les gaz à effet de serre dans ses opérations,




c'est un objectif de Gaz Métropolitain et ça fait partie de notre orientation clairement indiquée dans la politique environnementale de l'entreprise. Il est clair qu'on n'a pas un objectif de travailler à l'encontre de l'environnement. Et c'est aussi pour ça qu'on a créé à l'intérieur de Gaz Métropolitain une structure pour adresser les problématiques reliées à l'environnement et au gaz à effet de serre. 




À la question précise, à savoir si on a comme objectif d'atteindre six pour cent (6 %), on a comme objectif de réduire au maximum les émissions de gaz à effet de serre. Et, aujourd'hui, au moment où on se parle, on a réduit de trois point sept pour cent (3,7 %) les émissions qui est le document SCGM‑4 document 1.34.
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Q.
Merci. Maintenant, je vais faire référence au document SCGM, document 1.2, page 2, la fin du troisième paragraphe et à un document que j'ai déposé hier...



R.
Excusez. SCGM?
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Q.
1.2 page 2. 3. Excusez-moi! SCGM‑3. 1.2 page 2 fin du troisième paragraphe lorsqu'on dit :






L'enregistrement à la norme ISO 14000‑1 permettra à l'entreprise de définir un objectif clair et exigent de la rigueur dans la gestion de ses






impacts sur l'environnement.



Je fais aussi référence à une pièce que j'ai déposée hier, qu'on va coter j'imagine, ou qu'on a cotée sous GRAME‑UDD‑1, qui est l'ancienne pièce GRAME-UDD‑7 de l'année passée. C'est la pièce qui n'a pas de photo sur la page couverture. Quand on parle d'ISO 14000 ou d'ISO 14000-1, ma connaissance, mais je ne connais pas ça aussi bien que vous, là, mais ce que j'en sais, c'est que l'entreprise a un mandat ou une responsabilité, elle prend sur elle de communiquer à la population ses résultats environnementaux. 




Je veux savoir, puis pour ça elle doit utiliser des indicateurs d'impact sur l'environnement. Dans la pièce que j'ai déposée hier, qui provient de Enbridge Consumers Gas, eux, ils s'engagent dans le cadre de leur programme ISO 14000, qui est plus générique que 14000-1, eux, ils s'engagent... Bon. Je reviens au gaz à effet de serre mais, entre autres, ils parlent de réduire de vingt-cinq pour cent (25 %) leur gaz à effet de serre. On sait qu'eux autres, ils ont peut-être un moins bon bilan que Gaz Métro. Mais laissons tomber gaz à effet de serre parce que je ne sais pas quelle décision que la Régie, je sens l'objection s'en venir. 




Quels sont... Eux autres, ils en ont... Enbridge, ils




insistent surtout sur deux choses dans leur rapport, c'est efficacité énergétique et, malheureusement, gaz à effet de serre. J'essaie de voir quels sont les indicateurs environnementaux que vous allez utiliser, que vous pensez utiliser dans le cadre de votre ISO 14000. Combien vous pensez prendre d'indicateurs? Combien seront reliés à l'efficacité énergétique ou lesquels surtout, lesquels seront reliés à gaz à effet de serre ou à d'autres sujets?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Si la question de monsieur Drapeau, c'est la dernière partie de la question, je vais laisser le témoin répondre. Moi, ce que je veux juste spécifier, évidemment, c'est tout ce qui a rapport à Consumers, on a toutes sortes d'affirmations. Je comprends que la documentation, je ne nierai pas que ça vient de documentation de Consumers. Mais, évidemment, vous comprendrez, on n'a pas les gens de Consumers, on ne sait pas dans quel contexte ça a été écrit. Je pense même l'interprétation que monsieur en fait, au niveau des engagements, alors en éliminant cette question de Consumers, c'était la dernière partie de la question...




LE PRÉSIDENT :




D'accord. C'est permis.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




C'était la dernière partie de la question.




LE PRÉSIDENT :




C'est la meilleure.




LE TÉMOIN :



R.
Donc, quant à la dernière partie de la question, soit sur avoir un mode de * reporting + avec des indicateurs environnementaux. Dans le cadre du processus d'ISO 14000, nous sommes à élaborer, et c'est nécessaire dans le cadre d'ISO 14000, d'avoir un tableau de bord environnemental et de suivre les activités, en fait les impacts de la gestion de Gaz Métro sur l'environnement. Donc, comme il est mentionné dans mon document, l'objectif, c'est d'obtenir l'accréditation au trente (30) septembre deux mille (2000). 




On travaille présentement, on est à la phase de planification, d'organisation et de mettre en place les programmes. Donc, au cours de l'année, on va travailler à mettre en place les indicateurs environnementaux pour obtenir notre accréditation. Donc, oui, on travaille pour en élaborer. Et notre objectif, notre * target + est de l'ordre du trente (30) septembre deux mille (2000). 




Mais, actuellement, nous n'en avons pas ou, à ma connaissance, là, je n'ai pas vu le résultat du travail des gens sur les indicateurs environnementaux. Mais il est clair pour nous que lorsqu'on va vers l'accréditation ISO 14000, à l'intérieur même de l'accréditation, il y a un mécanisme de suivi, il y a un mécanisme de * reporting +, et ça fait partie de l'accréditation ISO 14000.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :
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Q.
Puis avez-vous une idée maintenant de la pondération des grands sujets, c'est-à-dire efficacité énergétique, je n'ose plus prononcer les mots gaz à effet de serre, mais est-ce que vous savez ça va porter sur deux sujets, sur trois, sur vingt, ça va être noyé dans l'ensemble, les deux grands sujets, efficacité énergétique puis émission atmosphérique polluante?



R.
Regardez, si on prend juste le plan d'efficacité énergétique, je pense que ça a fait l'objet lundi après-midi de beaucoup de discussions, et il va y avoir des rencontres techniques, des rencontres de consultation avec les intervenants pour discuter du plan d'efficacité énergétique. Donc, le plan en soi va avoir une partie très importante de nos activités. Il est évident qu'on va suivre les activités de gaz à effet de serre. 




Vous nous avez posé plusieurs questions dans la section 3 auxquelles on a tout répondu et qui quantifient selon les méthodologies reconnues au niveau canadien nos émissions de gaz à effet de serre, et qui me permet de vous dire aujourd'hui qu'on est trois pour cent (3 %) inférieur, trois point sept pour cent (3,7 %) inférieur à ce qu'on avait à dix-neuf cent quatre-vingt-dix (1990) malgré le nombre de clients qui a augmenté, les volumes qui ont augmenté et le prolongement du réseau qui a été très important durant ces périodes-là. Donc, oui, ce sont des éléments qu'on va suivre. Ce ne sont pas les deux seuls éléments qu'on va suivre. On va essayer de voir aussi au niveau des déchets dits toxiques, là, donc la gestion des déchets, et les autres éléments ayant des impacts environnementaux.
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Q.
Mais vous ne savez pas la pondération pour l'instant?



R.
Non.
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Q.
O.K. C'est un peu complémentaire à votre réponse, puis aussi je fais référence au document SCGM‑3 document 1.7 page 2.






SCGM s'engage à se doter d'outils permettant de mesurer ses performances environnementales.



Une fois que vous les aurez mesurés à partir d'une pondération que vous allez déterminer sous peu,




j'imagine, je veux savoir, est-ce que vous allez publier puis quand avez-vous l'intention de publier un rapport annuel de performances environnementales comme le fait déjà l'autre grande entreprise réglementée au Québec, Hydro-Québec, puis comme le fait... Je sais que votre avocat n'aime pas que je fasse référence à Enbridge Consumers Gas, mais pour votre information, j'ai ici deux rapports, je peux les déposer, j'en ai rien qu'une copie, je n'ai pas apporté vingt photocopies parce que c'est lourd en autobus ou en train, j'ai deux copies du rapport environnemental d'Enbridge, qui fait cinquante (50) pages, c'est de quatre-vingt-dix-huit (98), une fois par deux ans, avec le rapport sur gaz à effet de serre. Si jamais ça peut vous servir pour 3425 ou pour 3426, si le président le veut, je peux les déposer, mais on ne l'a pas ajouté à notre preuve.



R.
En fait, je vous dirais, par rapport au bilan environnemental, il est clair pour nous que c'est un objectif. Puis candidement, si on avait eu le temps et les moyens de le faire cette année, on l'aurait fait pour la première année d'activités. On a focussé et on a commencé à focusser nos travaux sur l'accréditation ISO 14000. Et le résultat à terme va être l'émission d'un document qui va faire état de notre politique environnementale et notre gestion environnementale. Ce qu'on a fait cette année, on a concentré nos travaux sur un rapport qu'on a envoyé




au VCR, le Volontary Change Registry, sur lequel on a eu une mention Or quant à la qualité de l'information soumise, et en fait la qualité et la quantité de l'information qui a été soumise. 




Eux qualifient le type de * reporting + qui est fait à cet organisme. Et donc on a eu la plus haute distinction. On a mis nos efforts là-dessus. L'an prochain, on va compléter notre accréditation ISO 14000. Et, par la suite, on veut avoir un rapport, mais je ne dis pas que ce sera un rapport de cinquante pages, là, on va être beaucoup plus modeste dans le nombre de pages, mais qui va viser les éléments essentiels de notre politique environnementale. Et on veut faire un rapport officiel sur notre gestion environnementale.
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Q.
Si vous avez eu la distinction Or avec le document que vous avez envoyé au programme d'action volontaire, j'imagine que vous n'avez pas d'objection à nous envoyer une copie de ce document-là?



R.
Il est disponible sur le site du VCR.
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Q.
O.K. Mais...



R.
Vous avez accès, je pense que tout le monde a accès. On a juste à... Je pourrais avoir l'adresse électronique exacte. Mais on peut... il est disponible. C'est un document qui est public. Mais si vous désirez qu'on le dépose, on peut le déposer.
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Q.
Au moins déposer l'adresse électronique pour qu'on




aille le chercher.



R.
Parfait.
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Q.
Deux autres dernières questions.




LE PRÉSIDENT :




Ce n'est pas un engagement, l'adresse électrique...




LE TÉMOIN :



R.
J'appellerai puis je vais l'avoir et vous la fournir...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :
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Q.
Si vous pouvez me la fournir...



R.
... cet avant-midi.




LE PRÉSIDENT :




Vous le ferez dans la salle tout à l'heure.



R.
Oui, oui.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :
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Q.
Deux dernières questions moins longues pour respecter le temps. J'en laisse tomber quelques-unes, parce que vous avez répondu à plusieurs en cours de route. Document SCGM‑3 document 1, page 3, ligne 27. Vous dites que vous allez faire la promotion de l'efficacité énergétique et du déplacement d'énergie plus polluante. Si je comprends bien, cela signifie exclusivement, puis là j'insiste sur exclusivement,




le remplacement du pétrole et non de l'hydroélectricité, par exemple, remplacer l'essence dans les véhicules, le mazout dans le chauffage?



R.
Ce n'est pas exclusivement parce que le principe de base chez Gaz Métropolitain, et je pense qu'il est reconnu, là, c'est que les problèmes environnementaux de gaz à effet de serre n'est pas un problème territorial relié exclusivement au Québec et à la production d'hydroélectricité ou à l'utilisation du gaz naturel au Québec. Et à partir du moment où on va pouvoir utiliser du gaz naturel pour la chauffe et déplacer dans les régions limitrophes en fait au Québec, il y aura un gain au niveau environnemental.




Et ce n'est pas en limitant le développement du gaz naturel au Québec qu'on va favoriser une amélioration de, je dirais, des émissions de gaz à effet de serre en Amérique du Nord. Donc, tant et aussi longtemps que, pour nous, qu'il y a utilisation possible d'hydroélectricité pour déplacer de l'électricité et produire à partir du thermique, que ce soit du mazout ou du charbon, dans les régions avoisinantes de la province de Québec et même à l'intérieur du Québec parce que, en pointe aussi, on peut utiliser l'usine de Tracy. Puis je ne veux pas entrer sur le débat sur l'utilisation ou non de Tracy. Mais il y a une opportunité pour le développement du gaz naturel.


35
Q.
J'essaie de comprendre, dans énergie plus polluante




que le gaz, est-ce que vous considérez l'hydroélectricité comme étant plus polluant que le gaz?



R.
Au niveau des émissions de gaz à effet de serre, je ne peux pas... Il est clair que le gaz naturel émet plus de gaz à effet de serre que l'hydroélectricité. Ça, c'est un constat que personne ne conteste. Le point qu'il est important de faire ici, c'est, est-ce que la problématique des gaz à effet de serre est une problématique purement québécoise, limitée au territoire du Québec ou à la franchise de Gaz Métropolitain, ou est beaucoup plus large?
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Q.
Remarquez que, moi, je vous parle d'énergie polluante et, vous, vous me parlez de gaz à effet de serre. Ce n'est pas l'inverse cette fois-ci. Dernière question...



R.
Mais vous ne me parlez pas d'engagement.
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Q.
Dernière question. SCGM-3 document 1, page 3, ligne 28. Quand vous parlez de collaboration avec le milieu, est-ce que le milieu comprend le milieu environnemental?



R.
Tout à fait.
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Q.
Est-ce que vous avez quelques exemples?



R.
Plan d'efficacité énergétique.
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Q.
O.K. 



R.
C'est dans ce sens-là.
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Q.
Merci. C'est tout. Mon temps est écoulé. Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup, Monsieur Drapeau. Maître Pepin, avez-vous des questions?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me BENOÎT PEPIN




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :
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Q.
Alors, bonjour, Monsieur Despars. J'aimerais connaître le coût des activités reliées au service de qualité, principalement aux deux accréditations, le 9000 et le 14000?



R.
Au niveau de l'accréditation ISO 14000, on prévoit un coût pour l'année deux mille (2000) d'environ deux cent mille dollars (200 000 $); ce coût-là va comprendre l'accréditation, les frais de consultants pour nous aider dans la démarche et certains frais d'études reliées, là, aux programmes qui vont être mis en place pour obtenir l'accréditation.
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Q.
ISO 9000?



R.
Pour ce qui est d'ISO 9000, on a embauché un conseiller, un conseiller spécialisé en gestion de la qualité en ISO et donc, il y a le coût de ce consultant; vous me permettrez de ne pas dire son salaire, là, premièrement je ne le connais pas précisément et deuxièmement, on a prévu un montant d'environ cent mille dollars (100 000 $) pour embaucher un consultant pour nous supporter dans notre démarche d'amélioration de la qualité qui inclut, entre autres, là, principalement, la




démarche, là, d'ISO 9000.


43
Q.
Donc, le cent mille dollars (100 000 $) en question comprend les frais externes de l'entreprise reliés à l'accréditation ISO 9000?



R.
En fait, on ne pense pas être accrédités en l'an deux mille (2000). Comme Robert Tessier l'a mentionné, l'objectif est beaucoup plus vers deux mille un (2001) et sur des processus d'affaires qu'on aura évalués, analysés et améliorés.




Donc, on vise une démarche qui va à la fois intégrer le système de gestion de l'information, la révision des processus d'affaires et l'accréditation ISO 9000 qui va venir fermer la boucle sur la révision des processus d'affaires.
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Q.
D'accord. La question que je vous posais toutefois, c'est, vous nous dites : il y a un budget de cent mille dollars (100 000 $) pour l'accréditation ISO 9000, j'ai compris que c'est la portion du budget attribuée à un consultant externe ou, enfin, aux frais externes de l'entreprise. Il y a certainement des frais à l'interne pour l'entreprise?



R.
Bien, en fait les frais à l'interne pour la gestion de la qualité chez Gaz Métropolitain, incluant les frais de consultants, c'est les frais auxquels j'ai fait référence dans ma présentation, sont de l'ordre de cinq cent mille dollars (500 000 $). 




Donc, ces frais-là couvrent la révision des processus d'affaires, la mise ne place de ces révisions de processus d'affaires-là, les démarches pour l'accréditation ISO 9000, donc il faut prendre l'ensemble des frais pour voir l'interrelation, là, au niveau de l'ensemble de l'activité de la gestion de la qualité ou de l'amélioration de la qualité chez Gaz Métropolitain.
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Q.
Et le cent mille (100 000 $), c'est relié à ISO 9000 et ça ne touche pas le 14000 qui est du point de vue environnemental?



R.
C'est deux choses différentes.
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Q.
Parfait. Et est-ce que le cinq cent mille (500 000 $) dont vous venez de parler inclut le cent mille (100 000 $) du consultant externe ou je dois faire une somme des deux?



R.
Non, ça l'inclut, c'est ce que je viens de mentionner.
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Q.
Est-ce que vous êtes en mesure de faire une distinction dans les frais que vous mentionnez entre les frais qui sont ceux de la mise en place du programme et ceux véritablement de l'accréditation elle-même, est-ce qu'il y a des frais qui sont reliés à l'accréditation?



R.
À quel niveau vous me parlez, ISO 14000 ou ISO 9000?
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Q.
En fait, j'aimerais l'avoir pour les deux, là, mais on peut les prendre séparément, là.



R.
O.K., dans le cas d'ISO 14000, je n'ai pas le détail




ici, mais l'accréditation comme telle n'est pas l'élément le plus dispendieux, c'est beaucoup plus tout le processus qui nous amène à l'accréditation et à l'impact sur la révision de certains processus d'affaires ou certaines façons de faire dans l'organisation, de manière à se rendre conforme à l'accréditation ISO 14000 qu'on va chercher; mais du deux cent mille dollars (200 000 $), je pourrais penser à peut-être vingt pour cent (20 %) de ce montant-là représente, là, les coûts d'accréditation et c'est peut-être moins.
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Q.
Très bien, ISO 9000 maintenant, même exercice?



R.
En fait, ISO 9000 on n'a pas fait l'exercice en détail au niveau de l'accréditation comme telle, parce qu'on est vraiment au tout début de la démarche de voir, de documentation, de préparation et de révision, là, des processus qui ont être, à terme, accrédités ISO.
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Q.
Quant au maintien de ces...



R.
Je pourrais peut-être juste compléter?


51
Q.
Oui, continuez.



R.
On ne l'a pas fait pour l'ensemble de l'entreprise, mais il y a un atelier, chez Gaz Métropolitain, qui a été accrédité ISO 9000, 9003, je crois que c'est l'atelier de soudure, chez Gaz Métropolitain, il y a de ça deux ou trois ans et le coût global avait été de l'ordre de soixante-quinze mille dollars (75 000 $), incluant les frais de consultation et




incluant, là, l'accréditation, l'ensemble des activités et, à ce moment-là, il y avait aussi des modifications à faire, là, au niveau des opérations.


52
Q.
Maintenant, le maintien de l'accréditation, ça implique des dépenses récurrentes de combien pour l'entreprise?



R.
En fait, les données préliminaires que j'ai sont de l'ordre d'environ, au niveau d'ISO 14000, on parle d'environ cinquante mille dollars (50 000 $).


53
Q.
Ça, ce sont des frais externes ou ce sont...



R.
En fait, il y a les frais externes inclus, mais il y a peut-être des activités spécifiques reliées à ISO 14000; j'exclus, évidemment, les gens qui vont gérer les programmes ISO à l'intérieur de leurs tâches, parce que ce qu'on fait, on établit des programmes qui vont amener des activités à l'intérieur de leurs tâches courantes, donc des gens qui sont en place et qui vont avoir des tâches ajoutées ou modifiées, par rapport à ce qu'ils font actuellement.


54
Q.
Et est-ce que vous avez fait une évaluation, justement, de ce coût quant à la productivité de l'entreprise d'ajouter ces tâches-là à ces personnes-là, vous leur demandez plus, là, quand même, ils pourraient affecter ce temps-là à d'autres fonctions de l'entreprise, là.


55
Q.
En fait, ce qu'on m'indique, pour l'ensemble de l'exploitation, là, les six cents (600) employés, ça représente en équivalent pour ce groupe complet,




l'équivalent d'une personne à temps plein, mais réparti sur l'ensemble de l'exploitation, donc on parle d'une demi-journée à gauche, à droite, mais qui rentre à l'intérieur de leurs opérations.




Le plus bel exemple, lorsqu'on entrepose des produits dangereux, O.K., alors on doit, en fonction entre autres des normes et des lois, avoir certains types d'entreposage, donc on est à tout revoir ces types d'entreposage pour s'assurer qu'on est conforme, aller peut-être au-delà, si c'est possible de le faire, à un coût raisonnable et, à partir de là, bien on fait juste changer les façons de faire des gens, là, entreposer la peinture, bien on va continuer de l'entreposer, on va changer la façon de le faire.


56
Q.
Pour ISO 9000, maintenant, est-ce que vous avez évalué le coût en main-d'oeuvre et le coût en frais pour le maintien et l'accréditation ensuite?



R.
À ce moment-ci, non.


57
Q.
Pas encore. Par exemple, pour l'atelier de soudure pour laquelle vous avez obtenu une accréditation ISO dans le passé, est-ce que vous avez fait ensuite une mesure de rentabilité de cet investissement-là?



R.
Non.


58
Q.
Comment entendez-vous faire cette mesure de rentabilité dans le futur pour les deux accréditations ISO que vous prévoyez?



R.
Je pense que la meilleure mesure de rentabilité va




être via le mécanisme incitatif sur lequel on travaille actuellement. Quand on regarde une accréditation globale à l'ensemble de l'organisation,  une démarche de l'amélioration de la qualité, le retour sur investissement va se... on va l'avoir sur l'ensemble de l'opération, que ce soit au niveau de l'augmentation des volumes, au niveau de la qualité de service ou au niveau de la réduction des dépenses pour l'ensemble de l'opération.




Donc, le meilleur indicateur qu'on va avoir, c'est un indicateur qu'on va retrouver, dans un mécanisme incitatif et qui va être orienté vers l'amélioration de la productivité de l'ensemble de l'opération de Gaz Métropolitain, donc un mécanisme global, qui va viser la productivité de l'entreprise et ça va être le test pour Gaz Métropolitain.


59
Q.
Est-ce que je crois comprendre que la réponse que vous m'avez donnée quant à l'absence de test pour la mesure, en argent, des bénéfices tirés de l'accréditation ISO, c'est vrai aussi pour ISO 14000? Je présumais que votre réponse visait ISO 9000.



R.
Tout à fait. En fait, au niveau de ISO 14000, c'est une orientation d'entreprise et c'est un objectif d'entreprise et qui fait référence aux nouvelles préoccupations qui sont incluses dans la Loi de la Régie de l'énergie, dont on doit tenir des préoccupations sociales, économiques et




environnementales.


60
Q.
Et les bénéfices que vous dites en tirer sont ceux de meilleure image corporative, sentiment d'appartenance et fierté des employés?



R.
Oui, tout à fait.


61
Q.
Des éléments comme ça?



R.
Le fait d'avoir un programme précis de, comme exemple, ISO 14000 est un élément qui est motivateur, est un élément qui permet de s'identifier à des réalisations concrètes. Donc, en ce sens-là, c'est très mobilisant et c'est très motivateur.


62
Q.
Et puis je termine avec juste une suite des questions qui vous ont été adressées par le CERQ sur le système téléphonique, un système de répondeur à choix multiples, vous mentionnez, une toute petite préoccupation de la part des consommateurs résidentiels, est-ce que votre système va inclure d'avoir quelque chose d'aussi simple qu'une option zéro (0)...



R.
Oui.


63
Q.
... pour être sûr que quelqu'un qui ne sait pas s'y retrouver ou qui a peut-être une scolarité moins grande, tout ça, puisse avoir accès à une personne?



R.
Tout à fait. Il va toujours avoir cette option-là et j'ajouterais qu'elle va être compatible à toutes solutions SGI, pour faire suite à vos préoccupations d'hier.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est trop gentil, je n'en demandais pas tant. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Maître Corriveau?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me YVES CORRIVEAU :




Bonjour. Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Messieurs les régisseurs. Bonjour, Monsieur.


64
Q.
Alors j'aimerais obtenir certaines précisions à une réponse que vous donniez à une de nos questions, qui se trouve à SCGM-1, document 1.24.



R.
SCGM-1?


65
Q.
Oui, document 1.24, page 1 de 2. Excusez-moi... c'est bien ça.



R.
Oui, je l'ai.


66
Q.
D'accord.



R.
Page 1 de 2?


67
Q.
1 de 2, oui. Dans le premier paragraphe, vous faites état des exigences, de dix-sept exigences de la norme; est-ce que vous pourriez nous détailler ces exigences-là de façon globale?



R.
Malheureusement, je ne peux pas vous définir les dix-sept exigences, je ne les connais pas par coeur.


68
Q.
O.k.



R.
Mais je pourrais vous, en fait, je pourrais prendre un engagement de déposer les dix-sept exigences. Ce sont des exigences publiques d'accréditation à la




norme ISO 14000.




Me YVES CORRIVEAU :




Ce serait apprécié.




LA GREFFIÈRE :




Donc l'engagement 21, qu'est-ce que ça serait exactement le point?




Me YVES CORRIVEAU :




Le point, ce serait de déposer la liste des dix-sept engagements pour...



R.
Les exigences, oui.




Me YVES CORRIVEAU :




Excusez-moi, pour rencontrer la norme ISO 14000-1.



R.
Mais je pourrais aussi, peut-être dans le même ordre d'idées tantôt, vérifier si elle est disponible sur le site WEB de ISO, et c'est quelque chose qui est public, c'est de l'information de nature publique, qui est disponible à tous. Ça pourrait nous éviter de faire des photocopies et de déposer du papier. Juste donner le site WEB, est-ce que ça vous conviendrait?




Me YVES CORRIVEAU :




Moi, ça me conviendrait.



R.
Parfait. Ça va?




Me YVES CORRIVEAU :




Oui, merci.




LE PRÉSIDENT :




On annule l'engagement.




Me YVES CORRIVEAU :




Oui, oui.



R.
À la pause, je vais faire quelques téléphones et puis je vais vous revenir avec l'adresse exacte.


69
Q.
Merci, d'accord. Alors, je sais que, donc vous ne vous rappelez pas de tous ces engagements-là par coeur, mais vous devez certainement être en mesure d'identifier ceux pour lesquels, je parle encore d'engagement, si de ces exigences, vous devez certainement être en mesure d'identifier quelles sont les exigences de ISO 14000-1 que SCGM aurait de la difficulté à rencontrer, sur lesquelles il faut travailler plus. Est-ce que c'est possible de nous les énumérer?



R.
Malheureusement, je ne pourrais pas répondre à cette question au niveau du détail. Les gens travaillent à l'élaboration des programmes en fonction de ces exigences, je n'ai pas vu le résultat de tous ces programmes mais je ne peux pas, je m'excuse, je ne peux pas répondre.


70
Q.
Qui serait la meilleure personne pour répondre à cette question-là?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce qu'on peut savoir à quoi veut en venir mon confrère? Parce que là, évidemment, j'essaie de voir le lien avec le dossier qu'on a devant nous. Je ne comprends pas, c'est quoi la pertinence de ça pour le dossier tarifaire?




Me YVES CORRIVEAU :




Il y a des dépenses qui vont être faites pour rencontrer les normes environnementales de ISO, d'une part. Puis d'autre part, c'est un détail qu'on demande sur une réponse qui nous a été fournie et à laquelle on ne nous a pas fait d'objection à l'époque.




Me JOCELYN B. ALLARD :




En ce qui concerne les dépenses, dans un premier temps, il y a déjà eu des questions posées par maître Pepin sur le détail des dépenses reliées à l'accréditation puis au système ISO, dans un premier temps. Et puis s'il y a d'autres éléments, évidemment, il y a une section de * Coûts de services +, il y a déjà, il y a beaucoup de détails sur les dépenses, ce qui est important à ce stade-ci, c'est les dépenses prévues pour l'année quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), c'est le budget qui est demandé à la Régie au niveau des dépenses d'exploitation. Quel est l'élément sur lequel vous




avez des questions dans ces dépenses-là.



R.
En fait, regardez, au niveau des travaux préliminaires qui sont réalisés, je n'ai pas eu aucune indication comme quoi qu'il y avait des déboursés importants, majeurs, qui devaient être réalisés dans le cadre de l'accréditation ISO 14000. La majorité des activités vont se faire dans le cours normal des opérations.




Comme j'expliquais tantôt, il y a des révisions de façon de faire au niveau de l'activité actuellement mais au niveau d'investissements ou de déboursés majeurs, bien je pense qu'on fait, à l'intérieur du dossier, on a une demande de deux cent mille dollars (200 000 $) pour l'obtention de l'accréditation, une des indications que j'ai données tantôt, de l'ordre de vingt pour cent (20 %), ou quarante à cinquante mille dollars (40 000 $ - 50 000 $) pour le maintien de l'accréditation par la suite.




Il est clair qu'au niveau des opérations, comme je mentionnais, de mémoire, le chiffre que j'ai vu, c'est l'équivalent d'une personne/année au niveau de l'Opération, en plus des personnes qui sont assignées à la Gestion de l'environnement chez Gaz Métropolitain.




Me YVES CORRIVEAU :




D'accord.


71
Q.
Si vous voulez prendre le document dont je vous parlais, SCGM-1, document 1.30... 1.24, page 2 de 2, le paragraphe C, vous nous dites :






Les démarches entreprises à ce jour ont été, dans un premier temps, d'établir les écarts entre les modes de système de gestion ISO 14000-1 et notre système de gestion.



Alors il y a sûrement quelqu'un qui a fait ces démarches-là; ce que je vous demande, c'est qui est cette personne-là?



R.
Au niveau de l'entreprise, il y a deux personnes, Marc Lemieux et Clément Bilodeau, qui sont deux personnes assignées à la Gestion de la qualité. Et comme je vous le mentionnais, du rapport que j'ai vu au niveau des écarts, je sais qu'ils ont travaillé sur ces éléments-là, je n'ai pas vu d'éléments majeurs qui ont amené des demandes budgétaires.


72
Q.
D'accord. Et ces personnes-là donc, vous me dites, ont produit un rapport, qui est préliminaire?



R.
Oui, c'est un rapport préliminaire, un rapport de travail, oui. Et dans le cours de l'opération, pour arriver à l'accréditation, on va devoir travailler avec le registraire, donc sur des documents




préliminaires, pour nous amener à l'accréditation, avec le consultant, ce qui est, dans mon livre à moi, qui est de la gestion interne pour nous amener à l'accréditation ISO 14000.


73
Q.
Alors, si mon confrère veut se lever tout de suite, je pose ma question : est-ce qu'il serait possible de déposer une copie de ce rapport?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon, alors évidemment, j'ai sorti ma Loi, on est rendus à retourner à la source de pourquoi on est ici. Où, dans la Loi, trouve-t-on que l'intervenant ROEE veut s'immiscer dans la gestion courante de Gaz Métropolitain? On est ici pour fixer des tarifs, un des éléments, c'est la fixation des montants globaux, 49.2, * des dépenses qu'elle juge nécessaires +.




Il y a eu des questions, il en a posé, de maître Pepin, maître Corriveau vient d'en poser, le témoin a explicité. Mais là, rendu aux documents de travail internes, à savoir où doit-on travailler, que doit-on faire, on est rendus dans la gestion courante de l'entreprise. Je ne vois pas en quoi c'est pertinent à la fixation des tarifs quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000).




Me YVES CORRIVEAU :




Voici en quoi c'est pertinent. Monsieur le Président,




c'est pertinent en raison des dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie qui prévoit que la Régie doit considérer le développement durable dans la fixation notamment des tarifs, dans toutes ses attributions, finalement.




C'est pertinent également parce que monsieur Tessier, dans l'ensemble de la preuve, on parle de la performance environnementale de l'entreprise et que SCGM, dans une question du ROEE, nous dit : * Bien, on a, on essaie d'obtenir une accréditation environnementale et pour ça, on a des gens qui sont en train de vérifier si nos activités rencontrent ces normes environnementales. +



Alors vous avez là un excellent outil pour faire l'évaluation de la performance environnementale de SCGM. On a deux possibilités : ou bien on dépose le document, ou bien on demande aux deux personnes qui ont préparé ce document de témoigner.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, que les deux personnes témoignent ou ne témoignent pas, je veux dire, on revient à la même chose, l'idée, ce n'est pas de savoir si c'est le document qu'on ne veut pas déposer mais à quoi est-ce que ça va nous avancer d'avoir ces deux personnes-là qui vont témoigner.




La question qui a été posée, évidemment, c'était de savoir, dans un premier temps, les réponses qui ont été données par le témoin en ce qui concerne ISO 14000 et en ce qui concerne la performance environnementale, il y a déjà eu une question du GRAME, à laquelle il a déjà répondu qu'il y aurait des suivis dans le futur qui seraient fournis de façon publique.




À ce stade-ci, l'objectif, c'est d'atteindre l'accréditation ISO 14000. Combien ça va coûter, il y a eu des questions sur le sujet, je ne vois pas en quoi, qu'est-ce que ça va nous donner d'aller dans le détail de qu'est-ce qui est fait au jour, au quotidien, chez Gaz Métropolitain, relativement à ces aspects-là.




Me YVES CORRIVEAU :




Il ne s'agit pas évidemment ici d'obtenir le détail au quotidien mais d'obtenir l'évaluation interne de la performance environnementale de l'entreprise SCGM, à la lumière des critères qu'on retrouve à la norme ISO 14000-1.




LE PRÉSIDENT :




Maître Corriveau, je crois que la question est non permise parce que vous rentrez dans un degré de détail sur des rapports brouillons non encore




complétés qui servent à la compagnie à obtenir l'accréditation. Ces rapports-là, si je comprends bien, ne sont pas complétés, ne sont pas encore officiels, il s'agit de rapports internes qui concernent la gestion courante de l'entreprise et ce n'est pas dans notre, ça ne correspond pas à nos besoins ici pour rendre la décision qu'on doit rendre.




Me YVES CORRIVEAU :


74
Q.
Un petit peu plus tôt ce matin, on parlait, à une question, je pense, du GRAME-UDD, de la préparation, un tableau de bord sur les performances environnementales. J'aimerais...



R.
Oui, tout à fait.


75
Q.
Oui. J'aimerais savoir quand vous prévoyez que ce document-là va être prêt?



R.
Je sais que les gens ont travaillé activement au cours des derniers mois. L'objectif est d'aller au conseil d'administration de Gaz Métropolitain pour faire le statut annuel de nos activités reliées à l'environnement quelque part au mois de mars, je crois. Donc, à ce moment-là, on aura, on espère avoir complété notre tableau de bord pour le soumettre à notre conseil d'administration pour approbation et pour suivi.


76
Q.
D'accord. Et dans le cadre de l'élaboration de ce tableau de bord-là, est-ce que ça va se faire en vase




clos à SCGM ou si vous auriez une certaine ouverture à, je dirais, consulter d'autres intervenants?



R.
Dans un premier temps, je vous dirais, on le fait avec un consultant externe, o.k., pour nous aider à développer notre tableau de bord. Et puis, je vous dirais, je serais hésitant, à ce moment-ci, de travailler avec des intervenants externes compte tenu que les éléments environnementaux vont faire partie des discussions dans un autre dossier, qui est le mécanisme incitatif à la performance.




Et donc, c'est comme si vous me demandiez de donner toutes nos informations avant d'entreprendre une négociation ou une discussion. Donc je pense que dans le cadre de ce mécanisme, actuellement, les discussions sont ouvertes et sont franches, franches et ouvertes, et à ce moment-là, bien on pourra présenter ces éléments-là.


77
Q.
Alors le document va être connu dans le cadre du PEN?



R.
Bien si on regarde la période qui est prévue...


78
Q.
Du processus d'entente négociée, PEN.



R.
Si on regarde la période sur laquelle les négociations vont s'échelonner et si vous mettez en relation les informations que j'ai dites par rapport à la présentation au conseil d'administration de Gaz Métropolitain, on devrait cadrer à l'intérieur de la période qui est fixée pour la négociation.




Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur le Président, j'aimerais peut-être une petite précision sur la décision qui vient d'être rendue relativement à l'objection de mon confrère sur les, la capacité de SCGM de fournir de l'information sur les écarts entre ses opérations et les critères de la norme ISO 14000.




J'ai compris de votre décision que parce qu'un document était sous une forme préliminaire ne pouvait pas être déposé. Est-ce que je dois comprendre également que, si je demandais que les témoins soient assignés pour comparaître, j'obtiendrais la même décision?




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me YVES CORRIVEAU :




Merci.


79
Q.
Peut-être une dernière petite chose. Ce matin, je comprends qu'on a présenté des données sur la productivité de l'entreprise, on a fait un acétate, j'aimerais savoir si ces données-là existent de façon historique, et si oui, s'il serait possible de les produire?



R.
De façon historique, par rapport aux dépenses d'exploitation? C'est déjà déposé au dossier. Et au




niveau historique, juste pour compléter, ça a été déposé dans chacun des dossiers de fermeture, au niveau de l'évolution des dépenses d'exploitation.


80
Q.
Mais au niveau du facteur de productivité vous me dites...



R.
Du calcul intrinsèque, par rapport au facteur de productivité...


81
Q.
Oui.



R.
... je crois que c'est une question qui a été posée par la Régie...




Me JOCELYN B. ALLARD :




SCGM-8. 



R.
Au niveau de SCGM-8, document 2.1, vous retrouvez l'ensemble, en fait, l'évolution des coûts de distribution sur les dix dernières années. Et ce n'est pas spécifiquement sur les dépenses d'exploitation, c'est sur l'ensemble du coût de service. Et parallèlement à la présentation de cette information-là, je faisais la nuance entre observer l'évolution des dépenses d'exploitation uniquement et l'ensemble du coût de service.




Donc il est très important, si on veut regarder le facteur de productivité beaucoup plus global, de regarder l'ensemble du coût de service et l'ensemble des composantes qui constituent l'activité distribution gazière.




Me YVES CORRIVEAU :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Turmel?




INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL




PROCUREUR DE LA RÉGIE :


82
Q.
Bonjour.



R.
Bonjour.


83
Q.
Je vais commencer par une courte question de clarification. À l'égard des coûts de branchement d'immeubles, SCGM souhaite atteindre l'objectif d'une réduction de quinze pour cent (15 %) dans ses coûts?



R.
Tout à fait.


84
Q.
Et juste pour qu'on clarifie, là, je vais vous envoyer à une pièce pour m'assurer que je comprends bien, c'est une réponse à une question de la FACEF et de ARC, SCGM-3, document 1.4 à la page 1, en bas de page dans la réponse d), on posait les questions, là, des délais et des coûts de raccordement et vous répondez, et je cite :






Nous prévoyons que le coût moyen de raccordement pour la nouvelle clientèle résidentielle sur le réseau se chiffre à deux mille cent soixante-quatre (2164).



La question, c'est qu'est-ce que vous prévoyez, le deux mille cent soixante-quatre (2164 $), c'est le résultat après la coupure du quinze pour cent (15 %)?



R.
C'est le montant qui est projeté dans le dossier tarifaire qui reflète la réduction des coûts de construction de quinze pour cent (15 %).


85
Q.
Et l'année précédente, quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98-99), on partait de deux mille six cent dix dollars (2610 $), est-ce que c'est bien ça?



R.
En quatre-vingt-dix-huit (98), deux mille six cent dix (2610 $) et quatre-vingt-dix-neuf (99), qui n'est pas ici, là, c'est deux mille quatre cent vingt-sept dollars (2427 $), donc on parle de deux mille quatre cent vingt-sept (2427 $) en dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) à deux mille cent soixante-quatre (2164 $) en l'an deux mille (2000) qui représente, là, grosso modo, là, quinze pour cent (15 %).


86
Q.
Très bien. Maintenant, si vous avez les notes sténographiques de la première journée, j'aimerais vous amener à une réponse de monsieur Tessier. Je vais vous citer, de toute façon c'est assez simple, là, que... Alors à une question que j'ai posée à l'égard des conduites principales, comme vous venez de nous décrire l'objectif de la réduction de quinze pour cent (15 %) pour les coûts de branchement, à une question que je lui posais pour savoir s'il avait des objectifs en termes de réductions de coût pour ces




conduites-là, il a répondu à la Régie - puis je vais vous le relire, c'est monsieur Tessier qui parle, à la page 132 :






R. Ça, d'ailleurs,...



Les coûts.






... c'est relativement sous contrôle au sens où c'est par soumission, c'est toujours des... et on a toujours le meilleur prix possible. Le branchement, c'est parce que c'est un des contrats généraux, des façons de faire. Et on n'avait pas exactement la méthode optimale. Alors, nos coûts de construction, je pense qu'ils sont assez bien tenus. On obtient par appel d'offres le coût le plus bas. C'est des entrepreneurs généraux qui font le travail cas par cas.



Alors, simplement... fin de citation. Juste nous rappeler dans le détail, là, donc les coûts de branchement, je comprends que ce n'est pas par appel d'offres et les coûts de construction...



R.
Pour éclairer...


87
Q.
Oui.



R.
Juste pour éclairer le mode de fonctionnement. Lorsqu'on fait de la construction, que ce soit des branchements d'immeubles ou de la conduite, on fonctionne avec des contracteurs, O.K. et on va en appels d'offres. Ce que monsieur Tessier voulait faire référence, pour ce qui est des coûts de construction, donc de conduites principales, O.K., on parlera de débranchement par la suite.




Au niveau des conduites principales, on vient de renégocier les contrats avec les entrepreneurs et tout est * normé +, tout est bien quantifié, donc c'est par appels d'offres, O.K., il y a eu plusieurs soumissionnaires et donc dans ce sens-là, l'activité, là, est très bien gérée et on a visé, là, à réduire les coûts au minimum. O.K., donc c'est toujours l'objectif de réduire les coûts.




Pour ce qui est des branchements d'immeubles, il y a différentes composantes, il y a la composante du sous-contractant, là, du sous-contractant en construction. Il y a les composantes pièces qui rentrent dans la réalisation du branchement et il y a la façon que Gaz Métro va compléter les branchements d'immeubles, donc faire la mise en gaz.




Donc, c'est en révisant nos spécifications au niveau des équipements qu'on utilise, au niveau de la façon




qu'on achète ces équipements, entre autres on achète nos... on va acheter dorénavant nos branchements d'immeubles en kits, donc déjà tout prémontés, qui va venir réduire nos coûts d'entrepreneur pour la réalisation des travaux. Donc, c'est en révisant ces façons de faire-là, entre autres, qu'on va chercher des économies.




Et le deuxième élément qu'on a observé, c'est qu'on fonctionnait auparavant par une date de mise en gaz qui était convenue entre le client et le représentant de Gaz Métro ou le partenaire PEP, là, quand on parle de ventes partenariat, et on a constaté qu'une fenêtre d'intervention ou une fenêtre d'installation était aussi adéquate pour les clients.




Donc, on utilisant le concept de la fenêtre d'installation, on est capable de regrouper plusieurs branchements avec un même entrepreneur et ce faisant, on vient de réduire ce qu'on appelle les coûts de mobilisation, donc le coût de déplacer l'équipe, la * pépine +, pour faire les travaux.




Donc, si sur une même rue on est capable de combiner dans une même journée deux ou trois branchements d'immeubles, là on vient de réduire, là, nos coûts de façon appréciable. C'est évident qu'on ne peut pas faire ça pour tous les branchements, mais on s'est




donné comme objectif de revoir nos façons de faire de manière à nous permettre de faire ce regroupement-là et de réduire nos coûts.
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Q.
Merci pour la clarification. Maintenant, une question à l'égard de la citation que GRAME-UDD vous faisait tout à l'heure à l'égard des engagements nationaux relatifs aux émissions de gaz à effet de serre, ma question sera plus précise à l'égard de vos objectifs à vous en termes de gaz perdu.




Dans votre preuve, il est indiqué que ça équivaut à environ un point huit (1,8) Bcf de gaz perdu, je vous réfère, là, à SCGM-5, document 3, page 1, ligne 3.



R.
Excusez-moi, quelle page?
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Q.
SCGM-5...



R.
Oui.


90
Q.
... document 3.



R.
Oui.


91
Q.
Document 3, page 1 à la ligne 3.



R.
Oui.


92
Q.
Et ma compréhension, c'est que le montant, là, les volumes de gaz perdu équivaut à un point huit (1,8) Bcf; quels sont les objectifs, là, de SCGM en termes, les objectifs qu'il y a en termes de réduction de ces gaz perdus.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous faites référence à quelle ligne, Maître Turmel?




Me ANDRÉ TURMEL :




Je suis à la ligne 3.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Qui se lit * Gaz perdu et usage de la compagnie +?




Me ANDRÉ TURMEL :




Tout à fait, c'est ça, oui.



R.
L'objectif de la compagnie par rapport au gaz perdu est très clair, là, c'est de l'avoir le plus bas possible et il y a un mécanisme de normalisation du gaz perdu qui existe, qui intègre aussi un mécanisme par lequel il y a une bonification de rendement si le gaz perdu observé au cours des dernières années et meilleur que celui, là, de la moyenne historique.




Et je pense que madame Perron pourra compléter, là, si vous voulez plus de détails, mais on retrouve la méthodologie de calcul et le mode de fonctionnement dans le dossier de fermeture de Gaz Métro à chacune des années.




Donc, à partir du moment où Gaz Métro est capable de réduire le gaz perdu à un niveau moindre que le niveau historique, bien il y a un ajustement qui est fait, là, aux bénéfices permissibles en fin d'année et on retrouve ça dans le dossier fermeture.




Donc, intrinsèquement, vous comprendrez que Gaz Métropolitain a tout avantage à réduire au minimum son gaz perdu. Cependant, le gaz perdu, c'est pas du gaz qui s'en va dans l'atmosphère, là, il faut être bien... il faut bien comprendre ça. Le terme anglais, c'est * unaccounted gas for +, ça représente la problématique qu'on a au niveau du mesurage, l'imprécision dans les mesurages, il y a... et il y a aussi, je dis bien * il y a aussi + les pertes dans l'atmosphère reliées, là, aux activités de Gaz Métropolitain, mais en gros - et probablement le facteur le plus important - c'est relié à l'imprécision des instruments de mesure qu'on utilise.




Parce qu'il faut bien comprendre que le un point huit (1,8) Bcf dont on parle, sur deux cent vingt (220) Bcf de gaz distribué, représente environ, là, point six pour cent (0,6 %) qui rentre dans un ordre de grandeur, là, relié à la précision des instruments de mesure qu'on utilise chez Gaz Métro, des précisions de mesure qui existent chez TCPL, parce qu'il y a des instruments de mesure pour mesurer le gaz entrant et ensuite, on a cent cinquante mille (150 000) ou cent soixante mille (160 000) compteurs pour, qui mesurent, là, la consommation de chacun des clients.
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Q.
D'accord. Maintenant, je vous réfère à SCGM-3, document 1.8. À l'égard, là, du sondage sur les... la




perception de l'image de la clientèle, alors SCGM-3, document 1.8, c'est une réponse à une question de la Régie. Ma question est la suivante : est-ce que vous pourriez élaborer un petit peu plus sur la méthodologie, est-ce que, d'abord il n'y a eu qu'une seule question, celle qui est énoncée ou il y a eu d'autres questions?



R.
Malheureusement, je ne peux pas vous fournir plus, le détail de la méthodologie qui a été utilisée, là, je ne la connais pas.
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Q.
O.K. Est-ce qu'on pourrait prendre l'engagement de donner quelle est la méthodologie, donc engagement numéro 21, donner la méthodologie du sondage faisant référence spécifiquement à la satisfaction de la clientèle, notamment le nombre de questions et les questions.




ENGAGEMENT NO 21 :
Fournir la méthodologie utilisée pour le sondage concernant la satisfaction de la clientèle, notamment le nombre de questions et les questions.



R.
Sans vouloir anticiper sur la réponse, je pense que la question qui était visée et la plus pertinente était la question : * Êtes-vous satisfait, oui ou non, du service que vous avez reçu de Gaz Métropolitain +, le libellé, là, par rapport à




l'appréciation des services rendus par Gaz Métropolitain, mais on va voir. Je ne peux pas répondre sur le détail que je ne connais pas.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne veux pas m'objecter à la question de maître Turmel, là, mais j'ai une préoccupation parce qu'au niveau des sondages auprès de la clientèle, vous comprendrez qu'évidemment, chaque entreprise, incluant certains intervenants dans la présente cause, comme Hydro-Québec, font chacun leurs sondages auprès de la clientèle.




Alors là, j'ai une préoccupation, moi, au niveau de ce qui est convenu et de quelle façon les résultats et peut-être un peu trop de détails à ce niveau-là. 




Je sais que madame Lehoux, qu'on a entendue mardi au niveau du marketing, avait cette préoccupation-là de dévoiler, évidemment, ce que ses concurrents aimeraient bien savoir et, de même, on aimerait bien savoir ce que eux autres ont, mais vous comprendrez que le jeu de la compétition et de la concurrence fait en sorte que ça peut être délicat.




Alors, je ne sais pas jusqu'à quel point on a besoin de choses, ça peut être déposé à la Régie sous pli confidentiel, mais à moins de revérifier avec madame




Lehoux, là, je ne peux pas parler en son nom, mais je sais que ça...




Me ANDRÉ TURMEL :




Si vous permettez, je peux peut-être poser la question différemment.
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Q.
Comme le résultat qui est mentionné, puisque c'est dans les réponses fournies par SCGM, fait état de quatre-vingts pour cent (80 %) de satisfaction, quatre-vingt point cinq pour cent (80,5 %), quant à vous, le dix-neuf point cinq pour cent (19,5 %), donc, ne serait pas satisfait, si je compte bien, je veux savoir quels étaient les principaux motifs d'insatisfaction?



R.
Je ne les connais pas.
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Q.
Dans l'engagement que j'ai demandé - pouvez-vous, Madame, relire l'engagement que j'ai donné, s'il vous plaît, juste pour voir si...




LA GREFFIÈRE :




Donner la méthodologie du sondage en référence à la perception de la clientèle et le nombre de questions.




Me ANDRÉ TURMEL :




Et les questions.




Me LISE LAMBERT :




Ça ne donne pas les réponses.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, je n'ai pas entendu ce que vous avez dit, Madame le régisseur.




Me LISE LAMBERT :




Ça ne donne pas les réponses.




Me ANDRÉ TURMEL :




Alors, mais qui pourrait répondre?




Me JOCELYN B. ALLARD :




La méthodologie, c'est ça qu'on était en train de voir, là.




Me LISE LAMBERT :




Exactement ça, votre préoccupation...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne sais pas si il y avait d'autres questions...




Me ANDRÉ TURMEL :




Sur l'engagement, sur l'engagement donc, ça va, la méthodologie?




Me JOCELYN B. ALLARD :




La méthodologie...




Me ANDRÉ TURMEL :




Bien là, on me confirme qu'il n'y avait qu'une seule question, si on me dit qu'il n'y a qu'une seule question, ça répond à la question.



R.
Je n'ai pas confirmé qu'il n'y aurait qu'une seule question, mais dans la réponse ce qu'on disait - je suis en train de la relire - c'est que cette mesure constitue l'indicateur central de l'étude que nous effectuons, O.K., qui nous permettra de suivre la progression. Donc l'idée, c'est d'avoir, à partir de cette question-là, qui est l'indicateur central, de le suivre et d'en faire, de suivre une progression, là, d'année en année, là, au niveau de la qualité et de la prestation de nos services.
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Q.
Parfait, je vais changer de pièce, je vais vous envoyer à la pièce SCGM-12, document 1.6.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Donc, on fournit la méthodologie?




Me ANDRÉ TURMEl :
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Q.
Oui, ça va, mais je vais revenir, permettez-moi juste un détour, là. SCGM-12, document 1.6, sur les plaintes des consommateurs.




C'est donc une réponse à une question de la Régie de l'énergie?



R.
Oui.
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Q.
Ça va. Ma question donc, vous avez donné un peu le résultat, le nombre de plaintes assez bien détaillé. La question est la suivante. Est-ce que vous avez, suite à ce résultat, effectué des sondages sur le type de plaintes constatées?



R.
Un sondage dans quel but?
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Q.
Bien, c'est-à-dire pour vérifier, parce que ce sont des plaintes reçues de gens qui font le geste positif de faire une plainte. Par ailleurs, SCGM aurait pu être intéressé auprès de sa clientèle en général, avec un échantillon représentatif, de tester le résultat de ces plaintes. Est-ce que ça a été fait?



R.
En fait, je ne peux pas répondre à savoir si ça a été fait, mais je présume qu'au niveau de la gestion des... au niveau de la gestion, les gens qui ont reçu ces plaintes, s'ils en ont reçu trois, quatre exactement identiques pour les mêmes causes, ils ont pris action afin d'éviter que l'ensemble de la clientèle soit affecté par l'élément problème. Je ne pense pas du tout que ce soit le cas. Lorsqu'on regarde les plaintes, l'objectif de l'entreprise et de toute entreprise qui respecte ses clients, c'est de régler ses plaintes à la satisfaction des parties. Il est évident qu'on ne peut pas... Dans certains cas, les clients ne seront pas satisfaits de notre




réponse. Mais les faits sont là, les règles de conduite sont là. Mais à savoir si on a fait des sondages après pour chacune des plaintes, voir à l'ensemble de la clientèle, je ne pense pas qu'on ait fait ce genre d'activité-là.
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Q.
Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Turmel. Maître Davis, vous vouliez revenir?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me MICHEL DAVIS :
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Q.
Ça ne sera pas très long. Donc, je vous réfère toujours au document SCGM‑3, document 1, page 3, toujours sur le système téléphonique. À la ligne 8, encore lignes 8 à 12, l'amélioration de la prestation de services au niveau du service à la clientèle. Ce que je veux savoir, le client lorsqu'il sera dirigé par l'implantation du nouveau système, est-ce qu'il demeure dirigé au niveau du service à la clientèle ou il peut être dirigé un peu partout dans l'entreprise d'après sa question pointue que vous...



R.
Dans un premier temps, on vise à le diriger dans le service à la clientèle, mais il n'est pas impossible qu'on voit à le rediriger, par exemple, s'il y a une question sur le crédit, recouvrement, mais à l'intérieur d'un même système de le rediriger dans les autres fonctions de l'entreprise avec la même




expertise. Mais dans un premier temps, ce qu'on voit, c'est les gens du service à la clientèle.
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Q.
Est-ce qu'il y a de la formation prévue étant donné que vous allez avoir au niveau du système téléphonique des questions, des termes, ce que je comprends, pointus, dits très, très précis, est-ce qu'il y a un processus de formation de prévu pour que les employés puissent répondre adéquatement et ainsi mieux desservir la clientèle?



R.
Tout à fait, c'est le corollaire d'installer un équipement qui vise la performance et de bien diriger les gens, donc d'avoir une formation qui, au lieu d'être plus générale à l'ensemble, on aura toujours une formation générale à l'ensemble mais on aura des formations plus spécifiques à des groupes précis pour mieux répondre à nos clients.
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Q.
Et, finalement, deux petites questions de précision. À une question de maître Pepin tout à l'heure, ISO 14000, les frais de maintien de l'accréditation, vous parlez de cinquante mille dollars (50 000 $). 



R.
Oui.


105
Q.
Je comprends annuellement?



R.
Oui, oui, oui.


106
Q.
Et la dernière question, toujours de précision. La gestion de la qualité, est-ce que c'est un département en soi au niveau de Gaz Métro?



R.
Non, ce n'est pas un département en soi. On a une structure matricielle au niveau de la gestion de la




qualité. Comment... les termes à la mode. En fait, il y a au niveau des affaires corporatives des gens qui s'occupent au niveau des politiques environnementa-les, au niveau des orientations de l'entreprise, donc se questionner entre autres sur les gaz à effet de serre, le positionnement et participer à des activités de ce niveau. Et il y a aussi des gens dans l'organisation qui s'occupent au niveau de l'opération de l'application des normes et des procédures reliées à l'environnement. Donc, quand on parle aussi d'accréditation ISO 1400 qui est très reliée aux opérations, on a des gens au niveau des opérations qui s'occupent de l'environnement. Donc, on a des gens au niveau corporatif et au niveau de l'opération qui s'occupent de l'environnement. Et tout ce groupe-là est relié via différents comités dont je suis responsable.


107
Q.
Mais est-ce que vous avez un nombre, un chiffre, un nombre d'employés...



R.
Quatre (4).


108
Q.
... qui sont reliés vraiment à la gestion de la qualité? 



R.
C'est quatre personnes.


109
Q.
Parfait. 



R.
Quatre personnes imputées directement et à cent pour cent à la gestion de la qualité. Deux au niveau des opérations, deux au niveau corporatif, au niveau des orientations et des politiques.
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Q.
Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Davis. Alors, Monsieur Dupont, je crois que vous avez une question?




INTERROGÉ PAR M. PIERRE DUPONT :


111
Q.
Oui. Bonjour, Monsieur Despars.



R.
Bonjour.


112
Q.
Juste une question de précision qui s'inscrit dans le cadre de la gestion de la qualité, l'amélioration de la qualité, donc quelque part aussi l'amélioration de la performance. Puis vous nous avez mentionné ce matin que, dans ce contexte-là, vous visiez à avoir un facteur de productivité global qui viserait l'ensemble des activités de l'entreprise?



R.
Tout à fait.
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Q.
Puis à ce moment-là je voudrais avoir une précision. Quand vous dites * l'ensemble des activités +, est-ce qu'on doit comprendre que ce sont des activités, tant les activités, je ne sais pas, moi, de service à la clientèle, de vente, de construction, d'investisse-ment, de financement, de gestion environnementale?



R.
En fait, c'est un indicateur de productivité qui va regrouper tout ça. On le retrouve au niveau du coût de service, parce que le coût de service, c'est le résultat des activités qui couvre l'ensemble. C'est le résultat de l'ensemble des activités. Donc si on




est capable d'être performant au niveau des coûts de construction et de réaliser des ventes plus rentables, on va avoir l'impact au niveau des tarifs si on est capable. Mais en corollaire cependant, prenons l'exemple, si on raccorde vingt mille clients par année, puis vous dites, ce n'est pas, c'est un chiffre comme ça, là, on raccorde vingt mille clients par année, il est clair que la base de tarification va augmenter, il est clair qu'on va augmenter le nombre d'employés, il est clair que les dépenses d'exploitation vont augmenter. 




Mais si on est capable de faire ces vingt mille ventes-là, ces vingt mille nouveaux clients-là de façon rentable, les tarifs vont aussi baisser. Donc le résultat ultime d'un indicateur global, dans mon livre à moi, c'est le tarif de distribution aux consommateurs. Donc si on veut regarder l'indicateur, un mécanisme incitatif à la performance et qui va viser l'ensemble des activités de l'entreprise, bien, il faut le regarder au niveau du résultat, au niveau de l'ensemble.
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Q.
Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Bien. C'est tout. Ça va. On a terminé nos questions.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions pour le témoin. Donc si on peut libérer monsieur Despars. Merci, Monsieur Despars.



R.
Merci.




ET LE TÉMOIN NE DIT RIEN DE PLUS



___________________




LE PRÉSIDENT :




On pourrait faire une pause à ce moment-ci et puis reprendre à onze heures moins quart (10 h 45) avec le nouveau sujet.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. Ce sera section 8.




LE PRÉSIDENT :




Oui, c'est ça. Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_____________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




EN L'AN DEUX MILLE, ce vingtième (20e) jour du mois




de janvier, ont comparu :




CAROLE PERRON



et




LUC SICOTTE



LESQUELS témoignent sous le même serment.




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :
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Q.
Section 8 : coûts de service et revenus additionnels requis, Monsieur Sicotte, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou votre direction les documents suivants : SCGM-8, document 1; SCGM-8, document 1.1; SCGM-8, documents 1.3 à 1.8; SCGM-8, document 2, document 2.1, document 3 à document 11, 11.1 et 11.2, ainsi que SCGM-8, document 12 à document 18 et, finalement, SCGM-8, document 1P qui a été distribué pendant la pause, qui est la présentation que vous ferez ce matin?




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui.


116
Q.
Avez-vous des corrections à apporter à un ou plusieurs de ces documents?



R.
Non.


117
Q.
Les adoptez-vous comme étant votre preuve écrite aux fins de la présente audience?



R.
Oui.


118
Q.
Vous êtes prêt à être contre-interrogé sur le tout après votre présentation?



R.
Oui.


119
Q.
Merci. Madame Perron, je vous demanderais si vous avez préparé ou fait préparer, sous votre contrôle ou votre direction, les pièces que j'ai énumérées à monsieur Sicotte?




MME CAROLE PERRON :



R.
Oui.


120
Q.
Avez-vous des corrections à apporter?



R.
Non.


121
Q.
Les adoptez-vous comme étant votre preuve écrite aux fins du présent dossier?



R.
Oui.


122
Q.
Vous êtes prête à être contre-interrogée sur le tout?



R.
Oui.


123
Q.
Merci. Monsieur Sicotte, je vous laisse la parole.




M. LUC SICOTTE :



R.
Merci. Bon matin, Monsieur le Président, Madame, Monsieur. On vous a préparé une petite courte présentation, encore une fois, pour faire un petit peu le point avant de prendre les questions.




Donc, essentiellement, si on passe en page 2, ce qu'on va voir ce matin, c'est de l'analyse du coût de service, dans un premier temps, le niveau actuel du coût de service, ensuite mettre tout ça dans une perspective encore, là, comment ça a évolué depuis un certain temps les coûts de service.




Dans un deuxième temps, on va présenter le revenu annuel requis, ensuite tout le mécanisme d'établissement des dépenses d'exploitation dans le cadre budgétaire qu'on a fait cette année et on va passer à la conclusion. Donc, on devrait s'en tenir dans les quinze (15) minutes.




Donc, essentiellement, si on va aux coûts de service actuels, les revenus générés selon les présents tarifs nous amènent à un coût de service actuel de un milliard deux cent quatre-vingt-seize millions sept cent (1 296 700 000 $); ensuite, si on déduit de ça le coût de la marchandise de gaz, six cent six millions (606 M$), si on rajoute aussi le gaz de compression qui fait maintenant partie intégrante, vingt-neuf millions (29 M$), trente millions (30 M$), ça nous laisse un coût de molécule de six cent trente-cinq (635 M$), six cent trente-six millions (636 M$), ce qui nous laisse avec des revenus de transport et de distribution actuellement générés par les tarifs de six cent soixante sept cent vingt




(660 720 000 $), ça c'est avant toute modification tarifaire.




Maintenant, si on regarde quelle a été, en page suivante, l'évolution, là, il y a plusieurs courbes et je vais prendre le temps de les expliquer.




Encore là, je fais référence au fameux tableau qui a été préparé, SCGM-8, document 2.1, page 2 de 4, c'est le fameux tableau chiffré sur lequel on retrouve l'information et prendre le temps de bien le saisir.




Si on regarde la... je vais vous laisser le temps de retrouver ce tableau-là, parce qu'il y a quand même des données numériques qui sont utiles dans l'analyse.




Bon, si on regarde, mettons la courbe qui est la plus volatile, celle, mettons, du côté droit du graphique, si on regarde la courbe du haut, ça se trouve être la courbe qui fait évoluer le coût de la marchandise par volume, le volume traduit en millions de pieds cubes.




Donc, si on part de l'année quatre-vingt-dix (90), on part avec un coût moyen d'environ deux dollars et vingt-quatre (2,24 $) par million de pieds cubes et on voit l'évolution avec le temps, on a atteint une base, là, quand on regarde dans le milieu en mil neuf




cent quatre-vingt-seize (1996) - et je vais y aller avec mon petit bidule ici, là - en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) on a atteint, là, un dollar et trente-six (1,36 $) et ça, c'est strictement les coûts de la molécule et, depuis quatre-vingt-seize (96), on voit une hausse constante, là, des frais de la molécule et aujourd'hui, on se retrouve à deux dollars et quarante et un (2,41 $) et ça, c'est reflété dans le tableau en ligne 29, le tableau chiffré, on part de deux et vingt-quatre (2,24 $) et on va à deux et quarante et un (2,41 $).




Donc, là-dessus, on a, nous, à peu près aucun contrôle dessus, c'est un * pass-on +. Si on regarde maintenant la deuxième courbe ici, celle-là fait état des coûts de distribution par client, donc ce qu'on voit ici, on est autour de deux dollars (2 $), deux dollars vingt (2,20 $) et on se situe, si on regarde, je vais vous amener sur la base de client, c'est à la ligne 30, on part de deux dollars et vingt-deux (2,22 $) et on finit en l'an deux mille (2000) à deux dollars et dix-huit (2,18 $) et on a fini l'année quatre-vingt-dix-neuf (99) à deux dollars quatorze (2,14 $). Donc, on voit un certain élément d'amélioration de productivité. 




Si on regarde le nombre de clients, comment ça a évolué, on prend la ligne 25 de ce tableau-là, cent




cinquante-trois mille clients six cent trente-huit (153 638) en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) et aujourd'hui, on se retrouve avec cent quarante-huit mille (148 000) à la fin quatre-vingt-dix-neuf (99) et on prévoit monter à cent cinquante et un mille (151 000) au bout de l'année deux mille (2000).




Donc, tout ça pour vous dire que le nombre de clients a été à peu près stable durant les derniers dix (10) ans. Le * mix + a changé, il y a beaucoup de clients, par exemple, sur lesquels on n'avait pas de chauffage de base qui sont disparus et on a remplacé graduellement avec des clients qui prennent un peu plus de volume.




Mais tout ça pour vous dire qu'avec cette courbe-là, on voit un certain élément de productivité quand on regarde les coûts de distribution en fonction d'une clientèle même qui a diminué très légèrement, donc on voit une meilleure productivité.




Et le troisième graphique, la troisième courbe, se trouve à exprimer les coûts de distribution qui sont exprimés en dollars constants, soit à la ligne 18. J'ai fait référence hier, trois cent quarante millions (340 000 $) en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) et à la fin quatre-vingt-dix-neuf (99), ils étaient de trois cent seize millions (316 M$) et




on va augmenter à trois cent vingt-huit (328 M$) cette année, dû principalement au * pass-on + dans les coûts de... l'élément de température, les frais de température qu'on rentre, ont un impact de près neuf millions (9 M$).




Donc, si on regarde ce graphique-là, et le ratio est exprimé, un dollar quatre-vingts (1,80 $), c'est à la ligne 31 du graphique, donc on part de un dollar quatre-vingts (1,80 $) et on est tombé, à la fin quatre-vingt-dix-neuf (99), à un dollar quarante-cinq (1,45 $). Donc, encore là, on voit un élément de productivité qui s'est fait là-dedans.




Le volume, en passant, bon on le voit en ligne 24, soit cent quatre-vingt-huit (188) Bcf en mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) à deux cent dix-huit (218), deux cent dix-neuf (219) Bcf en l'an quatre-vingt-dix-neuf (99) et en l'an deux mille (2000), on prévoit deux cent neuf (209), c'est le plan qu'on vous a déposé.




Donc, ce qu'on veut montrer là-dedans, sur la base de tarification telle qu'on vous l'a démontrée hier et sur la base du nombre de clients ou du volume, il y a une certaine productivité, là, qui... il y a une tendance depuis dix (10) ans à battre l'inflation, parce que tout ça est exprimé en dollars constants,




donc enlevés de l'inflation.




Maintenant, en passant, à la page suivante, on a nos revenus de transport et de distribution actuellement par les tarifs, le fameux six cent soixante millions (660 M$) qu'on vous a montré tantôt et les revenus de transport et de distribution nécessaires pour l'année deux mille (2000), six cent soixante-dix millions (670 M$), ce qui nous amène à une augmentation tarifaire, cette année, de neuf millions deux cent soixante et un (9 261 000 $).




En consultant, dans la documentation qu'on vous a donnée, l'élément de température strictement, compte pour une augmentation de neuf point trois millions (9,3 M$) et ça, vous l'avez expliqué au document 3, SCGM section 8, document 3, on explique cet élément-là et le six cent soixante-dix millions (670 M$) est ventilé ici, soit par des frais de transport et d'entreposage de deux cent soixante-deux millions (262 M$), les dépenses d'opération, deux cent quatre-vingt-sept (287 M$) et la rémunération sur la base de tarification, cent vingt-deux millions (122 M$) et autres revenus qui contribuent pour deux millions (2 M$), qui fait le six cent soixante-dix millions (670 M$) et ça, c'est bien expliqué dans la section 8, document 2, page 1, on retrouve l'explication de ce six cent soixante-dix millions (670 M$)-là.




Maintenant, si on rentre à l'aspect budgétaire. Les dépenses d'exploitation cette année, ce qu'on vous a soumis, c'est cent quatre huit cent cinquante (104 850 000 $) et qui se composent de soixante et onze pour cent (71 %) de salaires et avantages sociaux et lorsqu'on a fait ce travail-là, on prévoyait l'IPC à deux pour cent (2 %), il s'est terminé à deux point six pour cent (2,6 %) et ça, c'est basé sur les résultats du mois de septembre; lorsqu'on a déposé les documents, ce facteur-là n'était pas connu.




Donc, pour nous autres, ça représente une augmentation de coût de l'ordre de trois cent mille dollars (300 000 $) et, bon, selon monsieur Tessier, notre intention, je ne pense pas, c'est de revenir... n'est pas de revenir et demander une augmentation, je pense que sur le cent quatre millions (104 M$), on va s'organiser durant l'année pour essayer de récupérer ce montant-là.




Ce n'est pas une garantie qu'on va finir à cent quatre huit cent cinquante (104 850 000 $), mais disons qu'on va tenter, cette année, d'absorber ce montant-là.




À l'intérieur de ça, monsieur Despars vous a démontré ce matin qu'il y avait un facteur quand même à cent




quatre virgule huit (104,8), qu'il y avait un élément de productivité qui avait été dégagé de l'ordre d'à peu près cinq cent mille dollars (500 000 $), quand on multiplie, là, quand on multiplie la main-d'oeuvre et les différentes dépenses.




Ce qu'on a fait ou ce qu'on a fait depuis un certain temps, et qu'on poursuit cette année, on a un contrôle rigoureux sur l'embauche de la main-d'oeuvre et dans le texte qui vous est expliqué, à plusieurs niveaux.




Lorsqu'un poste est, même si le poste est permanent, qu'il est approuvé dans le plan de main-d'oeuvre, il y a quand même tout un processus d'approbation pour le comblement du poste, qu'il soit permanent ou temporaire et moi, je les vois tous passer sur mon bureau et la demande doit être, dans un premier temps, approuvée par le vice-président du secteur concerné, le v.-p. ressources humaines doit l'entériner et moi-même, je dois les entériner.




Donc, s'assurer que chaque nouveau poste, un il cadre, il est approuvé dans le plan de main-d'oeuvre, il cadre dans la structure et s'il y a moyen en cours d'année, de ne pas combler certains postes, on repose la question, là, est-ce que le poste est vraiment nécessaire? Et c'est comme ça souvent, qu'on




l'espère, d'être capable d'aller dégager les marges additionnelles, de trois cent mille (300 000 $) additionnelles, par exemple des fois si les comblements de postes ne se sont pas faits instantanément, on peut essayer de dégager certaines petites réserves.




Si on passe à l'acétate suivante, les dépenses d'exploitation. Tel que par les années passées, moi c'était le premier que je vivais pleinement, ça fait un peu plus d'un an que je suis chez Gaz Métro, on a... le processus budgétaire a été assez rigoureux, ça a commencé au mois de mai avec des directives budgétaires, avec des priorités budgétaires, on sortait du plan stratégique et donc, on a demandé une justification détaillée par divisions et l'approche qu'on a prise, c'est une approche qui s'inspire du budget base zéro et, sans rentrer dans tout le détail d'un budget base zéro, c'est qu'il y a une remise en question des activités qui sont faites, avec certaines prémisses de base qu'on va voir dans quelques instants, mais chaque poste a été retourné, la structure a été revue en profondeur.




Donc, dans un premier temps, ce qu'on a fait, il y a eu un comité du budget qui est fait, qui se compose des gens de ressources humaines, des gens du budget, Carole Perron et moi-même et le contrôleur corporatif




et chacune des divisions viennent nous faire une présentation détaillée de tout leur plan budgétaire et ça, ça dure pendant un mois de temps durant l'été, là, les présentations, on a environ trente et une (31) divisions, donc chacun vient présenter avec, évidemment, le vice-président responsable.




Et il y a une revue de la structure et chacun des postes qui sont demandés ou qui sont là est balancé avec la structure pour bien s'assurer qu'on a une structure, là, sachant que soixante et onze pour cent (71 %) de notre budget, c'est de la main-d'oeuvre, donc c'est bien important de partir de là.




Après ça, il y a toute une revue des activités à réaliser en fonction des priorités de l'entreprise et de là se dégage un budget d'opération. Le même processus se fait en même temps aussi pour le budget d'immobilisation, parce que c'est à partir de ce moment-là qu'on établit le fameux quatre-vingt-onze millions (91 M$), là, qu'on vous a soumis hier.




Maintenant, les priorités de l'année qui se sont dégagées ne sont pas nécessairement en ordre d'importance, mais ce sont de grandes priorités.




Je pense que la première elle demeure, celle-là est sine qua non et cela, dans le budget base zéro, elle




est... la qualité de service et la sécurité, ça on n'a pas le choix, j'en ai parlé hier, la sécurité il faut être excessivement sécuritaire et ça, il ne faut pas lésiner là-dessus.




Après ça il y a eu, bon, ça ici ça touche, évidemment, le secteur de l'exploitation, ça touche évidemment le secteur des affaires corporatives, Pierre en a parlé longuement ce matin. Ce n'est pas juste le fait d'un secteur, c'est souvent intégré.




Il y a également, monsieur Tessier en a parlé longuement, le développement du marché résidentiel. On pense qu'avec la baisse significative des coûts de branchement, le secteur résidentiel peut apporter une contribution positive à l'intérieur des paramètres financiers. Moi, d'un point de vue financier, je suis très à l'aise avec les projets résidentiels qui sont soumis, on a participé à l'élaboration des coûts de branchement et il y a... on a fait beaucoup de progrès là-dedans.




Donc, le résidentiel, pour nous autres, ce n'est pas un marché qui est subventionné, c'est un marché qui tire son poids. Évidemment, il faut poursuivre dans le commercial et institutionnel, c'est quand même le grand marché traditionnel qu'il faut continuer de couvrir et le marché industriel a son importance




aussi pour, finalement, quand on est capable de rentrer avec un gros client industriel, ça peut amener, après ça, à densifier autour de ce marché-là.




L'efficacité énergétique, mon collègue Boulanger en a parlé amplement, ça demeure une grande priorité de la société. L'environnement, Pierre Despars en parlé. Gestion de la qualité, on en a parlé ce matin. Revue des processus administratifs, tout le processus SGI s'inscrit là-dedans.




SGI est beaucoup plus, ce n'est pas l'implantation d'un système, d'un logiciel, c'est toute la revue des processus et ce que j'aime cette année ou dans l'approche qu'on fait, c'est que la gestion de la qualité et la revue des processus administratifs, ce sont des approches intégrées. 




Quand on va faire l'ISO 9000 et quand on va faire le processus de revue des processus SGI, c'est une démarche qui est parallèle. Donc, tant qu'à faire, on est rendu là, c'est pour ça qu'on met tant d'emphase sur ces deux éléments-là ensemble, c'est que un va aider l'autre et c'est pour ça que, donc, il y a cette approche intégrée de la vision intégrée des choses.




Évidemment, la formation, tout ça, tous les




changements de processus s'accompagnent de programmes de formation, il faut, le succès là-dedans, dans une démarche SGI, Pierre en a parlé longuement, c'est toute la gestion du changement et la formation qui s'accompagne là-dedans et souvent, les gens avaient choisi le bon logiciel, n'avaient pas consacré assez d'efforts sur la formation et il y a un élément formation important.




Et le dernier, même s'il ne rentre pas directement dans les coûts de distribution, on se doit d'avoir une gestion prudente des contrats de transport, d'entreposage et de marchandises et c'est tout le volet approvisionnement que Sophie a parlé amplement hier; on se doit d'être efficace là-dedans.




En conclusion, on vous demande d'autoriser les revenus additionnels requis de neuf point trois millions (9,3 M$) sur lesquels on a amplement d'informations à vous donner là-dedans; de reconnaître le coût de service des dépenses d'exploitation de cent quatre point huit millions (104,8 M$), je vous dirais que là-dedans, il y a eu un exercice sérieux qui a été fait d'analyse, on vous a donné, vous allez voir à l'intérieur, les principaux postes de dépenses, on est ouvert aux questions, aux précisions là-dedans, mais il y a vraiment un travail de fond, tel que par les années




passées, là, je n'essaie pas de dire : cette année, on a été meilleur, regardez la tendance des dix (10) dernières années, il y a quand même, il y a un élément de volume qui a augmenté et on est contraint à gérer nos dépenses de façon serrée, je ne pense pas qu'il y ait d'élément, là, extraordinaire dans les dépenses de cette année.




Et finalement, bien la résultante de ça, c'est de permettre à SCGM de réaliser des revenus de l'ordre de un virgule trois milliards (1,3 G$) et ça, on va le voir, là, avec l'évolution des coûts de la molécule durant l'année. Merci beaucoup.




Peut-être, avant, juste avant de passer aux questions, j'aimerais apporter une précision hier, sur une question de monsieur Dupont, à l'effet du fameux trois cent onze mille dollars (311 000 $), là, des études en matière d'approvisionnement.




J'avais répondu à la question correctement, mais je voulais apporter une précision additionnelle. C'est effectivement le même mécanisme que pour la température, sauf que dans ce cas-ci, le fameux trois cent onze mille dollars (311 000 $) était reflété dans les tarifs, donc ça c'est un frais reporté créditeur, donc en théorie, on doit l'argent aux usagers là-dessus, donc c'est l'effet inverse.




Donc, si les montants ne sont pas dépensés, ça va se traduire par une baisse de tarifs, donc ils vont porter intérêt, effectivement, durant le temps que les argents vont être dépensés, mais c'est un crédit aux clients, étant donné qu'il était mis dans un frais reporté et qu'il était reflété dans les éléments tarifaires de l'année passée.




Donc, c'était la nuance que je voulais apporter, il n'y aura pas de coût additionnel, c'est le contraire, c'est un crédit aux clients.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, les témoins sont disponibles pour le contre-interrogatoire. 




LE PRÉSIDENT :




O.K. Maître Plourde.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE :




Merci, Monsieur le Président. Bonjour, Monsieur Sicotte, bonjour, Madame Perron.


124
Q.
Je pense que ma première question s'adressera à madame Perron et porte sur la réponse donnée par SCGM suite à l'ordonnance de la Régie concernant ses honoraires, en fait, les honoraires qu'elle encourt dans le cadre de ses participations aux activités de la Régie.




Je vous réfère à la pièce SCGM-8, document 1.1, page 2 de 2, où vous indiquez deux montants pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et pour l'an deux mille (2000). Serait-il possible d'obtenir une ventilation de ces deux montants, en fait le détail?




MME CAROLE PERRON :



R.
Bon, ce que je peux vous expliquer, c'est la façon qu'on a bâti ces données-là. Alors comme c'est marqué ici, nous avons estimé, pour les Affaires réglementaires, les montants de cinq cent trente-trois mille huit cent seize (533 816 $) pour quatre-vingt-dix-neuf (99) et prévu à quatre cent soixante-dix-sept mille quatre cents (477 400 $) pour deux mille (2000).




Ici on a mis * estimé + pour bien comprendre que  l'hypothèse en arrière que nous avons prise, c'est que cent pour cent (100 %) du budget du Service affaires réglementaires était alloué aux activités réglementaires concernant des dossiers ou des discussions reliées à la Réglementation. La contrepartie de ça qu'on mentionne, c'est que, par ailleurs, la Réglementation effectue ou donne des services conseils aux différents secteurs de l'entreprise.




L'autre élément que nous n'avons pas considéré parce




que les données ne sont pas disponibles, c'est que lorsqu'on présente ou des dossiers tarifaires ou des rapports annuels ou des groupes de travail, différentes ressources de différents secteurs sont nécessaires pour bien documenter les dossiers. Et ces informations-là ne sont pas disponibles.




Donc c'est pourquoi on a fait l'hypothèse que cent pour cent (100 %) du travail des Affaires réglementaires était relié strictement aux activités réglementaires. C'est l'hypothèse qu'on a prise.


125
Q.
Bon, je comprends votre hypothèse, je présume également que pour arriver à ce montant, une ventilation est disponible, vous n'avez pas...



R.
Oui, une ventilation est disponible.


126
Q.
Est-ce que ce serait possible, s'il vous plaît, sous forme d'engagement, à moins que vous ne l'ayez aujourd'hui, d'obtenir cette ventilation?



R.
On peut référer à la pièce où il est fait mention, dans la ventilation un peu plus détaillée du dossier, donc à la pièce SCGM-8, document 11, page 7, donc dans le secteur * Affaires corporatives +. On retrouve, entre les lignes 10 et 14 : * Réglementation +, * Tarification + et * Environnement +, donc on retrouve la portion * Salaires + et la portion * Autres dépenses +.




Si on regarde la ventilation des dépenses majeures,




vous retrouvez déjà, à l'intérieur des montants estimés à la question précédente, on peut retrouver...


127
Q.
Excusez, Madame Perron, voulez-vous répéter la référence exacte, s'il vous plaît?



R.
Donc, SCGM-8, document 11, page 7. Donc si on regarde dans la ventilation des dépenses majeures, colonne 5, on peut retrouver, entre autres, deux items importants : sténotypie, quarante-huit mille dollars (48 000 $), et avis publics, vingt-quatre mille dollars (24 000 $). C'est deux des trois éléments...


128
Q.
Sténotypie, est-ce que je comprends que c'est monsieur?



R.
Oui, oui.


129
Q.
Consultant? Vous avez dit sténotypie et?



R.
Sténotypie, et avis publics, vingt-quatre mille dollars (24 000 $), fort probablement une portion consultant. Entre autres, ici on a deux mille (2000), on comprend; quand on prend quatre-vingt-dix-neuf (99), on comprend aussi que dans le réel, il y avait les frais du consultant, notre témoin expert dans les causes, le docteur Morin.


130
Q.
Bon. Je comprends ce que vous me dites. Cependant, le chiffre de quatre cent soixante-dix-sept mille quatre cent dollars (477 400 $) que vous estimez pour l'an deux mille (2000), on ne le retrouve pas comme tel dans ce tableau?



R.
Non, il est compris à l'intérieur de ces montants-là.


131
Q.
Est-ce que je pourrais, s'il vous plaît, de façon détaillée, vous demander de nous donner la ventilation de ce quatre cent soixante-dix-sept mille dollars (477 000 $)? Je comprends déjà qu'on retrouvera sténotypie et avis publics, donc ça fera ça déjà de fait, mais j'aimerais également avoir le reste, tant pour... je vais juste finir ma demande et vous pourrez... tant pour l'année deux mille (2000) que pour l'année mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), que nous n'avons pas du tout dans le dossier.




Me JOCELYN B. ALLARD :




L'ordonnance de la Régie, comme on le mentionnait précédemment à une autre question, la Régie l'a rappelé dans sa décision mardi, demande, examine les montants globaux de dépenses qui sont nécessaires. Ici, il y a déjà un détail pour tous les secteurs de l'entreprise, à la pièce SCGM-8, document 11. Dans le secteur * Réglementation, tarification et environnement +, le témoin nous dit : * La portion Réglementation, qui est précisée, c'est le montant pour l'année qu'on regarde, quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), de quatre cent quelque mille dollars.




Et là, je me demande jusqu'à quel point on a besoin d'aller dans un niveau de détail encore plus grand pour savoir quelles sont les hypothèses ou savoir les




détails, le nombre de personnes, c'est peut-être déjà d'ailleurs indiqué, le nombre de personnes est indiqué dans les trois secteurs puis on pourrait préciser combien il y en a qui sont imputées à la Réglementation.




Mais là, parce que, vous savez, finalement, on va savoir combien est-ce qu'a chacune des personnes, combien est-ce que madame Bessette fait, combien est-ce que monsieur Despars fait, tant qu'à y être. Et je ne pense pas que ce soit l'objet de la cause. Je pense, on est rendus à un niveau global rétréci, on est rendus, on focusse sur la Réglementation.




La question qui, l'hypothèse d'ailleurs qui est importante de madame Perron, parce que là, je réfère à la réponse qu'on avait donnée à, et qu'on réitère en déposant la pièce révisée, vous avez la demande originale de l'ACIG, c'était d'avoir une répartition par dossier présenté à la Régie. Alors finalement, ce qu'ils demandaient, c'était la tenue des feuilles de temps pour être capable de répondre à cette question-là, puis ça a déjà été indiqué, ça n'existait pas, cette information.




Alors madame Perron, le témoin, explique clairement que l'hypothèse qu'elle a prise, même si les Services de la réglementation touchent à d'autres, fournissent




d'autres services, évidemment dans le cadre des activités courantes de l'entreprise, elle a pris l'hypothèse que tous les gens de la Réglementation travaillaient pour présenter les dossiers à la Régie, on va prendre cent pour cent (100 %) de ce budget-là et ça compense pour les personnes dans les autres secteurs qui sont appelés, comme madame Perron aujourd'hui qui témoigne, elle présente un dossier à la Régie, elle participe à l'exercice et elle n'est pas dans le budget de la Réglementation. Donc c'est l'hypothèse qu'elle a expliquée. Avec de l'information qui n'existe pas, je vois mal en quoi on a besoin, dans cette cause, l'exercice de fixer les tarifs, et je comprends le but de mon confrère : lui, ce qu'il veut faire, c'est de revoir la cause sur les frais des intervenants puis il veut faire des comparaisons. Mais là, ici, on est en train de fixer les tarifs quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), voici le Service de réglementation, le budget qui est prévu. Comme je dis, on pourrait peut-être préciser le nombre de personnes, parce que là, je réalise que dans la réponse, il a été ventilé le montant d'argent, on pourrait peut-être ventiler le plan de main d'oeuvre. Mais je ne vois pas en quoi on a besoin d'aller plus loin.




Me NICOLAS PLOURDE :




Monsieur le Président, je ne veux pas refaire le




débat, je rappelle que la Régie a dit qu'à un moment donné, on aborderait cette question et que ça serait dans le cadre d'une cause tarifaire. Nous sommes dans le cadre d'une cause tarifaire, la demande de l'ACIG est raisonnable, elle désire avoir une ventilation du montant qui nous est donné.




Je veux dire, ce n'est pas une demande déraisonnable, on le fait constamment pour d'autres charges d'exploitation. Et on le demande, en fait, pour même d'autres années antérieures pour nous permettre des comparaisons, bon. La Régie a fermé la porte à cela; cependant, je vous soumets qu'au moins une ventilation est nécessaire pour nous permettre de faire un minimum de sens des données qui nous sont données.




Madame Perron me dit que ce quatre cent soixante-dix-sept mille dollars (477 000 $), c'est le montant total du budget Réglementation, Tarification et Environnement et je soumets que ce n'est pas tout à fait vrai parce que le total, c'est un million quatre-vingt-quinze mille (1 095 000 $), selon la pièce SCGM-8, document 11, page 7. Donc ce chiffre de quatre cent soixante-dix-sept mille dollars (477 000 $), on ne le retrouve nulle part.




Il n'y a aucune pièce justificative, ne serait-ce




qu'une ventilation minimale. Je ne cherche pas à avoir le salaire de mon confrère, le salaire de madame Perron ou de monsieur Sicotte, ce n'est pas ça que je veux. On a déjà une ventilation partielle, on nous indique qu'il y a sténotypie pour quarante-huit mille (48 000 +$), avis publics pour vingt-quatre mille (24 000 $), pourquoi on nous refuse le reste?




Si l'information n'est pas disponible, c'est une autre chose, madame Perron me le dira. Mais je comprenais que ce n'était pas le cas, là. Et j'aimerais entendre le témoin là-dessus, si l'information n'est pas disponible, si elle n'est pas en mesure de faire une ventilation. Si elle me dit qu'elle n'est pas en mesure, ça clôt le débat. Mais sinon, je vous soumets que c'est pertinent, qu'il n'y a pas de raison de cacher ces chiffres et que je comprends mal l'attitude de mon confrère face à cela.




Me BENOIT PEPIN :




Voulez-vous répliquez d'un coup à tout le monde?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, allez-y.




Me BENOIT PEPIN :




Benoit Pepin, pour Option Consommateurs. Je voudrais premièrement vous mentionner, de la part des clients




que je représente pour les consommateurs résidentiels, je me dois d'endosser les propos qui vous ont été tenus par maître Plourde. Quant à l'argument qui vous a été soulevé par le procureur du distributeur, indiquant que votre but est de fixer les tarifs, je vais ajouter à ça que pour fixer des tarifs, il est nécessaire de regarder si les dépenses qui sont soumises par le distributeur sont justifiées.




C'est un droit inhérent, dans notre système de réglementation basé sur le coût de service, pour les clients qui paient ces services-là, de savoir s'ils sont justifiés. C'est ce que tente de faire le procureur de l'ACIG et il a besoin de le savoir pour une activité, qui est celle de la Réglementation. Les chiffres ne sont pas présentés de cette façon-là et nous avons besoin d'avoir ce détail-là afin de déterminer si ces coûts sont justifiés ou non. Et dans un contexte comme ça, la moindre des choses, c'est de nous permettre de tester les gestes posés par le distributeur.




Me YVES CORRIVEAU :




Je n'ai pas beaucoup de choses à rajouter, Monsieur le Président, nous réitérons que la Régie a déjà tranché, dans le cadre de la cause, sur les frais des intervenants, que l'examen des frais encourus par le




distributeur pour une audience devait être fait, dans le cadre d'une cause tarifaire, c'est le moment approprié, je pense, d'obtenir le détail des frais qui sont dépensés par SCGM pour la présentation d'une cause tarifaire.




Me HÉLÈNE SICARD :




On a déjà appuyé par écrit, pour FACEF et ARC, Hélène Sicard, la position de l'ACIG et tout ce que les autres intervenants ont dit et c'est évident que pour les consommateurs comme pour Option Consommateurs, et les consommateurs résidentiels, on est très intéressés à avoir ces réponses-là.




LE PRÉSIDENT :




J'aurais une question pour maître Plourde avant. Maître Plourde, voulez-vous repréciser la ventilation dont il est question, quel genre de détails voulez-vous?




Me NICOLAS PLOURDE :




En fait, le même détail que la pièce SCGM-8, document 11, page 7 tente de nous donner. On a déjà deux indications : sténotypie, consultant, avis publics, salaires, photocopie, papeterie, je veux dire, les postes standards, rien de... je reprendrais un peu ce que cette pièce nous donne comme information. Mais de le faire pour le montant de quatre cent soixante-dix




sept mille dollars (477 000 $) et aussi pour le montant de cinq cent trente-trois mille dollars (533 000 $) de l'année dernière, j'arrondis.




Donc salaires, frais de consultants ou d'experts, sténotypie, avis publics, autres, et là, je présume que s'il y a des postes... Frais des intervenants, c'est à part, ça, je pense, ce n'est pas là-dedans. Et s'il y a d'autres postes d'importance, je dirais de les détailler et non pas de les mettre dans * Divers +, si vous arrivez avec un poste * Divers + de cent mille (100 000 $), je pense qu'il y aurait lieu de le ventiler lui aussi. Mais je fais confiance à madame Perron à ce niveau.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pour répliquer à ce que je viens d'entendre de plusieurs de mes confrères, dans un premier temps, quand je parlais de fixer les tarifs de l'année quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), je parlais de l'article 49.2 de la Loi, lisons-le :






La Régie doit, lorsqu'elle fixe les tarifs, déterminer les montants globaux des dépenses.



Sur un budget de cent quatre point huit millions (104,8 M$) au niveau des dépenses d'exploitation, mon confrère dit : * Si vous arrivez avec un "Divers" de cent mille dollars (100 000 $), il faudrait encore aller plus loin. + Alors là, moi, je trouve qu'on commence à s'éloigner beaucoup du global ─ premier commentaire.




Deuxièmement, si on regarde maintenant, j'ai entendu maître Plourde nous dire : * Sur un million quatre-vingt-quinze mille (1 095 000 $), on ne trouve pas le montant de quatre cent soixante-douze mille (472 000 $). + Bien là, le témoin l'a apportée, la ventilation, parce qu'à partir de la pièce SCGM-8, document 11, on avait un montant qui regroupait trois secteurs qui relèvent effectivement de la même vice-présidence : Réglementation, Tarification et Environnement.




Le témoin a ventilé, dans un premier temps, vous a dit : * Bon, voici ce qui est imputé à l'exercice Réglementation.. + Déjà, au dossier, on a la ventilation sténotypie et avis publics, je pense que je ne ferai pas une grande admission en vous disant que c'est relié effectivement à la Réglementation et non pas à l'Environnement. Et donc, en faisant les soustractions, vous voyez qu'on arrive dans des montants, on est loin du million de dollars, on est




rendu assez détaillé.




Il y a un plan de main d'oeuvre, donc je pense que c'est assez clair qu'à partir, là, je pense que le témoin est capable de nous dire quelle est la répartition au niveau de la main d'oeuvre. Une fois que vous aurez le nombre de personnes de la main d'oeuvre, vous avez déjà les frais de sténotypie qui sont prévus, budgétisés, les frais des avis publics, bien, mon dieu, qu'est-ce que c'est qu'on veut de plus? Je pense, la réponse est là, le témoin a répondu.




Me NICOLAS PLOURDE :




Je vais contre-interroger mon confrère s'il le veut, il est en train de nous donner la réponse. Qu'il la fasse sur papier.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'ai repris les propos du témoin, je vous donne les pièces, la pièce qui est ici, c'est un budget prévu pour l'année quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000), sténotypie et avis publics. Je ne témoigne pas, je vous dis ce que, qu'est-ce qui est écrit dans la pièce, vous dites : * On n'a pas la ventilation +, écoutez, Monsieur le Président, le témoin nous l'a dit, la réponse, il l'a donnée, le témoin : quatre cent soixante-douze mille (472 000 $)




Réglementation, et lui-même a fait l'exercice de décortiquer les morceaux peut-être les plus importants, hors évidemment du personnel, qui sont la sténotypie et les avis publics.




Dans le fond, je commence à me demander si on ne fait pas un peu un débat qui en devient un peu académique, on est rendus tellement dans un niveau, on a juste à prendre le nombre de personnes au plan de main d'oeuvre, diviser le montant puis on va être rendus pas mal, avoir une très bonne idée de ce qui se fait. Mais on n'aura jamais évidemment, puis je comprends sa préoccupation, la première préoccupation, il veut avoir une ventilation par dossier. Mais ça, la réponse a déjà été donnée : elle n'existe pas.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'on peut demander au témoin peut-être de préciser dans ces grandes lignes de quoi est composé le quatre cent soixante-dix-sept (477 000 $). Vous avez mentionné, Maître Allard, que peut-être les salaires pourraient être ajoutés. Alors, sans aller dans le fin fin détail de tous les éléments, je veux quand même respecter l'ordonnance qui a été rendue mardi. On doit rester au niveau global, au niveau des sommes globales. Mais peut-être qu'il y a certains éléments de ce tableau qui pourraient être complétés à la lumière de l'information que vous avez de




disponible compte tenu des préoccupations des intervenants. Est-ce que vous pouvez répondre là-dessus?




MME CAROLE PERRON :



R.
Je n'ai pas en ma possession les informations. On peut les fournir. Donc, on fournirait les salaires et autres grandes dépenses.




Me NICOLAS PLOURDE :




Parfait.




LE PRÉSIDENT :




Sur une base agrégée, oui. On ne rentre pas dans le détail des postes évidemment et des dossiers, sur une base agrégée.




Me NICOLAS PLOURDE :




Tout à fait.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Merci.




Me NICOLAS PLOURDE :




Compte tenu de la décision de la Régie déjà sur cette question.




LE PRÉSIDENT :




Oui. Je ne veux pas remettre en cause cette ordonnance. Donc c'est un engagement.




LA GREFFIÈRE :




Pouvez-vous le décrire?




Me NICOLAS PLOURDE :




Donc, ventiler par grands postes budgétaires la somme de quatre cent soixante-dix-sept mille quatre cents dollars (477 400 $) et de cinq cent trente-trois mille huit cent seize dollars (533 816 $). Évidemment, je me réserverai le droit de poursuivre mon interrogatoire sur ce point particulier une fois que j'aurai l'engagement.




ENGAGEMENT NO 22 :
Ventiler par grands postes budgétaires la somme de quatre cent soixante-dix-sept mille quatre cents dollars (477 400 $) et de cinq cent trente-trois mille huit cent seize dollars (533 816 $).
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Q.
J'aimerais maintenant, soit monsieur Sicotte ou madame Perron, vous référer à la pièce SCGM‑8, document 5, page 1 de 4. Je constate qu'un rapide calcul nous permet d'établir que l'augmentation




demandée au chapitre des dépenses d'exploitation est de deux millions cinq cent quatre-vingt-dix-huit mille dollars (2,598 M$) si on compare le budget demandé pour l'an deux mille (2000) au budget de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), ce qui représente une hausse de deux virgule cinquante-quatre pour cent (2,54 %).




LE PRÉSIDENT :




Maître Plourde, excusez-moi, pouvez-vous repréciser la pièce encore?




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui. Donc pièce SCGM-8, document 5, page 1, ligne 21, dépenses d'exploitation, le budget de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) s'élevait à cent deux millions deux cent cinquante-deux mille (102 252 000 $) alors que le budget demandé pour l'an deux mille (2000) s'élève à cent quatre millions huit cent cinquante mille dollars (104 850 000 $), ce qui représente donc une augmentation de deux millions cinq cent quatre-vingt-dix-huit mille dollars (2,598 M$) ou deux point cinquante-quatre pour cent (2,54 %). 
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Q.
C'est bien cela?




M. LUC SICOTTE :



R.
Écoutez, là, vous prenez des données budgétaires. On




regarde les données réelles. Là, vous prenez la décision D‑99-11, et si vous faites le calcul, bon, ça arrive à deux point cinq pour cent (2,5 %). Si on regarde les dépenses réelles, et ça on fait référence, il y a une question qui a été posée là-dessus par la Régie de l'énergie, document SCGM‑8, document 1.7, la même, même question qui a été posée.
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Q.
Effectivement.



R.
Et la réponse avait été donnée à ce moment-là. Et, bon, il faut regarder... Bien, je pense que la question est... et la réponse est très claire là-dessus. Si on regarde la demande de cette année par rapport aux dépenses que nous avons soumises dans la cause, c'est une augmentation de un point quarante-huit pour cent (1,48 %). Et, ça, c'est vraiment réel sur réel. Et je ne veux pas retourner dans le débat. En fait, les dépenses prévues pour l'année deux mille (2000) sur les dépenses réelles mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Vous, ce que vous faites, c'est que vous prenez tout simplement budgétaires et qui sont arrivées un petit peu plus tard que... du début de l'année.
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Q.
Monsieur Sicotte, habituellement, lorsqu'on établit le budget d'une entreprise ou lorsque la Régie de l'énergie discute de cette question dans le cas de SCGM, ne compare-t-on pas budget à budget? Là, vous nous demandez de faire une comparaison de budget à réel. Alors que ma compréhension a toujours été que,




pour établir un budget, on utilisait le budget de l'année précédente et non pas le réel? D'autant plus que le réel, là, si je comprends bien, ce n'est que réel partiel, un dix deux (10\2).



R.
Écoutez, il y a deux façons de le regarder. Quand vous parlez d'un élément tarifaire, si vous dites oui pour établir des tarifs, on se base sur la décision tarifaire de l'année passée, oui. Quand on regarde, quand on fait un budget, un budget quotidien, c'est sûr qu'il faut tenir compte du budget mais il faut tenir compte aussi de la réalité, des données réelles parce qu'on sait qu'un budget, c'est une cible pour l'année d'avant, puis c'est pour ça qu'on fait des neuf trois (9\3) puis des trois neuf (3\9) puis des six six (6\6) puis des cinq sept (5\7), cinq réels sept projetés. Et on vous a fourni un dix deux (10\2). Puis le dix deux (10\2) n'est pas le reflet du budget, c'est la réalité. Dix mois réels, deux mois de prévision. 




Dans notre cas, puis sans retourner dans l'année passée, l'année passée a été une année, je pense, exceptionnelle pour tout le monde, et la décision nous est venue après quatre mois et demi, cinq mois de l'exercice financier. Et, nous, on se devait de partir. Il y a des éléments qui ont été entamés durant l'année. Et, nous, ce qu'on regarde, on regarde ça d'un point de vue global, c'est-à-dire que




c'est sûr qu'on a un contrôle rigide sur nos dépenses d'exploitation, mais il faut regarder dans le global.




Il y a des initiatives qui ont été prises l'année passée sur le bon jugement de la direction de la compagnie. On vous a soumis des demandes qu'on jugeait qui étaient nécessaires pour l'année. Et, bon, une décision qui est arrivée, puis ce qu'on a fait, c'est que, à partir de l'année, à partir du moment où la décision a été prise, bon, on s'est confronté, puis au lieu de présenter cent quatre millions (104 M$) de réel qu'on vous avait demandé, on est arrivé à cent trois virgule trois (103,3 M$). Donc, on a dû compresser des dépenses, on a dû reporter des choses. 




Par contre, sur le bon côté de la chose, la compagnie a quand même bien performé et a dégagé des trop-perçus. Bon. Est-ce que le trop-perçu est directement rattachable aux dépenses d'exploitation? Je vous dirais que non. Il faut quand même être réaliste. Il y a quand même des plans qui sont faits, il y a des initiatives qui ont été prises dans les dépenses de l'année passée qui vont se répercuter soit en partie l'année dans quatre-vingt-dix-neuf (99), soit en deux mille (2000), soit en deux mille un (2001). Nous, ce qu'on vous dit, c'est qu'il faut regarder ça de façon globale. Mais on n'a pas eu la décision D‑99-11 le




premier (1er) octobre. 




Ça, c'est un fait. Et il a fallu partir avec quelque chose. Et, nous autres, on est parti avec le dépôt qu'on vous a fait. On a pris, on est parti avec ça, puis on opère. Et à partir du moment où la décision D‑99-11 a été rendue, on a fait les efforts nécessaires pour essayer de combler le manque à gagner. Et, malheureusement, on n'a pas pu combler le manque à gagner de deux millions (2 M$), on s'est rendu à peu près un million (1 M$).
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Q.
Monsieur Sicotte, vous connaissez très bien la décision D‑99-11 confirmée en révision. Je ne vous répéterai pas ou je ne vous citerai pas les passages importants. Vous savez très bien que la Régie de l'énergie avait établi le budget des dépenses d'exploitation ou des charges d'exploitation pour SCGM à cent deux millions deux cent cinquante-deux mille dollars (102 252 $). Pouvez-vous nous dire précisément et clairement qu'est-ce que SCGM a fait pour respecter ces ordonnances de la Régie? Et ça m'apparaît une question importante. Et je vous demanderais d'aller dans le détail. Et je m'excuse auprès du président d'avance si je prends un peu plus de temps. Je pense que j'ai été parcimonieux avec mon temps depuis le début de l'audition. Mais sur la question des dépenses d'exploitation, je risque d'en avoir pour un certain temps.



R.
Il y a des éléments, écoutez, quand la décision est arrivée, il y a eu un contrôle serré sur l'embauche, gel de l'embauche. C'est là qu'on a mis nos mécanismes très, très serrés ou on a renforci les mécanismes serrés sur l'embauche. C'est là qu'on est intervenu. Je ne dis pas que ce n'était pas contrôlé avant. Mais de façon spécifique, on a retardé des comblements de poste. Vous savez, on n'a pas... On a une structure sur laquelle... nous autres, c'est de la main-d'oeuvre. À soixante et onze pour cent (71 %) du budget, c'est de la main-d'oeuvre. 




Donc, est-ce que souvent on entreprend les projets puis on dit, bon, là, on a eu une coupure, on annonce, puis on dit, bien, là, on fait une coupure de, je ne sais pas, moi, de trois pour cent (3 %) * across the board +. Puis, bien, les projets qui sont entamés. Souvent, il y a des coûts plus élevés de prendre des décisions drastiques de couper en milieu d'année, soit par des engagements contractuels qu'on a pris avec, soit, pour développer la franchise. Il y a des éléments de coûts. C'est une question de jugement. 




Et donc on s'est dit, à partir du moment, on va faire tout le possible pour rentrer à l'intérieur. On a repoussé des programmes. Il y a vraiment eu des éléments tangibles. L'exploitation, au marketing,




chez nous, ou en finances, il y a certains postes qu'on n'a pas comblés. À un moment donné, une personne est partie, on s'est dit : * J'ai le choix de la combler tout de suite. Est-ce que c'est nécessaire? Le poste est nécessaire. Est-ce que je suis obligé de le combler tout de suite? Non, je ne suis pas obligé de le combler tout de suite. + Donc, on a comblé ce poste-là au mois de novembre. C'est un départ qui a eu lieu au mois de mai. Ce sont des éléments spécifiques qui s'est fait à l'intérieur de la compagnie. 




Quand la décision est arrivée, on s'est rencontré, le conseil de gestion, on s'est dit : * Comment est-ce qu'on peut s'organiser? + Bon. En global, on n'a pas pu atteindre l'objectif. Il ne fallait pas mettre en péril la sécurité de la compagnie. Il ne fallait pas mettre en péril les programmes d'immobilisation qui étaient entrepris. Vous savez qu'on a une fenêtre assez... une fenêtre assez courte pour opérer. Vous savez que la fenêtre du printemps jusqu'à l'automne pour travailler sur les réseaux, ces éléments-là, ce n'est pas une fenêtre qui est illimitée. 




Donc si la décision, par exemple, a pris quatre mois à rendre... et ça, je ne veux pas mettre le tort à personne. Ça a pris quatre mois, ça a pris quatre mois. Mais on ne peut pas, nous, retarder nos




programmes puis être dans l'attente, parce que le coût aurait été beaucoup plus grand que le million qu'on parle. Et, moi, je regarde en global puis le résultat global. De l'autre côté, on a nos actionnaires aussi qui nous soufflent dans les oreilles. Et on a un rendement à apporter à nos détenteurs de parts. 




On a un conseil d'administration à rendre des comptes. Puis on ne peut pas dire : bien, écoutez, la décision est en attente puis on va attendre. Parce qu'à ce moment-là, le coût aurait été pas mal plus qu'un million que l'on parle. Donc, nous, on est embarqué... À défaut d'avoir une indication, on est embarqué avec la cause tarifaire de bonne foi, et on a marché avec ça. Et après ça, il a fallu faire quelques changements en cours d'année qui n'étaient pas nécessairement tous prévus, puis on a fonctionné avec ça.


137
Q.
Quand vous dites quatre mois, vous faites référence à quoi, là, à la décision D‑99-11 ou à la décision en révision?



R.
La première décision, la première, première, première indication, la D‑99-11. J'ai demandé à mon collègue, à Jocelyn, à maître Allard de confirmer, mais c'est sur cet ordre de grandeur-là. C'est-à-dire que jusqu'à ce moment-là, nous avions, et de mémoire, là, un dossier à neuf et soixante-quinze (9,75) de taux




de rendement avec des dépenses de cent quatre quelque millions de dollars. Ça, c'était le dossier avec lequel on travaillait. C'était notre plan budgétaire. Et la première indication, pas après révision, la première, première indication est venue quelque part en février. Et c'est à partir de ce moment-là qu'on a dû se virer dans nos * claques + si je peux prendre l'expression.
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Q.
Vous avez raison, Monsieur Sicotte, parce que la décision D‑99-11 a été rendue le dix (10) février mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Cependant, ce qui m'étonne, c'est que Gaz Métro semble avoir pris pour acquis qu'elle se verrait accorder le budget qu'elle a demandé. Est-ce que je dois comprendre que c'est de cette façon que SCGM a agit?



R.
Écoutez, prendre pour acquis, c'est peut-être pousser. Moi, je pense qu'on fait des exercices de bonne foi. Là-dedans, ce n'est pas... ce n'est pas un partie de poker qu'on lance là-dedans, on dit, on va demander cent huit pour avoir cent quatre. Je ne pense pas. Je pense que là-dessus, en tout cas, cette année dans la cause, l'année passée je n'ai pas participé, je n'étais pas à la cause tarifaire ni au budget, donc je ne peux pas porter de jugement sur le passé. Ce que je vous dis cette année, c'est qu'à un moment donné il y a plusieurs... on est surveillé par beaucoup. On est surveillé par la Régie. 




Et, ça, je veux dire, je n'ai aucun problème avec ça, je pense que c'est un suivi très systématique. On a un suivi budgétaire; on a nos actionnaires qui nous suivent; on a les journalistes qui nous suivent; on a les analystes financiers qui nous suivent. Puis on se fait souffler dans les bronches de temps en temps. Ça fait que je pense qu'il faut être transparent, il faut être honnête. Et je pense que depuis dix ans, quand on regarde les tendances, je pense que Gaz Métro a toujours été assez transparent. Et, bon, prendre pour acquis, écoutez, à défaut d'avoir une décision, on marche avec ce qu'on a soumis. C'est un peu dans ce sens-là.
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Q.
Il n'aurait pas été plus raisonnable qu'avant d'engager les dépenses auxquelles vous référez, là, qu'il était trop tard pour y mettre fin une fois que la décision est sortie, n'aurait-il pas été raisonnable d'attendre la décision avant d'engager ces dépenses?



R.
Écoutez, soixante-dix pour cent (70 %) des dépenses, c'est des salaires. On peut bien dire à nos gens : écoutez, on va licencier vingt personnes parce qu'on pense que la Régie va arriver... Nous, quand on a soumis ça, on pensait que la Régie arrivait avec un élément dans le cent quatre millions (104 M$). On ne s'attendait pas à avoir à licencier, je ne sais pas, moi, prenez deux millions (2 M$), prenez un salaire moyen de cinquante mille dollars (50 000 $),




cinquante quelque mille dollars, ça se traduit par un nombre de postes très précis. 




Donc, ce n'est pas des engagements de dépenses exceptionnelles. C'est des salaires qu'on a. Ce qu'on a dû faire par après, c'est de dire : bon, il y a toujours des postes qui sont vacants; on va retarder ces éléments-là. Et on marche quand même avec une structure assez * lean +. On n'a pas des étages de structures. Vous vous souviendrez qu'il y a eu quand même par le passé des coupures drastiques dans notre structure. Je ne veux pas prendre de termes, mais il y a eu une purge quatre-vingt-huit (88) et une coupure quatre-vingt-quinze, quatre-vingt-seize (95‑96) qui ont été très douloureuses. Et on paie encore pour ça aujourd'hui. 




Si on parle en dépenses d'immobilisation, s'il n'y avait pas eu ces coupures drastiques-là des années passées, bien, on ne serait pas après faire du rattrapage en protection cathodique par exemple, pour prendre un élément très, très précis. On a huit cent cinquante mille dollars (850 000 $) en protection cathodique. Si les éléments d'entretien n'avaient pas eu de coupure, probablement que la vraie maintenance de protection cathodique est plus près de quatre cent cinquante à cinq cent mille dollars (450‑500 000 $). Bon. Ce sont des éléments, c'est facile de faire des




coupures des fois uniques, mais on en paie les conséquences plus tard. Rien ne se perd et ne se crée dans cet environnement-là. 




Et, nous, ce qu'on dit, c'est qu'on a un contrôle serré sur notre main-d'oeuvre, on vous démontre cette année qu'on va couper, qu'on va abolir une trentaine de postes sur des projets qui ont été entrepris dans le passé, entre autres la radiométrie puis certains contrôles, on a installé un système de paie qui est plus informatisé; ça va amener une abolition de postes là. Et ce sont des éléments. Il faut avoir ça dans un plan de continuité, dans un plan global. C'est sûr qu'on peut couper puis marcher en dents de scie. Mais rien ne se perd et rien ne se crée. On va payer plus tard.
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Q.
Lorsque la décision D-99-11 de la Régie a été rendue, est-ce que Gaz Métro s'est doté d'un plan de rationalisation? Est-ce qu'elle s'est assis et mis sur papier un plan pour donner suite à la décision de la Régie? Comment ça s'est fait à l'interne?



R.
On s'est très, très rapidement... Pierre Despars a convoqué le conseil de gestion très, très rapidement, parce qu'on s'est dit : * On a un problème avec la décision. + Bon. Puis sans rentrer dans le détail, il y avait un problème sur le taux de rendement. Et, ça, ça a été adressé plus tard. Il y avait un élément sur les dépenses... Bon. On s'est assis Pierre et moi, on




a rencontré le président, on a convoqué le conseil de gestion, on s'est dit : * Bon, bien, là, il faut rentrer à l'intérieur de la décision, on n'a pas le choix. + 




Bon. Il y a eu des décisions, un élément d'appel après mais, ça, indépendamment. Donc, on a passé une commande aux gens : temps supplémentaire, les consultants, l'embauche. Et c'est ça qui est l'élément. Bon. Les dépenses d'immobilisation essentielles, on n'a pas le choix de les arrêter, s'il faut miner la sécurité... En tout cas, ce n'est pas moi qui va prendre la responsabilité comme officier financier de miner la sécurité du public. 




Ça fait que, ça, tous les éléments entrepris en termes de travaux, de protection cathodique, parce qu'il y en a, ou travaux de remplacement de la fonte par exemple, parce qu'on en fait dix ou douze kilomètres par année, il n'était pas question d'arrêter ces dépenses-là. Et, ça, on s'est dit, bien, coûte que coûte, à un moment donné, on a des plans là-dessus, et puis si on a des fuites à notre réseau de fonte, on va le corriger. Puis, ça, c'est un plan d'ensemble.
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Q.
Mais...



R.
On s'est dit...


142
Q.
... pouvez-vous nous donner des exemples outre la




masse salariale, là, d'autres exemples dans ce qui est compressible, parce que vous avez quand même un trente pour cent (30 %) de compressible, des exemples précis de mesures que vous avez prises?



R.
Regardez, là, il y a les éléments, comme je vous dis, les salaires ça, c'est une grosse portion. Le temps supplémentaire est un élément où...
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Q.
Outre la masse salariale, je ne veux pas vous interrompre, là.



R.
... les consultants, les consultants souvent ça ne paraît pas, mais un petit consultant ici, un petit consultant là, on s'est dit : tout consultant qui doit rentrer, approuvé par * bibi + je l'ai sur mon bureau et le vice-président ressources humaines. Donc, il y a eu quand même un travail là-dessus.




Bon, on aurait pu couper, par exemple, dans notre programme résidentiel, bon on a engagé, on a mis sur place une équipe, on a fait une demande à la Régie, bon, on voit le résultat tangible cette année de ça, on voit des progrès, on récolte cette année, en l'an deux mille (2000), quatre-vingt-dix-neuf (99), le fruit de cet investissement, puis ça, c'est très très tangible.




On a mis des ressources pour examiner les coûts des branchements, on a investi, on a développé un kit, un kit d'assemblage, ce sont des éléments où on aurait




pu s'arrêter puis on aurait recommencé, mais on ne verrait pas le bénéfice tangible.
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Q.
Donc...



R.
On aurait pu couper en efficacité énergétique...
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Q.
Monsieur Sicotte, vous auriez pu couper à un paquet d'endroits, mais ce que je vous demande, c'est où avez-vous coupé?



R.
C'est principalement, là, pour être honnête avec vous, c'est dans le gel de l'embauche, le gel des consultants et ce sont principalement à ces endroits-là, les priorités, les priorités du conseil d'administration, telles qu'approuvées par le conseil d'administration, on ne voulait quand même pas retourner au conseil d'administration puis dire : écoutez, là, on a une décision de la Régie, on coupe ça, on coupe ça. Le conseil de gestion était apte à décider et on a opéré dans cet environnement-là.


146
Q.
Donc, vous nous dites que vous n'êtes pas retourné au conseil d'administration pour revoir les priorités, malgré le fait qu'il y avait une décision de la Régie?



R.
Écoutez, écoutez, pour un million (1 M$) ou deux millions de dollars (2 M$), je ne pense pas qu'il faut convoquer le conseil d'administration, il y a un élément de matérialité, là-dedans, qui sont importants. Le conseil a été saisi de la décision quand elle est arrivée, chaque membre du conseil a été saisi, il y a eu comité exécutif, on a dit la




décision, nous sommes déçus de la décision, nous étions profondément déçus d'avoir un neuf soixante (9,60 %), d'ailleurs le marché boursier a bien reconnu cet élément-là et quand on est allé en financement, quelques semaines plus tard, on s'est fait planter...


147
Q.
Pourquoi...



R.
... parce que, à cause de...


148
Q.
Pourquoi le conseil d'administration n'a pas profité de l'occasion pour revoir ses priorités afin d'atteindre l'objectif fixé par la Régie?



R.
En fait, il y a des priorités budgétaires qui sont soumises par le conseil de gestion au conseil d'administration une fois par année, la revue du budget. 




Le rôle du conseil d'administration n'est pas de faire de la microgestion, de dire bien la priorité, vous allez faire ça et je pense qu'il engage un * management + sur lequel il attribue des responsabilités et mesure une fois par année le * management + sur les résultats et nous, ce qu'on a fait avec... je vais donner un exemple très très financier, là.




Avec la décision qu'on a eue, on avait, nous, un budget avec la décision du taux de rendement, ça nous amenait à un bénéfice consolidé d'un dollar et vingt




(1,20 $), ça c'est ça qui concerne le conseil d'administration, le conseil d'administration, lui, il est préoccupé par le bénéfice aux actionnaires, représente les actionnaires, un dollar et vingt (1,20 $); il a fallu prendre des initiatives, comme je vous dis, de couper des coûts, d'augmenter des volumes, d'accélérer des programmes de ci, de ça. On a été aidé par une conjoncture plus favorable qui s'amène dans un trop-perçu, qui va être reflété cette année, donc, l'élément du trop-perçu n'a pas un impact, mais on a fini l'année avec un dollar et vingt-cinq (1,25 $). 




Donc, d'un point de vue global, sur le plan financier, si on avait retourné et puis de garder strictement les dépenses d'un point de vue microgestion, on s'alignait pour un dollar et vingt (1,20 $), on a sorti un dollar et vingt-cinq (1,25 $), ce n'est pas strictement la distribution du Québec qui a contribué à ça, je parlais de l'effet de portefeuille, TransQuébec et Maritimes ont connu une légère meilleure année que prévu, les volumes étaient un petit peu plus grands, on a eu une performance au Vermont, on a eu des éléments, c'est un élément global, donc je vous donne des données.




Mais ce que je vous dis, c'est qu'il faut regarder ça d'un point de vue global puis, en bout de ligne, ce




qui touche les clients du Québec c'est qu'on a dégagé un trop-perçu de onze millions (11 M$); qu'est-ce qu'on... qui provient de volumes, je pense, excédentaires dans le petit-moyen débit, qui est un contrôle serré des dépenses, un paquet de petits facteurs, mais moi, ce que je vous dis, c'est que c'est un résultat global. N'essayons pas de faire de la microgestion, on va se perdre dans la forêt.


149
Q.
Bon, on va passer à autre chose, Monsieur Sicotte, j'aimerais vous amener à la page 35 de la décision D-99-11.




Est-ce que les procureurs en ont une copie, et la Régie?




Page 35. Je vous réfère au troisième paragraphe, et je cite :






Par ailleurs, sachant que de telles dépenses sont présentement incluses dans le budget 1999...



On parle de dépenses non récurrentes.






... la Régie informe le distributeur que, sans s'impliquer directement dans le détail des rubriques budgétaires, elle désire tout de même retrouver,






clairement identifié, lors des futures présentations budgétaires, tout rajustement à la baisse occasionné soit par la non-reconduction d'un programme ou d'une dépense approuvée pour une année seulement, soit par l'abandon ou la réduction d'autres programmes ou dépenses existant depuis plusieurs années.



Comme vous le savez, l'année dernière deux dépenses non récurrentes ont été accordées à SCGM, soit six cent dix mille dollars (610 000 $) pour le plan d'efficacité énergétique et quatre cent mille dollars (400 000 $) pour la revue du portefeuille d'approvisionnement gazier.




Pourriez-vous s'il vous plaît nous indiquer où, dans la preuve, pouvons-nous nous assurer et nous satisfaire que ces deux montants ont été, ont fait l'objet de rajustements, là, pour utiliser l'expression de la Régie? En d'autres mots, est-ce que vous avez, est-ce que la base budgétaire, le point de départ est artificiellement gonflé par ces deux montants?




MME CAROLE PERRON :



R.
Bon, si on prend spécifiquement le programme




d'efficacité énergétique, donc cette année aussi on demande un montant, comme l'a présenté monsieur Boulanger. On retrouve ce montant-là dans le document SCGM-8, document 11, donc document 11, page 5, entre les lignes 1 et 8 là, peut-être la ligne 7 pour l'efficacité énergétique, donc cinq cent quarante mille dollars (540 000 $).


150
Q.
Excusez-moi, vous êtes à la page?



R.
5, document 11.


151
Q.
Excusez-moi. Document 11?



R.
Page 5.


152
Q.
Page 5.



R.
Donc, dans la ventilation des dépenses d'exploitation, on retrouve efficacité énergétique, cinq cent quarante mille dollars (540 000 $).


153
Q.
Cinq cent quarante mille dollars (540 000 $)?



R.
Exactement. O.K. Et si on prend les mêmes pièces au niveau des approvisionnements gaziers, à la page, page 6, en fait, on ne retrouve pas une dépense de quatre cent mille dollars (400 000 $) pour des études d'approvisionnement.


154
Q.
En fait, je vais préciser ma question : est-ce que je dois comprendre que dans le budget accordé l'année dernière par la Régie, j'oublie toujours le montant, vous le connaissez certainement mieux que moi, cent deux millions deux cent cinquante-deux mille dollars (102 252 000 $), est-ce que dans ce montant, on retrouve le six cent dix mille (610 000 $) et quatre




cent mille (400 000 $)?



R.
Effectivement, puisque la Régie l'avait autorisé spécifiquement.


155
Q.
Dans ce cas-ci, ne devrait-on pas déduire ces montants du point de départ de la base budgétaire?



R.
Bien, s'ils sont...


156
Q.
C'est non récurrent?



R.
Bien, sauf l'efficacité énergétique.


157
Q.
Bien, vous demandez une autre dépense.



R.
Non, c'est le même montant ou à peu près, là, donc ce n'est pas... ça ne tient pas en compte. Quant au quatre cent mille dollars (400 000 $), on a ici la justification des dépenses qui a été faite a été faite sur une base détaillée, O.K., donc nous, on vous explique la composition du cent quatre millions huit cent cinquante (104 850 000 $), dans lequel il n'y a pas le quatre cent mille (400 000 $) d'approvisionnement gazier.


158
Q.
Je vous soumets...



R.
Et dans lequel figure l'efficacité énergétique.


159
Q.
Je vous soumets, Madame Sicotte, qu'en agissant ainsi... Pardon, je ne veux pas partir de rumeur! Madame Perron, je vous soumets que vous auriez dû déduire ce montant total de un million dix mille dollars (1 010 000 $) parce que l'effet net, c'est pas que... en fait, l'augmentation que vous dites demander est de deux millions cinq cent quatre-vingt-dix-huit mille dollars (2 598 000 $), c'est ça là, si




on compare le budget de quatre-vingt-dix-neuf (99) au budget de deux mille (2000), on a une augmentation de deux millions cinq cent quatre-vingt-dix-huit mille dollars (2 598 000 $), en fait ce n'est pas ça, dans les faits, ce serait une augmentation de trois millions six cent huit mille dollars (3 608 000 $) qu'il faudrait lire, parce que vous avez omis de soustraire ce un million dix mille dollars (1 010 000 $), donc on ne parle pas d'une augmentation de deux point cinquante-quatre pour cent (2,54 %), mais d'une augmentation qui se rapprocherait plus de trois point cinq pour cent (3,5 %).




M. LUC SICOTTE :



R.
Écoutez, votre raisonnement est correct, vous êtes, en tout cas en jouant sur les chiffres. C'est une question de sémantique, de quelle base part-on, allons-nous partir, l'année passée, nous avions fait une demande de cent quatre millions (104 M$), on nous ramène, on a fini, là, sur une base de cent trois millions (103 M$). 




C'est sûr qu'il y a des éléments, si on veut partir d'une base de cent deux (102 M$), on ne parle pas du tout du dossier tarifaire qu'on vous a soumis, les priorités que j'ai présentées tantôt, il faut retourner sur la table à dessin, il faut partir,




dire : bon, écoutez, là, on part d'une base de moins deux millions (- 2 M$), puis on recommence, puis on soumet tout un autre dossier, puis on refait tout un budget.




C'est sûr que si vous partez d'une base de deux millions (2 M$), en prenant pour acquis la 99-11, puis on a expliqué très bien dans le document, d'entrée de jeu, qu'on n'a pas pu rencontrer cet objectif-là et ça, je pense que si le but on avait fait encore des coupures drastiques, et c'est une question de jugement.




Un moment donné, on s'est dit : c'est le résultat global qui va compter, mais vous, vous partez pour acquis que la décision qui est arrivée le dix (10) février l'année passée, que c'est cent deux (102 M$) moins les éléments récurrents, puis là, on part à cent quatre (104 M$).




Je pense qu'il y a beaucoup d'eau qui a coulé sous le pont depuis ce temps-là, la compagnie a continué de se développer, les résultats ont été bons, on n'a pas eu de... on va le voir un peu plus tard dans les indices de qualité de service, on n'a pas négligé les éléments de qualité de service, on a rencontré nos objectifs du conseil d'administration, puis on a rencontré, on a dégagé un trop-perçu.




Donc, si on part d'une base réelle qu'on a connue, sur lesquelles on a peu de flexibilité, vous savez à l'intérieur de notre main-d'oeuvre, on a des conventions collectives, on ne peut pas licencier du monde demain matin, comme ça, puis arriver, puis rentrer avec... on n'a pas une flexibilité de se retourner sur un dix cents (10 4), dire bon, bien aujourd'hui c'est ça, puis demain ça va être une autre affaire, puis embauche, puis débauche, puis ci, puis ça. C'est un peu plus compliqué que ça, dans la vraie vie, là.
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Q.
Quand la Régie vous demandait de faire un rajustement, dans sa décision D-99-11, il n'y en a pas eu, donc?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ce n'est pas ce que le témoin a dit.




M. LUC SICOTTE :



R.
Précisez donc le terme * ajustement +, précisez qu'est-ce que vous voulez dire par * l'ajustement +?




Me NICOLAS PLOURDE :
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Q.
Bien, vous avez lu avec moi la décision...



R.
Oui.


162
Q.
... qu'est-ce que vous comprenez de cette décision...



R.
Écoutez...


163
Q.
... qu'est-ce que vous avez fait pour y donner suite?



R.
On a fait des gros efforts, parce qu'on ne s'est pas rendu à cent quatre (104 M$), on s'est rendu à cent trois point...


164
Q.
Je parle pour les dépenses non récurrentes, on en a identifiées deux, six cent dix mille (610 000 $) et quatre cent mille dollars (400 000 $)...



R.
Bien, on les a...


165
Q.
... quel traitement avez-vous donné à ces dépenses dans le budget deux mille (2000)?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, mais Maître, le témoin vous a déjà répondu en long et en large, son interprétation de la décision D-99-11, là, je ne pense pas que ce soit très pertinent aujourd'hui, mais ce qu'il vous a répondu, là, c'est qu'il vous a réexpliqué qu'il avait repris la ventilation complète des dépenses et qu'il est parti d'une autre base. Alors, le témoin a déjà répondu à la question et je ne vois pas pourquoi vous la reposez une deuxième fois.




Me NICOLAS PLOURDE :


166
Q.
Donc, dans ce cas-là, Monsieur Sicotte, je dois comprendre qu'il... 




En fait, je maintiens ma question. Si mon confrère s'y objecte, Monsieur le Président, je ne tenterai pas de la reformuler. Je demande à monsieur Sicotte




quel traitement a-t-il fait de l'ordonnance de la Régie, quant aux dépenses non récurrentes. Est-ce que mon confrère s'objecte?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Comme je viens d'indiquer, la question a déjà été posée, puis monsieur a déjà répondu. S'il veut répondre à nouveau, on va le laisser répondre à nouveau, il l'a déjà donnée, la réponse.




M. LUC SICOTTE :



R.
Regardez on est, comme je vous disais on s'est inspiré quand même de l'élément de base zéro et les deux éléments que vous faites mention sont très bien spécifiquement établis dans le budget, ils sont identifiés dans les demandes spécifiques. Je pense que le six cent dix mille (610 000 $), mon collègue Boulanger en a parlé, c'est un élément qui n'était pas... ce n'était pas un automatisme, on en a fait un cas cette année de revenir, puis de parler d'efficacité énergétique. 




L'élément de l'approvisionnement, ce qu'on vous a dit, c'est qu'on a emprunté chez nos clients, puis on va remettre l'argent si jamais ce montant-là n'est pas dépensé. On en a parlé, Sophie Brochu en a parlé, j'ai répondu hier une partie de la question, j'ai précisé ce matin.




Ce sont les deux éléments sont identifiés très, très, de façon très pertinente. Bon, on ne veut pas faire un exercice de chiffres et de pourcentages, nous ce qu'on dit, puis quand on le regarde d'une perspective globale, encore là, soit sur dix (10) ans, soit sur un an, avec un... ne jouons pas sur la sémantique, mais je pense que les deux sujets que vous faites mention sont bien présentés dans le budget et ont fait l'objet de demandes spécifiques dans la cause tarifaire.




Me NICOLAS PLOURDE :
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Q.
Je ne fais pas de la sémantique, ce que je vous soumets, c'est que la Régie avait demandé qu'un rajustement se fasse. Il est clairement établi dans la preuve, là, la Régie disait qu'elle désirait tout de même retrouver * clairement identifié lors des futures présentations budgétaires, tout rajustement à la baisse pour des dépenses non récurrentes +.




Je vous soumets que je ne vois pas ça dans la preuve, à moins que vous ne pointiez précisément ces rajustements, on ne voit même pas le terme, d'accord. Allez-y.




M. LUC SICOTTE :



R.
Dans un autre passage de la décision de la Régie, je n'ai pas la référence précise, peut-être que mon




collègue peut m'aider, on a demandé à SCGM d'avoir un budget un peu plus détaillé. L'approche qu'on a prise cette année, c'est qu'au lieu d'arriver en global, dire : bon, écoutez, selon ce que vous nous demandez, prendre les dépenses de base et les éléments non récurrents, rajouter les choses non récurrentes puis arriver avec un... on est allé avec une approche beaucoup plus détaillée, on vous a soumis une vingtaine de pages sur lesquelles on explique, très bien ventilé, le budget du cent quatre point huit millions (104,8 M$), avec des dépenses de vingt-cinq (25), trente mille dollars (30 000 $), puis avec des explications sur lesquelles, là, le kimono est ouvert pour poser des questions.




Là-dessus, je pense qu'on est allé, je pense, un peu plus loin, on réconcilie des postes moyens, on vous établit qu'est-ce qui se passe au niveau des postes, on vous établit ce qui se passe au niveau de chacune des divisions, on a essayé d'ouvrir, écoutez, je pense qu'avec l'information que vous avez, vous pouvez tirer vos propres conclusions à savoir quel est vraiment le taux.




Si vous partez d'une base cent deux millions (102 M$), puis vous coupez, je ne sais pas, moi, un million (1 M$) de dépenses non récurrentes soit sur le plan d'efficacité énergétique, vous pouvez tirer




votre conclusion qu'il y a une augmentation de trois point six millions (3,6 M$), c'est une conclusion qui peut être tirée.




Si on part d'une base de cent trois millions (103 M$) et qu'on reconduit des nouveaux programmes sur lesquels ils font des demandes encore spécifiques cette année, on peut arriver avec un pourcentage d'augmentation de un point cinq pour cent (1,5 %).




Donc, c'est de la sémantique, là, on parle tu de trois pour cent (3 %) sur une base cent deux millions (102 M$) ou un point quatre pour cent (1,4 %) ou un point cinq pour cent (1,5 %) sur une base cent trois (103 M$), écoutez, je pense que tout le monde peut tirer sa propre interprétation.
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Q.
Oui, mais ça je pense que c'est - de toute façon, je le plaiderai, là, mais je pense que c'est jouer avec les chiffres. Vous êtes donc d'accord avec moi que si on prend le budget de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), cent deux millions deux cent cinquante-deux mille dollars (102 252 000 $) et qu'on y soustrait les deux dépenses non récurrentes qui totalisent un million dix mille dollars (1 010 000 $), ce que vous demandez dans les faits, pour l'année deux mille (2000), c'est une augmentation des dépenses de trois millions cinq cent mille dollars (3 500 000 $) environ, six cent mille




dollars (600 000 $) environ.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, comme mon confrère mentionnait, il est en train de plaider, là, effectivement.




Me NICOLAS PLOURDE :




Non, non, je lui demande une question.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Le témoin vous a répondu à plusieurs reprises, vous êtes en train de plaider qu'à partir d'un budget global, vous enlevez certains éléments non récurrents et après ça, vous dites : bon, voici l'augmentation que vous avez. Vous le plaiderez, moi je plaiderai autre chose que d'ailleurs ce que le témoin vous a dit, puis c'est évident que je vais plaider ça moi aussi, c'est tout simplement que l'approche qui a été prise cette année, c'est pas de partir d'un budget global puis d'enlever des morceaux, puis de remettre des morceaux par-dessus comme il avait été fait dans les années précédentes souvent, cette année, il y a - je ne sais pas combien de pages dans la pièce SCGM-8, document 11, une série de questions qui ont été posées sur la ventilation complète, donc l'exercice, le témoin a parlé de s'inspirer fortement, on est très fortement, d'un budget base zéro et c'est ça qui a été fait. 




Alors là, vous êtes en train de plaider, Monsieur le Président je ne pense pas que ce soit une question qui soit à propos au témoin, le témoin a répondu sur les faits, comment vous avez fait, quelle approche vous avez faite, alors il se l'est fait poser plus d'une fois, là et mon confrère en tirera les conclusions qu'il voudra en tirer dans sa plaidoirie.




M. LUC SICOTTE :



R.
Regardez il y a un élément. Peut-être que je pourrais aussi préciser suite à votre question. Là, vous enlevez que les déductions. Mais n'oubliez pas que dans le budget cette année, il y a des priorités telles que présentées, l'environnement, la gestion de la qualité. Ces deux éléments-là sur votre trois point six millions (3,6 M$), on parle d'un million d'éléments. Donc on fait... il y a des initiatives qui sont prises cette année dans les priorités de l'année qui font partie, là, de l'augmentation. Donc, on parle d'une augmentation faramineuse de trois point six millions (3,6 M$). Partons de notre base réelle, rajoutons les priorités qu'on vous a données, qu'on vous a présentées depuis deux jours, et il ne faut pas oublier ces éléments-là non plus.




Me NICOLAS PLOURDE :
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Q.
D'accord, Monsieur Sicotte. Donc, vous demandez une augmentation de trois point six millions (3,6 M$) en




incluant toutes vos priorités?



R.
Ça, c'est vous qui dites ça.


170
Q.
Je vous demande de me dire si c'est ça ou non?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Le témoin vous a répondu.




Me NICOLAS PLOURDE :




Bien non, c'est lui...




M. LUC SICOTTE :



R.
Moi, ce que je vous dis, selon les chiffres réels, on vous demande une augmentation de un point quarante-huit pour cent (1,48 %), c'est-à-dire qu'on part de la base de cent trois trois cent onze (103 311 000 $), qui est notre chiffre final et sur lequel on demande un budget de cent quatre huit cent cinquante (104 850 000 $). Et dans le cent quatre huit cent cinquante (104 850 000 $), il y a des nouvelles initiatives qui sont faites en environnement et en gestion de la qualité. 




Et il y a certains programmes qui sont reconduits, des programmes non récurrents comme vous les appelez, qui sont reconduits cette année, qui sont l'efficacité énergétique et les analyses d'environnement qui n'ont pas été complétées et sur lesquelles, si elles ne sont pas complétées, vont se




traduire par une baisse, dollar pour dollar, avec intérêt, une baisse des tarifs.




Me NICOLAS PLOURDE :


171
Q.
Je garderai le reste pour la plaidoirie. Avant de passer à un autre sujet rapidement, une question de précision, Monsieur Sicotte ou Madame Perron, pièce SCGM‑8, document 1, page 5. Quant aux frais imputés aux activités non réglementées, vous imputez deux millions deux cent mille dollars (2,200 M$), c'est bien cela? Pourriez-vous nous expliquer quelle méthodologie vous suivez pour établir ce montant?




MME CAROLE PERRON :



R.
En fait, c'est une méthodologie qui a été approuvée par la Régie dans les années passées. Je ne peux pas vous référer à quelle année, mais ça avait été soumis à la Régie et approuvé. Donc, c'est cette méthode-là qu'on suit. Principalement, ce qu'on retrouve dans ces frais-là, c'est les avantages sociaux reliés à la main-d'oeuvre qui est imputée directement aux activités non réglementées. C'est une grosse portion de ce montant.


172
Q.
D'accord. Monsieur Sicotte, avez-vous une suggestion, vous expliquez, vous nous avez expliqué de long en large pourquoi SCGM avait dépassé le budget établi par la Régie l'année passée. Je présume que vous n'avez aucune suggestion quant à la position ou




l'attitude que la Régie devrait avoir face à ça, face au fait que ses ordonnances n'ont pas été respectées par SCGM? Avez-vous... Et je vais terminer, surtout à la lumière du fait, et vous en avez parlé, qu'un trop-perçu de onze millions (11 M$) est annoncé et que de ce trop-perçu, si je ne m'abuse, SCGM touchera cinq point cinq millions (5,5 M$)?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon. Évidemment, on ne veut pas anticiper sur la décision de la Régie. Parce qu'il y a un autre dossier, hein, et je comprends que mon confrère, je l'ai laissé aller beaucoup sur les résultats de l'année précédente, mais le dossier du rapport annuel, le dossier de fermeture, le dossier dans lequel la Régie se prononce sur justement l'attribution du trop-perçu ou, en tout cas, elle vérifie les indices de mesure, il y a un autre dossier. C'est l'autre dossier, alors je ne vois pas en quoi est-ce que l'opinion de monsieur Sicotte sur ce que devrait faire la Régie dans l'autre dossier va nous aider dans ce qu'on fait aujourd'hui, soit de tenter de fixer les tarifs pour l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000).




Me NICOLAS PLOURDE :




Monsieur le Président, je vous soumets que la présente cause tarifaire est le principal forum pour,




en fait, donner suite à la dernière cause tarifaire. Je pense que mes questions s'inscrivent dans cette lignée. Je demande à monsieur Sicotte de me dire ce que pense... ce qu'il pense que la Régie devrait faire ou quelle attitude devrait-elle avoir face à ça. Ça m'apparaît raisonnable comme question.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous savez, si l'ACIG propose quelque chose, même si on le faisait dans le cadre de la présente cause, sur comment la Régie devrait traiter SCGM, bien, évidemment, je me lèverai, j'aurai mon tour pour plaider et je ferai part de la position de l'entreprise. Le témoin, ici, il s'agissait de la direction financière, il vient nous parler des chiffres, du budget. Alors je pense qu'on devrait se limiter à le questionner sur sa preuve qui est déposée au dossier et qui vise à permettre d'établir le coût de service et les revenus additionnels requis pour l'année quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000). Et je ne vois pas en quoi son opinion, avec tout respect pour monsieur Sicotte, sur comment la Régie devrait traiter un élément particulier d'un autre dossier, soit dit en passant, est pertinent à la présente cause. 




Me NICOLAS PLOURDE :




Je vous soumets qu'il est le responsable de cette




gestion et qu'il est un représentant de la compagnie. Si mon confrère considère que ma question devrait s'adresser à quelqu'un d'autre, je lui demanderais de produire ce témoin. Mais ma question s'inscrit dans le cadre du sujet qui est présentement étudié.




M. LUC SICOTTE :



R.
Écoutez, je peux tenter de répondre très brièvement. Je n'ai aucun conseil à donner à la Régie. Je pense que la Régie est très compétente d'évaluer la position sans aucune prétention. Ce n'est pas moi qui va donner un conseil à la Régie comment nous traiter.




Me NICOLAS PLOURDE :


173
Q.
Ne considérez-vous pas qu'il serait raisonnable que la part de SCGM dans le trop-perçu devrait être réduite d'un montant égal au dépassement budgétaire d'un million cinquante-neuf mille dollars (1,059 M$)?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Écoutez, Monsieur le Président, même objection. De toute façon, dans l'autre dossier, je comprends que l'ACIG, on a des * previews + comme on disait pour utiliser une expression anglaise, de ce qu'ils nous diront dans le dossier de fermeture, puis on y répondra, la position officielle de Gaz Métro en temps et lieu.




Me NICOLAS PLOURDE :




Au moins mon confrère ne sera pas pris par surprise.




LE PRÉSIDENT :




On va traiter cette question dans l'autre dossier. Il y a un numéro qui est ouvert, tout ça. Votre question est non permise, Maître Plourde.




Me NICOLAS PLOURDE :




Je vous remercie. C'étaient mes questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Davis?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MICHEL DAVIS :


174
Q.
Bonjour. Quelques questions, en fait, je vais vous référer à votre document SCGM‑8, document 1, page 2, aux lignes 32 à 34. Lorsque vous traitez de gains de productivité, vous écrivez :






À cet effet, nous devons déployer des efforts importants afin d'améliorer nos processus et réaliser des gains de productivité de façon sécuritaire pour l'ensemble des services.



Qu'est-ce qui est envisagé? Qu'est-ce que Gaz Métropolitain, quand vous parlez d'efforts




importants, qu'est-ce qui est envisagé à ce niveau, toujours en ce qu'on lit du texte, en respectant la sécurité?




M. LUC SICOTTE :



R.
Écoutez, à plusieurs endroits dans les différents témoignages, là, puis monsieur Tessier en a parlé aussi longuement dans son témoignage, puis dans le mien aussi, faire plus avec moins. Mais il y a tout le volet réduction des fréquences et de la gravité des accidents. C'est une préoccupation qu'on a eue, ça, l'année passée. Il y a eu des bons résultats d'atteints. Je pense que la sécurité de nos employés est importante. Bon. Puis dans le volet...


175
Q.
Je m'excuse. D'accidents de travail, quand vous dites * accidents +?



R.
Oui, c'est ça, exactement. Et le volet exploitation, mon collègue Michel Veillette va en parler amplement là-dedans, et dans le volet de monsieur Charron. Bon. Je pense que dans le... aussi la plaidoirie, pas la plaidoirie, mais dans l'exposé de monsieur Despars, tout le projet de révision des processus, le projet SGI, mais au sens encore plus large, la révision des processus d'affaires. Quand on a parlé de différentes façons de faire les choses, soit dans un branchement résidentiel, le regroupement. Donc, c'est des éléments pour améliorer la productivité, baisser les coûts de façon sécuritaire. On ne fait pas travailler




nos gens plus fort de dire : bien, là, il faut travailler, vous avez de la pression pour faire trois branchements de plus. Non. 




C'est une question d'organisation, une question de simplification des processus. Juste en mettant une plage d'installation de branchements, bien, tu évites une mobilisation, une démobilisation, tu fais, tu gagnes en productivité. Donc, c'est un paquet d'initiatives qui sont prises en parallèle et qui visent à continuer les poursuites d'augmentation de productivité. Et le volet formation. Le volet formation est un autre endroit où, pour améliorer les façons de faire, aider nos gens à s'améliorer là-dessus. Donc, ce sont des exemples d'initiatives qu'on vise là-dedans.


176
Q.
O.K. Et ces gains de productivité dont on traite ici, est-ce que vous les avez chiffrés?



R.
C'est difficile. Écoutez, là, on vous a démontré, puis je vais en parler dans l'exposé 12 au niveau de la lecture de compteurs, qu'il y a des éléments de productivité qui peuvent se mesurer. Puis, ça, je vais en parler plus tard. Mais des gains de productivité sur des projets futurs, on ne les a pas encore mesurés. Il faut les réaliser avant de les mesurer et, bon, à différents endroits. Mais, par exemple, on en mesure des gains de productivité, par exemple, dans le coût des compteurs. Puis quand on




regarde la baisse... pas des compteurs, la baisse de coût des installations résidentielles, et ça là-dedans, bien, il y a un volet, il y a un volet main-d'oeuvre, il y a un volet... Donc, c'est des éléments qu'on commence, qu'on mesure de façon périodique.


177
Q.
Merci. Je réfère maintenant à la page 6 du même document, aux lignes 10 et 11, à la toute fin de ce paragraphe-là, vous parlez d'une gestion serrée. Et à la ligne 10 : 






Une gestion serrée similaire est également accordée à certaines autres dépenses importantes.



Vous en avez traité tout à l'heure. Vous dites :






Tels que frais de consultants et temps supplémentaires, par exemple.



Est-ce que vous avez d'autres exemples où cette gestion serrée-là est appliquée?



R.
J'en ai parlé tantôt. Le gel sur l'embauche, le non-comblement de postes vacants, puis souvent... ce n'est pas le non-comblement, c'est le questionnement plus poussé sur le comblement des postes vacants. Parce qu'un poste vacant qui doit être comblé, et les processus internes, c'est la première question. Pourquoi il faudrait combler ce poste-là? Est-ce que




tu en as besoin maintenant? Et des fois, quand ça peut tarder, moi, je sais que dans ma division chez nous, il y a quelques postes qui n'ont pas été comblés parce qu'ils n'étaient pas urgents, puis il fallait quand même se restreindre dans le contrôle des dépenses.


178
Q.
Au niveau des frais de consultants, j'aurais ma première série de questions sur les gains de productivité. Est-ce qu'il y a quelque chose de fait pour améliorer les gains de productivité dans ce secteur-là, si je le prends comme ça, frais de consultants?



R.
Bien, écoutez, on se fait aider, mon collègue Despars en a parlé longuement hier dans le projet SGI. On a une équipe interne dédiée d'une vingtaine de personnes qui travaillent sur le projet, mais on se fait aider par des conseillers externes expérimentés qui ont vécu le processus à plusieurs moments. Le but là-dedans, c'est de ne pas réinventer l'eau chaude. C'est de pouvoir bénéficier des expériences des autres. Donc, ça, c'est un exemple typique. On regarde ce qui se fait en gestion de qualité puis en ISO, puis on se fait aider encore là par des conseillers. Et ce, ultimement, on vise à faire, offrir un meilleur service à moindre coût.


179
Q.
Toujours dans le même paragraphe, quand on parle du soixante et onze pour cent (71 %), c'est revenu souvent, des dépenses d'exploitation reliées,




salaires et avantages sociaux. Je pense que si j'ai bien compris votre réponse tout à l'heure, les frais de consultants ne sont pas inclus dans ce soixante-dix pour cent (70 %) mais bien dans le trente pour cent (30 %), les salaires des consultants?



R.
C'est exact. Tout consultant est compris dans le trente pour cent (30 %). Le soixante et on pour cent (71 %), ce sont nos employés et les avantages sociaux.


180
Q.
Et si on revient un peu en arrière, bien, je ne sais pas, les dix, quinze dernières années, ce pourcentage-là qui est aujourd'hui soixante et onze pour cent (71 %) des dépenses d'exploitation reliées, salaires et avantages sociaux, c'était quoi, est-ce que ce pourcentage-là...



R.
De façon intelligente, là, je n'étais pas là, je ne pourrais pas vous répondre à ça. Ce que ma collègue me dit, c'est que ça a toujours été un peu dans le même ordre de grandeur. On n'a pas... On n'a pas de statistiques présentement à savoir quel était l'élément main-d'oeuvre. Vous savez, juste...


181
Q.
Mais est-ce que c'est possible à avoir ces statistiques-là?



R.
Écoutez...


182
Q.
Parce que c'est un chiffre qui est revenu à peu près dans tous les panels, ce pourcentage-là. Donc le situer dans le temps. Est-ce qu'on peut avoir un engagement de revenir, je ne sais pas, dans les




quinze dernières années, ce pourcentage-là, il se situait où?



R.
Écoutez, on peut... je pense que quinze ans, on ne garde pas les statistiques. Je pense qu'on est tenu par la fiscalité d'aller sept ans en arrière. On peut prendre, je ne sais pas, moi, à partir de quatre-vingt-dix (90) sur lesquelles on a encore des statistiques et vous donner cet élément-là. On peut prendre cet engagement-là.


183
Q.
L'engagement numéro 23, de fournir le pourcentage des dépenses d'exploitation concernant salaires et avantages sociaux des dernières années, aussi loin qu'on peut reculer. Je comprends qu'on me dit que quinze ans, ça va être difficile.



R.
Présenté dans le format du tableau que vous faites référence.


184
Q.
Oui.



R.
Parfait. Excellent.




ENGAGEMENT NO 23 :
Fournir le pourcentage des dépenses d'exploitation concernant salaires et avantages sociaux des dernières années, aussi loin qu'on peut reculer.




Me MICHEL DAVIS :


185
Q.
Je reviens rapidement à la page 2, les gains de productivité, à la ligne 34, pour l'ensemble des




services offerts, est-ce qu'il existe une ventilation des différents, des gains de productivité au niveau des différents services, parce que là, on dit * dans l'ensemble des services offerts +?




M. LUC SICOTTE :



R.
Il n'y en a pas actuellement de façon formelle, ce sont des éléments sur lesquels on veut mesurer. Faisant partie de la démarche qualité, un des sous-entendus de ça, c'est justement, c'est de développer des indicateurs de performance, des indicateurs de performance qu'on peut mesurer puis qu'on peut comparer d'une année à l'autre. Et ça, ça fait partie de tout le plan.




Moi, ce que je peux vous dire, c'est que d'un point de vue financier, quand on compare d'une année à l'autre, on peut mesurer certains ratios globaux de productivité dont je vous ai présenté soit sur la base de tarification, soit par nombre de clients; c'est des statistiques globales. Mais à l'intérieur de chacune des divisions du groupe, c'est se développer justement des indicateurs.




Par exemple, je ne sais pas, moi, du côté financier, bien combien de factures qu'on peut, mettons, traiter par groupe de personnes, et cetera, ce sont des... Et c'est cet élément-là qu'on va s'attaquer dans le




cadre de la démarche qualité, de développer des indicateurs qui sont significatifs et qu'on va pouvoir suivre d'un point de vue opérationnel.




On n'a pas l'intention, en tout cas moi, personnellement, ce n'est pas des éléments qu'on veut amener à la Régie, ce sont des éléments de gestion courante. Mais ils vont être là. On se dit, nous autres : * Tout ce qui se mesure s'améliore. + Donc ce sont des éléments, à l'Exploitation, il y a des séries de, par exemple, dans la gestion de la flotte automobile, dans la, il y a des éléments qu'il faut développer avec ces indicateurs-là.




Donc on se doit, si on veut vraiment améliorer la productivité, se donner des indicateurs internes de productivité. Et il y en a d'autres évidemment externes qu'on pourrait présenter aussi, une série.


186
Q.
Donc, comme dernière question, dans le document aussi que vous avez déposé aujourd'hui, au niveau du revenu requis, revenu additionnel requis pour l'année deux mille (2000), neuf millions (9 M$), est-ce que, vous avez utilisé l'expression * planche à dessin + tout à l'heure, est-ce qu'il y a, pour établir ce revenu requis, il y a eu plusieurs scénarios, on connaît, bon, il y a beaucoup d'incertitude au niveau, bon, développement de marché, développement des ventes, des nouveaux clients, la molécule, le prix de




transport, la température, on l'a mentionné souvent, est-ce que différents scénarios ont été présentés pour arriver, puis dans les différents scénarios, des faibles, des forts, pessimistes, optimistes, on se situe où avec celui-ci?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je ne sais pas si mon confrère était présent, la question a été posée à monsieur Boulanger en ce qui concerne les scénarios, par maître Turmel si je me souviens bien. Alors je ne sais pas si les témoins étaient présents, je ne veux pas prendre personne par surprise, la question a déjà été posée à monsieur Boulanger.




LE PRÉSIDENT :




Au niveau des ventes, mais voulez-vous préciser votre question, c'est au niveau du budget?




Me MICHEL DAVIS :




Bien c'est au niveau général. Quand on regarde la requête, au paragraphe 17 * Revenus requis +, bon, ça tient, bon, compte tenu des projections de ventes, de rabais à la consommation, les approvisionnements gaziers, j'en veux, une question générale sur la planche à dessin, quel genre de scénario qui a été, pour l'ensemble des facteurs, des éléments.



R.
Dans le processus global, je peux me permettre de




répondre brièvement. Le processus est * drivé + par les ventes, c'est eux autres qui, c'est à partir d'eux autres que tout le plan s'attache. Et ça, je pense que Boulanger, hier, l'a expliqué. À partir de là, les approvisionnements pour s'assurer que le gaz pousse, puis après ça, on bâtit les chiffres. Mais tout ça est à partir, puis maître Allard l'a, effectivement, c'est tout le volet Boulanger. Et c'est eux autres qui partent de là et après ça, on descend le reste.




Me MICHEL DAVIS :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Peut-être qu'avant de prendre une pause pour le lunch, on pourrait demander à maître Sicard de poser ses questions?




Me HÉLÈNE SICARD :




Par contre, j'en aurai pour plus de quinze minutes.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'on peut s'entendre pour finir pour une heure (13 h)?




Me HÉLÈNE SICARD :




Tout ce que je peux vous dire, c'est que je vais




essayer, ça dépend des réponses que je reçois.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Alors, on va essayer.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, bonjour.


187
Q.
D'abord, j'aimerais que vous nous confirmiez que les mauvaises créances et les coûts de recouvrement se retrouvent entièrement comptabilisés dans les tarifs?




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui, évidemment, ce sont, écoutez, on a nos livres à la fin de chaque année et périodiquement, ils sont vérifiés par les vérificateurs. Et ça fait partie de l'objet du Comité vérification et c'est, effectivement, c'est examiné puis c'est inclus.


188
Q.
La réponse, c'est oui, donc ça fait partie de la façon dont les tarifs sont fixés, ça fait partie des tarifs?



R.
Oui.


189
Q.
Merci. Les frais de recouvrement, et là, je vous réfère à SCGM-8, document 1, page 6 de 7, vous nous indiquez là que vous avez réussi à réduire à point quarante-sept (0,47) vos frais de recouvrement, point quarante-sept pour cent (0,47 %). Pouvez-vous nous donner le montant exact que ça représente en dollars? Vous indiquez que c'est point quarante-sept pour cent




(0,47 %) des revenus mais quels étaient les revenus qui étaient visés, ce n'était pas clair pour nous alors on vous demande le montant en dollars.



R.
Écoutez, le coût de recouvrement, juste bien définir, ça comprend la mauvaise créance et ça comprend également les frais du département pour recouvrer, donc les percepteurs, les gens, o.k.? Donc ce qu'on a voulu illustrer là-dedans, point quarante-sept (0,47) donc si vous faites le calcul, point quarante-sept de un pour cent (0,47 %) sur un chiffre d'affaires de un point deux milliards (1,2 G$), ça va vous donner l'ordre de grandeur des frais de recouvrement. Mais ça, je dis bien, ça comprend le Département de recouvrement.


190
Q.
Oui. Mais juste pour répondre, alors le chiffre que j'atteindrais, le point quarante-sept pour cent (0,47 %), sa valeur monétaire serait point quarante-sept pour cent (0,47 %) multiplié par un point deux millions (1,2 M$)?




LE PRÉSIDENT :




Un point deux milliards (1,2 G$).




Me HÉLÈNE SICARD :




Un point deux milliards (1,2 G$).



R.
O.k., c'est point quarante-sept (0,47) basé sur le chiffre d'affaires de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), donc le chiffre réel de quatre-vingt




dix-huit (98), le chiffre d'affaires de la distribution au Québec de quatre-vingt-dix-huit (98) qu'on a... on a-tu cette donnée-là? On pourra vous la fournir mais c'est de l'ordre d'à peu près un point un million (1,1 M$). Si j'avais un rapport annuel, je pourrais vous le donner, il est dans l'Information sectorielle.


191
Q.
Pouvez-vous, juste pour ne pas retenir tout le monde, après l'heure du lunch, m'arriver avec le chiffre, me remettre le chiffre exact du point quarante-sept (0,47) multiplié, qu'on ait...



R.
Je vais vous le calculer, je vais vous le calculer, je vais vous le donner au lunch.


192
Q.
Merci. Alors, engagement, s'il vous plaît, de calculer ce que représente, en somme monétaire, le point quarante-sept pour cent (0,47 %).




Me JOCELYN B. ALLARD :




Il va vous le donner ce midi...




Me HÉLÈNE SICARD :


193
Q.
Alors, puis là, vous venez de m'indiquer que le montant qu'on obtiendra ainsi inclut le montant qu'on retrouve dans vos chiffres comme étant le montant de mauvaises créances, qui est un montant de deux millions quatre cent mille (2 400 000 $) et quelque chose, c'est bien ça?



R.
Ça, c'est la provision pour mauvaises créances.


194
Q.
O.k. Et quel est le montant des mauvaises créances?



R.
C'est à peu près le même montant parce que ce qu'on radie chaque année, c'est à peu près le montant de la réserve, donc ça serait le même ordre de grandeur. Donc c'est un montant qu'on garde assez stable d'année en année.


195
Q.
Maintenant à, juste pour un éclaircissement, à SCGM-8, document 10, page 1, vous faites référence à * Supplément de recouvrement +. Si je me rappelle bien, dans le haut de la page, alors oui, alors c'est le premier item, le numéro de ligne 1, * Supplément de recouvrement +, on voit deux millions (2 M$), pouvez-vous nous expliquer qu'est-ce que c'est, qu'est-ce que ça représente?



R.
Oui, mais regardez, comme compagnie publique responsable, lorsqu'on émet des factures puis au-delà du délai du vingt (20) jours, puis ça, là-dedans, il y a des frais d'administration, il y a des frais de recouvrement. Et que ça soit sur une petite facture, une grande facture, on peut avoir, nous, des fois, des comptes à recevoir de l'ordre de cent millions (100 M$) à cette période-ci de l'année.




Et puis ce n'est pas tout le monde qui paie le jour qu'ils sont dûs. Donc il y a certains éléments qui, des frais qui peuvent courir lorsque les gens paient en retard. Donc sur l'ensemble, ce que ça fait, ça donne un, c'est une revenu de deux millions (2 M$)




qui vient réduire les tarifs de l'ensemble. Parce qu'il y a des bons payeurs et il y a des moins bons payeurs.




Et à ce moment-là, il faut être juste et équitable, et il y a des frais qui sont chargés pour, des fois, collecter ces montants-là, ou des frais d'administration quand les comptes sont passés dûs puis tout ça. Donc c'est l'essentiel. Mais quand vous regardez la totalité de ce montant-là sur l'ensemble, ce n'est vraiment pas gros.


196
Q.
Oui, mais est-ce que je dois comprendre que ce montant-là s'ajoute au point quarante-sept pour cent (0,47 %), est-ce que c'est un supplément au point quarante-sept pour cent (0,47 %) ou s'il est inclus?



R.
Non, ça n'a rien à voir. Ça n'a rien à voir, c'est un revenu, c'est des montants qui sont perçus. Donc si moi, par exemple, je suis un client de Gaz Métro ─ effectivement, je suis un client ─ et si mon paiement est dû le vingt (20) puis je me dis : * Je le malle le vingt (20) puis je le paie le vingt-trois (23) +, bon, on va me charger quatre-vingt-dix cents (90 4) de frais. Bien, ce quatre-vingt-dix cents (90 4) là, dans la prochaine facture, je le paie puis ça va dans ce montant-là.


197
Q.
Dans le supplément de recouvrement, bon.



R.
C'est ça.


198
Q.
Alors, je vous remercie. Maintenant, vous nous avez




parlé justement de factures qui ne sont pas nécessairement payées à temps, si une facture est impayée dans le secteur résidentiel-chauffage, vous avez envoyer votre facture puis vous n'avez pas reçu le paiement la journée due, à partir de quel niveau moyen d'endettement est-ce que vous commencez à intervenir?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Qu'est-ce que vous voulez dire par * intervenir +?




Me HÉLÈNE SICARD :


199
Q.
Est-ce que vous avez compris?



R.
Oui, mais ça n'a rien à voir avec l'endettement. Parce que, un, on ne connaît pas l'endettement de nos clients, il y a la Loi de l'accès à l'information et ça...


200
Q.
Oui, mais par endettement, je veux dire le montant dû sur la facture.



R.
O.k., o.k. Ça a peu à voir avec le montant dû, c'est plus des délais. Puis je vais vous donner la pratique générale puis on pourra... Essentiellement, lorsqu'un client, supposons qu'on, une facturation du premier (1er) au trente (30) du mois, le client commence à consommer et consomme tout le mois. Après la fin du mois, il y a une lecture du compteur qui s'est faite; donc déjà, le client a bénéficié du gaz pendant toute la période du mois, par exemple du mois de février.




À la fin du mois, on va lire le compteur. Le compteur est lu et trois jours après, la facture est préparée; il faut quand même la lire, il faut quand même l'incorporer, il faut imprimer la facture, il faut valider la qualité de la facture; et elle est mise à la poste le quatrième jour. Donc après le quatrième jour, le client a, une fois que, à partir de la date de la facture, donc la lecture du compteur, que la facture est émise, donc après trois jours, le client a quinze jours pour payer.




Donc déjà là, on est rendu à trente (30) plus quinze (15), quarante-cinq (45) jours. Si, après sept (7) jours, le client n'a pas payé, c'est une question de délai, automatiquement, l'ordinateur sort un avis. Et puis nous, la perception, s'il s'est fait des dépôts bancaires directement et l'ordinateur sait exactement si le compte est perçu, pas perçu. Il y a un avis qui sort au client, qui dit : * Votre compte n'a pas été payé. Si, par hasard, il a été mallé, bien veuillez excuser cet avis-là. +



Le client a sept jours pour payer, sept jours ouvrables ─ sept jours calendriers. Si après sept jours ce n'est pas payé, on envoie un deuxième avis. Donc déjà là, on part, trente (30) jours, plus quinze (15), plus sept (7), plus sept (7), on est rendu à la fin du deuxième mois. Si, par exemple, le client n'a




pas encore payé, on envoie un percepteur, une première visite, et le percepteur cogne à la porte et, si le client répond, bien là, il y a les clients qui veulent payer puis les clients, ou qui peuvent payer puis ceux qui ne peuvent pas payer. Il faut faire la distinction.


201
Q.
Si je peux vous interrompre, est-ce qu'à ce moment-là, vous nous dites que le percepteur se présente?



R.
Oui.


202
Q.
Il y a des clients qui peuvent payer puis il y a des clients qui ne peuvent pas payer?



R.
Des fois, ça peut être un oubli. Des fois, ça peut être un oubli du client.


203
Q.
Oui.



R.
Puis des fois, à un moment donné, le client peut être mal pris. Ça peut arriver, ça, à un moment donné, puis s'il a une entente avec le percepteur, on donne trois jours au client...


204
Q.
Ça, c'est dans le cas des gens qui ne peuvent pas payer...



R.
C'est ça.


205
Q.
... ou dans le cas des gens qui veulent payer, qui vont...



R.
Bien, qui veulent payer, à ce moment-là, les gens paient puis le compte est remis à jour puis on suit là-dedans. Puis c'est comme ça qu'on atteint une performance de nos mauvaises créances. Et si les gens ne peuvent pas payer, bien on fait une entente avec




eux autres. Puis si les gens ne peuvent pas payer, ne veulent pas payer, bien là, à ce moment-là, on est peut-être en trouble un petit peu. C'est là qu'est la dynamique.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aimerais préciser, Monsieur le Président, évidemment, on est toujours sous les mêmes réserves qu'on a établies la première journée en ce qui concerne la ligne de questions de ma consoeur.




Me HÉLÈNE SICARD :




Tous ces frais-là, en passant, font partie de la base tarifaire et des activités de la compagnie, ça a été la première chose qu'on a établie.


206
Q.
Maintenant, l'entente, à ce moment-là, est-ce qu'elle est prise avec ce percepteur sur place ou si elle est prise ailleurs?



R.
Bon, dans la majorité des cas, si une entente peut être prise avec le percepteur, puis il peut y avoir des chèques donnés au percepteur, ils vont le faire. Dans certains autres cas, c'est souvent peut-être pas la personne dans la maison qui peut prendre le type d'entente et on donne une grâce de trois jours. Ça, c'est après la première visite du percepteur. Donc il y a quelqu'un.




S'il n'y a personne à la maison, on laisse un avis.




On laisse un avis à la maison, donc les gens ne pourront pas dire : * On ne l'a pas reçu + puis tout ça. Et si, après cette étape-là, donc on est déjà rendu dans le troisième mois, déjà soixante (60) jours sont écoulés quand la visite du premier, du percepteur.




Trois jours après, si on n'a pas eu de nouvelles suite à l'avis qu'on a laissé, ou si on n'a pas eu d'engagement suite à l'entente verbale qu'on a faite avec la personne, la personne ne s'est pas présentée, ou si on n'a pas eu de chèque, on envoie, il y a un deuxième percepteur qui y va. Et celui-là souvent y va pour fermer le gaz.




Mais encore là, avant de fermer le gaz, il y a quand même une rencontre et s'il y a moyen, d'en arriver à une entente. Vous savez, on a un rôle, ce n'est pas facile mais on a un rôle de fiduciaire et on se doit quand même, on ne peut pas se permettre d'avoir un poids, deux mesures. Je pense qu'il faut être juste pour tout le monde.


207
Q.
Alors le deuxième percepteur se rendrait sur place et ce serait lui, s'il n'y a pas satisfaction évidemment...



R.
Le deuxième, c'est peut-être le même percepteur mais la deuxième visite.


208
Q.
La deuxième visite, c'est lui qui décide de brancher




ou de débrancher, dépendant...



R.
Qui décide, pas nécessairement. Souvent, il peut y avoir des cas particuliers à l'intérieur et des fois, ça peut amener quelqu'un d'autre à l'intérieur, chez nous, de prendre une décision. Ce n'est pas noir et blanc, souvent, dans certains cas, ça requiert l'approbation de quelqu'un un peu plus haut chez nous.




Des fois, une question de jugement, chaque situation peut être différente puis à un moment donné, ce n'est pas de dire : * Bon, deuxième visite, tu ne peux pas me payer, je n'ai pas mon argent, je ferme. + Non, il y a des, ça peut arriver, à un moment donné, dans un cas de mauvaise foi, lorsque quelqu'un nous a promis certaines choses et les gens n'arrivent pas, bien on se dit : * Écoute, on... +



Parce que, n'oubliez pas que la créance s'accumule. La difficulté qu'on a, nous autres, chez Gaz Métro, c'est que ce n'est pas toutes les maisons qui sont au gaz, au niveau du résidentiel. Et lorsqu'un client approche la période du printemps, il nous étire puis il sait qu'il va déménager mais il ne sera peut-être plus client de Gaz Métro. Donc on a une perte sèche que tous les autres clients sont obligés d'absorber.




Donc on se doit d'être vigilants, ce n'est pas comme,




je ne veux pas faire de comparaison avec Hydro-Québec mais Hydro-Québec, si moi je me débranche, je vais me reconnecter quelque part parce que tout le monde est à l'électricité. Chez nous, souvent, il faut faire la chasse et c'est plus difficile. Donc on se doit d'être justes et équitables.


209
Q.
Bon, vous nous avez expliqué toutes ces démarches, moi, je vous ramène à la question originale, qui est : au moment où toutes ces démarches se font, vous nous avez dit, la créance continue de s'accumuler. Alors au moment où on débranche, l'endettement moyen du client résidentiel se trouve à être à quel niveau, à quel montant est-il rendu?



R.
Ça dépend. Ça dépend, je veux dire, si c'est...


210
Q.
Bien, donnez-nous une grandeur d'idée.



R.
Écoutez, vous savez, prenons un exemple, un logement. Un logement, tu sais, une maison unifamiliale...


211
Q.
Oui.



R.
... unifamiliale, détachée, va consommer à peu près, un calcul, mettons trois mille (3000) mètres cubes, c'est une maison sur laquelle des fois on fait.... Donc souvent, ce n'est pas les propriétaires des maisons, c'est souvent les locataires. Parce que souvent, le propriétaire d'une maison, pour un compte de trois cents dollars (300 $), ne s'accrochera pas, donc ce n'est pas un bon exemple.




Si on prend un logement, la facture totale d'un




logement, puis ne prenez pas les chiffres, mais c'est à peu près pour l'année, là...


212
Q.
Je veux juste une approximation...



R.
Mille dollars (1000 $) par année, mille dollars (1000 $) par année. Bon, s'il est en chauffage, le mille dollars (1000 $) va se répartir sur les six mois d'hiver. Prenons pour acquis qu'il n'y a pas de chauffe-eau, qu'il n'y a pas de foyer puis de ci, de ça, la base, là. À ce moment-là, une créance de trente (30) jours, divisez le mille dollars (1000 $), neuf cents dollars (900 $), en six mois, donc â ça peut faire peut-être cent cinquante dollars (150 $) par mois, donc cent cinquante (150 $), cent soixante-quinze dollars (175 $), deux cents dollars (200 $), c'est peut-être l'ordre de grandeur qu'on parle, pour un petit client qui...


213
Q.
Hum-hum.



R.
Donc dans ces cas-là, si c'est...


214
Q.
Donc à cent soixante-quinze dollars (175 $) par mois, les démarches que vous nous avez décrites...



R.
Pour un logement, là...


215
Q.
Oui, c'est ça, pour un logement...



R.
C'est ça.


216
Q.
... les démarches que vous nous avez décrites s'étalent sur à peu près soixante-quinze (75) jours?



R.
Mettons, je dirais, là, entre soixante (60) et soixante-dix (70) jours, à peu près.


217
Q.
Donc, je pourrais multiplier mon...



R.
Donc, on peut parler...


218
Q.
... cent soixante-quinze (175) par mois, on peut parler de trois cent cinquante (350)...



R.
Mettons, là...


219
Q.
... quatre cents dollars (400 $)?



R.
C'est ça, trois cent cinquante (350 $), quatre cent cinquante dollars (450 $), mais là encore, là, c'est ça, si on parle pour un...


220
Q.
On parle d'un logement, on ne parle pas d'une maison unifamiliale où ça pourrait être un peu plus élevé.



R.
Évidemment.


221
Q.
Sauf que vous nous dites vous-même que vous avez moins de difficulté avec les gens qui sont propriétaires de leur maison?



R.
C'est pas ça que je vous dis! C'est pas ça que je vous dis. C'est pas ça, puis je n'essaie pas de faire de ségrégation...


222
Q.
O.K.



R.
... je vous dis qu'on n'a pas, ce qu'on vous a répondu dans les réponses, on ne tient pas de statistiques particulières. Ce que je dis, c'est que celui qui est propriétaire d'une maison, propriétaire d'une maison a des fois plus de chance, mais ça peut arriver un moment donné, je ne fais pas de ségrégation là-dessus, je...


223
Q.
O.K. Dans toutes ces démarches-là, on a une facture qui est due, de l'argent qui vous est due, qui rentre en principe dans vos revenus. À partir de quel moment




est-ce que la décision est prise d'envoyer cette facture-là aux mauvaises créances?



R.
Bon, écoutez, après ça il y a les recours juridiques c'est-à-dire qu'une fois que, si le client est parti, on n'a pas de trace du client, on a des recours, on a nos bons avocats, de courir après des créances et souvent la personne, c'est une personne faillie et il n'y a absolument aucune chance de récupérer à ce moment-là.


224
Q.
Quand vous me parlez de personnes faillies, ce ne serait pas plus dans le cas de commercial et industriel que dans le cas du résidentiel?



R.
Non, des faillites personnelles, des faillites personnelles ça arrive régulièrement, à un moment donné on arrive, puis notre avocat nous dit : écoutez, la personne, là, a déposé son bilan ou bien : ils ont fait faillite, il n'y a aucun recours. Chaque cas est différent, écoutez, on a, vous comprendrez que je ne suis pas tous les recouvre-ments, là, c'est un métier en tant que tel, là, mais quand l'avocat nous dit : écoutez, là, pour récupérer cette somme-là, il n'y a aucune chance, aucun recours. 




Ce qu'on essaie de faire, c'est d'être vigilant, puis je reviens encore, on essaie d'être juste pour tout le monde, on n'est pas là, on a un métier à faire et on donne un service, puis on veut être payé pour un




service rendu, juste et équitable.


225
Q.
Je comprends tout ça, mais ma question originale, et on s'est beaucoup écarté, là, c'était à partir de quel moment ça devient une mauvaise créance?



R.
Écoutez, on fait les comptes, on fait les comptes à la fin de l'année, vous savez, dans les affaires courantes, on regarde nos listes de comptes à recevoir, puis il y a des comptes à recevoir qui sont courants, il y en a qui sont trente (30) jours, il y en a qui sont soixante (60) jours, puis c'est pas là qu'on va les radier, il y en a qui sont quatre-vingt-dix (90) jours, il y en a qui sont cent vingt (120) jours, il y en a qui sont cent cinquante (150) jours et des fois, ça peut prendre deux ans, mais il n'est pas radié, parce qu'il y a toujours une chance de le récupérer ce montant-là.




Et ça, je fais une généralité, mais ça peut arriver qu'après trente (30) jours, on peut radier un compte, parce que la personne qui devait payer ce compte-là a fait faillite, donc, selon... on ne le fera pas après trente (30) jours, parce que nos recours ne commencent pas avant ça, nos recours juridiques vont commencer dans le troisième mois, soit après soixante-quinze (75) jours, une fois que la personne qu'on a coupé le gaz...


226
Q.
Mais est-ce que je dois comprendre - je m'excuse, c'est parce que je me sens également pressée par le




temps. Je dois comprendre, donc, que votre réponse c'est que ça va aux mauvaises créances en fin d'année fiscale seulement si le dossier a été complété et vous êtes certain qu'il n'y a aucune chance que ce soit récupéré?



R.
Pas nécessairement, je veux dire c'est que, c'est qu'à la fin de l'année, quand on fait les comptes de la compagnie, on accumule, mais durant l'année, on va prendre des radiations, on n'attend pas à la fin de l'année pour prendre toutes les radiations, on les subit à mesure qu'elles arrivent, mais quand on prend une mauvaise créance, une radiation, c'est qu'on a la certitude qu'on ne pourra pas collecter le compte.


227
Q.
Vous nous avez décrit le processus engagé et les étapes pour essayer de recouvrer un compte. Quel département est responsable de ces problèmes?



R.
Exactement, c'est notre département, le mien, lequel j'en suis responsable, il y a un département de crédit et de perception qui relève du groupe financier.


228
Q.
Combien de personnes y travaillent, qui sont dévouées, là, à ce service-là en particulier?



R.
Écoutez dans... vous avez vu dans les documents qu'on vous a présentés aujourd'hui, dans le groupe financier, on est cent vingt-six (126) personnes, ça comprend le groupe de Carole, contrôle et budget, qui est à peu près trente-quatre (34) personnes, mais le groupe de Claude Cartier, qui est le directeur, le




collègue de Carole qui est directeur, on parle d'à peu près quatre-vingts (80) personnes, mais ça, ça touche la facturation, le crédit, le recouvrement, le service à la clientèle, il y a beaucoup là-dedans, là, puis la facturation, il y a différents types, la facturation cyclique, qui est la facturation sur laquelle on lit par radiométrie, il y a une facturation également qui se lit par télémétrie, c'est-à-dire les grands clients, c'est une lecture quotidienne parce que c'est des gros, gros volumes.




Après ça, il y a l'impression de factures, il y a la perception, après ça, il y a toute l'analyse, comme je vous dis, du crédit, donc c'est pas... après ça, il y a les releveurs de compteurs, les releveurs de compteurs sont également sous l'équipe de Claude Cartier.


229
Q.
O.K. Mais dans la partie qui fait, là, le point zéro quarante-sept pour cent (0,047 %), je comprends que c'est des charges de votre département?



R.
C'est ça, il y a les groupes de crédit et recouvre-ment, c'est exact.


230
Q.
Vous évaluez à combien de personnes - et je suis certaine, là, que les cent vingt-six (126) personnes du département ne sont pas affectées à recouvrement et mauvaises créances - vous affectez quelle proportion, là, de ces gens-là? Je ne vous demande pas de me dire, là : il y a une personne qui




travaille, mais quelle proportion...



R.
Non, je dirais qu'il y a un groupe, là, je dirais qu'il y a un groupe qui ont quand même des tâches entre le crédit puis le recouvrement, mais donc strictement au recouvrement, là, on a une dizaine de personnes qui sont affectées là-dessus. Le chiffre exacte, je pourrais vous le détailler, là, mais c'est une dizaine de personnes.




Donc, il y a des gens qui sont sur la route, des percepteurs sur la route, puis il y a des gens à l'intérieur qui sont sur appel, qui sont au téléphone.


231
Q.
Et ça, ça inclut, là, le percepteur sur la route, le superviseur, les gens qui font les ententes et tous ces gens-là?



R.
C'est exact, là, mais comme je vous dis, là, si on avait été en quatre-vingt-onze, quatre-vingt-douze (91-92), puis ça où est-ce que le niveau des mauvaises créances est plus élevé, bien on déploie, c'est pas des structures qui sont rigides, là, mais actuellement, c'est le niveau qu'on a.


232
Q.
O.K. Vous nous avez indiqué dans une de vos réponses à une des questions, et je fais référence à SCGM-11, document 1.1, page 2. C'est possible que j'aie fait une erreur, là, mais je vais vérifier. Non, c'est bien ça, 11, 1.1, page 2.




Me LISE LAMBERT :




SCGM-8, 11.1?




Me HÉLÈNE SICARD :




1.1, à la page 2, c'est dans les réponses.




Me LISE LAMBERT :




SCGM-11? On est dans la section 8, là.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, mais 1.1, page 2, on nous réfère, on nous répond qu'il y a, en date du quinze (15) novembre, deux cents (200) ententes - ce sont les ententes dont vous nous parliez tout à l'heure - présentement en cours.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça, c'est à la question e), Maître?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




M. LUC SICOTTE :



R.
Ça là-dedans, écoutez, c'est pas moi qui ai répondu de façon spécifique à cette question-là, mais dans les ententes, ça touche, il y a des gens résidentiels, mais il y en a d'autres aussi, ça peut arriver qu'un petit client commercial puisse être compris là-dedans.


233
Q.
O.K.



R.
Mais c'est les ententes, effectivement, là, que...


234
Q.
Pouvez-vous me donner la proportion d'ententes qui sont faites avec le résidentiel...



R.
Aucune idée.


235
Q.
... et celles qui sont faites...



R.
Je ne peux pas vous donner de réponse là-dessus. Moi, à mon niveau, là, les ententes sont faites avec le percepteur et c'est fait de façon opérationnelle, je ne peux pas vous donner ce chiffre-là.


236
Q.
Est-ce qu'on doit comprendre que par contre, il n'y en a jamais avec l'industriel? Vous m'avez parlé de petits commerçants.



R.
Écoutez, il y a deux ans, il y a eu un cas, un cas d'industriel qui a fait faillite, mais je pense qu'il y a un traitement particulier pour l'industriel là, mais c'est pas le même... ça peut arriver à un moment donné qu'un client peut se retrouver en trouble, puis on a vu, par exemple, récemment Eaton. Eaton n'est pas un client industriel, mais pour vous montrer quand même que c'est un gros client, et il a fallu s'asseoir rapidement avec eux autres et nous n'avons pas perdu sur la créance avec Eaton, mais il fallait avoir de la vigilance et j'ai été impliqué dans ce dossier-là, parce que c'était quand même un dossier qui était très public et il a fallu agir avec diligence. Donc, il y a eu une entente avec Eaton, par exemple.


237
Q.
Pouvez-vous nous donner une idée de ce que va vous coûter un débranchement ou un rebranchement, là, peut-être les deux cas, pour un client résidentiel?



R.
C'est difficile pour moi de répondre à ça, là, c'est une question... je sais qu'il y a des frais qui sont, dans la tarification qui sont prévus à ça. Le coût de ça, je ne peux pas vous dire, mais c'est le coût de mobiliser une personne, la voiture, le ci, le ça, c'est pas des éléments... Nous, en bout de ligne, le frais qui est chargé, c'est pour couvrir nos frais. C'est pas un élément, c'est pas un centre de profit cet élément-là...


238
Q.
Non...



R.
... mais tu sais on ne veut pas que ça devienne un centre de coût...


239
Q.
Mais vous ne pouvez donc pas nous donner, là, une idée de ce que ça coûte pour débrancher un client résidentiel?



R.
Ça dépend, si le client résidentiel, je ne sais pas, moi, il est à La Tuque ou il est à tel endroit, vous savez le territoire des Laurentides, par exemple, est beaucoup plus grand à couvrir que le territoire de Montréal, donc s'il faut mobiliser une équipe ou un percepteur qui y va deux à trois fois, moi ce que je vous dis, c'est un tarif où les frais qui sont chargés dans l'élément, dans la réglementation, c'est des frais qui sont corrects et ça tient compte du débranchement à La Tuque comme ça tient compte du




débranchement l'autre côté de la rue, sur la rue du Havre, si on avait à le faire.


240
Q.
Donc, ce que vous dites, c'est que les frais de débranchement et de rebranchement, chaque fois qu'il y a une coupure, par contre, sont intégrés dans les tarifs, vous ne pouvez pas me donner le montant exact, mais ils sont intégrés dans vos tarifs?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense que ce que le témoin a dit, Monsieur le Président, là, évidemment il faisait référence à ce qui était compris dans les tarifs et à la pièce SCGM-11, document 1, à la page 36, les tarifs, il y a une section, là, 7.7 * Frais de remise en service +. Alors, c'est justement ce qui fait suite à une interruption de gaz et les frais de rebranchement qui sont dans les tarifs. On parle de cinquante dollars (50 $) pour les clients résidentiels et cent trente-cinq (135 $) pour les autres clients.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci, Maître Allard.


241
Q.
Juste une... j'ai peut-être deux questions encore, pour nous éclairer, SCGM-8, document 11, page 1, vous avez divisé le montant de mauvaises créances. 11.1, page 1. SCGM-8, ce sont dans les réponses, donc, document 11.1, page 1. À une question pour nous




expliquer le deux millions quatre cent neuf mille six cents (2 409 600 $) de mauvaises créances, vous les avez divisés et vous avez indiqué un item de trois cent quatre-vingt-six mille (386 000 $) pour pertes majeures. Vous nous expliquez, là, que ce montant-là, que la Régie a déterminé qu'au-dessus de cinquante mille dollars (50 000 $), ça se retrouvait en pertes majeures, mais pouvez-vous nous expliquer l'utilité de cette catégorie-là puis pourquoi elle a été créée?




M. LUC SICOTTE :



R.
Un, c'est pour les clients majeurs, le traitement est, le traitement justement est différent, puis on a eu une décision de la Régie de dire bon, bien les clients industriels, les clients majeurs, on va les traiter de façon différente, les autres clients on va les traiter... donc, c'est pour justement refléter cet élément-là de...


242
Q.
La différence, là, à quoi est-ce qu'elle touche exactement?



R.
Écoutez, je ne comprends pas le sens de votre question, là, mais....


243
Q.
Il doit y avoir, je présume qu'il y a un avantage pour vous, au niveau comptable, d'avoir cette catégorie-là?



R.
Aucun avantage, aucun, aucun. C'est deux types de clients bien différents. Un, des clients majeurs, ce sont des gros volumes consommés quotidiennement et le




traitement d'une mauvaise créance, les montants sont beaucoup plus importants et le traitement est différent et je pense que sans porter de jugement sur le passé, il y a eu une demande, dans le passé de traiter ça de façon différente.




Pour nous, c'est neutre, mais il y a la multitude de petits clients, même la perception de ces gros clients-là ne se fait pas de la même façon. La démarche que je vous ai démontrée aujourd'hui, là, c'est pour le client résidentiel.




Pour les autres, les dossiers de crédit ne sont pas montés de la même façon, c'est deux types de clientèles et un va transiter un volume beaucoup plus grand et le risque des grands clients était beaucoup plus grand.


244
Q.
Vous avez donc catégorisé déjà un type de clients, dans votre traitement, de ce client-là au niveau de la perception, c'est ça que je dois comprendre?



R.
Regardez, un client industriel, même dans la lecture du compteur, un client industriel c'est un client qui consomme, il va consommer sur une base annuelle au-dessus de un (1) Bcf, un milliard (1 G) de pieds cubes, donc les consommations, puis à plus haut niveau, c'est pas pour la chose, c'est pour l'industriel. Donc, par définition, en partant ce client-là est différent. On le lit par voie




téléphonique, sur une base quotidienne...


245
Q.
Hum, hum.



R.
... donc l'analyse du crédit de ces clients-là ne se fait pas du tout de la même façon.


246
Q.
Et je dois comprendre, donc, aussi au niveau même de l'item mauvaises créances et au niveau de vos méthodes de perception, vous le traitez différemment?



R.
Bien, les méthodes, là, donc je ne veux pas faire de distinction de méthodes, c'est-à-dire qu'on envoie un plus gros gars que...


247
Q.
Non, non, mais je pense que vous avez compris, là, que ce n'est pas...



R.
Dans la méthode, c'est que la gestion du risque d'un gros client est très différente, est très différente d'un petit client. Bon, un il y a beaucoup, il y a mille (1000) grands clients, donc on connaît les grands clients par leur propre nom, on se parle quotidiennement, les gens se connaissent, bon. Ça fait que la... je n'aime pas utiliser * la méthode +, méthode, là, ça fait un petit peu...


248
Q.
Oui, c'est que...



R.
Mais je vous dis qu'on a une politique de perception, des pratiques de perception de clients résidentiels, petit commercial, qui vont avec des avis. On ne commencera pas à envoyer un avis sept jours après pour un client industriel, par le temps qu'il reçoit l'avis, il est rendu... le risque est beaucoup plus grand...


249
Q.
Mais ce que je vois...



R.
... c'est une approche beaucoup plus... Attendez minute, juste pour terminer. C'est une approche beaucoup plus proactive chez un client industriel, c'est-à-dire que si on entend une mauvaise nouvelle chez un client industriel, par exemple Eaton, on n'a pas attendu le sept jours, le quatorze (14) jours, le ci, le ça, on est allé les voir tout de suite.


250
Q.
Heureusement.



R.
C'est la nuance qu'on veut faire là-dessus, là.


251
Q.
Mais moi, ce que je cherche à confirmer avec vous, c'est donc que de par votre système déjà en place, vous avez cette catégorisation pour certains clients, de façon à, entre autres, suivre la dette plus facilement. Vous avez fait une catégorisation de clients avec cette clientèle-là, qui pourrait représenter pertes majeures?



R.
Bien, écoutez, pour répondre à la question, oui, mais toute la facturation est faite comme ça, catégorisation, si on peut utiliser ça, les tarifs sont basés comme ça, il y a des tarifs pour du tarif 5, du tarif 4, du tarif 1 et c'est toute la base. Donc, pour répondre à une question, oui, on a fait des catégorisations de clients comme on le fait en régime tarifaire.


252
Q.
À ce moment-là, est-ce qu'on pourrait conclure que ça devrait être possible de faire une catégorisation au niveau du recouvrement, pour les clients résiden-




tiels?



R.
On vous a répondu déjà que non, on ne l'a pas, ce qu'on espère d'avoir avec notre système SGI. Il faut voir aussi l'utilité de ça, comme je vous dis, une multitude de petits comptes de deux cent quarante dollars (240 $) ou trois cents dollars (300 $), quelque chose comme ça, c'est quoi l'utilité? Moi, ce que je veux, s'il y avait un problème à mon niveau, soit via les plaintes soit via un nombre anormalement élevé de mauvaises créances, on les suivrait.




Il y a toujours un élément de coût-bénéfice. C'est sûr que si je vais voir mon ami Despars puis je dis : * Pierre, je veux être capable de suivre. + Lui, il va aller voir ses gens d'informatique, un développement qui nous coûte soixante-dix mille (70 000 $) pour suivre des montants de deux cent quarante-deux piastres (242 $) puis avoir des pages et des pages de petits, il faut voir l'utilité de ça.




Et moi, à notre niveau, quand on regarde nos statistiques globales, il n'y a pas d'indication actuellement que le marché résidentiel, la performance ou les mauvaises créances au marché résidentiel ou les mauvaises créances point, sont élevées. Ce qu'on suit, c'est...


253
Q.
Les mauvaises créances sont élevées ou sont peu élevées?



R.
Non, il n'y a pas d'indication, elles sont peu élevées, il n'y a pas d'indication aujourd'hui, donc qui nous ferait analyser un peu plus en profondeur. Actuellement, le niveau de mauvaises créances est sous contrôle.


254
Q.
Mais vous êtes capable, vous m'avez dit également qu'au niveau résidentiel, elles sont également peu élevées?



R.
C'est que dans l'ensemble, elles sont peu élevées, donc par extension, je peux affirmer qu'elles sont peu élevées.


255
Q.
Est-ce que vous êtes le bon panel, là, pour me parler des deux cent quatre-vingt-trois mille (283 000) appels et des deux mille (2000) courriels que reçoit SCGM par année...



R.
Non.


256
Q.
... où cinquante-cinq pour cent (55 %) des appels concernent la facturation?



R.
Mon collègue, Michel Veillette et moi-même, dans le panel numéro 12...


257
Q.
Alors c'est vous...



R.
... on va pouvoir répondre à ça.


258
Q.
... mais dans un autre panel?



R.
C'est ça.


259
Q.
Merci.



R.
Je vais me préparer.


260
Q.
Je vous remercie. Un instant.




LE PRÉSIDENT :




Ça complète vos questions, Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




Non, merci.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci beaucoup. Alors, on va faire une pause pour le lunch, on va reprendre à deux heures quinze (2 h 15). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_______________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me BENOIT PEPIN :




Bon après-midi. Je voulais juste informer la Régie d'une petite chose lorsque vous verrez à gérer l'agenda de l'audience. J'avais annoncé, par quelques lettres, que je ne serais pas disponible mardi prochain en raison d'une autre contestation dans un autre dossier en Cour supérieure, c'est une cause qui m'oppose à la Régie et à Hydro-Québec, mais la cause en Cour supérieure sera remise, l'un des procureurs est blessé ou malade. Alors si jamais la cause est poursuivie mardi prochain, je serai disponible pour




suivre les audiences. Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




À moins que ma consoeur ait des représentations préliminaires à faire?




Me HÉLÈNE SICARD :




Avec la permission du Banc, dans notre hâte de libérer tout le monde sur l'heure du lunch, nous avons oublié une question qu'on avait déjà, alors si vous pouviez me permettre de la présenter au panel...




LE PRÉSIDENT :




Allez-y, Maître Sicard, oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'avais seulement certains documents à déposer donc...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'on peut d'abord régler cette chose-là, oui?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors c'est la pièce SCGM-12, document 6, qui est une pièce qui était déjà au dossier, c'est une pièce révisée, il y avait des changements de chiffres, c'est un tableau. Alors je le dépose, c'est pour le panel évidemment qui suivra le panel actuel.




SCGM-12, DOC. 6 :
Rapport sur l'entretien préventif 1999-2000, révisé en date du 2000.01.20




Me HÉLÈNE SICARD :


261
Q.
Et pour demander, moi, je vais demander à monsieur Sicotte si, sur l'heure du lunch, il a pu faire mon calcul pour le point quarante-sept (0,47), les revenus?




M. LUC SICOTTE :



R.
J'ai fait la demande à notre groupe de Perception. En fait, je pourrais vous donner un chiffre de cinq point sept millions (5,7 M$), moins la provision pour mauvaises créances, ça, c'est un chiffre global. Mais j'ai demandé la réponse plus précise à notre groupe de Perception, pour vous donner une réponse plus complète.


262
Q.
Je vous remercie et on devrait l'avoir quand?



R.
J'anticipe, peut-être cet après-midi, certainement fin de journée demain, on pourra vous la faire parvenir en même temps que les autres engagements, on pourra vous la faire parvenir.


263
Q.
Merci. Alors là, ma dernière question, et je m'excuse de l'avoir oubliée, va faire référence à la pièce SCGM-8, document 1.5, à la page 1, la deuxième partie du paragraphe B. Alors vous y décrivez les méthodes...



R.
Un petit instant, je vais...


264
Q.
O.k.



R.
Oui, 1.5, page?


265
Q.
Page 1 de 1. Alors en réponse à la question B, le deuxième paragraphe, la réponse, vous décrivez dans ce paragraphe les montants, pardon, les actions que vous avez utilisées pour réduire le montant des frais de recouvrement. Alors sur quelle base avez-vous décidé de prendre ces actions-là?



R.
Ce n'est pas seulement des actions, ce sont des moyens. Des moyens, puis je ne veux pas jouer sur la sémantique encore, mais des moyens pour atténuer, atténuer, par exemple, les, ou réduire les interruptions. Par exemple, on dit, on va exiger un dépôt de garantie. Souvent, un dépôt de garantie, ça ne s'applique pas pour le résidentiel, c'est surtout le commercial que ça s'applique. On a fait une réponse globale.




Bon, on va demander aussi, des fois, des informations additionnelles. Encore là, ce n'est pas tellement dans les dossiers résidentiels; les dossiers résidentiels, il n'y a pas de dossiers de crédit qui sont montés. Mais quand tu arrives devant un client commercial, on va lui dire : * Bon, bien tu ne peux pas nous donner un dépôt? Tu ne peux pas nous donner un dépôt, peux-tu nous donner de l'information financière ou références bancaires? +

266
Q.
Hum-hum.



R.
Et, bon, c'est le genre de mesures pour atténuer justement...


267
Q.
Mais ma question est : votre entreprise, avant de décider de prendre des mesures, est-ce qu'elle a analysé ce qu'elle avait et les problèmes qu'elle avait pour en conclure que des mesures et pour en conclure plus spécifiquement que ces mesures-là auraient un résultat positif?



R.
C'est sûr qu'on regarde ça.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Il y a une chose. Je m'excuse, c'est parce que je ne veux pas non plus qu'on induise le témoin dans une fausse voie. La première indication qui a été, dans les actions qui ont été prises, on parle d'exigences de dépôt, il ne faudrait pas perdre de vue des garanties. Il y a déjà une ordonnance de la Régie relativement à l'ordonnance sur les dépôts de garantie qui peuvent être exigés. Donc si ma consoeur demande, à savoir sur quelle base, c'est que j'ai compris, vous avez pris ces actions-là, évidemment...




Me HÉLÈNE SICARD :




Non, non, ce que...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... il y a déjà une ordonnance qui existe qui a




été...




Me HÉLÈNE SICARD :




... ce que, non, je peux clarifier ma question. Mon confrère n'a pas, je ne demande pas quelle est la légitimité du point de vue légal de ces actions-là. Ce que je demande, c'est : est-ce qu'on a fait un processus d'analyse pour arriver à en conclure que ça, c'étaient les actions avec lesquelles on devait cibler le problème, et quel a été ce processus d'analyse-là pour en arriver à conclure que ces actions-là, c'étaient des actions par lesquelles on aurait des résultats.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors j'aimerais qu'elle précise sur une action en particulier. Parce que comme le dossier des ordonnances sur les dépôts, il y a eu un dossier de présenté à la Régie, il y a dû avoir une preuve qui a été faite, il y a une décision qui a été rendue, la Régie n'a pas rendu ça dans un vacuum. Alors donc, évidemment, on remet en question l'autre dossier qui a amené une ordonnance spécifique qui est en vigueur. Donc si sa question est, je pense, sur les dépôts, je m'objecterais en disant : c'est l'autre dossier. Les autres actions, bien je vais la laisser poser ses questions.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je pense encore une fois, ou je ne saisis pas le point qu'a à faire mon confrère mais je n'ai rien à faire, je n'ai rien à voir dans l'autre dossier. SCGM a fait des choix, elle a fait des choix de prendre certaines actions pour diminuer ses coûts de recouvrement. Et bravo d'avoir fait des choix pour diminuer nos coûts de recouvrement.




Ce que je cherche à savoir, c'est sur quelle base on a choisi des méthodes de recouvrement. Je vais peut-être poser la question autrement.


268
Q.
Alors pour l'exigence de dépôt, c'est sur vos clients industriels et * commercial + que vous appliquez ça, ça ne touche pas le résidentiel, c'est ça?



R.
Bien, on dit ici, c'est les clients non résidentiels donc...


269
Q.
Non résidentiels, c'est clair, o.k. * La meilleure qualité et validation aux besoins des informations reçues lors d'enregistrement +, vous venez de me dire que ça aussi, c'est surtout pour des clients * commercial + et industriels...



R.
C'est exact.


270
Q.
... où vous faites cette démarche-là, ce n'est pas du résidentiel?



R.
C'est exact...


271
Q.
* Traitement rapide de cas problèmes, faillites, locaux vacants, et cetera +, à qui vous les




appliquez, ces mesures-là?



R.
Bon, bien justement, par définition, s'il y a faillite, on s'assure qu'il y a tout de suite arrêt de consommation de gaz parce qu'on sait que les montants ne sont pas récupérés. Donc c'est des mesures préventives, c'est des mesures d'accès rapide. Si ça nous prend trois mois à réagir, parce qu'on se perd dans une bureaucratie, bien on va... Donc le fait d'avoir un niveau d'intervention rapide nous permet de réduire nos mauvaises créances.


272
Q.
Mais est-ce que je peux comprendre qu'à ce moment-là, le traitement rapide de ces cas problèmes-là s'applique principalement à des clients non résidentiels?



R.
Pas nécessairement. Quand on parle, pas nécessairement, là ici, c'est une réponse générale sur nos politiques de crédit pour baisser nos mauvaises créances. Bon, dans le cas, c'est spécifique, l'exigence de dépôt, c'est pour les non résidentiels.


273
Q.
Hum-hum.



R.
Dans le cas de l'autre aussi, c'est principalement non résidentiel. Mais dans celui-ci, l'intervention rapide, ça peut s'appliquer à tous les clients. Je pense que quand il y a un cas problème, on le traite de façon particulière. Il y a une équipe qui ne traite que des cas problèmes.


274
Q.
O.k. Donc est-ce qu'elle est, elle travaille sous




votre égide, l'équipe des cas problèmes?



R.
C'est encore, ce n'est pas directement sous moi mais dans mon, dans le groupe Finances, effectivement.


275
Q.
C'est dans votre département?



R.
Oui.


276
Q.
Et l'équipe de cas problèmes était aussi intégrée à l'équipe de dix personnes dont on a parlé en Recouvrement tout à l'heure?



R.
L'équipe de Perception, c'est exact.


277
Q.
O.k. Alors, et l'amélioration de la politique de lecture de compteurs, j'ai vu dans votre preuve que vous tentez de lire maintenant : quatre fois par année pour les résidentiels et plus souvent pour industriel et commercial...



R.
Ça, on va le voir plus en détail tantôt dans la section 12 mais, par la radiométrie, au lieu de faire des factures sur des estimés, par exemple, on est capables maintenant faire plusieurs factures sur des lectures réelles. Donc les, souvent, ça réduit le nombre d'appels de clients pour avoir des précisions sur les factures.


278
Q.
Avez-vous ciblé une clientèle en particulier, au niveau de la radiométrie, pour améliorer cette portion-là?



R.
Oui, on s'est, au début, on s'est dit, on va, parce que le fameux bidule de radiométrie, il coûte quelque chose à installer puis tout ça, donc on s'est dit : il faut que ça soit des clients dont le volume vaut




la peine. Donc encore, dans le projet qu'on vous a soumis il y a quelques années, il fallait rentabiliser cet investissement-là.




Donc on n'a pas commencé par les clients, par exemple, qui ont, je ne sais pas, moi, un rond de poêle ou strictement un chauffe-eau, ou quelque chose comme ça, il fallait que ça soit des clients de consommation d'au moins de chauffage de base. Donc à peu près, je dirais, il reste vingt quelque mille (20 000) clients qui ne sont pas connectés sur la radiométrie, principalement parce que c'est des clients justement qui ont un rond de poêle ou un chauffe-eau et on ne peut pas rentabiliser l'investissement de la radiométrie, compte tenu de la consommation.




Mais je vous dirais, pour tous les autres clients, et ça a été fait de façon systématique, les cent soixante quelque mille (160 000) compteurs, je donnerai le chiffre plus précis tantôt, c'est en radiométrie. Donc on a amélioré la fréquence et la précision des lectures.


279
Q.
Bon. Après avoir fait un petit peu l'analyse de à qui c'est adressé, ces mesures-là, est-ce que j'aurais raison de dire que ces mesures se sont adressées principalement aux clients non résidentiels?



R.
Non, parce qu'un client résidentiel, c'est beaucoup




de fréquence vu le nombre mais peu de sévérité, si je prends un terme d'analogie avec l'assurance. C'est qu'on a cent trente-neuf mille (139 000) clients résidentiels et il peut en avoir beaucoup de petits comptes. Par contre, un client industriel, ou un gros client commercial, bien on va exiger un dépôt de, je ne sais pas, moi, deux mois de consommation.




Et ça peut exiger, des fois, un dépôt de quinze, vingt, vingt-cinq, trente mille dollars (15 000 $ - 20 000 $ - 25 000 $ - 30 000 $). Bien trente mille dollars (30 000 $), quand on regarde notre petite moyenne tantôt, ça représente beaucoup de clients. Donc ce n'est pas strictement, c'est à tout le monde quand on parle d'intervention rapide en matière de crédit.


280
Q.
Sauf que les politiques que vous avez adoptées, l'action numéro 1, vous avez adopté une nouvelle politique qui touche l'industriel seulement, ou le commercial, la même chose pour l'action numéro 2?



R.
L'action, attendez une minute, l'action, o.k., quand vous parlez des deux premières. Il faut regarder ça, la gestion du crédit, en bout de ligne, il y a un Département de crédit chez nous et puis lui, ce département-là, traite tous les cas. Bon, et quand on analyse, quand on approuve le crédit, il y a des gens spécialisés qui sont capables d'évaluer le crédit d'entreprises commerciales, ça, c'est une groupe;




puis pour le résidentiel, dans la même équipe, il y a des gens qui sont dédiés. Et donc, c'est tout le même département et on ne fait pas de distinction : * Bien ça, c'est élaboré, je pense qu'il y a un élément... +, on établit les...


281
Q.
Si je vous ai bien compris, vous m'avez dit : dans la même équipe, il y a des gens qui sont dédiés au résidentiel puis il y a des gens qui sont dédiés au commercial?



R.
C'est tout le département, c'est tout le département, ils sont affectés, il y a des percepteurs qui font de la perception résidentielle puis il y a des percepteurs, ou il y a des groupes, qui sont affectés plus global. Mais la gestion du crédit, c'est une fonction qui est centralisée. On ne fait pas de distinction.




Par exemple, si on a un cas problème avec un gros client industriel qui a plusieurs établissements, bien on peut dédier plusieurs personnes sur ce même compte-là, pour avoir une intervention rapide. On ne fait pas de distinction, de dire : * Bien toi, tu es peinturé résidentiel; toi, tu es peinturé commercial; toi, tu es peinturé industriel +, c'est une fonction qui est centralisée chez nous, le crédit.




Sauf que le niveau d'intervention peut être très différent, dépendamment au type de client auquel on




fait affaire. Donc on ne peinture pas les gens d'une couleur. On ne peut pas appliquer la même politique partout. Puis chaque cas peut être différent.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vous remercie. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, Maître... Monsieur Drapeau, pas de questions... Maître Pepin, c'est votre tour?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN :


282
Q.
J'aimerais commencer par obtenir un certain nombre de précisions sur certains des postes de dépenses contenues à la pièce SCGM‑8, document 11.




LE PRÉSIDENT :




Page quoi?




Me BENOÎT PEPIN :




Je commencerai à la page 1.


283
Q.
Et ces questions-là font suite notamment aux questions qui ont eu lieu, qui ont été adressées un peu plus tôt au panel relativement aux frais juridiques. Et ce que je veux, c'est cerner un certain nombre d'autres dépenses qui semblent de même nature et qu'on m'indique ce qu'elles contiennent pour qu'on puisse faire la distinction entre ce qui




est contenu dans un budget plutôt que dans l'autre. Donc, à la page 1, vous avez dans la colonne 5 * consultants, avocats et frais légaux, cent quatorze mille cinq cent dollars (114 500 $) +. Est-ce que vous pourriez me donner la nature de ces dépenses-là? Qu'est-ce qui les distingue de ce dont on parlait plus tôt?




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est quoi ça, ce dont on parlait plus tôt?




Me BENOÎT PEPIN :




On parlait plus tôt de la pièce 1.1, le budget de quatre cent soixante-dix-sept mille dollars (477 000 $). Je n'ai pas le chiffre au sou près mais...




M. LUC SICOTTE :



R.
O.K. Bon. Vous voyez dans cette page 1 là, ça regroupe trois secteurs, trois départements, c'est-à-dire la présidence, ça comprend aussi le groupe de service juridique et le secrétariat corporatif. Bon. Service juridique, on a un groupe d'avocats au contentieux. Mais quand il arrive des causes juridiques, on doit faire appel à des bureaux d'avocats externes pour... puis le bureau à l'intérieur coordonne les différents dossiers. Donc, tous les litiges relatifs aux différents dossiers de




la compagnie sont centralisés là-dessus.


284
Q.
Est-ce que ce sont toutes des activités reliées aux activités réglementées de l'entreprise?



R.
Oui, oui, c'est des activités... S'il y a des activités non réglementées puis il y a une charge particulière, elle est complètement isolée et chargée directement à l'activité non réglementée. Mais ce sont des activités réglementées.


285
Q.
Et à ce moment-là, vous présenteriez ici un montant net?



R.
Il n'est pas dans le budget. Il n'est pas dans le budget du tout. Il est dans le budget de GazPlus, par exemple.


286
Q.
D'accord. C'est ce que je tentais de vous suggérer. C'est-à-dire que le cent quatorze mille cinq cents (114 500 $) serait ce qui est net, donc ce qui est relatif à l'activité réglementée une fois les autres charges...



R.
C'est exact.


287
Q.
... passées?



R.
C'est exact.


288
Q.
Ensuite, à la page 4 du même document, vous avez aux alentours de la ligne 28, 29, là, * facturation et gestion des comptes à recevoir +, troisième item * frais légaux deux cent quatre-vingt-six mille huit cents (286 800 $) +. Est-ce que vous pourriez m'indiquer cette fois-ci de quoi il s'agit?



R.
Bon. Ceux-là sont plus spécifiques au dossier de




perception, les huissiers et tout ce qui est rattaché, là, à la fonction collection. Ceux-là sont très spécifiques.


289
Q.
Encore une fois, on parle ici de frais externes à l'entreprise. Donc, on parle d'avocats de l'extérieur de l'entreprise?



R.
Oui.


290
Q.
Pour les fins de perception?



R.
C'est exact. Toute la perception, l'aspect de la collection, on préfère faire faire ça à l'extérieur. Il y a des avocats très spécialisés, très rapides là-dessus. Ce n'est pas que nos avocats ne sont pas rapides, mais sont très spécialisés là-dedans.


291
Q.
Parce que maître Allard s'en occupait personnellement avant.



R.
Non. J'apporte une nuance. Mais c'est un élément spécialisé. Et courir après une facture de deux cent quarante dollars (240 $), il faut bouger rapidement.


292
Q.
Oui, oui.



R.
C'est fait par des experts.


293
Q.
Je ne m'attaquais pas à...



R.
Avec tout respect pour mes... avec tout le respect pour mes collègues.


294
Q.
Non, je ne m'attaquais pas à la qualité du service. Ce qui m'intéresse, c'est de connaître la nature de la dépense. Alors donc, on a deux cent quatre-vingt-six mille cinq cents (286 500 $) qui sont relatifs à la perception, à ce poste-ci, à la page 4, c'est ce




que je comprends de votre témoignage. C'est bien ça?



R.
Oui, quand on regarde le titre du segment, ça s'appelle * facturation et gestion des comptes à recevoir +. Donc, effectivement, c'est ça.


295
Q.
O.K. Maintenant, vous avez mentionné, lorsque je vous questionnais sur la dépense à la page 1, qu'il s'agissait notamment de litiges relatifs au même sujet. Est-ce que vous voulez changer la description de la nature de ce qui est...



R.
Oui, je pourrais le... Ça, c'est de la perception courante. L'autre, c'est des litiges plus généraux. Donc, dans le groupe corporatif, dans le groupe corporatif, service juridique, ce sont des dossiers... ce n'est pas nécessairement des dossiers de perception. Les dossiers de perception sont dans la section 4. Et les dossiers plus généraux de litiges sont dans la section 1 au service juridique.


296
Q.
D'accord. Dans quelle catégorie est-ce que je trouverai les dépenses qui sont relatives aux... je ne sais pas, moi, aux acquisitions, aux contrats, aux autres activités juridiques de l'entreprise non litigieuses?



R.
Vous parlez d'acquisitions de quoi? D'acquisitions de compagnie, par exemple?


297
Q.
Je ne veux pas nécessairement restreindre ma question. Je veux vous indiquer que vous avez répondu à date en précisant pour des services juridiques de nature litigieuse. Maintenant, dans la pratique




juridique, il y a aussi toute une fonction non contentieuse, gestion des contrats et tout ça. Et ces autres fonctions-là, dans lequel des postes...



R.
Ils ne sont pas ici. Supposons que si on dépense des frais juridiques pour faire une transaction d'acquisitions de compagnie, sont attribués au coût d'achat de la compagnie, ou c'est des services juridiques rattachés à une de nos filiales réglementées ou non réglementées, ils ne sont pas du tout ici. Ça, c'est des dépenses attribuables aux activités de distribution au Québec. Si on encours des coûts relatifs à notre placement dans TransQuébec et Maritimes, ce n'est pas du tout là-dedans. Ça va être dans des activités non réglementées et facilement attribuables.


298
Q.
Mais disons que l'activité réglementée de gaz... société en commandite Gaz Métropolitain a besoin de négocier, rédiger un contrat et fait affaire avec des avocats externes, dans lequel des postes allez-vous classer cette dépense-là? Écoutez, si vous n'avez pas la réponse maintenant, je peux me satisfaire d'un engagement.



R.
Regardez, dépendamment de la nature. Je vais vous donner un exemple. Si on consulte un avocat, par exemple, en droit du travail, ça peut arriver, ça peut être chargé aux ressources humaines. Vous allez voir aux ressources humaines, il y a un engagement de consultants. Aux approvisionnements, parce qu'il y a




beaucoup de contrats, contrats d'approvisionnement. À un moment donné, ça peut être aussi aux approvisionnements spécifiques. Il y en a beaucoup qu'on assume à l'interne parce que nos avocats, également, participent à l'élaboration de ces contrats-là. Mais je vous dirais qu'on ne veut pas tout les mettre dans un même pot parce qu'on pourrait se retrouver avec des éléments, on essaie d'attribuer les charges aux bons endroits pour être capable de mieux suivre l'évolution des dépenses.


299
Q.
Alors, à ce moment-là, dans quelle situation allez-vous le laisser dans les catégories générales comme celles à la page 1 ou la page 4, les frais juridiques?



R.
Regardez, là-dessus, généralement, généralement, quand le département juridique encours lui-même et dirige le dossier, les charges vont être attribuées à lui. Si c'est un élément, par exemple, des approvisionnements qui ont besoin d'un contrat, et les approvisionnements coordonnent avec un avocat extérieur, évidemment avec nos avocats de l'interne, et se coordonnent avec un avocat, souvent ça va être  chargé au centre de coûts des approvisionnements. Parce que le service juridique, eux autres, ils n'ont pas nécessairement participé partout. 




Si nous, par exemple, en finances, on engage des frais d'avocat pour regarder nos ententes bancaires,




bien, à ce moment-là, on va les assumer au secteur trésorerie, parce que c'est eux autres qui travaillent directement avec les avocats et il y a des éléments de spécialisation particulière. Donc, on essaie dans la mesure du possible, lorsque c'est un des services qui est demandeur et que notre service juridique agit comme coordonnateur plutôt que maître d'oeuvre, à ce moment-là, les dépenses sont imputées au service demandeur. Lorsque le service juridique est demandeur et exécutant des travaux, à ce moment-là, c'est eux autres qui l'ont.


300
Q.
D'accord. Toutefois, ce que vous m'avez répondu à l'égard des charges aux pages 1 et 4, c'est qu'il s'agit non pas du travail des avocats internes de Gaz Métropolitain, vous m'avez répondu que ce sont des charges de consultants externes?



R.
Dans le cas des autres dépenses, la colonne 5, c'est des dépenses externes. Parce que si c'étaient des dépenses internes, ils seraient dans la colonne des salaires, à la colonne 2.


301
Q.
D'accord. Et c'est justement ce pourquoi j'essaie de déterminer la nature des dépenses encourues par Gaz Métropolitain. Écoutez, si vous voulez juste le vérifier puis me revenir, ça me satisfait. Je comprends que ce n'est pas votre département.



R.
Regardez, on peut... Il y a différentes natures de dépenses, je veux dire, puis là je veux dire, il y a du droit corporatif, il y a du droit réglementaire,




il y a de la perception, il y a du litige, il y a différentes formes. Il y a du droit du travail. Il y a toutes les sciences. On en a... Ce qu'on dit, c'est que, vous voyez les dépenses, on peut prendre chacun à un moment donné, chacune des pages. On peut vous donner cette ventilation-là, mais ça ne porte pas beaucoup. En tout cas, je ne vois pas l'utilité, là.
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Q.
Si je peux me permettre, ce n'est pas ce que je demandais non plus. Je ne demande pas à ce qu'il me le donne pour chacun des départements. J'essaie juste de savoir pour les postes de dépenses qui nous sont présentés, la nature de ce qui est dépensé. Et si le témoin ne le sait pas, je le comprends, il est dans le secteur financier, il n'est pas dans le secteur juridique. Mais il me semble que ça pourrait facilement se répondre, parce que dans le fond associé à ça, puis je peux vous le dire tout de suite, j'ai une seule autre question. Par exemple, les dépenses pour les activités devant l'ONE, par exemple, sont catégorisées dans quelle section?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Si on peut prendre l'engagement, effectivement, parce que sinon c'est moi qui vais se mettre à témoigner. Je suis un peu plus proche du secteur en question, ou je vais faire des admissions. Je vais peut-être juste préciser dans les réponses du témoin, parce que mon confrère a repris la réponse quand on a parlé de




litiges. Et puis, écoutez, on ne fera pas de secret, il n'y a pas que du litige dans cette section-là. On va le préciser dans l'engagement qu'on va prendre, qu'est-ce qui est compris dans les consultants qui sont ici. Parce que le témoin a donné un exemple. Quand il a repris, il a dit, il y a seulement du litige. Il faut faire une distinction. Il y a de la consultation contractuelle ou commerciale dans ça. Alors, l'engagement serait quoi, de donner un détail de qu'est-ce qui est compris dans l'item * consultants, avocats et frais légaux externes +?




Me BENOÎT PEPIN :




En fait, la question que je posais était, c'est ça, à la page 1 de la pièce SCGM‑8, document 11, * consultants, avocats et frais légaux +, le détail du cent quatorze mille cinq cents (114 500 $) quant à la nature de la dépense. Bon. Il y avait aussi à la page 4, mais à la page 4, je pense que monsieur Sicotte a répondu.




LE PRÉSIDENT :




La collection, c'est ça.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, c'est ça. Ça, je pense que c'était clair.




LE PRÉSIDENT :




Donc il y a juste la page 1?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, c'est ça.




LA GREFFIÈRE :




Engagement  24, détail du cent quatorze mille.




ENGAGEMENT NO 24 :
Ventilation du 114 500 $ à l'item * consultants, avocats et frais légaux +.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est ça. 


303
Q.
Et l'autre question, c'était lorsque ce sont des dépenses engagées dans des processus réglementaires comme celui de l'Office national de l'énergie par opposition à la présente Régie, à ce moment-là, c'est dans laquelle des sections, page 1, page 4, page 7?



R.
La section approvisionnement, il y a beaucoup. Quand c'est à l'ONE, souvent, ça touche le transport et l'entreposage. Donc, ça se retrouverait dans la section approvisionnement et c'est, je pense, à la page 6. Oui, développement des affaires, approvisionnement gazier.


304
Q.
Dans le cent mille (100 000 $) de consultants?



R.
Là-dessus, on a, oui, ça pourrait se retrouver dans




le cent mille (100 000 $) si on fait affaire avec des avocats externes. Et il y a une personne aussi à temps plein, un avocat à temps plein qui est dans le groupe approvisionnement gazier, développement qui fait de la réglementation nationale.


305
Q.
O.K. Qui se trouve donc dans la colonne 2?



R.
C'est exact.


306
Q.
D'accord. Toujours dans cette même pièce, j'attire votre attention à la page 2 où vous avez, à la colonne 5, un premier montant important * dons et commandites + un million deux cent cinquante mille (1,250 M$). Ce qui m'intéresse à ça, c'est de déterminer quelle est la... comment déterminez-vous si une dépense doit être faite à ce chapitre, comment examinez-vous la rentabilité d'une dépense d'une telle nature?



R.
Bon. Ça, c'est un élément... Comment évaluer cette... Premièrement, on va séparer ce qui est dons de qu'est-ce qui est commandites.


307
Q.
D'accord.



R.
Bon. Et je vous dirais que c'est à peu près quarante\soixante, quarante pour cent (40 %), soixante pour cent (60 %) entre les dons et les commandites. Commandites pouvant représenter à peu près soixante pour cent (60 %), quarante pour cent (40 %)... Plutôt l'inverse. Quarante pour cent (40 %) les commandites, soixante pour cent (60 %) les dons. Il y a une politique qui a été élaborée en matière de




dons pour la société qui est sur le point d'être approuvée. Elle n'est pas approuvée encore. Elle va être soumise au conseil d'administration. 




On s'est balisé en fonction de différentes pratiques, parce qu'on sait que s'il y a un montant d'un million deux cent cinquante mille (1,250 M$) pour les deux, c'est qu'il y a des demandes pour six ou sept fois plus. Il faut se donner certains * guide line +. Et la pression est forte, que ça vienne du milieu hospitalier, que ça devienne du milieu scolaire, du milieu... et caetera, sans vous donner... il y en a beaucoup. Il faut se donner des guides. 




Et il y a l'aspect régional aussi parce que Gaz Métropolitain n'est plus seulement qu'à Montréal, il est partout en région. Donc, il y a à la fois le support de notre groupe marketing, vente et marketing, côté commandites parce qu'on est sollicité, veut, veut pas. Il faut se donner aussi une vision corporative. Par exemple, les montgolfières, ça fait des années qu'on commandite cet événement-là. Ça nous donne une visibilité, puis ça donne... ça fait partie ça d'être en affaire. 




Et de l'autre côté, sur les dons, bien, on a fait une analyse en profondeur en fonction de qu'est-ce que les compagnies donnaient, en fonction du chiffre




d'affaires. Et ce que je peux vous dire, c'est qu'on est à l'intérieur des paramètres, bien à l'intérieur. Et il faut contrôler ça. Il y a un comité formé du président avec le président du conseil d'administration et de notre directeur des relations publiques, affaires gouvernementales qui siègent là-dessus. 




C'est un comité qui décide, ce n'est pas fait... Et la pression est forte. On pourrait céder puis en donner quatre, cinq fois plus. Nous, ce qu'on dit, c'est qu'il faut se comporter en bon citoyen corporatif. Je pense qu'on a une responsabilité là-dessus. C'est un domaine présentement où les gouvernements se retirent graduellement et qu'il faut avoir notre part là-dedans.


308
Q.
Est-ce que vous seriez prêt comme suivi de la présente décision, pas comme engagement parce que je comprends que ce n'est pas encore prêt, là, de produire cette politique-là lorsqu'elle sera approuvée, évidemment, par votre conseil?



R.
Je ne peux pas vous répondre, c'est de la régie interne chez nous. Il faut faire attention, là...


309
Q.
Bien, écoutez... Je vais laisser mon confrère argumenter, mais comme c'est l'argent des consommateur aussi, je pense que ce n'est pas uniquement de la régie interne. Et je ne le demande pas comme engagement. Je le demande juste comme




élément de suivi. C'est un million deux cent cinquante mille (1,250 $) qui est donné par l'entreprise. Il est louable, il est logique que les consommateurs puissent au moins savoir sur quelle base c'est donné. Peut-être qu'il n'y aura pas d'autres éléments. Mais peut-être que l'an prochain, on aura des questions à leur poser là-dessus.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, la politique, comme le témoin le mentionnait, évidemment, c'est une politique de gestion interne. Si on commence à donner tous les documents qu'on se sert pour gérer au quotidien, bien, en tout cas, je me répète avec ce que j'ai déjà dit précédemment, je ne vois pas en quoi ça servirait. Évidemment, ce qui est important ici, c'est le montant. Qu'on questionne sur le montant. C'est ce qu'on fait. C'est de bonne guerre. Mais la politique qui est suivie. D'ailleurs, il a été mentionné qui n'est pas encore approuvée par le conseil d'administration. Je pense que c'est une autre question.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin, il s'agit d'une question de gestion interne pour les affaires courantes de la compagnie, alors la question n'est pas permise.




Me BENOÎT PEPIN :

Alors, dans ce cas-là, je vais donc me retrancher sur ce que mon confrère mentionnait précédemment c'est-à-dire que si c'est le montant qui apparaît important, alors je vais demander, donc, qu'on donne la liste des montants qui constituent le million deux cent cinquante mille (1 250 000 $).




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, ce sont des projections, là, j'imagine qu'on ne sait pas encore à qui on va le donner pour l'année, c'est un budget prévisionnel, donc on ne peut pas...




Me BENOÎT PEPIN :




Bien, écoutez, je pense que la réponse du témoin a clairement indiqué qu'il y avait un certain nombre de dépenses fort récurrentes dans ce domaine-là qui comprend, je le présume, la plus grande partie des montants en question, alors c'est ça que je vais demander. J'aurais voulu le faire de façon plus macro en me cantonnant aux politiques d'attribution, mais sinon, je veux dire, je peux vérifier la dépense en le faisant, en prenant les dépenses qui sont faites.




M. LUC SICOTTE :



R.
Écoutez, Maître, je ne pense pas qu'on puisse donner les noms à qui nous contribuons, parce que ça devient




une question d'analyse. On peut vous donner la séparation entre dons et commandites, ce qui représente la partie dons, ce qui représente la partie commandites.




Lorsque je parlais d'une politique, c'est une politique de dons, et les commandites, ça, ça fait partie des frais de ventes, ça fait partie des activités commerciales de la compagnie...


310
Q.
Je m'excuse d'être impoli et de vous interrompre, mais ce que vous êtes en train de faire, c'est de nous plaider et très honnêtement, en représentant les consommateurs qui contribuent, par leurs tarifs, à générer ce un million deux cent cinquante mille (1 250 000 $)-là, je ne peux pas me satisfaire de me faire dire que vous n'auriez rien. Je veux dire c'est un montant important, peut-être va-t-il être donné, peut-être va-t-il être accepté, mais je ne peux pas me contenter de ne rien avoir.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, encore une fois, évidemment, comme je disais c'est un montant, c'est des budgets. On fait ça dans l'avenir, alors il est difficile de savoir pour l'année, je comprends que lui en a tiré la conclusion qu'il y avait des dépenses récurrentes, mais peut-être les gens, des commandites ou des dons qui vont se changer en cours d'année, le témoin a parlé des




montgolfières, peut-être que les montgolfières, cette année, il n'y aura pas de commandite pour toutes sortes de raisons, on ne s'entendra peut-être pas avec l'organisation à Saint-Jean-sur-Richelieu.




Donc, c'est un montant qui, j'imagine a été fixé, on peut demander comment ça a été fixé, comment ils en sont arrivés à ce montant-là, le montant global, ce qui fait l'objet du débat ici, mais de là à dire : à qui vous pensez, cette année, que vous allez donner, puis ventiler les montants qui vont être fournis, c'est difficile en... en tout cas, on est rendu au mois de janvier, là, on ne peut pas parler du début de l'année, mais c'est quand même difficile dans une prévision de donner ce qu'on va faire comme dons et commandites au cours de toute l'année.




Ventiler d'une façon micro. Déjà, je pense que la ventilation entre dons et commandites, on arrive dans... on sépare un item et à partir de là, il s'agit de savoir jusqu'où le montant global va, là, on va descendre, on va descendre, on va descendre, mais entre le soixante (60 %) et quarante pour cent (40 %) qui a déjà été précisé par le témoin, c'est déjà une grande... On va encore ventiler un peu plus.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin, est-ce que vous seriez satisfait si on




vous donnait une ventilation par grandes catégories, en séparant entre dons et commandites et après ça, entre grandes catégories, genre * oeuvres de charité +, * centres de recherche +, sans donner les noms des personnes ou des associations qui vont en bénéficier? Certainement qu'il y a des catégories types qui se retrouvent dans ce genre de dépenses-là.




Me BENOÎT PEPIN :




Je vous dirais que votre suggestion m'apparaît judicieuse, les éléments qui me sont importants pour moi sont de deux ordres, le premier est couvert par votre suggestion, c'est-à-dire effectivement, là, je n'ai pas besoin de connaître qui reçoit l'argent, j'ai besoin de connaître la nature des dépenses qui sont faites par l'entreprise, ce qui est un petit peu moins de la microgestion, et deuxièmement, c'est le critère par lequel ils sont attribués.




Parce que, évidemment, c'est beau de savoir qu'ils ont donné tant à des organismes de charité, mais je veux dire mon rôle, comme intervenant, ne consiste pas à faire une étude et à gérer l'entreprise pour Gaz Métropolitain, ils le font pour nous. Mon rôle c'est de le tester et pour ça, j'ai besoin de connaître la façon dont ils attribuent les sommes.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Là, on revient, là sur le deuxième aspect - le premier aspect, moi, je suis d'accord avec votre suggestion, évidemment, Monsieur le Président, puis on s'entend pour ça; mais le deuxième aspect, c'est de reprendre la décision que vous avez rendue tout à l'heure, parce que ça revient à la politique d'attribution d'une façon déguisée.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin, je crois qu'on revient sur une décision qui a été prise tout à l'heure. 




Me BENOÎT PEPIN :




À ce moment-là, je vais vous en faire la demande de reconsidérer votre première décision, puisque sans ça, je suis incapable de connaître les motifs d'attribution, puis je ne voudrais pas me retrouver dans le rôle, comme intervenant, de devoir m'opposer à une dépense comme ça, qui représente somme toute un pour cent (1 %) des dépenses d'opération de l'entreprise, là, ce n'est pas un menu détail.




Et, évidemment, je ne veux pas en arriver là, ce que je veux savoir, c'est pourquoi, puis comment on dépense cet argent-là et on me dit qu'il y en a une politique. S'il y en a une politique future qui doit être soumise au conseil d'administration, je me




contenterai d'un suivi, mais si ça n'est pas acceptable pour Gaz Métro ou pour la Régie, à ce moment-là, qu'on me donne les critères d'attribution actuels, ceux qui ont servi pour déterminer le montant d'un million deux cent cinquante mille (1 250 000 $).




Me JOCELYN B. ALLARD :




On semble être bien curieux, moi ce qui me fascine dans ça, c'est qu'on me dit : on se contenterait d'un suivi, donc après la décision. Donc, de toute évidence, on n'a pas besoin de ça pour décider des tarifs quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000), alors ça, c'est peut-être le premier élément qu'il faut retenir.




À ce stade-ci, là, la ventilation qui est suggérée, c'est suffisant, c'est amplement requis, c'est correct, là, c'est ce qui va être fait, puis je ne vois pas pourquoi est-ce qu'on aurait besoin d'aller dans la gestion courante de l'entreprise et de...




En d'autres termes, on tente de * second guesser +. Il va déjà y avoir une ventilation dans le type de catégories, comme vous l'avez mentionné, que ce soit des commissions scolaires ou des hôpitaux, le genre de catégories qu'ils détermineront, puis à partir de là, ils pourront faire des représentations en




plaidoirie et à partir de cette ventilation-là, ça m'apparaît suffisant.




Me BENOÎT PEPIN :




Si mon confrère veut me cantonner à le demander pour cette année, je vais le faire, j'essaie de donner autant de marge de manoeuvre que possible, en reportant même ma préoccupation à l'an prochain, mais je veux dire, s'il me cantonne, je vais le demander pour cette année. Moi, j'essaie de rendre la vie facile à tout le monde, mais j'ai besoin de pouvoir vérifier la dépense.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que, d'abord, ça vous satisferait de regarder l'information qui va vous être ventilée par catégories et, à partir de là, peut-être qu'on pourra réévaluer votre question à savoir quels sont les critères qui ont été utilisés, mais d'abord, regardons la base de l'information qui peut être soumise. Est-ce que je peux vous suggérer ça, Maître?




Me BENOÎT PEPIN :




Ah, oui! Si vous me réservez le droit de revenir.




LE PRÉSIDENT :




Je vous réserve le droit de revenir.




Me BENOÎT PEPIN :




Sans problème. Pas de problème. Donc, l'engagement numéro 25, obtenir la ventilation du montant de un million deux cent cinquante mille (1 250 000 $) qui se trouve au document SCGM-8, document 11, page 2.




ENGAGEMENT NO 25 :
Obtenir la ventilation du montant de 1 250 000 $ mentionné à SCGM-8, document 11, page 2.


311
Q.
Et un dernier point, celui-là qui relève presque de la curiosité, à la page 8 * Entretien Picasso - 116 000 $ +. Vous avez un Picasso ou c'est juste le nom d'un programme d'entretien?




M. LUC SICOTTE :



R.
J'aurais envie de vous dire que c'est le tableau dans le bureau du président, mais ce n'est pas ça, c'est notre système de distribution souterrain, c'est le système Picasso. C'est tout notre réseau souterrain, finalement, c'est l'entretien du réseau.


312
Q.
D'accord.



R.
On a plusieurs noms de banques de données, Pierre Despars ne vous a pas présenté dans sa présentation de tableaux, mais notre système informatique actuel, il y a plusieurs beaux noms là-dedans.


313
Q.
Dans la détermination, dans le processus budgétaire, vous avez en quelque sorte attribué un - que je vais




appeler un facteur de productivité, là, mais je ne veux pas que vous y attribuiez un sens, là, nécessairement relatif à d'autres types de modes de réglementation, là. Vous avez pris les dépenses et vous avez demandé à chaque secteur d'en arriver à quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %) du montant, là, qui était préalablement budgété, là, j'ai compris que l'exercice était un peu comme ça, là?



R.
Oui, c'est dans une des questions et des réponses qu'on a effectivement.


314
Q.
Ce que j'aimerais que vous m'indiquiez maintenant, c'est comment en êtes-vous arrivé à ce chiffre-là de quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %), donc deux pour cent (2 %) de moins?



R.
Deux éléments, lorsqu'on a établi les priorités de l'année, dont j'ai décrit ce matin amplement, on parlait d'à peu près deux millions de dollars (2 M$), des programmes environnementaux, qualité, etc., et aussi le facteur d'inflation qu'on a mis dans notre prévision deux pour cent (2 %), donc on s'est dit, pour être juste envers tout le monde, on a passé une commande sans faire de distinction nécessairement, dire : toi c'est trois, toi c'est un, puis s'embarquer dans un débat, on a passé une commande à tout le monde, puis on s'est dit : on veut se dégager deux millions (2 M$) de marge de manoeuvre, parce que nos priorités sont à deux millions (2 M$).




Donc, chacun des services a fait un effort, donc a augmenté leur... ont coupé leurs dépenses, ont multiplié par point quatre-vingt-dix-huit (0,98 %) pour dégager cette marge de manoeuvre-là pour, après ça, réallouer les fonds où c'était en demande dans les projets que je vous ai énumérés ce matin.


315
Q.
Donc, c'est le processus de raisonnement qui a mené à ça, en quelque sorte c'est * result oriented +, là, on voulait dégager une marge de manoeuvre, vous avez donc pris le pourcentage qui réalisait ça et non pas faire une forme de * bench marking + de l'industrie pour arriver à un pourcentage, puis voir comment ça donnait de marge de manoeuvre?



R.
Non, on avait besoin de dégager, on avait établi les priorités budgétaires en début d'été, puis on s'est dit on veut, on va mettre des éléments là-dessus, combien ça coûte, on a évalué que ça coûtait environ deux millions (2 M$), on s'est dit : étant donné qu'on est dans un vase assez serré, il faut se dégager la marge de manoeuvre. Donc, on a demandé à chacun des vice-présidents la commande de deux millions (2 M$).


316
Q.
Dans votre présentation, au cours de votre présentation en fait, vous avez fait allusion au fait que vous entamiez aussi un certain nombre de revues des processus administratifs, là, du * business re-engineering + si on veut, là, c'est bien ça?



R.
Oui, c'est exact.


317
Q.
Est-ce que vous pourriez m'indiquer quels sont les... s'il y a des budgets qui sont affectés à ce processus-là et si oui, s'ils sont liés à ceux du système de gestion intégré?



R.
Cette année, dans les budgets de façon spécifique, non, dans les chiffres comme tels, c'est-à-dire tout l'aspect revue des processus fait partie du projet SGI et projet Démarche-Qualité. Donc on est, cette année, ce qu'on a prévu jusqu'au mois d'avril, là, c'est toute l'étape préparatoire d'évaluation pour nous amener à une décision au mois d'avril.




À partir du mois d'avril, bien là, le processus comme tel va s'enclencher, puis tout ça, et les résultats de ça en termes de réingénierie de processus, on va en voir les résultats en deux mille un (2001), deux mille deux (2002), deux mille trois (2003).


318
Q.
Ce qui m'intéresse dans ça c'est de savoir, j'ai cru percevoir de votre réponse, mais je veux m'assurer que j'ai bien compris votre témoignage, qu'une partie des sommes nécessaires pour réaliser ce projet-là proviennent notamment du projet SGI?



R.
Le projet SGI va couvrir la revue des processus, effectivement.


319
Q.
Bon. Et dans le cas du projet SGI, ce sont des dépenses de nature capital, c'est bien ça?



R.
Oui.


320
Q.
Est-ce que vous considérez, du point de vue compta-




ble, que les frais de réingénierie des processus sont de nature capital ou de nature dépense?



R.
C'est un ensemble, c'est que le projet SGI va incorporer toute la revue des processus dans l'ensemble; c'est qu'on ne peut pas faire un, dire on va passer un à la dépense, on va capitaliser l'autre. C'est que dans le SGI, dans l'achat du progiciel, dans l'implantation, dans la formation, dans la revue des processus, ça fait tout partie du processus SGI et ça, tous d'emblée vont comprendre là-dessus.




Et même, j'ajouterais que pendant l'implantation de SGI, on va dégager des gens qui vont être affectés au projet SGI, qu'une partie de leur salaire pourrait être imputée au capital, mais par contre, il faut remplacer ces gens-là, l'opération va continuer. Si on dégage deux, trois personnes à la facturation, il va falloir les remplacer ces gens-là, donc il y a des coûts en parallèle et dans les frais du SGI, on tient compte de ressources externes et de ressources internes qui vont être affectées au projet.


321
Q.
Et dans le budget SGI, quelle portion ou quel montant est affecté à cette réingénierie-là?



R.
Il est trop tôt pour déterminer ça, on a donné une enveloppe de quarante (40 M$), quarante-cinq millions (45 M$), ce raffinement-là, on est en appel d'offres actuellement, ce que Pierre expliquait, c'est assez complexe, je ne pourrais vous répondre de façon




précise à ce stade-ci. Ces réponses-là vont être connues au mois d'avril.


322
Q.
Est-ce que vous le savez pour le six point deux millions (6,2 M$), à défaut...



R.
Non, parce que ça fait partie encore, le six point deux millions (6,2 M$)...


323
Q.
À défaut du quarante (40 M$) et quarante-cinq millions (45 M$)?



R.
Encore là, ça fait partie du montant global, là, c'est-à-dire que le six point deux millions (6,2 M$) va être encouru dans la deuxième partie de l'année deux mille (2000) et on n'a pas encore, à ce stade-ci, les précisions séparées, soit entre le logiciel, l'intégration, la formation et les personnes internes, c'est pas encore connu à ce stade-ci de façon précise.


324
Q.
Et enfin, vous avez aussi mentionné dans votre présentation que lorsque vous avez fait face à la décision D-99-11, vous avez notamment reporté certaines dépenses afin de contracter vos dépenses d'opération. Vous vous souvenez avoir dit ça?



R.
Oui, bien via les salaires, là, c'est-à-dire le non-comblement de postes, temps supplémentaire, oui.


325
Q.
Est-ce que vous êtes en mesure de dire quelles tâches, quels projets avaient été reportés pour...



R.
Si je parle chez nous, dans ma cour du côté financier, bon, j'ai perdu une ressource côté relation avec les investisseurs, quelqu'un a quitté




au mois d'avril dernier et ce poste-là, comme je le mentionnais, a été remplacé fin novembre cette année, donc tous les programmes, les visites institutionnel-les avec les analystes puis tout ça, l'été passé, ça a été retardé. Ce n'était pas urgent. Bon, ça c'est un élément très particulier chez nous. Bon, il y a d'autres éléments, mais je ne suis pas en mesure, là, de parler de façon spécifique, mais je peux vous dire, dans l'ensemble il y a peut-être une quinzaine de postes qui étaient vacants. Dans l'ensemble de l'entreprise, c'est normal, il y a toujours, évidemment, un roulement, des congés de maternité, des ci, des ça, et dans la mesure où on pouvait les retarder de quelques semaines ou quelques mois, bien c'était ça qui était de gagné.




Ensuite, au niveau du temps supplémentaire, il y a eu des commandes qui ont été passées au niveau des consultants, on a dit : écoutez, le consultant doit être essentiel, si c'est pas essentiel, si c'est pas un projet qui est déjà entrepris, on retarde l'embauche jusqu'à temps qu'on ait un budget un peu plus ferme.




Donc, je ne pourrais pas vous donner des éléments spécifiques, mais c'est autour de ça que c'est tourné, en termes de ressources.


326
Q.
D'accord. Et parmi ces dépenses-là, est-ce que




certaines seront dépensées ou rattrapées dans le cadre du présent exercice financier, là, celui pour lequel vous nous soumettez une demande aujourd'hui?



R.
En termes de rattrapage, pas vraiment, on a pris, cette année, là, on a fait un plan d'action qui regroupe une continuité des opérations, on ne s'est pas dit : bien là, on n'a pas pu faire certaines choses, on va se reprendre, on dirait qu'il y a un élément de continuité, vous savez, encore là, je reviens sur le terme * global +. On ne tient pas un record exactement : bien ça, on n'a pas pu le faire, on va l'entreprendre, c'est que les choses évoluent autour de nous autres aussi, puis il y a des priorités, par exemple l'année passée, qui ne sont pas nécessairement les mêmes priorités cette année, il y a toujours un élément de continuité là-dedans, mais ce que je vous dirais, c'est que le budget qu'on soumet cette année, bien c'est un budget sur lesquels il rencontre les priorités qu'on s'est données en début d'année, sans distinction de qu'est-ce qui n'a pas été fait l'année passée, je pense que c'est un élément de continuité.


327
Q.
Je vous remercie beaucoup, ce sont toutes mes questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Maître Corriveau?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES CORRIVEAU :


328
Q.
J'aimerais vous amener à la pièce SCGM-8, document 3, page 1 de 1. J'aimerais savoir quel est le taux d'imposition qui a été utilisé pour déterminer la majoration d'impôt de zéro virgule six cent trente et un (0,631)?




MME CAROLE PERRON :



R.
Notre taux d'impôt utilisé est de trente-six point neuf pour cent (36,9 %), qui inclut le taux fédéral et le taux provincial.




LE PRÉSIDENT :


329
Q.
Madame Perron, juste pour ma propre compréhension, il s'agit du * gross up factor +?



R.
Oui, exactement.




LE PRÉSIDENT :




O.k., merci.




Me YVES CORRIVEAU :


330
Q.
Si on avait appliqué le taux d'imposition réel par opposition au taux d'imposition nominal, quel aurait l'impact sur les tarifs?



R.
En fait, je ne sais pas parce que je ne sais pas, je ne calcule pas le taux, le taux incluant le taux effectif, comme vous le dites. Alors je ne peux pas vous répondre, je n'ai pas le taux, je ne connais pas




le taux.


331
Q.
D'accord. Si je vous suggère que le taux serait aux environs de vingt-huit virgule cinq pour cent (28,5 %), quel serait l'impact à ce moment-là?



R.
En fait, ce que vous voulez que je fasse, c'est le calcul si on mettait vingt-huit point cinq pour cent (18,5 %)?


332
Q.
Oui, bien, pas obligée de me donner le chiffre général mais pour vous, l'impact serait de quelle ampleur?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Peut-être juste préciser, je voudrais savoir où mon confrère s'en va parce que là, ça vient d'où, ça, ce vingt-huit point cinq (28,5) là? Peut-être ça aiderait le témoin aussi à savoir qu'est-ce qu'on a besoin de chercher.




Me YVES CORRIVEAU :




C'est qu'on nous donne le taux d'imposition nominal alors que le taux d'imposition réel exigible est moindre. Alors forcément, ça a un impact. Le vingt-huit virgule cinq (28,5)?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui.




Me YVES CORRIVEAU :




C'est le taux qu'on retrouve lorsqu'on calcule les impôts exigibles qui sont inclus dans les revenus.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ils pourront présenter leur preuve, là, parce que le témoin a dit qu'elle n'avait pas le calcul donc on peut peut-être passer. Ils feront leur calcul.




Me YVES CORRIVEAU :


333
Q.
Alors voulez-vous m'indiquer, à ce moment-là, où, dans les besoins de revenus, on retrouve le neuf millions trois cent quatre mille (9 304 000 $)?




MME CAROLE PERRON :



R.
Est-ce que vous pouvez préciser votre question, je ne comprends pas ce que vous voulez dire?


334
Q.
D'accord. Alors, vous nous dites que, dans ce tableau-là, que l'impact sur les besoins de revenus est de neuf millions trois cent quatre mille (9 304 000 $). Je veux savoir quels postes ça va affecter précisément.


335
Q.
Bon. Alors si on les prend presque ligne par ligne, pour essayer de comprendre, donc la valeur du compte de stabilisation de vingt-huit millions neuf cent quatre-vingt-dix-huit (28 998 000 $) est amorti sur cinq ans, donc cinq millions (5 M$). Le cinq millions huit (5,8 M$), lui, se retrouve sous la rubrique




* Amortissement des frais reportés +, puis on le retrouve à une des pièces, donc qu'on retrouve à la pièce...


336
Q.
Ça va, on ne conteste pas ça, c'est correct. Monsieur Sicotte, est-ce que vous êtes d'accord avec l'énoncé suivant, que les impôts réellement imputés sont les impôts exigibles?




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui, c'est basé sur... la tarification, les ajustements de tarifs sont basés sur les impôts exigibles, effectivement.


337
Q.
Est-ce qu'à ce moment-là, le taux approximatif d'impôt exigible est de l'ordre de vingt-huit virgule cinq pour cent (28,5 %), plus ou moins?




MME CAROLE PERRON :



R.
On n'en a aucune idée, là. Il faudrait que vous nous démontriez où vous prenez le vingt-huit point cinq (28,5) pour qu'on puisse voir.


338
Q.
Qui serait le témoin idéal, chez SCGM, qui pourrait venir nous dire quel est le taux qui a été réellement utilisé pour les impôts dans la dernière année?



R.
Bien, c'est trente-six point neuf pour cent (36,9 %). En fait, il y a une pièce qui démontre le calcul d'impôt avec les taux qu'on voit.


339
Q.
D'accord. Voulez-vous me diriger à cette pièce-là, s'il vous plaît?



R.
Donc à la pièce SCGM-8, document 17, page 2 de 3, on retrouve le taux d'impôt fédéral de vingt-huit pour cent (28 %). Et à la page suivante, donc document 17, page 3 de 3, on retrouve le taux provincial, de huit point neuf pour cent (8,9 %).




M. PIERRE DUPONT :




La ligne 56.




Me YVES CORRIVEAU :


340
Q.
D'accord. Les montants qui figurent à ce tableau-là sont-ils les montants qui figurent dans les besoins de revenus?



R.
Donc quand vous dites les montants qui figurent, vous faites référence au total des impôts qui sont sur ces pages-là?


341
Q.
Oui.



R.
Donc si on prend la SCGM-8, document 17, page 1 de 3, qui fait le sommaire du total, donc à la ligne 16, où on voit quarante-huit millions cinq cent quatre-vingt-quatorze mille (48 594 000 $), bon, ce chiffre-là, c'est le chiffre de provision d'impôt inclus dans les, dans la demande tarifaire que l'on retrouve à la pièce SCGM-8, document 2, donc à la ligne 19, * Impôt sur le revenu +, colonne 6, quarante-huit millions cinq cent quatre-vingt-quatorze mille (48 594 000 $).


342
Q.
Où est-ce qu'on peut retrouver ces chiffres-là dans les besoins de revenus globaux?



R.
Bon, le quarante-huit millions cinq cent quatre-vingt-quatorze (48 594 000 $), qu'on retrouve dans le document 17...


343
Q.
Oui.



R.
... donc se retrouve à la SCGM-8, document 2, ligne 19, * Impôt sur le revenu +, à la colonne 6, quarante-huit millions cinq cent quatre-vingt-quatorze (48 594 000 $).


344
Q.
Voulez-vous me redonner la référence, s'il vous plaît?



R.
Donc, SCGM-8, document 2.


345
Q.
À la ligne 19. Alors ça confirme donc que dans les besoins de revenus, si je comprends bien, les impôts sont calculés à trente-six pour cent (36 %) et non aux impôts exigibles?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien là, voulez-vous reformuler votre question, peut-être juste demander si c'est calculé à trente-six pour cent (36 %), le témoin pourra répondre.




Me YVES CORRIVEAU :


346
Q.
Alors, est-ce que, dans la détermination que vous avez faites, les impôts sont calculés à trente-six pour cent (36 %) au lieu des impôts exigibles?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'objecte à la dernière partie de la question.




MME CAROLE PERRON :



R.
Donc c'est calculé comme les pièces le démontrent, avec un taux de trente-six point neuf pour cent (36,9 %).




Me YVES CORRIVEAU :




C'est bien.


347
Q.
Maintenant, à SCGM-6, document 4, page 3 de 5...



R.
6?


348
Q.
Oui, document 4, page 3 de 5, à la ligne 7, sur le système de gestion intégré. Alors on a compris hier que le système de gestion intégré entrerait en fonction en l'an deux mille trois (2003), pardon, deux mille deux (2002), et Gaz Métropolitain nous propose d'inclure déjà, dans la base de tarification, six millions deux cent mille (6 200 000 $). Juste au niveau de la compréhension pour le traitement comptable, est-ce que ça signifie que ce projet-là, au niveau du traitement comptable, a été scindé en plusieurs phases qui sont traitées séparément ou si vous le considérez globalement?




MME CAROLE PERRON :



R.
Le point de vue, le traitement fiscal, en fait, va suivre, si on veut, les montants qu'on va dépenser réellement. Je veux dire, on ne peut pas déduire une dépense qu'on n'a pas dépensée. Donc ça va suivre les déboursés réels qu'on va effectuer et on va leur




faire le traitement fiscal adéquat.


349
Q.
Mais en l'an deux mille (2000), les éléments du projet qu'on va financer avec ce six millions deux cent mille (6 200 000 $), est-ce qu'ils vont avoir été complétés ou ça va être des travaux en cours?



R.
Donc votre question vise au niveau du traitement de l'impôt?


350
Q.
Non, non. Non, non, du traitement comptable. Parce que là, vous nous mettez ça dans la base de tarification, six millions deux cent mille (6 200 000 $); je veux savoir, moi, ce projet-là, est-ce que c'est un projet qu'on a segmenté et on présente une partie dans la présente demande tarifaire, on va en présenter une autre partie dans la prochaine, ou si c'est un autre traitement que vous faites, c'est un traitement plus global, et quelles vont être les réalisations concrètes pour lesquelles les consommateurs paient si le projet était autorisé dans la prochaine année tarifaire?




Me JOCELYN B. ALLARD :




On parle de SGI, Maître Corriveau?




Me YVES CORRIVEAU :




Oui, on parle de SGI.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Parce que hier, on avait le témoin Despars qui nous a




parlé de ça en long et en large, il a répondu à toute une série de questions. Je pense notamment à mon confrère Pepin, il en a posé plus qu'une sur les bienfaits de ce projet. Je pense, je trouve ça embêtant qu'on redemande à ces témoins-là de recommencer ce qu'on a fait. Alors je ne sais pas s'il y a une autre portion de la question mais...




Me YVES CORRIVEAU :




On est dans les besoins de revenus, là, et ce que nous, on cherche à vérifier...




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, ce que je comprends de la question, on parle d'un traitement comptable. Je pense qu'on s'adresse aux bons spécialistes, là.




MME CAROLE PERRON :



R.
Bon, en fait, il va être inclus aux frais reportés au fur et à mesure que la dépense va être encourue.




Me YVES CORRIVEAU :


351
Q.
Dans quel compte est-ce que ça va se retrouver, vous dites le compte de frais reportés, lequel?



R.
Il va s'appeler, en fait, * Frais reportés - Système de gestion intégré +, on les suit séparément, donc dans la rubrique de * Développement informatique +.


352
Q.
Est-ce que vous avez l'intention, est-ce que vous




allez l'amortir?



R.
Bien, comme tous les frais reportés, on va les amortir quand le projet va être implanté.


353
Q.
Et à quel moment est-ce que ça va être intégré?



R.
Bon, hier, on parlait que la première phase devait être implantée en mai deux mille un (2001), donc après la première implantation, il va devoir commencer à être amorti puisqu'on va l'utiliser.


354
Q.
Est-ce que ça signifie donc qu'il n'y aurait pas de frais d'amortissement qui vont être pris dans l'année courante, dans l'année deux mille (2000)?



R.
Exactement.


355
Q.
Merci. Si la Régie n'autorisait pas le projet, quels seraient les postes de revenus requis qui seraient affectés?



R.
Bon, je pense que, comme le témoin, monsieur Despars a répondu hier, si on n'investit pas dans le système SGI, on va devoir investir dans d'autres systèmes pour les maintenir alors la dépense va être de même nature.


356
Q.
Oui, je comprends ce que le témoin Despars a dit hier mais oublions ça, là, supposons qu'on ne fait pas la dépense ailleurs, on ne fait juste pas réaliser cette année-là cet investissement-là, quels autres postes vont être affectés?



R.
Je ne suis pas sûre de saisir votre question.


357
Q.
Quel va être l'impact, si on ne fait pas cet investissement-là, sur les besoins de revenus?



R.
Donc l'impact de ne pas faire l'investissement de six millions deux (6,2 M$) sur les revenus requis?


358
Q.
Oui.



R.
Est-ce que c'est votre question?


359
Q.
Oui.



R.
Bien, il faudrait que j'aie mes détails, si vous voulez, à quelle fréquence l'investissement est prévu être fait pour pouvoir réellement effectuer un calcul. Parce que, vous savez, comme on l'a dit hier, l'investissement est fait à partir de mai donc sur une base mensuelle, comme on a parlé hier, la moyenne des treize soldes devient importante ici pour calculer le besoin de revenus requis. Alors je n'ai pas la donnée aujourd'hui pour vous répondre.


360
Q.
Est-ce que c'est possible de le faire, disons d'ici mardi prochain, cette évaluation-là? Disons, pour lundi?



R.
Le calcul peut être fait.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bon, ce n'est pas un engagement de plus ou de moins, au point où on est rendus, mais c'est parce que là, j'essaie de voir à quoi ça va nous amener alors que le témoin, je comprends qu'il dit qu'il faudrait oublier que le témoin a dit qu'on ferait d'autres dépenses de nature capitale, mais à un moment donné, ça va nous donner quoi, qu'il soit dépensé sous l'item SGI ou qu'il soit dépensé sous un autre item.




Là, il nous dit : * Voulez-vous vérifier si vous n'en faites pas du tout, du tout? + Bien ça, ce n'est pas la preuve, ce n'est pas ce qui est demandé, ce n'est pas ce qui est là. Ça n'avancera pas à grand chose.




Me YVES CORRIVEAU :


361
Q.
Est-ce que, on sait que le système de gestion intégré est une question controversée. Il est possible que la Régie décide qu'elle a besoin de plus d'information avant d'aller de l'avant avec ce projet-là. Ce que je veux savoir, c'est si c'était le cas, avant la prochaine cause tarifaire, quel serait l'impact sur les besoins de revenus?




M. LUC SICOTTE :



R.
Juste une élément. Si, par exemple, au mois d'avril, on ne procède pas avec le SGI, il va falloir entreprendre les autres projets. L'impact à l'année deux mille (2000) ne sera pas changé, ce n'est pas une alternative viable pour nous de dire : * On va s'engager à augmenter la productivité, maintenir la qualité, faire du dégroupement de tarifs, et cetera, et cetera... +, sans affecter.




Donc on dit, nous autres, l'hypothèse que monsieur Despars a expliquée très bien hier : de toute façon, si on ne va pas de l'avant avec le projet SGI, il va falloir y aller de l'avant avec les projets




d'entretien. Il y en a pour trente millions (30 M$) de projets qui sont en attente et, vous allez dire d'attendre six mois de plus, mais à un moment donné, il va avoir un impact sur le service.




Il y a certains éléments qui sont actuellement faits, ou pas faits, faits manuellement ou pas faits, qu'il va y avoir un impact sur la nature du service de la compagnie.


362
Q.
Je comprends ça, je ne mets pas en doute l'option que vous ayez si vous ne prenez pas le scénario de système de gestion intégré cette année, que vous allez devoir faire un geste à un moment donné. Il est possible que la Régie ne l'autorise pas et que vous ayez à faire ce geste-là. Ce que je vous dis, c'est : supposons que vous n'ayez pas à faire cette dépense-là l'année prochaine, quels sont les postes, au niveau des besoins de revenus requis, qui seraient affectés?




Je comprends que mon confrère n'aurait pas d'objection à ce qu'il y ait un engagement qui soit pris à ce niveau-là?




M. LUC SICOTTE :



R.
On va vous faire le petit calcul. Mais juste un élément que je voudrais clarifier. Pour nous, ce n'est pas une option de dire, on n'investira pas le




six point deux millions (6,2 M$), puis on n'investira pas non plus dans nos systèmes existants. L'impact net sur le revenu requis, si on ne le fait pas le SGI au mois d'avril, on va investir dans les autres systèmes. Donc, l'impact sur la ligne du bas ne changera pas. Par contre, il va y avoir une variation, c'est-à-dire que si on ne fait pas le projet SGI, on va faire d'autre chose puis on pourra vous expliquer la ventilation du plan B si c'est ça que vous voulez.


363
Q.
On va prendre le plan B également. Je comprends que votre conseil d'administration n'a pas encore approuvé cette dépense-là. Il est possible, on ne sait pas, qu'il ne l'approuve pas. Il est possible que la Régie ne vous suive pas en disant, bien, écoutez, on va attendre de voir le résultat de votre étude de faisabilité avant. C'est pour ça qu'on vous pose ces questions-là. Alors, quel serait l'impact au niveau des revenus requis. Donc l'engagement, ce serait...




LA GREFFIÈRE :




26.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Fournir le plan B!




M. LUC SICOTTE :



R.
L'impact sur le revenu requis de ne pas investir le six point deux millions (6,2 M$) dans le système SGI.




ENGAGEMENT NO 26 :
Fournir ;'impact sur le revenu requis de ne pas investir le six point deux millions (6,2 M$) dans le système SGI.




LE PRÉSIDENT :


364
Q.
Et cette information va être fournie quand, Monsieur Sicotte?




MME CAROLE PERRON :



R.
En début de la semaine prochaine.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me YVES CORRIVEAU :


365
Q.
J'aimerais savoir si vous avez procédé à l'évaluation des gains de productivité qui sont liés à l'implantation du système de gestion intégré?




M. LUC SICOTTE :



R.
Bon. Je pense que monsieur Despars a tenté hier de vous démontrer qu'il n'y avait pas encore d'élément précis là-dessus. Monsieur Charron a donné un ordre




de grandeur. Bon. À date, on continue pour affiner les chiffres. Mais ce n'est pas encore finaliser. Et ça serait prématuré à ce stade-ci de sortir quelque chiffre que ce soit. Mais ce qu'on veut faire, question conceptuelle, puis tel que l'a exprimé Despars hier, c'est que ce projet-là doit rencontrer ses critères de rentabilité sur une période de cinq ans après son implantation. Ça, c'est le critère interne qu'on s'est donné.


366
Q.
Je comprends qu'il y a beaucoup de choses qui restent à être préciser encore. Mais est-ce que c'est possible d'avoir un aperçu des postes sur lesquels vous anticipez un gain de rentabilité du fait de l'entrée en fonction du système de gestion intégré?



R.
D'un point de vue financier, là, je vais parler pour ma cour à nous autres, la qualité de l'information va être améliorée en termes de qualité d'information et éviter double saisie. Donc la qualité et la fiabilité de l'information, que ce soit financière et toute l'information qui circule va être améliorée. Donc, ça, c'est un gain très certainement. La croissance future va s'appuyer également sur une information. Donc, on va pouvoir grandir sans augmenter nos frais généraux en fonction de la croissance du volume d'affaires. Évidemment, il va y avoir de la rationalisation de postes. On ne peut pas se lancer là-dedans sans qu'il y ait une rationalisation de postes. Combien, quand, comment? On ne peut pas vous




répondre à ça à ce stade-ci.


367
Q.
L'implantation du système de gestion intégré va impliquer un déclassement du système existant, n'est-ce pas?



R.
Le système, le système financier, le système?


368
Q.
Système informatique.



R.
Système informatique financier, là, éventuellement, oui, on ne marchera pas avec deux systèmes.


369
Q.
Et est-ce que je dis vrai si je vous pose l'affirmation suivante, c'est que ce déclassement-là impliquerait une radiation aux livres?



R.
La majorité des applications, tel que présentait Despars hier, datent des années soixante-dix (70), quatre-vingt (80), et on sait que les systèmes informatiques s'amortissent sur une période de cinq ans. Donc, les systèmes qu'on parle aujourd'hui, ce sont les systèmes principalement amortis. Ce n'est pas un élément à date dans notre évaluation qui est ressorti comme étant... on a quand même des applications qui datent de plusieurs années. Donc, ce n'est pas une inquiétude chez nous là-dessus, à savoir qu'est-ce qu'on va avoir à radier sur les systèmes existants.


370
Q.
En fait, ce qu'on voulait savoir, je comprends que la majorité... Ce que vous nous dites, c'est que la majorité des équipements sont déjà amortis. Mais s'il va y avoir du déclassement, est-ce que vous allez en tenir compte dans l'étude de rentabilité?



R.
Dans l'hypothèse où il y a un déclassement, c'est évident, il faut tout tenir compte de ça. Il faut tenir compte des coûts d'implantation, des coûts de transition, comment on va fonctionner pendant la période deux mille (2000), deux mille deux (2002) en parallèle. Donc, ça va impliquer des coûts additionnels. Tout ça est tenu compte dans l'analyse.


371
Q.
Merci. Ce matin, monsieur Despars évaluait que les gains de productivité, dans les dépenses d'exploitation, sont de l'ordre de zéro virgule quarante-six pour cent (0,46 %). J'aimerais savoir dans quel secteur ces gains de productivité ont été réalisés?



R.
Écoutez, si on est fidèle avec la commande qu'on a passée dans le processus budgétaire, c'est-à-dire une commande de deux pour cent (2 %) à tout le monde, tout le monde a dû se conformer là-dedans. Ensuite, ces argents-là ont été mis sur des nouvelles initiatives à différents endroits, comme par exemple le groupe chez Pierre Despars ont eu des sommes additionnelles au niveau de l'environnement et contrôle de qualité. Donc, on ne peut pas parler de productivité parce que c'est des nouvelles choses dont la productivité. Mais, moi, je vous dirais, là, à vue d'oeil, ça a été la même commande qui a été passée à tout le monde. Donc, on n'a pas fait de distinction. Et les sommes de deux millions (2 M$) qui ont été allouées, c'est pour des éléments




particuliers en fonction de nos priorités. Donc, l'impact de ces éléments-là va être ressenti sur l'exercice présent mais surtout les exercices futurs.


372
Q.
L'évaluation qui a été faite par monsieur Despars ce matin couvrait les gains de productivité sur les dépenses d'exploitation. Est-ce que c'est possible de faire une évaluation des gains de productivité globaux?



R.
On vous a montré dans des tableaux, dans des tableaux ce matin et hier les gains de productivité qui ont été faits sur la base de tarification et des gains de productivité qui ont été faits soit en fonction du nombre de clients, en fonction du volume et en fonction de la molécule pour ce que ça ça veut dire. Ça, ce sont des éléments que je calculerais les plus fiables à ce stade-ci à partir des informations publiques. J'ai expliqué également qu'à l'interne, dans le cadre de l'amélioration, l'implantation du programme de qualité, qu'on était pour se développer, des outils de balisage opérationnels pour mesurer la performance, la productivité, mesurer la qualité.




Troisièmement, vous allez voir dans le prochain témoignage, section 12, certains indicateurs de performance où on mesure des indices de qualité de façon précise. Il y a quatre indices de performance qui ont été discutés avec la Régie et qui sont mesurés annuellement. Donc, c'est qu'est-ce qu'on a




actuellement de plus fiable. On peut refaire des séries mais je vous dirais, là, pour avoir une comparaison sur plusieurs années, ce sont ceux qu'on a actuellement.


373
Q.
Dans le tableau auquel vous faites référence, SCGM‑8, document 2.1, qui a été présenté ce matin. Est-ce que les montants qui sont reflétés là, les coûts qui sont reflétés là sont des coûts qui ont été déterminés à partir de la méthode d'allocation des coûts qui incluraient donc les coûts en capitaux?



R.
Évidemment que oui, parce que ce sont des coûts globaux. On ne sépare pas, là, ici les différentes classes de tarifs. C'est un coût global. Donc, l'impact, c'est pleinement distribué.


374
Q.
J'aimerais maintenant vous amener à SCGM‑8, document 11, page 7.



R.
Oui. O.K.


375
Q.
D'accord. On a une dépense de cent quatre mille dollars (104 000 $) en environnement. Qu'est-ce qu'on retrouve dans cette dépense? Ça a été utilisé pour quoi cet argent-là?



R.
Bon. Écoutez, mon collègue Despars en a parlé amplement ce matin. Essentiellement, la répartition dans qualité et environnement, il y a à peu près cinq cent mille (500 000 $) des deux côtés, là. On a parlé de cinq cent mille (500 000 $) tantôt en qualité avec du personnel et des dépenses. Et en environnement, c'est la même chose. Et les dépenses qu'on entrevoit




faire en environnement pour l'année, c'est principalement l'accréditation ISO 14000 pour le mois de septembre prochain.


376
Q.
D'accord. À la page suivante, à la page 8, on trouve également un poste pour deux cent vingt mille dollars (220 000 $) en dépenses en environnement.



R.
Ça, c'est la contrepartie. Ce que Pierre expliquait tantôt, c'est qu'il y avait du personnel de chez lui qui était directement affecté. Il y avait quatre personnes affectées chez lui... Quatre personnes au total; deux chez lui, deux à l'exploitation. Ça, c'est la contrepartie des travaux pour mettre en place la politique.


377
Q.
L'accréditation?



R.
L'accréditation, mettre en place la politique interne, la formation, le suivi, tous ces éléments-là. Et ça fait partie du budget global. Quand on regarde environnement cette année, ça va avoir coûté à peu près cinq cent mille dollars (500 000 $) incluant les salaires internes et les frais externes comme la gestion de la qualité, salaires internes et dépenses externes pour s'amener vers la démarche ISO 9002.


378
Q.
Une dernière question qui nous est venue tout à l'heure en entendant maître Pepin poser des questions sur les dons et les commandites. Est-ce que vous avez par le passé ou est-ce que vous entendez à l'avenir réserver une partie de ces sommes-là pour des




organismes qui oeuvrent à la protection de l'environnement au Québec?



R.
Bon. C'est une question pour moi que je ne peux répondre parce que je ne suis pas sur le comité. Chaque projet est à son mérite. Il y a des... Je ne veux pas dire qu'il y a des critères. Mais je ne peux pas vous répondre là-dessus, honnêtement.


379
Q.
Je vous dirais, est-ce que c'est un élément qui serait considéré dans l'élaboration de la politique au niveau des dons? Est-ce que vous pensez que c'est un élément qui pourrait être considéré?



R.
La politique à ce stade-ci, je vous dirais qu'elle est à toute fin élaborée. Elle va être soumise au conseil. On fait, je pense, beaucoup d'investissements actuellement en environnement comme vous pouvez le voir, comme bon citoyen. Mais je ne suis pas en mesure de vous dire, c'est une question plus à être adressée à notre président. Là-dessus, moi, je ne peux pas vous dire qu'est-ce qu'on veut faire en matière de politique de dons en matière d'environnement.


380
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Corriveau. Compte tenu de l'heure, avant de commencer les questions de la Régie, on va ajourner et reprendre à quatre heures et dix (4 h 10).




DISCUSSIONS




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Monsieur le Président, est-ce que je pourrais vous demander quelque chose au point de vue logistique?




LE PRÉSIDENT :




Certainement, oui.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Jean-Pierre Drapeau, GRAME-UDD. Comme je dois retourner à Québec à un moment donné, je ne veux pas retourner très tard, enfin. Ce que je voudrais, c'est que tout à l'heure lorsque le panel, l'autre panel passera sur les indices de qualité, s'il passe aujourd'hui, demander le privilège peut-être d'être le premier groupe, GRAME-UDD, à poser les questions, d'autant plus que, nous, on respecte toujours nos délais, si c'était possible.




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous parler à vos collègues et vous entendre avec les autres parties, et puis s'ils sont d'accord, je suis d'accord.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Ça va.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Justement, en ce qui concerne le calendrier. On faisait, on notait évidemment, l'heure avançait. Il y a un autre panel sur les indices de qualité.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Et le panel de tarification, il y a des gens qui ne sont pas ici, alors je ne voulais pas les déplacer inutilement. Je demandais à la Régie, qu'est-ce qu'on entendait faire, si l'heure avant, est-ce qu'on continue ce soir ou est-ce qu'on remet ça à...




LE PRÉSIDENT :




Moi, j'ai consulté mes collègues cet après-midi et puis je pense que, dépendamment du temps que ça prend, mais je pense que ça va prendre le reste de l'après-midi, on pourrait reprendre le panel sur les tarifs mardi prochain, comme on a du temps qui se dégage du fait qu'on a déplacé FACEF et ARC du mardi au mercredi ou jeudi.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, je suis confiant que suite à ma brillante plaidoirie que vous entendrez sur l'objection, on n'aura même pas besoin de contre-preuve sur cette question. Mais blague à part, évidemment, je veux juste noter que mardi matin, j'aimerais qu'on réserve peut-être du temps pour qu'on puisse plaider de l'objection en début de journée de façon à ce qu'on puisse se préparer, nous, au contre-interrogatoire des témoins de ARC, FACEF au cas où vous rejetteriez mon objection, et évidemment pour la contre-preuve qu'on aura à faire. Parce que, là, on va ouvrir tout un autre débat. Alors, c'est pour ça, je voudrais juste être certain que, dans le calendrier, on puisse inclure ça.




Me HÉLÈNE SICARD :




En fait, plutôt que de dire que ce sera mardi matin, moi, je serais prête à peut-être considérer dans un premier temps, mais je voudrais compléter l'idée...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




Qu'on procède là-dessus après que SCGM aura fermé sa preuve dans un premier temps. Par contre, je ne cacherai pas au banc tout de suite qu'un des points




que je vais lui soulever, avant de décider si notre preuve est admissible ou pas, sans avoir entendu la preuve, ça va faire le débat un peu plus long également. La preuve est déposée, mais on a des témoins qui viennent ajouter à cette preuve-là. Alors, le débat en lui-même, il va falloir vous expliquer en quoi consiste notre preuve. Ça va être un peu plus long de le faire. Et ça risque que vous soyez obligé de rendre une décision qui pourrait être sous réserve aussi le fait qu'on doive débattre de l'objection. Alors, ça c'est la seule chose que je voulais mentionner.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Normalement, dès la première question de ma consoeur, on aurait dû plaider l'objection. Ça aurait été les règles usuelles. Mais je ne vois pas de problème à ce qu'on le fasse mardi matin avant le panel de tarification. Deuxièmement, l'avantage dans notre processus réglementaire, c'est que tout est déposé à l'avance. Alors, là, il n'y a pas de cachette. On sait ce qu'ils recherchent, c'est écrit, un mémoire, il y a une preuve qui est là, et c'est évidemment à partir de ça. Ça tient lieu à toutes fins pratiques de procédure écrite de leur part, voici, ce qu'on recherche.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, vous avez une précision?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui. C'est parce qu'on parle beaucoup de notre preuve. Contrairement à d'autres groupes, vu les limites financières qu'on s'est imposées, on n'a pas d'expert. C'est un mémoire qu'on a proposé. C'est un mémoire qu'on a déposé. Alors il faut faire attention de ne pas le prendre comme une expertise. Et il faut qu'il soit éclairci par les gens qui l'ont écrit. Les gens qui l'ont écrit, ce sont des gens qui s'y connaissent, mais ce ne sont pas des experts.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Que ce soit des experts ou non, mais je comprends que c'est la preuve, c'est ça qu'ils vont présenter.




LE PRÉSIDENT :




Oui. Maître Corriveau, vous voulez faire un commentaire?




Me YVES CORRIVEAU :




Oui, Monsieur le Président, parce qu'on parle de calendrier. Je voulais juste indiquer tout de suite à la Régie que la journée du vingt-six (26), c'est impossible pour un des membres de mon panel d'être présent. Donc, on avait prévu à l'origine le vingt-




cinq (25). Si c'était possible de...




LE PRÉSIDENT :




Oui, on maintient le vingt-cinq (25), oui, pour vous, oui.




Me YVES CORRIVEAU :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors on prend une pause.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, au retour de la pause, on va en parler.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_________________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Alors, Madame, Messieurs, durant la pause on s'est consultés, là, concernant l'horaire de la semaine prochaine et je vais vous résumer de façon succincte




l'agenda proposé pour la semaine prochaine.




Alors, mardi le vingt-cinq (25), de neuf heures (9 h) à onze heures (11 h), on entendrait les témoins experts sur les tarifs; de onze heures (11 h) à midi trente (12 h 30), on entendrait la requête sur la recevabilité de la preuve, là, FACEF-ARC; dans l'après-midi, à deux heures (2 h), on entendrait la présentation de la preuve de GRAME-UDD et du ROEE.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




ROEE ne sont pas dans la salle, ils nous ont demandé d'inverser.




LE PRÉSIDENT :




Ah! on pourra inverser, oui, aucun problème.  Et le mercredi, vingt-six (26), à neuf heures (9 h), il y aura présentation de la preuve FACEF-ARC, le cas échéant et toujours le mercredi, vingt-six (26), à deux heures (2 h), il y aurait la présentation de la contre-preuve de SCGM, le cas échéant; et jeudi, le vingt-sept (27), il y aurait l'argumentation orale, le tout commençant à neuf heures trente (9 h 30).




Mardi, le vingt-cinq (25), commençant à neuf heures (9 h); mercredi, le vingt-six (26), commençant à neuf heures (9 h); jeudi le vingt-sept (27), commençant à neuf heures trente (9 h 30). Ça va? Alors, Maître




Turmel, vous êtes prêt à commencer?




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL




PROCUREUR DE LA RÉGIE :


381
Q.
Bonjour. Alors, je vous inviterais à... on va travailler avec deux tableaux, avec un tableau principal et quelques tableaux, donc le premier, aller à la pièce SCGM-8, document 5, à la page 1, sur l'évolution du revenu net d'exploitation. Ça va? 




Pour débuter, je comprends que lorsqu'on prend la colonne du réel 10/2 mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), soit à la ligne 21 * Dépenses d'exploitation +, donc on y voit cent trois millions trois cent onze (103 311 000 $) et le budget deux mille (2000), cent quatre millions huit cent cinquante (104 850 000 $), donc la différence, l'accroissement net est plus ou moins un million cinq cent trente-neuf (1 539 000 $) et des poussières.




M. LUC SICOTTE :



R.
C'est exact.


382
Q.
D'accord. J'aimerais faire un exercice avec vous, aux fins, là, de bien comprendre cet accroissement, là, du un million cinq cent trente-neuf mille (1 539 000 $), en prenant pour acquis que - c'est une pure hypothèse, là - que la Régie n'autoriserait que cinquante pour cent (50 %) de cette somme...




LE PRÉSIDENT :




Maître Turmel, excusez-moi, quelle ligne vous étiez?




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, j'étais à la ligne 21.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me ANDRÉ TURMEL :


383
Q.
Donc, en prenant pour acquis qu'on vient de détermi-ner que l'augmentation à l'accroissement était de un million cinq cent trente-neuf (1 539 000 $), en prenant comme hypothèse que la Régie, pour X raisons, n'a autorisé que cinquante pour cent (50 %) de ce un million cinq cent trente-neuf mille (1 539 000 $)-là, j'aimerais que l'on passe avec vous en revue le tableau SCGM-8, document 11, on va passer les douze (12) pages ensemble pour regarder ces tableaux et m'indiquer, à chacune de ces pages-là, où la SCGM, devant ce résultat, pourrait répondre à ce cinquante




pour cent (50 %)-là de coupure, en prenant pour acquis, bien sûr, qu'elle ne met pas en péril ni la qualité du réseau, ni la sécurité. Ça va?




M. LUC SICOTTE :



R.
En fait, là, vous me demandez une question hypothéti-que; je ne pourrais pas prendre sur moi-même puis identifier aujourd'hui, à vue d'oeil, où je pourrais couper parce que cet exercice-là, ça s'est fait en équipe, c'est-à-dire qu'on a fait un budget en équipe et si on nous disait : bon, on vous autorise sept cent soixante-dix mille piastres (770 000 $) de moins de dépenses, en plus du trois cent mille (300 000 $) qu'on a à assumer, là, sur l'inflation, donc un million (1 M$), en gros, un point un million (1,1 M$) là, je pense qu'il faudrait s'asseoir avec le conseil de gestion et revoir les priorités et, bon, on s'assoirait avec Despars et c'est pas moi qui dirais : bien tu coupes là, tu coupes là, je pense qu'il y a un travail de fond qui doit se faire et je ne pourrais pas vous répondre, là, à brûle-pourpoint où c'est qu'on couperait, mais ce que je vous dirais, c'est que l'essentiel des coupures va être dans le personnel, donc prenez en gros, là, si on fait l'exercice ensemble, là, une moyenne de cinquante (50 000 $), soixante mille (60 000 $), pour faire un chiffre rond, là, en prenant tout le monde, là, mais si on coupe un point un million (1,1 M$) divisé par




soixante (60), ça veut dire qu'on devrait abolir à peu près dix-huit (18) postes, grossièrement, là, peut-être quinze (15) postes et puis des dépenses rattachées ou... en tout cas, ce serait l'ordre de grandeur.




Donc, on demanderait à quelqu'un : écoutez, vous devez couper quinze (15) postes, c'est ça que ça se traduit, là, de façon pratique, parce que c'est, finalement on disait ce matin que soixante et onze pour cent (71 %) de notre masse de dépenses qui sont des salaires.


384
Q.
D'accord. Donc, je comprends que vous ne voulez pas prendre sur vous, compte tenu que ça s'est fait en collégialité avec vos collègues, ce travail, est-ce que je peux comprendre que vous pourriez prendre un engagement pour, suite à cette hypothèque qui vous est lancée, à répondre, là, devant cette hypothèse comment vous pourriez arriver à des résultats?



R.
Vous me demandez de refaire un budget. Écoutez, là, ça ne prend pas trente (30) secondes, faire un exercice comme ça, puis ça ne passe pas au travers de douze (12) pages. Je pense que vous remettez en branle toute la machine pour refaire le budget, pour couper, à peu près la commande qu'on a donnée déjà à nos gens. Donc, c'est un exercice qui demande, c'est pas juste un petit engagement, là, de dire : trouvez des statistiques, vous nous demandez de refaire un




budget pour répondre à votre question, là. 


385
Q.
Ce que...



R.
Je pense que ce qu'on a fait...


386
Q.
Oui?



R.
Ce qu'on a fait, là, il ne s'agit pas de développer des plans B, puis dire : bien si on a ça, on fait ça, si on ça, on fait ça. À un moment donné, on a présenté un budget, puis on ne fait pas vingt-huit (28) différents scénarios pour voir, on a mis un élément de priorité et puis si vous... nous, ce qu'on vous demande là, on vous demande cent quatre huit cent cinquante (104 850 000 $), on vous dit qu'on va assumer certains éléments de coûts additionnels qui nous sont arrivés par après, puis ça, on vous a démontré hier clairement d'où proviennent ces chiffres-là, alors on a des engagements en vertu de nos conventions collectives, on va le manger ce trois cent mille (300 000 $)-là, et ça, bien à ce moment-là, on doit déjà faire des plans cette année, pour combler cette affaire-là.




Et je pense que l'objectif, c'est de discuter du montant ici et on vivra avec les conséquences et les décisions qui sont prises par la Régie.


387
Q.
Ce que je vous demande c'est que, évidemment, en partant de... en prenant pour hypothèse que vous n'auriez pas cent quatre huit cinquante (104 850 000 $), mais sept cent cinquante (750 000 $)




de moins, ce n'est pas de refaire un budget ni vingt-huit (28) scénarios, mais bien un scénario sur douze (12) totaux, compte tenu que je comprends - dites-moi si je me trompe - est-ce que vous avez déjà demandé à vos différentes directions, pour l'équivalent de deux millions (2 M$), de faire un exercice similaire, à moins que je me trompe, et donc il y a déjà une réflexion, là, qui a été faite?



R.
Je ne veux pas faire de la microgestion ici, o.k., et il faut, il y a des éléments qu'on ne pourra pas toucher, c'est-à-dire les programmes d'entretien préventif dont je vous ai parlé hier, les programmes de sécurité; il y a des éléments qui sont ponctuels, sur lesquels il y a des dépenses, disons non récurrentes, puis vous voyez dans la liste des priorités. Ce que je vous dis, c'est qu'on ne pourra pas, en coupant sept cent cinquante mille (750 000 $) dans la liste des sept ou huit items qu'on vous demande, on va être obligé de couper là-dedans. Rien ne se perd et rien ne se crée, prenez-en un au hasard, prenez l'environnement, prenez la qualité, prenez l'efficacité énergétique, prenez... ce sont des éléments que nous ne pourrons pas compléter à la vitesse qui est là.




Est-ce que je vais dire à Despars ou on va dire à Despars : bien, coupe cinq personnes chez vous. On sait que ça se traduit par des coupures de postes, de




l'ordre de treize (13) à quinze (15) postes, vous voyez la mécanique et souvent, de ces postes-là qu'on va être obligé d'abolir, on ne peut pas faire le... je ne veux pas parler de ce qui s'est fait mettons dans le milieu hospitalier de couper du monde puis en engager d'autres, parce qu'il y a des coûts rattachés à ça, des coûts de...




Mais ce que je vous dis, c'est qu'on va être obligé d'éliminer des postes. Ça c'est clair, clair, clair. On a revu la structure poste par poste, on prévoit cette année éliminer, puis c'était prévu, une trentaine de postes et là, ce que vous nous demandez, potentiellement, c'est d'en abolir peut-être une quinzaine de plus et ça, c'est... en tout cas, c'est ce qu'on voit là-dedans, si vous regardez dans les dépenses, couper sur les dons, il y a des éléments, des engagements qui sont donnés, on peut regarder tous les éléments de microgestion, là.


388
Q.
Mais moi, je vous parle d'un montant global. Si, par exemple, on prend la pièce que vous avez déposée ce matin, SCGM-8, document... la présentation, là, à la page 8, vos priorités. Donc, sous le titre * Établissement des dépenses d'exploitation +, il est énoncé une série de priorités. Si je vous demandais, dans ces priorités-là, de me prioriser les priorités?



R.
J'avais bien dit ce matin, puis je ne voudrais pas faire de jugement de valeur, je disais que ces




priorités-là avaient été mises et n'étaient pas nécessairement en ordre de priorité. Ce que je vous dirais, dans la priorité, celle qui est sine qua non et je l'ai clarifié ce matin, c'est tout l'aspect sécurité, ça c'est...


389
Q.
Voilà. 



R.
Ça, on n'a pas le choix.


390
Q.
Donc, on ne touchera pas à ça?



R.
On ne touchera pas à celle-là. Les autres, bien là c'est une question, puis je ne pense pas qu'il s'agit de dire à mon ami Despars : bien, ton projet SGI, il est moins important que le projet d'efficacité énergétique.


391
Q.
Je ne veux pas causer entre vous des différends, là, mais j'essaie de voir...



R.
Non, mais c'est ça, en bout de ligne, vous nous demandez de prioriser, je pense que ça, ça se ferait en conseil de gestion, les portes fermées, les lumières fermées, puis on se tape dessus jusqu'à temps qu'on arrive à notre sept cent cinquante mille (750 000 $). Non, mais farce à part, blague à part, je vous dis, là-dedans ce sont les priorités de l'année et une ne dépend pas nécessairement de l'autre et ce sont les priorités qu'on pense pour le meilleur intérêt du développement de la société.


392
Q.
D'accord.



R.
Par exemple, la * Revue des processus administra-tifs +, j'ai cru comprendre que vous tirez ce




vocable-là, cette expression à partir du SGI, du système, là...


393
Q.
Il y a plus que ça, il y a le SGI entre autres, mais il y a plus que ça. Par exemple, on fait à l'interne la chaîne d'acquisition de la clientèle, c'est un travail pour nous aider dans le volet résidentiel. Parce que vous avez vu, au cours des dernières années, la base de clients est demeurée relativement stable. 




Si on veut augmenter la valeur de la franchise, il faut augmenter le nombre de clients; pour augmenter le nombre de clients, il faut améliorer les processus internes d'acquisition de clientèle, entre autres.


394
Q.
Juste m'expliquer un peu davantage, si vous me le permettez, la priorité, la dernière, là, non pas qui est indiquée sur la feuille * Gestion efficace et prudente des contrats de transport +, qu'est-ce que ça implique?



R.
Là-dedans, ça c'est un * cost plus +. On pourrait bien dire : actuellement, on investit des sommes, le fameux trois cent douze mille dollars (312 000 $) en partie des approvisionnements, on pourrait bien dire on ne s'en occupe pas, de toute façon, c'est un * cost plus +, donc pelletons-le par le haut, on n'ira pas se battre, par exemple, devant l'ONE sur les tarifs de TCPL et les tarifs d'entreposage de Union, je vous dis qu'on passe pas mal de temps là-




dessus, parce que, en bout de ligne, ça affecte notre position concurrentielle. Donc même, là, on a peu d'intérêt si on regarde strictement * Frais de distribution + à encourir des coûts puis dépenser de l'énergie là-dedans, mais on pense que si on défend bien nos intérêts là-dedans, ça va améliorer la position concurrentielle et ça va nous permettre de réaliser nos objectifs de vente. 




Donc, c'est dans ce sens-là, c'est un objectif sur lequel le résultat est indirect, il n'affecte pas les frais d'exploitation comme tels, parce que c'est un * cost plus +, mais il affecte le coût de service dans l'ensemble.


395
Q.
Est-ce que je pourrais vous demander de déposer de manière générale, donc, sous le même, sous la même forme que les tableaux, que le document 11 de la page 1 à 12, la même chose, mais pour le réel 10/2, quatre-vingt-dix-neuf (99). Je comprends que le total, je le connais, là, c'est cent trois millions trois cent onze (103 311 000 $), mais je voudrais voir, moi, les sous-totaux qui seront, j'imagine, différents de cette année, pour voir les comparai-sons.



R.
Oui, ça on peut vous le donner, ça fait partie, nous, à l'interne, écoutez c'est pour information évidemment, là, vous allez voir de toute façon les tableaux qui réconcilient, la commande qui a été




passée à tout le monde de réduire à la... et vous allez voir...


396
Q.
En faisant la comparaison, on pourra voir...



R.
Vous allez voir exactement où les priorités ont été allouées...


397
Q.
O.K.



R.
... et ce qu'on vous donne cette année et avec la situation des dépenses, vous allez retrouver les montants globaux. Ça, on peut vous le fournir.


398
Q.
Une question plus générale, puis on vous l'a posée ce matin par l'interrogatoire de l'ACIG, ou le contre-interrogatoire...




LA GREFFIÈRE :




Est-ce que c'est un engagement?




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, l'engagement 27, celui de produire, sous la même forme que la pièce SCGM-8, document 11, pages 1 à 12, les mêmes tableaux, mais pour le réel 10/2, quatre-vingt-dix-neuf (99).




ENGAGEMENT NO 27 :
Déposer, sous la même forme que le document SGGM-8, document 11, de la page 1 à 12, les mêmes tableaux, mais pour le réel 10/2, quatre-vingt-dix-neuf (99).




Me ANDRÉ TURMEL :


399
Q.
Avant de quitter ces tableaux, qui sont intéressants, je vous enverrais au document 11, à la page, donc cette même série de tableaux, à la page 11. On lit donc à la page 11, sous la rubrique * Exploitation +, à la ligne 29, ça va? Donc, ligne 29, secteur * Exploitation + :






Un total de quarante-huit millions quatre cent deux mille (48 402 000 $).



Quel serait l'impact sur... o.k., je vais vous laisser... est-ce que vous y êtes, Madame, oui? Alors sous ce seul secteur, je comprends qu'il va y avoir sans doute une augmentation entre l'année passée et cette année, quel serait l'impact sur la sécurité si on coupait de cinquante pour cent (50 %), non pas le montant mais la portion d'accroissement?




M. LUC SICOTTE :



R.
Écoutez, c'est une question hypothétique; deux, c'est une question technique, il faudrait demander à mon collègue Veillette. Mais bien franchement, je ne veux pas lui passer la balle, il y a plusieurs initiatives chez eux, au niveau du développement, il y a plusieurs, si vous regardez les pages qui précèdent et le nombre d'items qui sont inclus dans la rubrique.




Ça, vous touchez là-dessus cinquante pour cent (50 %) du budget de l'entreprise, qui est quarante-quatre millions (44 M$) sur cent quatre (104 M$); ça, c'est le budget de Michel. Bon, c'est l'exploitation, c'est la flotte automobile, c'est une multitude de projets qui marchent de front. Donc, encore là, c'est hypothétique, dire à Michel : * Michel, c'est quoi ton plan d'action si on te coupe de trois cent cinquante mille (350 000 $) dans ton budget? +



Bon. Probablement qu'au niveau de ses ressources, il va dire : * Bon, bien écoute, j'ai des postes vacants, je ne les comblerai pas... + ou des choses comme ça. Mais il y a des choses qui vont s'accumuler. Et c'est ça qu'on tente de faire à chaque fois de façon très micro-économique : à chaque fois qu'un poste se libère, et Michel n'était pas là ce matin quand on en parlait, mais avant le comblement de postes, on doit être impliqué et justifier chacun des postes.




Donc il y aurait de l'ouvrage qui s'accumulerait un peu partout. Et ça, comme je vous dis, à court terme, on pourrait économiser trois cent cinquante mille (350 000 $); à moyen terme, ça peut coûter, des fois, le double ou le triple, parce que là, il y a... Tu sais, on parle souvent de, on parle de prévention, tu sais, * Vaut mieux prévenir que guérir +, bon.




Et chez nous, à bien des égards, l'entretien préventif, faire du suivi, par exemple la détection de fuites, la protection cathodique, l'entretien général, les branchements, si on prend du retard à un moment donné, la qualité des installations, les TAGs sur les installations, il y en a partout. Je peux vous donner une multitude d'exemples et souvent, de récupérer le * back log + en temps supplémentaire va coûter plus cher que qu'est-ce qu'on a économisé au début. Ça, il faut faire, tu sais, souvent, le rattrapage coûte plus cher. Sans compter qu'il peut avoir un impact sur la qualité des services.


400
Q.
O.k., d'accord. Donc ce matin, le procureur de l'ACIG vous a contre-interrogé sur un peu comment la société avait agi suite à la décision D-9911, vous avez décrit amplement la façon dont vous avez réagi, vous vous êtes réunis ensemble, tenter d'identifier, je ne veux rien présager mais si c'était à refaire, si une telle situation se reproduisait avec une coupure, est-ce que vous agiriez de la même façon?



R.
On n'a pas le choix d'être réactifs là-dessus. On regarderait, mais à supposer qu'il y ait une décision puis qui est sans recours et puis qu'on n'a pas le choix, bien on n'a pas le choix puis on amputerait dans le budget de dépenses, on amputerait...




Ce que j'ai essayé de faire ressortir ce matin, c'est qu'il ne faut pas gérer ça, il faut gérer ça de façon




globale, c'est-à-dire que l'état des résultats comprend des dépenses mais il comprend aussi des revenus. Il faut regarder l'ensemble des résultats. Et on était, je pense, on est contents d'avoir pu dégager un trop-perçu de onze millions (11 M$) là-dessus, c'est que ça dénote qu'il y a quand même eu des bons éléments qui se sont dégagés et puis c'est le but. Nos actionnaires sont contents de voir qu'il y ait onze millions (11 M$).




Bon, ce n'est pas tout à l'actionnaire, je pense que nos clients sont contents possiblement de recevoir et je pense que les employés sont contents d'avoir contribué à réaliser un trop-perçu. Donc c'est un peu l'esprit puis moi, je me dis en bout de ligne, il faut regarder ça dans une perspective, dans un ensemble.


401
Q.
D'accord.



R.
Mais si on n'avait pas le choix, à un moment donné, on va couper des programmes. Si on nous dit : * Coupe, coupe... +, on coupe, on n'a pas le choix.


402
Q.
Vous avez parlé de treize à seize emplois, c'est ça?



R.
Bien si on parle, sur sept cent cinquante mille (750 000 $)...


403
Q.
Oui.



R.
... qu'on a vu tantôt, c'est l'ordre de grandeur, en prenant une moyenne de soixante mille (60 000 $).


404
Q.
Parlant des emplois, vous nous aviez, je pense c'est




monsieur Despars hier, ou quelqu'un d'autre chez vous a mentionné donc que les conventions collectives ont fait en sorte qu'au premier (1er) septembre, il y a eu un deux pour cent (2 %) automatique et ça, ça visait deux conventions collectives, et la troisième est en négociation, je comprends?



R.
C'est exact.


405
Q.
Qu'en est-il des autres employés qui ne sont pas couverts par les conventions collectives?



R.
Ça, normalement, ça suit les termes, c'est-à-dire que tu ne veux pas donner nécessairement, si tu donnes aux cols bleus, par exemple, ou aux cols blancs, des augmentations de deux point six pour cent (2,6 %), bien tu es un petit peu moins bien placé pour, je pense que tu essaies de l'appliquer à l'ensemble, à l'ensemble des employés.


406
Q.
Donc le personnel...



R.
Tu ne peux pas donner moins à un qu'à l'autre, surtout tu es dans le cadre d'une convention collective. Parce que là, tu crées de l'insatisfaction à l'intérieur.


407
Q.
O.k. Donc vous me confirmez que le personnel non syndiqué s'est vu attribuer la même indexation?



R.
Ce qu'on fait dans les cadres, ce n'est pas un automatisme parce que le processus d'évaluation, c'est un processus d'évaluation d'échelle : chaque poste est pointé selon des échelles universelles et chaque, bon. Là, ce qu'on regarde, c'est l'évaluation




des échelles salariales et après ça, il y a un processus d'évaluation de la performance puis il y a des, sans rentrer dans tout le détail du mode de rémunération, ce n'est pas nécessairement un automatisme que tout le monde a deux point six pour cent (2,6 %) d'augmentation.




Ça dépend aussi de l'évolution de l'échelle, ça dépend de l'évolution de l'échelle par rapport aux enquêtes externes qui sont faites sur une base annuelle. Et après ça, à l'intérieur d'une échelle, dépendamment, puis je ne veux pas rentrer dans le technique, mais d'un compa-ratio. Si quelqu'un est à cent quatre pour cent (104 %) de son échelle, évidemment que la croissance de son salaire va être moindre que celui qui est à quatre-vingt-neuf pour cent (89 %) du point de compa-ratio.




Donc il y a des mécanismes de gestion de la rémunération qui touchent ces affaires-là. Tandis que dans les conventions collectives, c'est plus selon la clause de la convention collective, si ça dit deux pour cent (2 %) mais qu'il y a un facteur d'ajustement au mois de septembre qui passe à deux point six (2,6), bien tu rajustes le point six (0,6) * across the board +.


408
Q.
De combien parle-t-on d'employés lorsqu'on évoque ceux qui ne sont pas couverts par les conventions




collectives, le restant, je dirais?



R.
Je dirais à peu près le tiers, un tiers des employés.


409
Q.
Donc sur mille (1000)?



R.
C'est ça, sur mille deux cents (1200), on parle d'à peu près trois cents (300), trois cent vingt-cinq (325) cadres et cadres supérieurs non syndiqués.


410
Q.
O.k. Quel est le montant de salaire qui, la portion de salaire sur le total pour ces mille deux cents (1200), ce tiers-là?




MME CAROLE PERRON :



R.
En fait, si on fait référence à la section 2, o.k.?


411
Q.
2?



R.
Oui, la section 2, le document 1, page 3, vous avez les pourcentages de chacun des groupes d'employés.


412
Q.
Merci. 2, document 1, page 3, donc...



R.
SCGM-2, document 1, page 3.


413
Q.
Oui.



R.
Vous avez la composition de chacun des groupes d'employés de l'entreprise.


414
Q.
O.k. Donc trente-trois point sept pour cent (33,7 %), le personnel cadre non visé par des conventions collectives?



R.
C'est exact.


415
Q.
O.k. Quels sont les, pouvez-vous me donner les montants de salaire?



R.
À la pièce SCGM-8, document 12, vous avez les salaires moyens de ce groupe, de tous les groupes




d'employés.


416
Q.
Moi, c'est la masse salariale qui m'intéresserait.



R.
La masse salariale sur cette pièce-là figure aussi, donc on peut faire un calcul. Si vous allez à SCGM-8, document 12, vous avez la masse salariale, salaires réguliers, soixante-deux millions six cent deux mille quatre cents (62 602 400 $).


417
Q.
Ça, c'est la masse salariale totale?



R.
Soixante-deux millions six cent deux mille quatre cents (62 602 400 $).


418
Q.
Donc c'est le total et moi, si je veux avoir la portion qui affecte les cadres, il faut faire le tiers, vous allez me dire?



R.
Oui, bien c'est ça, vous avez le nombre d'employés moyen, en pourcentage.


419
Q.
Oui, mais je peux comprendre qu'en nombre brut, trente-trois point sept pour cent (33,7 %) d'employés n'équivaut pas nécessairement à trente-trois point sept pour cent (33,7 %) de la masse salariale?



R.
Non, exactement. Mais on a le nombre d'employés moyen, fois le pourcentage de trente-trois point sept (33,7 %), donc mille zéro quatre-vingt-seize (1096) à trente-trois point sept (33,7), fois le salaire devrait donner la masse salariale.


420
Q.
Ça donne?



R.
On va le calculer.


421
Q.
D'accord, si c'est possible?



R.
Alors si on fait ce calcul-là, o.k., donc mille zéro




quatre-vingt-seize point cinquante-deux (1096,52), multiplié par trente-trois point sept pour cent (33,7 %), multiplié par le salaire moyen de soixante et un cent trente-sept (61 137), vous donnerait vingt-deux millions cinq cent quatre-vingt-douze mille (22 592 000 $).


422
Q.
Qui est donc la masse salariale totale de votre personnel cadre non syndiqué?



R.
Exact.


423
Q.
Parfait. Maintenant, quelques questions de clarification en terminant. À la pièce SCGM-8, document 11, à la page 12 de 12, on regarde, il y a des dépenses d'exploitation. On y voit les, aux lignes 8 et 9, les frais généraux imputés aux immobilisations qui équivalent à huit millions six cent soixante-dix-neuf mille (8 679 000 $), ainsi que la ligne 9, les frais imputés aux activités non réglementées, deux millions deux cent mille (2 200 000 $). Est-ce qu'il serait possible, puisque ça n'a pas été fait au tableau précédent, de le ventiler?




MME CAROLE PERRON :



R.
De le ventiler, de quelle façon vous voulez dire?


424
Q.
Bien, je veux dire, parce que, écoutez, le huit millions (8 M$), là, frais généraux imputés aux immobilisations, pour qu'on puisse comprendre à partir d'où sont tirés ces montants.



R.
Oui, on peut le ventiler un petit peu plus détaillé que...


425
Q.
Pour qu'on puisse se comprendre, là.



R.
... sur deux lignes, oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




Comme étant le montant général des dépenses, c'est ça, Alors donc faire la même chose pour les, donc ligne 8 et ligne 9, les deux montants que je vous ai mentionnés, comme engagement numéro...




LA GREFFIÈRE :




28.




Me ANDRÉ TURMEL :




... 28, donc de ventiler les deux sommes qui sont indiquées.




LA GREFFIÈRE :




Dans le document SCGM-8, document 11, page 12?




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà.




LA GREFFIÈRE :




Lignes 8 et 9?




Me ANDRÉ TURMEL :




C'est ça.




ENGAGEMENT 28 :
Fournir une ventilation des deux sommes indiquées à SCGM-8, document 11, page 12, lignes 8 et 9.




Me ANDRÉ TURMEL :


426
Q.
Maintenant, je vous envoie à la pièce SCGM-8, document 1.8, question de clarification. À une réponse à une question de la Régie, à la page 2, dans la réponse C, donc à la page 2, SCGM-8, document 1.8, page 2. Il est indiqué pour les régimes privés :






Assurance-santé, dentaire, visuelle, augmentation de 5 % pour inflation du domaine de la santé.



Bon, je voudrais que vous me donniez plus d'explications sur ce taux plus élevé qu'ailleurs?




MME CAROLE PERRON :



R.
En fait, vous auriez eu le meilleur témoin hier, monsieur Jacques Charron qui s'occupe des rémunérations et avantages sociaux. Bon, ce que je peux vous dire ici, c'est que je pense que c'est de, c'est connu que l'inflation dans les domaines de la




santé sont beaucoup plus élevés que même le cinq pour cent (5 %) qu'on a mis. Même, nos assureurs nous avaient suggéré dix pour cent (10 %) et nous, on va, on a limité ce montant-là à cinq pour cent (5 %). C'est tout ce que je peux vous dire, là, je ne peux pas aller plus loin là-dessus.


427
Q.
Mais quand vous dites * c'est connu +, c'est...



R.
Bien, on sait que les frais de santé coûtent de plus en plus cher.


428
Q.
O.k. Mais est-ce que vous vous êtes basés sur une étude particulière?



R.
Bien, comme je vous ai dit, nos assureurs nous suggéraient dix pour cent (10 %) d'augmentation.




Me ANDRÉ TURMEL :




Merci. J'ai terminé, excusez-moi.




Me NICOLAS PLOURDE :




Monsieur le Président?




LE PRÉSIDENT :




Oui?




Me NICOLAS PLOURDE :




Est-ce que je peux solliciter votre indulgence pour une dernière question et je n'aurai pas de questions dans la prochaine rubrique?




LE PRÉSIDENT :




D'accord. J'accepte l'arbitrage.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE :


429
Q.
Vous avez parlé d'objectifs ou de priorités se chiffrant à deux millions (2 M$), serait-il possible de nous donner une liste de ces priorités chiffrées? Je sais que vous l'avez fait de façon préliminaire dans votre tableau, dans votre présentation, j'aimerais cependant que vous puissiez compléter cette liste et chiffrer les différents projets.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Quelle liste vous faites référence?




Me NICOLAS PLOURDE :


430
Q.
Dans la présentation, un instant. Je réfère à la présentation de ce matin, donc le document que vous appelez P habituellement, SCGM-8, document 1P. À la page 8 de 9, on énumère une série de priorités, j'aimerais si vous pouviez les préciser et les chiffrer, s'il vous plaît, ce qui devrait théoriquement à nous amener à près de deux millions (2 M$), vous avez parlé de deux millions (2 M$) à quelques reprises.




M. LUC SICOTTE :



R.
On pourra vous donner...




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci. Ce sera un engagement.




LA GREFFIÈRE :




L'engagement numéro 29, préciser les priorités et chiffrer...




Me NICOLAS PLOURDE :




Ces dernières.




LA GREFFIÈRE :




... selon la pièce SCGM-8, document 1P, page 8 de 9?




Me NICOLAS PLOURDE :




C'est bien ça. Merci.




ENGAGEMENT 29 :
Préciser les priorités et chiffrer ces dernières selon la pièce SCGM-8, document 1P, page 8 de 9.




M. LUC SICOTTE :



R.
Vous êtes conscient que le premier item là, * Sécurité + puis tout ça, c'est un * ongoing +, il y a une équipe, ça fait que ça va être, le deux millions (2 M$) va être répertorié dans les, dans toutes les autres priorités, la première priorité est sine qua non, on ne dit pas : * On met six cent mille




(600 000 $) en sécurité. + La sécurité, on a une équipe à l'Exploitation qui s'occupe de la sécurité...




Me NICOLAS PLOURDE :




Je comprends...



R.
... mais on va ventiler selon les objectifs 2, 3, 4, 5, 6, là, qu'est-ce qu'on établit là-dedans.


431
Q.
Je comprends que c'est une priorité de tous les jours mais est-ce que, je veux savoir, est-ce qu'il y a une dépense supplémentaire quant à la sécurité?



R.
On pourra vous donner les éléments...


432
Q.
C'est ça. Si, par exemple, il y a un problème particulier et que vous devez augmenter le niveau des dépenses de façon supérieure à deux pour cent (2 %), ou à un point sept pour cent (1,7 %), c'est ce que j'aimerais savoir et j'imagine que...



R.
Écoutez, de façon globale, en tout cas, vous avez vu la question qui a été, qu'on répondait il y a quelques minutes, le fameux point quatre-vingt-dix-huit pour cent (0,98 %), c'était pour dégager ce deux millions (2 M$) là, on va vous donner une ventilation.




Me NICOLAS PLOURDE :




C'est justement ce que je veux faire, c'est réconcilier le point, le quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %) et le deux pour cent (2 %) qui reste.




Merci.




LE PRÉSIDENT :


433
Q.
O.k., je crois que monsieur Dupont a une ou deux questions mais juste avant, l'engagement qui a été pris à l'égard de la demande de maître Turmel concernant la pièce SCGM-8, document 11, la comparaison avec l'année réelle 10/12, quand est-ce que cet engagement-là va être réalisé?




MME CAROLE PERRON :



R.
Ça, c'est un petit peu plus long à faire que les autres engagements qu'on a eus. Alors ça ne sera sûrement pas avant la fin de la semaine prochaine.


434
Q.
Est-ce que si on demandait juste les grandes catégories plutôt que tout le fin détail vous aiderait à réaliser la demande?



R.
Vous voulez dire, à ce moment-là, salaires et autres dépenses?


435
Q.
En prenant les items majeurs, vous avez douze sections?



R.
Oui.


436
Q.
Et dans les douze sections, prenez seulement les items majeurs et non le fin détail, est-ce que cela vous aiderait?



R.
Assurément.




LE PRÉSIDENT :




Certainement. Merci.




INTERROGÉS PAR M. PIERRE DUPONT, régisseur :




Rebonjour, Monsieur Sicotte et Madame Perron.


437
Q.
J'aurais juste une question, moi, de compréhension, pour ne pas dire de curiosité, c'est concernant le document de la présentation, mon dieu, je crois que c'était ce matin, SCGM-8, document 1P, page 5 de 9. Et l'item qu'on lit, la * Rémunération de la base de tarification +, où on voit apparaître cent vingt-deux millions (122 M$).




Ma question, c'est la suivante : je comprends que ça, c'est la rémunération dans le fond de capital que l'on retrouve là, sur la base de tarification?




MME CAROLE PERRON :



R.
Exactement.


438
Q.
Oui. Et à ce moment-là, si les investissements nets, je dis bien nets donc on enlève les amortissements en cours d'année qui vont s'ajouter, donc si les investissements nets qui sont prévus au budget deux mille (2000) sont inférieurs à la prévision, autrement dit, c'est le réel deux mille (2000), donc je suis un an plus tard, c'est inférieur à ce que vous prévoyez aujourd'hui, est-ce que vous pouvez me dire quel genre d'impact que ça peut avoir soit sur




le bénéfice net ou encore si ça a un impact sur le surplus, toutes choses étant égales, tous les autres paramètres demeurent constants?



R.
Donc, si je comprends bien, on laisserait tous les paramètres égaux et on dirait, bon, supposons que c'est un million (1 M$) de moins qu'on aurait investi dans la base de tarification?


439
Q.
Vous comprenez très bien.



R.
Bon, si on dit un million (1 M$), en moyenne, o.k., je peux faire un calcul et vous dire combien ça ferait...


440
Q.
Ce n'est pas...



R.
Bon, o.k., je comprends votre question, vous voulez dire donc l'impact que ça aurait dans les résultats de la compagnie?


441
Q.
Oui, puis l'impact surtout dans le * bottom line + puis, évidemment, sur le surplus, si ça aurait un impact, puis dans quel sens.



R.
Oui, ça aurait un impact parce que les tarifs prévoient une rémunération, comme on a dit tantôt, de cent vingt-deux millions zéro vingt-quatre (122 024 000 $). Donc s'il y a un million (1 M$) d'investissement, le cent vingt-deux zéro vingt-quatre (122 024 000 $) serait réduit et, en conséquence, l'écart entre les deux dégagerait un surplus qui s'appellerait trop-perçu.




M. PIERRE DUPONT, régisseur :




Je vous remercie.



R.
Je peux préciser aussi que le contraire est vrai aussi. Donc si on investissait davantage que ce qui est prévu, on aurait...


442
Q.
Oui.



R.
... en théorie un manque à gagner.


443
Q.
Oui, oui, c'est symétrique comme...



R.
Exactement.




INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :




J'aurais une question pour monsieur Sicotte.


444
Q.
Vous avez mentionné, dans votre présentation ou au cours des réponses aux questions qu'on vous a posées, que vous aviez utilisé la base zéro pour faire le budget d'exploitation. Pouvez-vous nous éclairer un peu comment vous avez procédé dans ces grandes lignes?




M. LUC SICOTTE :



R.
Disons qu'on s'est inspirés d'un budget base zéro, parce qu'on n'a pas fait, de façon systématique, un budget base zéro. Mais budget base zéro, par définition, je ne veux pas faire de grandes théories, c'est qu'on part d'une base avec les services essentiels, essentiels. Après ça, on demande aux gens de faire un premier niveau, de dire si, une fois que l'essentiel est couvert, * Faites-nous un premier




niveau, faites-nous un deuxième niveau, un troisième, quatrième... +



Et après ça, on fait un processus de classement des différents niveaux, en disant pour acquis : tous les niveaux 1, c'est des niveaux essentiels de base, donc ils viennent là. Après ça, on compare le niveau 2, par exemple, de l'Exploitation avec le niveau 2 du Marketing, avec le niveau 2 de la Finance, et on fait toute une rhétorique comme ça.




On n'a pas fait cet exercice-là. Ce qu'on a fait, ce qu'on a dit aux gens : * Partez de votre structure organisationnelle que vous connaissez aujourd'hui. Dans un contexte, on veut que vous analysiez chacun de vos postes puis dites-nous si chacun des postes est essentiel puis si votre structure reflète bien les priorités qu'on veut se donner. + Et ça, on a fait un exercice assez approfondi avec les gens des Ressources humaines et chacune des divisions.




Et même quand un poste devenait vacant, il y avait des postes vacants, il fallait justifier à ce que : * Puis il y a-tu moyen d'organiser l'organisation? + Ça, on a fait ça. Et à partir de là, on a dit : * La base actuellement... +, puis pour forcer la note, on a demandé aux gens de partir à quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %), pour vraiment, de dire : * Votre




budget que vous devriez avoir est à cent (100), vous allez donner, la commande est à quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %). +



Et ça, c'est après avoir passé, au cours des dernières années, comme je vous ai dit, il y a eu des coupures qui se sont faites de façon drastique. Donc les gens n'avaient pas énormément de place et on sentait que dans la machine, ça pouvait craquer. Puis on n'a pas voulu porter de jugements de valeur, dire : * Bon, à l'Exploitation, c'est quarante-quatre millions (44 M$), bien toi, tu en prends, prends-en trois pour cent (3 %) puis les autres... +, par exemple, * ... prends-en... +



On est allés : * De la Molson pour tout le monde! + Puis on est allés équivalents pour tout le monde. Et, bon, après ça, ça a dégagé la marge de manoeuvre nécessaire et là, ça a été la tournée des priorités. Et là, les gens ont dit : * Oui, j'ai rencontré le budget mais je ne peux pas faire ça puis je ne peux pas faire ça +, puis là, on a mis ça dans le chapeau.




Dans le chapeau, alors le chapeau s'est rempli puis on est montés au Conseil de gestion puis il y a eu un débat de priorités puis il a fallu trancher. Je vous dis que le deux millions (2 M$) qu'on a alloué, on avait des dépenses, on avait des demandes pour six




millions (6 M$). Donc ce n'était pas : * Deux, puis en veux-tu plus? + Non, c'est : * Ça, on va faire ça puis c'est déjà... +



Il y a plusieurs éléments, je vous dis, on veut donner une notoriété à Gaz Métropolitain, on veut aller dans le résidentiel. Ça, ça demande, ça demande du marketing, ça demande un grand public, ce n'est plus simplement, je ne sais pas, moi, cent (100), cent cinquante (150) gros clients industriels, ça demande de rejoindre le grand public, ça demande des campagnes spéciales, ça demande...




Bon, sans rentrer dans tous les détails, mais ça a été un petit peu l'approche base zéro que nous avons prise, inspirés de ça, en disant : * Prenons une base puis après ça, on négociera entre nous, avec le cap de deux millions (2 M$), les priorités. +

445
Q.
Le quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %) a été appliqué à quel budget, préparé sur quelle base, le budget réalisé quatre-vingt-dix-neuf (99) ou le budget projeté pour deux mille (2000)?



R.
La base était le 10.02.99, c'est-à-dire le cent trois trois cent onze (103 311) qu'on retrouve, parce que quand on a commencé le processus budgétaire, même quand on a négocié les priorités, au mois d'août, au mois de septembre, on commençait à avoir une pas mal bonne idée d'où on se situerait en termes de,




connaissant nos volumes, les volumes d'hiver. Puis on avait un bonne idée où la cible se terminerait. Après le troisième trimestre, on a une bonne idée.




Et, à partir de là, cent trois trois cent onze (103 311) fois l'inflation, moins le facteur de productivité, le deux pour cent (2 %) pour se dégager de la marge de manoeuvre.


446
Q.
Ça vous donnait quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %)?



R.
C'est exact.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Merci. Nous n'avons pas d'autres questions, Maître Allard?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, ça va pour ce panel. Alors si on peut libérer madame Perron?




LE PRÉSIDENT :




Certainement. Merci.


________________________




EN L'AN MIL NEUF CENT DEUX MILLE, ce vingtième (20e) jour du mois de janvier, ont comparu :




MICHEL VEILLETTE, vice-président exploitation, ayant son adresse d'affaires au 1717, du Havre, Montréal, 




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose comme suit :




et




LUC SICOTTE 




LEQUEL témoigne sous le même serment.




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :


447
Q.
Alors, nous passons à la section SCGM-12. Monsieur Sicotte, je vais vous poser la question habituelle, si vous avez préparé ou fait préparer par les gens qui sont sous votre direction les pièces suivantes; et Monsieur Veillette, évidemment, je vous poserai la même question et la même énumération de pièces.




Alors, Monsieur Sicotte, la liste de pièces étant la SCGM-12, document 1; SCGM-12, documents 1.1 à 1.8; SCGM-12, document 2 à document 6; et SCGM-4, document 1.12, réponse a) et je vous pose la question,




Monsieur Sicotte?




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui.


448
Q.
Avez-vous des corrections ou des modifications à apporter à une de ces pièces?



R.
Non.


449
Q.
Vous les adoptez comme étant la preuve pour cette section du dossier?



R.
Oui.


450
Q.
Vous êtes prêt à être contre-interrogé suite à la courte présentation sur le sujet?



R.
Oui.


451
Q.
Monsieur Veillette, je vous demande la même chose, avez-vous préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou sous votre direction, les documents que j'ai énumérés à monsieur Sicotte et, dans votre cas, j'ajouterais la pièce SCGM-13, document 1, page 13, qui est votre curriculum vitae?




M. MICHEL VEILLETTE :



R.
Oui.


452
Q.
Avez-vous des corrections ou des modifications à apporter?



R.
Non.


453
Q.
Vous adoptez le tout comme étant votre preuve écrite?



R.
Oui.


454
Q.
Et vous êtes prêt à être contre-interrogé suite à la




courte présentation?



R.
Oui.


455
Q.
Alors, Monsieur Sicotte, je vous laisse la parole.




M. LUC SICOTTE :



R.
Merci. Eh bien, re-bonjour à tout le monde. C'est la dernière fois, là! On va couvrir, dans la brève présentation, j'espère qu'on vous en a remis des copies? Non, bien je vais vous en remettre.


456
Q.
Alors, je demanderais juste aux deux témoins d'adopter aussi la pièce SCGM-12, document 1P, que madame la greffière va distribuer à l'instant.




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui.


457
Q.
Est-ce que c'est correct?



R.
Est-ce que vous... c'est correct? O.K. On peut commencer la courte présentation, qui devrait durer entre dix (10) et quinze (15) minutes. Le plan de la présentation aujourd'hui vise quatre petits points, un rappel des objectifs des indices de qualité de service, ensuite les types d'indices mesurés, on va couvrir les résultats et une courte conclusion.




Dans l'aspect objectifs, deux principaux objectifs; premièrement, on veut assurer à la clientèle, aux intervenants et à la Régie que la bonification du rendement ne se fait pas au détriment de la qualité




de service et de la sécurité du public et du réseau. Ça, c'est le premier objectif visé.




Et le deuxième objectif, c'est d'identifier les niveaux de qualité de service jugés acceptables par la clientèle en relation avec les coûts requis pour les réaliser. Donc, encore ici, il y a un élément, là, de coût-bénéfice, mais c'est des... je pense qu'il y a eu, dans le passé, des niveaux qui ont été établis.




Maintenant, si on regarde les types d'indices, il y en a deux types, il y a les indices de service à la clientèle et ça, ça couvre la partie, ici, la lecture de compteurs, la fréquence et la lecture de compteurs et le deuxième indice, c'est la prise d'appels.




Ensuite, il y a des indices de sécurité, des indices au niveau de l'entretien préventif et un deuxième au niveau de la rapidité de réponse aux situations d'urgence.




Ce que moi je, dans ma présentation, je vais couvrir le point 1 ici et mon collègue, Michel Veillette va couvrir les trois autres indices.




Si on passe maintenant, ici, au niveau de la fréquence des lectures de compteurs pour les deux




dernières années, bon, là-dessus prenons le temps de regarder le tableau et le comprendre, si vous êtes assez familier avec, il y a quatre types de clientèle. On retrouve ici la clientèle privilège, sur laquelle on a neuf mille trois cent trente-cinq (9335) compteurs; au total, nous avons cent soixante mille (160 000) compteurs installés, dont la quasi-totalité, là, sauf les vingt-huit mille (28 000) en bas, tous les compteurs sont munis de radiométrie.




Il y a également, si on parle ici au niveau, ça ne comprend pas la clientèle industrielle, le grand grand débit, sur lesquels on lit par télémétrie, c'est à peu près mille (1000) clients.




Donc, des cent soixante mille (160 000), je vous disais qu'on a cent soixante (160 000) moins vingt-huit (28 000), là, qui n'ont pas de lectures, on fait une lecture par année.




La clientèle privilège, à titre de rappel, c'est la clientèle qui consomme plus de soixante et quinze mille (75 000) mètres cubes par année, donc c'est une clientèle au niveau commercial, qui consomme assez des grands débits et on leur fait une lecture par mois, donc douze (12) lectures par année.




Ce qu'on voit ici, dans l'indice, on est passé de




quatre-vingt-huit point quatre (88,4 %) à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de fréquence de lectures. Encore ici, si on regarde, on ne voit pas le chiffre, mais dans une des questions qui a été posée par les intervenants, il y a soixante-huit pour cent (68 %) de cette clientèle-là qui est munie d'un appareil de radiométrie. C'est donc dire qu'actuellement, il y a trois mille (3000) de ces clients-là qui ne sont pas munis de radiométrie, mais on va parler plus tard, l'un des objectifs, cette année en l'an deux mille (2000), c'est de compléter l'installation des bidules de radiométrie pour ces trois types de clients-là et en total, c'est à peu près dix mille (10 000) installations de radiométrie, donc il y en a trois mille (3000) dans la clientèle privilège.




Maintenant, la clientèle affaires, c'est une clientèle où on lit six fois par année à fréquence, évidemment à tous les deux mois, mais l'hiver surtout, là, pour ramasser les lectures à grosse consommation. Il y a vingt-neuf mille (29 000) clients affaires et ces clients-là consomment entre dix mille (10 000) et soixante et quinze mille (75 000) mètres cubes de gaz par année. Donc, c'est les petits commerces, les restaurants, etc. On voit ici la fréquence, quatre-vingt-douze point cinq (92,5 %) à quatre-vingt-quinze point cinq (95,5 %), donc encore là, on a une amélioration significative




et ça, c'est principalement dû à la radiométrie.




On a, après ça, le troisième type de clientèle pour lequel on a quatre-vingt-treize mille (93 000) compteurs, c'est le résidentiel avec chauffage. Cette clientèle-là, actuellement, a un ratio d'installation de près de quatre-vingt-seize pour cent (96 %) de ses compteurs, donc, pour se rendre à la totalité, on parle d'à peu près quatre mille (4000) compteurs.




Dans la clientèle affaires, je ne vous ai pas donné le pourcentage, c'est près de quatre-vingt-dix pour cent (90 %), donc pour se rendre à cent pour cent (100 %), on parle d'un autre trois mille (3000) compteurs à installer.




Donc, trois, plus trois, plus quatre, ça nous amène au dix mille (10 000) pas compteurs, mais bidules de radiométrie sur des compteurs.




Encore ici, le résidentiel avec quatre lectures par année, et on a eu cette année, enfin pour l'année quatre-vingt-dix-neuf (99), nous sommes passés de trois fois par année à quatre fois par année et, malgré cette augmentation-là, le ratio de lecture est passé de quatre-vingt-dix-sept point sept (97,7 %) à quatre-vingt-dix-huit pour cent (98 %). 




Donc, là-dessus, on a eu une augmentation de fréquence et de pourcentage, donc il y a eu un double levier de productivité.




La clientèle sans chauffage, donc ça c'est une lecture par année et c'est une petite clientèle ou une clientèle qui consomme peu de gaz, comme je disais ce matin, un rond de poêle ou encore un chauffe-eau. La fréquence s'est améliorée de quatre-vingt-treize trois (93,3 %) à quatre-vingt-quatorze six (94,6 %), mais encore là, ce sont des lectures totalement manuelles et c'est pas toujours évident de pouvoir réaliser cette fréquence-là.




Donc, dans l'ensemble, sur la totalité des compteurs, l'indice est passé de quatre-vingt-quinze quatre (95,4 %) à quatre-vingt-seize cinq (96,5 %) et donc, ce sont à l'intérieur des paramètres établis avec la Régie.




Ça, ça couvre avec la partie des lectures de compteurs. Je vais passer maintenant la parole à Michel Veillette.




M. MICHEL VEILLETTE :



R.
Monsieur le Président, je vais vous présenter les résultats pour les trois autres indices. Le premier étant la prise d'appels pour les années quatre-vingt




dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99). Alors, je rappelle à notre politique. On doit répondre en soixante (60) secondes aux appels privilège, cent vingt (120) secondes aux appels affaire et deux cent quarante (240) secondes pour le résidentiel.




Alors, cette année, on a connu une légère diminution du niveau de service passant de quatre-vingt-douze pour cent (92 %) en moyenne à quatre-vingt-onze pour cent (91 %) avec une légère augmentation du délai moyen de cinquante-sept (57) à soixante et un (61) secondes. Alors, ceci a été causé par un roulement de personnel un peu plus élevé que d'habitude. Et c'est tout à fait conjoncturel. Alors, la situation est maintenant rétablie. Nous sommes présentement à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) avec quarante-sept (47) secondes. Donc, c'était passager seulement.




Concernant la rapidité de la réponse aux situations d'urgence. Il nous faut assurer en tout temps le maintien et la sécurité des clients et du public. Alors, notre mesure est calculée sur un délai maximal de trente-cinq (35) minutes, c'est-à-dire entre le temps où on reçoit l'appel et où on est sur les lieux, on arrive sur les lieux de l'urgence.




Je rappelle que ces appels d'urgence sont pour des appels, par exemple, d'odeur de gaz, incendie,




intoxication. Comme on voit, les résultats sont semblables aux années précédentes. Donc, nous maintenons une bonne rapidité au niveau de la réponse. Donc, c'est constant d'une année sur l'autre.




Concernant l'entretien préventif. Alors, je rappelle, on suit cinq programmes importants dans notre programme d'entretien qui nous permettent d'assurer l'intégrité dans notre réseau puis la sécurité du public. Au niveau de la protection cathodique, je rappelle, il faut faire la lecture des bornes de protection cathodique. Ça permet d'évaluer le niveau de protection sur l'ensemble du réseau.




Nous avons aussi des patrouilles pour détecter les fuites, que ce soit le long du réseau ou le long des bâtisses privées. Nous avons aussi des tests d'odorant en divers points du réseau à chaque mois. Et puis on doit faire aussi l'inspection des postes sur le réseau et chez les clients.




Comme vous voyez, on a réalisé la presque intégralité de notre programme d'entretien préventif à quatre-vingt-dix-neuf point quatre-vingt-douze (99,92). Si on veut comparer avec l'an dernier, l'an dernier, on était à quatre-vingt-dix-neuf soixante et onze (99,71). Donc, on maintient un excellent programme




d'entretien préventif.




Alors, en conclusion, je dirais que les indices de mesures choisies permettent d'apprécier l'évolution de la qualité de service. En quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf (98‑99), les indices de qualité de service ont été dans l'ensemble légèrement améliorés. On a vu sur les compteurs, on a fait mieux; un peu moins au niveau de la réponse téléphonique; semblable au niveau de la rapidité de réponse et de l'entretien préventif. Mais dans l'ensemble, si on fait une moyenne mathématique, on s'est légèrement amélioré. Puis en quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000), on poursuit l'amélioration de la qualité de service.




En conclusion, vu que la qualité de service demeure une priorité constante sans égard au trop-perçu, on demande le maintien et la reconduction des indices pour quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99‑2000).




Me JOCELYN B. ALLARD :




Les témoins sont disponibles.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Plourde. GRAME, c'est vrai, vous deviez...




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Je voudrais remercier les autres intervenants de m'avoir permis de poser les questions avant eux. D'ailleurs, je vais faire une chose, je vais poser l'ensemble de mes questions. Si jamais les réponses sont trop longues, je les lirai dans le verbatim mardi prochain. Mes questions vont porter sur trois documents. Elles vont porter sur SCGM‑12, document 1, en particulier les pages 4, 5 et 6, vont porter sur le document qui vient de nous être distribué, SCGM‑12, document 1P, pages 5, 6, 7, 8, et vont porter sur un document de l'année passée que je vais donner à madame la greffière, qui est le document SCGM, dans l'année quatre-vingt-dix-huit (98), la dernière cause, le document qui s'appelait SCGM‑16, document 1, les pages 7, 9, 10 et 11. J'ai photocopié. Ça, c'est... En fait, c'est...




LA GREFFIÈRE :




Donc ce sera la pièce GRAME-UDD‑3.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Oui. Excusez. Oui. Alors ce sera la pièce 3. Ce matin, je me suis retiré à un moment donné dans la salle de documentation pour aller vérifier les chiffres de l'année passé. Je vais finir avec les chiffres au cas où on aurait une discussion de chiffres trop longue. Je veux au moins poser mes




questions les plus fondamentales, puis je reviendrai sur les chiffres. Ça va?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui. J'attends juste d'avoir la feuille.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Je vais attendre aussi que tout le monde l'ait. Mes questions au début, que je dirais, mettons philosophiques ou méthodologiques ne portent pas comme telles sur ça. Ça porte sur l'ensemble du principe des indicateurs de qualité. Avant de poser mes questions, là, je sais que, pour l'instant, les indicateurs de qualité ne sont pas du tout environnementaux. 




Si on s'intéresse tout à coup à une question qui n'est pas environnementale, c'est parce que la logique ou la méthodologie qui est utilisée pour le calcul ou au moins pour la comparaison des indices de qualité de service, ça va finir un jour par s'appliquer à d'éventuels indices de performance environnementale, puis c'est là que ça nous inquiète ce matin. Ça me chicotait. Ça fait plus que me chicoter, ça m'inquiète. 




Ce que je me pose comme question, c'est, puis pour l'environnement plus tard, puis je vais y revenir sur




ce qui est plus maintenant. Est-ce qu'on va rechercher le simple respect des normes environnementales où on va rechercher l'amélioration de la performance environnementale? 




Pour revenir à ma question, là, plus appliquée à la cause de cette année, je me pose une question sur la philosophie de l'entreprise. Est-ce que c'est une philosophie en matière d'indicateur de qualité de service, est-ce que c'est une philosophie de * bench mark +, c'est-à-dire qu'on essaie... on regarde où qu'il y a les meilleurs fonds, on essaie d'améliorer encore plus notre performance? Ou c'est une philosophie normative, on fait rien que maintenir seulement la qualité de service? 




Autrement dit, est-ce qu'on recherche une mesure absolue de seuil, par exemple quatre-vingt-cinq pour cent (85 %), ou on recherche une mesure relative en pourcentage d'amélioration? Ce qu'on veut, c'est-tu rien que la mesure qui nous permet d'avoir le partage des revenus ou s'améliorer? Autrement dit, la question que je me pose, c'est socialement. Est-ce qu'on doit rechercher un maintien d'une performance qui permet le partage des trop-perçus ou on doit rechercher une amélioration constante de la performance du distributeur? Maintenant, j'en arrive... Ça, c'est des questions au niveau de la




philosophie.




Maintenant, j'en arrive à des chiffres. La recherche que j'ai faite ce matin portait sur les chiffres de l'année passée. Puis, là, j'essaie de comprendre d'où vient la différence de chiffres entre les trois documents. Il y a quatre indices, quatre indicateurs : fréquence de lecture des compteurs, rapidité de réponse aux appels téléphoniques, rapidité de la réponse aux situations d'urgence, puis entretien préventif.




Et j'ai remarqué que dans la présentation de tout à l'heure, il y en a un qui a changé de nom. Il y en a un qui, au lieu de s'appeler rapidité de réponse aux appels téléphoniques, il s'appelle prise d'appels. Il serait bon que le libellé, si c'est possible, soit toujours le même d'une année à l'autre surtout que, en tout cas, je ne suis pas un spécialiste de ça, mais rapidité de réponse, par son nom même, indiquait mieux que prise d'appels.




Maintenant, je reviens donc aux chiffres du premier. Fréquence de lecture des compteurs. En mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), selon SCGM‑12, document 1, page 4, on indique une moyenne globale pour quatre-vingt-dix-neuf (99) de quatre-vingt-seize virgule quatre pour cent (96,4 %). En quatre-vingt-




dix-huit (98), SCGM‑16, document 1, page 7, on indiquait une moyenne globale de quatre-vingt-quatorze virgule quatre (94,4 %).




Avant la présentation de tout à l'heure, j'arrivais à la conclusion que c'était une amélioration, sauf que c'est peut-être une amélioration qui est due à un facteur qu'on dirait dans 3425, un facteur Z. C'est à cause que l'année passée, il y a eu le verglas qui a empêché certaines prises de lectures.




Maintenant, par contre, on arrive dans la présentation de tout à l'heure, SCGM‑12, document 1P, page 5, on donne pour quatre-vingt-dix-neuf (99), quatre-vingt-seize virgule cinq (96,5 %), ce qui est à peu près équivalent à ce qu'on donnait dans le document 12. Et on donne pour quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-quinze virgule quatre (95,4 %) qui est quand même un pour cent (1 %) de plus.




Est-ce que ça a été deux, dix (2\10)? J'essaie de voir pourquoi qu'on arrive à une différence. Mais ce n'est pas la seule. Il y en a pour les quatre éléments. Alors, je vais vous donner les chiffres pour les quatre. Ou je n'ai pas la bonne pièce. Ce n'est pas la même période. C'est ça que j'essaie de savoir.




Maintenant, continuons parce que la conclusion au niveau amélioration, détérioration ne change pas. Donc, le premier indicateur, une amélioration due à un facteur Z. Deuxième indicateur, rapidité de réponse aux appels téléphoniques; selon SCGM‑12, document 1, page 5, total pondéré quatre-vingt-onze pour cent (91 %). L'année d'avant, selon les chiffres que j'ai trouvés à la salle de documentation l'autre côté, SCGM‑16, document 1, page 9, total pondéré quatre-vingt-quatorze virgule un (94,1 %). Donc, il y aurait une détérioration de la qualité de service.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Dans quelle section vous êtes?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Je recommence. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Juste le dernier bout.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




O.K. Quatre-vingt-dix-neuf (99) SCGM‑12, document 1, page 5, celui de cette année, le document avant la présentation, nous indiquait un total pondéré de quatre-vingt-onze pour cent (91 %). Dans les documents de l'année passée, quatre-vingt-dix-huit (98), qui est SCGM‑16, document 1, page 9, on




arrivait à un total pondéré de quatre-vingt-quatorze virgule un (94,1 %). 




Avant la présentation de tout à l'heure, j'en concluais donc qu'il y avait eu détérioration. Le document de tantôt, SCGM‑12, document 1P, page 6, nous indique pour quatre-vingt-dix-neuf (99), quatre-vingt-onze pour cent (91 %), ce qui s'équivaut. Puis il nous indique quatre-vingt-douze pour cent (92 %) en quatre-vingt-dix-huit (98). Donc, ça ne doit pas être la même période. Mais la conclusion reste la même. Pour cet indicateur-là, il y a détérioration.




J'arrive au troisième indicateur. Rapidité de la réponse aux situations d'urgence. Document avant la présentation, document SCGM‑12, document 1, page 5, nous indiquait un résultat de quatre-vingt-onze virgule un pour cent (91,1 %). Et dans le texte, on le compare à quatre-vingt-dix virgule trois pour cent (90,3 %) l'an dernier.




Or, dans le document de l'an dernier, de quatre-vingt-dix-huit (98), SCGM‑16, document 1, page 10, le résultat indiqué était de quatre-vingt-neuf virgule deux (89,2 %). Déjà, il y a contradiction entre deux chiffres. Mais on va arriver avec un troisième chiffre tantôt encore différent pour la même année. Ce qui nous montre une amélioration pour ce troisième




indicateur-là, amélioration que l'on voit aussi dans le document qui vient... de la présentation qui vient de nous être donnée, dans le document SCGM‑12, document 1P, page 7, on donne le chiffre de quatre-vingt-dix virgule sept (90,7 %) en quatre-vingt-dix-neuf (99), ce qui est différent du chiffre qu'on nous avait fourni auparavant. Et on donne quatre-vingt-dix virgule quatre (90,4 %) en quatre-vingt-dix-huit (98), ce qui est différent du chiffre fourni auparavant et du chiffre fourni l'année passée. Donc, on a trois chiffres pour une même... trois valeurs pour un même élément.




Il m'en reste un et c'est fini. Alors, pour celui-là, donc, amélioration. Une amélioration due à un facteur Z, une détérioration, une amélioration, le dernier * Entretien préventif +. En quatre-vingt-dix-neuf (99) SCGM-12, document 1 page 6, on donnait un résultat de quatre-vingt-onze virgule un pour cent (91,1 %) et audiences quatre-vingt-dix-huit (98), SCGM-16, document 1, page 11, on donnait un résultat de cent dix pour cent (110 %), on est allé au-delà de ce qu'on s'était fixé.




Donc, une détérioration face à l'année passée, mais cette fois-là, on pouvait l'excuser dans le sens qu'il ne faut pas pénaliser l'année suivante un distributeur qui a eu une performance exceptionnelle




l'année d'avant, mais n'empêche, ça resterait une détérioration.




Ce que nous montre le document de tout à l'heure, SCGM-12, document 1-P, page 8, c'est quatre-vingt-dix-neuf virgule quatre-vingt-douze (99,92 %) en quatre-vingt-dix-neuf (99), donc il y a une différence de huit pour cent (8 %), là, et aucun chiffre pour quatre-vingt-dix-huit (98).




Ça fait que voilà, ce que je conclus de ce qui nous est présenté et des différents documents qu'on a eus : amélioration due à un facteur Z, une détérioration, une amélioration, une détérioration, puis on nous donne comme conclusion : on s'est amélioré.




Ma crainte, c'est quand on va appliquer ça à l'environnement, on va, nous, appliquer la même logique, la même sorte de comparaison, puis on va poser les mêmes questions.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Justement, est-ce qu'il y a une question?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :


458
Q.
Bien, la question c'est : expliquez-nous la différence dans les chiffres, puis expliquez-nous, au




niveau philosophie de ça, ce que vous recherchez, est-ce que c'est d'atteindre un seuil absolu qui est quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) qui vous permet de partager l'argent, de toucher une partie du trop-perçu, ou ce que vous recherchez, c'est une performance environnementale de l'entreprise, qui irait en s'améliorant. Il y a deux questions.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Prenons-en une à la fois, là. Il y a plusieurs chiffres, plusieurs assertions qui ont été faites dans les propos de monsieur Drapeau, dans un premier temps, donc évidemment, en temps et lieu on plaidera à partir de l'interprétation.




Dans sa propre allocution, il nous a mentionné, évidemment, qu'il y a des périodes différentes, comme de fait, là, je pense que dans les documents qu'il a remis, là, je ne sais pas s'il y a une question ou il veut faire confirmer aux témoins ce que sont, effectivement, les périodes différentes sur lesquelles on compare, dans un premier temps.




Deuxièmement, il ne faut pas perdre de vue la présentation, la section 12, là, ce sont des indices de maintien de la qualité, c'est dans le cadre du mécanisme de rendement incitatif qui est présentement en vigueur. On n'est pas en train de parler de




l'autre dossier pendant, c'est un mécanisme qui existe depuis plusieurs années, que la Régie avait mis sur pied, qui visait à permettre - bien là, moi aussi je suis en train de plaider - mais à permettre à ce que des trop-perçus ne se fassent pas au détriment de la qualité de service et de la sécurité du réseau.




Bon. Alors, ceci étant dit, c'est la présentation qu'on fait cette année, on donne le suivi de ce qui s'est, par rapport à la dernière année, on donne un statut sur ces indices-là et ce qui est demandé dans la requête, il ne faut pas perdre ça de vue, c'est de les maintenir pour l'année tarifaire quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000).




Bon, évidemment ce n'est pas un secret, je vais plaider à la fin que considérant qu'il y a un autre dossier pendant qui va venir toucher à ces mêmes sujets, je vais vous dire que dans la période qui nous reste, on n'est pas pour changer et modifier le tout, mais ça, en temps et lieu.




Alors là, maintenant qu'on a bien mis le contexte de la demande de Gaz Métro, est-ce que sur cette reconduction - puis je ne veux pas qu'on tombe dans des histoires de philosophie, puis les indices de performance environnementale, parce que ça, ça va




toucher à l'autre dossier, et ici, la demande, c'est de reconduire les indices qui sont présentement en vigueur. 




Donc, c'est pour ça, je veux être certain là qu'on mette le contexte de la question. Si la question, dans un premier temps, au témoin, c'est : voulez-vous nous confirmer que les périodes sont différentes, bien je vais les laisser expliquer les différentes périodes pour les différents indices. Peut-être, après ça, monsieur pourrait reprendre la deuxième partie de sa question.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Mes questions sont dans le sens de la reconduction des indices de cette année, je n'ai pas, à part... j'ai moins plaidé que vous, là! Je n'ai pas beaucoup parlé de ce dont on parlera dans 3425, j'essaie de comprendre, dans le cadre de la reconduction de ce qui est là, d'abord un qu'on appelle les indices du même nom, d'une année à l'autre, que si des chiffres changent, on nous explique pourquoi.




J'imagine, je ne sais pas, que ce sont des périodes différentes, mais il faudrait l'indiquer, mais je ne comprends pas qu'on ait trois valeurs différentes pour la même mesure, sans explications.




Puis l'autre chose, c'est la question fondamentale, qui ne porte pas sur l'environnement, qui porte sur la reconduction des indicateurs, sur la reconduction du trop-perçu, j'essaie de voir qu'est-ce qu'il y a derrière, est-ce que c'est d'atteindre une norme ou d'améliorer la performance? 




Donc, mes questions portent vraiment sur ce qui est déposé dans la requête de cette année.




M. LUC SICOTTE :



R.
On peut tenter de répondre aux différentes questions. Effectivement, il y a des périodes qui ne sont pas comparables, on prend, par exemple, il y en a un qui est indiqué la date, dans votre requête, dans le dossier quatre-vingt-dix-neuf (99), on parle au trente et un (31) mars quatre-vingt-dix-huit (98), sur lequel on a plus de cent dix pour cent (110 %) de performance.




Ça, c'est des, on regarde, c'est ventilé par mois, ça peut arriver, à un moment donné, dans un programme d'entretien, qu'on prend de l'avance, mais ce qui est important, c'est le résultat à la fin et dans des programmes, on ne commence pas à faire un programme d'entretien, puis on dit : bien, le mois est fini, on arrête, on prend de l'avance, puis on y va selon les disponibilités puis tout ça, comme les fuites, par




exemple, ou les détections de fuites, puis tout ça.




Donc, ça s'explique, cet élément-là. Je pense que la philosophie d'ensemble - puis maître Allard l'a fait ressortir - je pense que c'est un seuil d'entrée, ça a été défini avec la Régie dans des causes précédentes, il y a un seuil minimum de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) et je pense que le seuil maximum est de l'ordre de quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) pour avoir droit à la totalité du trop-perçu.




Je pense que la philosophie à l'interne ici, ce n'est pas de se contenter d'un quatre-vingt-cinq (85), j'écoutais mon collègue Veillette tantôt qui expliquait qu'il y a une légère détérioration dans un des indices et puis qu'on a apporté des mesures correctives au niveau de la prise d'appels ou du délai de réception d'appels.




Je pense que la philosophie, c'est de s'améliorer constamment et on était content de vous témoigner de façon très factuelle, je pense que le document qu'on vous donne quand on compare sur la présentation, je pense qu'il se compare d'année en année, nous on sort ces statistiques-là mois par mois, donc quand on fait le document un an plus tard, puis on se dit : bien là, c'est le seize (16) octobre, on a le résultat,




par exemple, fin septembre, on prend fin septembre quatre-vingt-dix-huit (98) puis fin septembre quatre-vingt-dix-neuf (99), puis on s'arrête là.




Sauf que si l'année passée, le document était fait au mois de mai ou juin, quand on a déposé la cause tarifaire, bien là, on compare mai à mai et ça peut amener des différences, mais ce qu'on vous dit, on va valider, on va valider pour s'assurer que les périodes soient comparables, là, je pense que votre point est bien fait, et s'assurer, là, à un moment donné, pourquoi ça ne se compare pas.




Nous, je pense que les points que vous soulevez sont très valide. La philosophie d'ensemble, comme on vous dit, il y a des indices, je ne pense pas que l'intention c'est de changer les indices, mais nous, on ne veut pas se contenter de rentrer au seuil, je pense qu'on veut se contenter de battre le seuil et d'améliorer graduellement, on vise cent pour cent (100 %) en prévention, on n'était pas loin et dans la prise d'appels, avec la radiométrie, on était à quatre-vingt-seize pour cent (96 %), on vise d'améliorer ce ratio-là.




Je pense que c'est l'esprit, je pense, en tout cas en fonction de l'objectif du départ, on s'est dit : on ne veut pas perdre de la qualité au... on ne veut pas




négliger la qualité au détriment du trop-perçu et c'est deux éléments distincts.




La gestion de la qualité, selon les indices, c'est une chose, la gestion du trop-perçu c'est une autre affaire et on ne fait pas un avec l'autre. Le trop-perçu c'est une résultante, tandis que la gestion de la qualité, c'est un intrant. C'est ça qu'il faut...


459
Q.
Merci, c'est la seule question que j'avais, les seules.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Drapeau. Alors, Maître Plourde, est-ce que vous avez des questions?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me NICOLAS PLOURDE 




PROCUREUR DE L'ACIG :


460
Q.
En fait, j'avais dit que non, Monsieur le Président, mais je pense que monsieur Drapeau a quand même soulevé quelque chose d'intéressant et monsieur Sicotte s'est engagé, je dis entre guillemets, à valider des chiffres, à nous présenter, là, peut-être, l'explication pourquoi les périodes ne sont pas pareilles. 




Je pense qu'il serait peut-être important, là, que cette clarification soit faite, si ce n'est pas pour la présente cause tarifaire, je pense que pour la




fermeture des livres, ce serait relativement essentiel, parce que en vue du partage des trop-perçus, j'ai bien l'impression qu'on se base sur des chiffres qui, pour l'instant, monsieur Drapeau a fait une argumentation assez éloquente, les chiffres semblent aléatoires, là, dans la mesure où ils changent beaucoup d'une année à l'autre.




M. MICHEL VEILLETTE :



R.
Monsieur le Président, je peux seulement commenter sur les chiffres, en tout cas les chiffres qui sont fournis...


461
Q.
Oui.



R.
... comparent une année sur l'autre et on compare octobre à septembre, donc pour l'année quatre-vingt-dix-huit (98) et quatre-vingt-dix-neuf (99), donc les chiffres sont entièrement comparables. Pour ce qui est des chiffres qui apparaissent dans la preuve de l'an dernier, évidemment je suis nouveau dans l'entreprise, mais on m'a dit que l'an dernier, la cause tarifaire avait eu lieu beaucoup plus tard que cette année, donc évidemment... plus tôt, donc on avait les chiffres d'une période intermédiaire.




Donc, c'est ce qui explique la différence de chiffres. Par exemple, je mentionnais qu'à date, cette année, à la réponse téléphonique, nous étions à quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) et quarante-sept




(47) secondes, eh bien, dans deux semaines lorsque j'aurai les chiffres de janvier, je pourrai dire peut-être quatre-vingt-quatorze (94 %), quarante-huit (48), ou quatre-vingt-seize (96 %), quarante-deux (42). 




Alors, ces chiffres-là sont mis à jour à chaque mois et on a les cumuls à chaque mois, mais les chiffres, je peux vous assurer, sont bons.




LE PRÉSIDENT :





Merci. Il n'y a pas d'engagement, merci. Alors, Monsieur Davis, est-ce que vous avez des questions?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me MICHEL DAVIS :


462
Q.
Bonjour. Quelques questions surtout l'aspect entretien préventif, un domaine très important. Au niveau de l'entretien préventif, peut-être que je vous référerais au tableau SCGM‑2, document 5, 5 et 6. 5 étant les résultats au trente et un (31) août quatre-vingt-dix-neuf (99) et le 6 pour les planifications. Est-ce que ça va? Au niveau de la troisième catégorie * détection fuite bâtisses privées +.. Quand vous parlez de bâtisses privées, vous faites référence à quoi?




M. MICHEL VEILLETTE :



R.
On fait des vérifications, par exemple, le long des




écoles, les CLSC et bâtiments publics en général.


463
Q.
Et on voit pour l'année, résultats au trente et un (31) août quatre-vingt-dix-neuf (99), trois cent dix-huit (318) visites. Sur quoi vous vous basez pour décider de ces visites-là? Pourquoi telles, dans telle école plus qu'une autre, un CLSC plus qu'un autre? Comment vous décidez comment se fait... comment se font ces visites-là? Où est-ce que vous allez?



R.
Écoutez, comme je dis, je suis nouveau dans l'entreprise. Je n'ai pas toutes les réponses. Mais quand je vois le timing qui... on planifie surtout mars, mars, avril, c'est surtout, je pense, le long des réseaux de fonte à la période de dégel. Mais je peux vérifier plus exactement.


464
Q.
Donc vérifier effectivement comment se fait cette sélection-là de telle bâtisse ou pas. Et une autre question, pourquoi justement ces visites-là se font qu'en ces périodes de l'année, en mars, avril? Pourquoi il n'y a pas des visites de bâtisses pour toute l'année?



R.
Je pense que c'est comme vous voyez, c'est dans la période de dégel, c'est là que les dommages, les fuites sont plus susceptibles d'arriver.


465
Q.
Un engagement. Comment on décide de faire telle vérification par rapport à d'autres, cette sélection-là de bâtisses versus d'autres bâtisses.




LA GREFFIÈRE :




L'engagement numéro 30.




Me MICHEL DAVIS :


466
Q.
Je m'excuse. Je vais vérifier quelque chose. Ce ne sera pas long. Juste un instant. Toujours au niveau de l'entretien préventif, donc je comprends, ça exclue le résidentiel. Est-ce qu'il y a un entretien préventif qui est fait au niveau de fuites, des vérifications dans le secteur résidentiel?



R.
Nous avons un programme de détection de fuites sur le réseau et comme je disais sur les bâtisses, ou encore à certains endroits, par exemple, quand vous avez du pavage mur à mur comme dans le centre-ville, à ce moment-là, les fuites de gaz vont avoir tendance à être plus le long des bâtiments, on fait des inspections.


467
Q.
Mais c'est sur le réseau. Est-ce que sur le résidentiel même, les maisons, est-ce qu'il y a des visites qui sont effectuées?



R.
S'il y a fuites, par exemple, prenons l'hypothèse qu'il y a fuite à une maison, les gens vont appeler pour une odeur de gaz.


468
Q.
Je comprends que s'il y a fuite. Au niveau préventif, est-ce qu'il y a...



R.
La prévention dans le cas du résidentiel, c'est l'ajout d'odorant dans le gaz.


469
Q.
D'accord. Et au niveau de présence physique




d'employés sur justement au niveau résidentiel, donc il n'y a pas... je veux bien comprendre. Il n'y a pas de visites en tant que telles de vérification au niveau résidentiel?



R.
Pas à ma connaissance. Mais je peux vérifier.


470
Q.
Étant donné...




ENGAGEMENT NO 30 :
Fournir les critères de sélection des bâtisses visitées; au niveau de l'entretien préventif résidentiel, quelles sont les mesures adoptées?




M. LUC SICOTTE :



R.
Écoutez, dans le domaine résidentiel, il y a un programme systématique de remplacement de compteurs. Il y a toute l'inspection des compteurs. Ils ont un * seal + dessus puis, ça, ça se fait de façon régulière. Un compteur qui vient d'être installé, c'est sûr qu'on n'ira pas visiter quatre-vingt-treize mille clients, parce qu'il y a un coût là-dessus. C'est pour ça qu'on va en radiométrie puis on passe avec le camion, puis on est capable de lire quarante (40) compteurs du coup sur des rues. 




Par contre, moi, étant un client chez Gaz Métro, comme client de gaz, si je prends un plan de protection, bien, annuellement, il y a des gens qui




viennent inspecter ma fournaise, viennent inspecter. Puis il y a tout cet élément d'entretien préventif-là. Évidemment, ça va me coûter cinquante piastres (50 $) par année. Puis ce n'est pas tout le monde qui vont vouloir faire ça. 




Mais je veux dire, à un moment donné, ce qu'on regarde dans les entretiens préventifs, c'est justement ce que Michel expliquait, c'est en densité, en forte densité le long où c'est asphalté partout, on regarde le long des bâtisses, des édifices publics, tout ça, ça, c'est important parce qu'il peut avoir... Mais dans le résidentiel, il y a beaucoup moins de risque. La pression de gaz est beaucoup moindre. La pression est beaucoup plus basse. Et on offre aux clients des plans préventifs, de protection et d'entretien des fournaises et des équipements.


471
Q.
Vous parlez compteur, est-ce qu'il n'est pas exact que les releveurs de compteurs qui sont moins présents maintenant, on comprend, vous avez expliqué pourquoi, qui sont des relevés de compteurs mais à distance, là, donc une présence physique des releveurs de compteurs, il y en a de moins en moins dans les maisons, dans le réseau?



R.
Exact, mais, eux autres, ils ont un * bidule + qui lit le compteur, mais ils ne sont pas équipés pour détection de fuite.


472
Q.
Je comprends. Mais est-ce que lorsque... est-ce que vous avez des chiffres ou des statistiques sur le nombre soit de problèmes particuliers à la limite notamment des fuites qui étaient rapportés par les releveurs de compteurs lorsque ces personnes-là se présentaient physiquement dans les maisons, dans le résidentiel?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, si les questions étaient sur : que faites-vous pour la détection dans le domaine résidentiel, je pense qu'il y a déjà un engagement de monsieur Veillette à vérifier puis à revenir à la Régie avec ça. En matière du réseau, sur la portion résidentielle du réseau, il y avait un engagement, on y répondra. Mais, là, de savoir, de refaire qu'est-ce qui se faisait dans le passé alors que ce n'est pas ce qui est maintenant fait, je ne vois pas ce que ça va nous donner pour établir les tarifs de cette année.




LE PRÉSIDENT :




Maître Davis, pouvez-vous préciser l'objectif de vos questions?




Me MICHEL DAVIS :




Bien, préciser, c'est parce qu'on est dans la section de l'entretien préventif où la sécurité est une chose




très, très importante. Et ce qu'on peut en faire comme lecture, c'est que des visites à domicile maintenant, avec les nouveaux systèmes, il y en a de moins en moins. Et donc on voulait savoir si, au niveau de l'impact sur l'entretien préventif, le fait qu'il n'y ait plus cette présence physique-là de détection de problèmes particuliers. On veut savoir s'il y avait... s'il y a des chiffres qui démontrent que ce qui pouvait être relevé par les releveurs de compteurs au niveau de problèmes particuliers, d'odeur ou de fuite qui pouvaient survenir dans le milieu résidentiel. Parce qu'on me dit qu'il n'y a pas de visites systématiques dans le domaine résidentiel qui est quand même un marché important et qu'on cherche à développer.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Mais avant d'affirmer ça, d'ailleurs le témoin a déjà dit qu'il était... il a pris un engagement de vérifier effectivement ce qui se fait dans le domaine résidentiel. Il a expliqué qu'il était relativement récent dans l'entreprise. Bon. On reviendra avec l'engagement, la réponse exactement, ce qui se fait dans le résidentiel. Là, ce que je comprends, c'est que mon confrère semble être en train de remettre en question des décisions passées de la Régie, parce que les projets de radiométrie, ça a été présenté à la Régie puis ça a été montré, analysé et ça a fait




l'objet de débats publics, comme on en a un aujourd'hui sur ce qu'on entend faire pour l'année qui vient. Donc, on peut revenir... Je ne pense pas que... l'objet est de revenir en arrière puis de revenir sur ces décisions passées.




Me MICHEL DAVIS :




Non, l'objet n'est pas de revenir en arrière. L'objet est de préciser l'entretien préventif qui se fait et ce qui pouvait se faire avant, et veut voir par rapport à ce qui se fait aujourd'hui, où est-ce que Gaz Métropolitain s'en va au niveau de cet item-là particulier d'entretien préventif.




M. MICHEL VEILLETTE :



R.
Monsieur le Président, je dirais que les fuites, là où on aurait plus de fuites, c'était sur le réseau de fonte. Le réseau de fonte disparaît. Il en reste vingt-trois (23) kilomètres. Et d'ici un an et demi, ça va être complété. La balance du réseau, c'est l'acier ou plastique, est très, très sécuritaire. Lorsqu'il y a des fuites, c'est lorsqu'on a des accrochages ou des bris par les tiers. Et à ce moment-là, bon, c'est visible ou encore, il y a l'odeur du gaz qui se dégage. 




Par exemple, l'autre jour, j'effectuais une tournée des différentes régions, et je suis allé voir sur les




lieux d'une urgence à Trois-Rivières où quelqu'un avait percé, installé un Tempo, mis sa * pin + d'acier dans son * drive-way +, puis évidemment il a percé notre conduite, bien il y avait une odeur de gaz qui avait été perçue par le facteur. Donc si les releveurs ne passent pas, les facteurs passent.


473
Q.
Je comprends votre explication. Mais ce que je demandais, s'il y avait des chiffres sur des problèmes particuliers, notamment de fuites, qui étaient relevés par, qui étaient relevés par les releveurs de compteurs lorsque ces personnes-là, lorsqu'il y avait une présence physique qui allait dans le domaine résidentiel?



R.
Moi, je ne crois pas que la question est vraiment pertinente, parce que ce qui fait la sécurité du gaz, c'est l'ajout de mercaptan dans les postes où on mélange le gaz et le mercaptan. Un petit peu de mercaptan, ça sent très, très fort. Aussitôt qu'il y a une fuite, les gens le détectent immédiatement. Et je crois qu'on a déjà aussi distribué à nos clients dans le passé des dépliants, des * Gratté-santé + je crois, donc les gens grattaient, ils pouvaient sentir l'odeur de mercaptan. Donc c'est ça qui fait la sécurité s'il y a une fuite.


474
Q.
Deux commentaires, effectivement, on me soulève que les facteurs ne sont pas réglementés, ce n'est pas une activité réglementée ici. Deuxièmement, concernant la pertinence de ma question, mais ça, ça




va être à la Régie de trancher, puis je ne sais pas si mon confrère fait une objection, ou à tout le moins d'avoir un engagement. Est-ce que ces données-là existent, et si oui nous les produire?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ce que je proposerais, là, c'est que le témoin réponde à l'engagement plutôt que de parler. Il a dit qu'il vérifierait. Il va vérifier, il va revenir exactement avec ce qui se fait dans le domaine résidentiel en ce qui concerne la portion réseau dans le résidentiel. Ça va couvrir les conduites, les branchements d'immeubles, les colonnes montantes, en tout cas, on va revenir, il va revenir avec la réponse, l'engagement. Et à partir de là, on verra. Ça permettra de savoir... La Régie connaîtra qu'est-ce qui se fait. Et à partir de là, moi, je pense qu'on a... c'est suffisant pour ce qui est pertinent, je veux dire, la réalité. On n'est pas pour revenir en arrière comme je disais.




LE PRÉSIDENT :




Quand est-ce que cette information-là peut être soumise, cet engagement-là?




M. MICHEL VEILLETTE :



R.
Je ne peux pas vous dire, Monsieur le Président. Je ne peux pas vous dire, mais on va essayer de faire




diligence le plus rapidement possible.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'ai bon espoir avec les autres engagements, il y en aura plusieurs mardi matin qui vont être déposés.




Me MICHEL DAVIS :




Effectivement, le but de la question n'est pas de remettre ce qui a déjà été décidé, loin de là, mais s'assurer de l'entretien et de la sécurité au niveau résidentiel. Donc ce qu'on peut peut-être faire, c'est attendre de voir, de lire l'engagement puis sous réserve de... s'il y a d'autres questions par la suite.




LE PRÉSIDENT :




Je suggère qu'on fasse ça. Oui. Merci. Maître Sicard, avez-vous des questions?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD 




PROCUREUR DE FACEF-ARC :


475
Q.
Bonjour. Alors est-ce que c'est correct, je vais essayer de faire ça rapidement, là, de dire que vous avez approximativement cent cinquante mille (150 000) clients de toutes bases? Puis sur ce, je vois, là, avec votre nouveau tableau qui réajuste le nombre d'appels, vous recevez une moyenne globale de trois cent vingt-sept mille (327 000) appels en quatre-




vingt-dix-huit (98), trois cent neuf mille (309 000) en quatre-vingt-dix-neuf (99).




Maintenant, à une question qu'on vous a posée, vous avez répondu, et là, je retourne, là, je l'avais déjà cité, le document c'est SCGM-12, 1.4, page 1 de 1, vous faites le décompte, là, la ségrégation des motifs d'appels et le premier motif, le plus important, cinquante-cinq pour cent (55 %) des gens appellent à cause de la facture, ça veut dire pour chaque client, on a à peu près deux appels par année qui concernent la facture, moyenne.




Face à ça, vous êtes d'accord avec moi que vous avez fait... c'est parce que l'enregistrement ne prend pas...




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui, oui.


476
Q.
Alors, sur ce, est-ce que sur ce cinquante-cinq pour cent (55 %), SCGM a tenté d'identifier les motifs qui suscitent un si grand nombre d'appels sur les factures?



R.
Oui.


477
Q.
Quels sont-ils?



R.
Alors, vingt-quatre pour cent (24 %) du cinquante-cinq pour cent (55 %), ce sont des appels liés aux déménagements et aux modifications au dossier. Par




exemple, vous avez deux, trois colocataires, il y en a un qui change, bien on avise. Alors, vingt-quatre pour cent (24 %) uniquement les déménagements et modifications.


478
Q.
O.K.



R.
Douze pour cent (12 %) sur les modes de paiements égaux; dix pour cent (10 %) sur les explications sur les factures et le sens, c'est surtout cyclique, c'est-à-dire en janvier, février, les gens appellent parce qu'ils trouvent que les factures sont trop élevées.


479
Q.
C'est votre dix pour cent (10 %) qui reste, là?



R.
C'est dix pour cent (10 %) du cinquante-cinq (55 %), toujours; dix pour cent (10 %) des gens appellent uniquement pour avoir leur solde.


480
Q.
Hum, hum.



R.
Six pour cent (6 %) de gens appellent pour les relevés de compteurs et beaucoup appellent pour nous donner la lecture du compteur, malgré qu'on soit en radiométrie, les gens avaient l'habitude d'appeler, puis ils appellent encore, alors peut-être qu'à terme, ça, ça va diminuer, et six pour cent (6 %) des gens appellent pour connaître leur consommation annuelle, et la balance...


481
Q.
La consommation d'huile?



R.
Leur consommation annuelle...


482
Q.
Annuelle, O.K.



R.
... de gaz. Et la balance, là, c'est une pléthore de




raisons. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




Il est tard, je m'excuse, je ne comprenais pas ce que l'huile venait faire là-dedans! 




Me HÉLÈNE SICARD :


483
Q.
Je m'excuse, vous avez six pour cent (6 %) en consommation annuelle et après, vous nous avez donné un chiffre?



R.
Alors, je répète, bon, vingt-quatre pour cent (24 %) liés aux déménagements; douze pour cent (12 %) les modes de paiements égaux; dix pour cent (10 %) les explications sur factures; dix pour cent (10 %) veulent connaître leur solde; six pour cent (6 %) sur les relevés de compteurs; et six pour cent (6 %) sur leur consommation annuelle.


484
Q.
Alors, avez-vous pris tout cela en considération quand vous magasiniez pour votre nouveau système afin de diminuer le nombre d'appels puis de répondre plus rapidement aux clients, parce qu'il y a quand même, là, pour les clients résidentiels, il y a une moyenne d'attente de quatre minutes par appel.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Vous faites une affirmation, ça c'est pas une moyenne de quatre minutes par appel.




M. MICHEL VEILLETTE :



R.
Le délai moyen d'attente dans le résidentiel est de soixante-sept (67) secondes.




Me HÉLÈNE SICARD :


485
Q.
O.K., une minute.



R.
Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Quatre fois moins.




Me HÉLÈNE SICARD :


486
Q.
Mais le noeud de la question, là, ça c'est un incident, le noeud de la question était : avez-vous pris en considération les statistiques que vous venez de me donner, vous les avez faites, vous les avez, parfait. De façon à... est-ce que tout ça c'est pris en considération quand vous nous proposez, là, d'avoir un nouveau système, est-ce que tout ça ça va être intégré, pour être mieux géré dans le nouveau système, quand vous avez magasiné pour le nouveau système, est-ce que ça, vous l'avez considéré?




M. MICHEL VEILLETTE :



R.
Oui. Entre autres, bon, si je peux parler de notre nouveau système des bénéfices, on va avoir la réponse vocale interactive. Par exemple les gens vont pouvoir demander, avoir leur solde par téléphone, donc en




pitonnant leur numéro de compte, etc., vont pouvoir avoir accès directement à leur compte.




Le système va permettre l'enregistrement des appels d'urgence, aussi l'acheminement des appels par compétence, alors ça, c'est très important, ça va améliorer la vitesse, par exemple si vous faites le 1, faites le 2, faites le 3, si vous voulez parler de factures ou si vous voulez avoir des informations sur les plans de protection, etc. 




Donc, ça devrait améliorer le délai de réponse, mais ce qui est important aussi, c'est pas tant la vitesse à laquelle on répond, parce qu'on peut améliorer de quelques secondes, c'est la qualité de la réponse et c'est là où ce qui est le plus important, à notre avis, c'est la formation qu'on donne à nos employés pour bien répondre.


487
Q.
Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Maître Pepin, est-ce que vous avez des questions?




Me MICHEL DAVIS :




Je m'excuse, peut-être juste préciser au niveau des engagements pour que ce soit clair, je ne sais pas si ça avait été pris, je compte deux engagements, le




premier c'était de nous donner les critères de sélection des bâtisses privées par rapport à d'autres et il y avait un deuxième engagement qui était au niveau de l'entretien préventif résidentiel, qu'est-ce qui se fait. C'est bien noté? Est-ce que vous aviez noté les deux? 




LA GREFFIÈRE :




Ça a été mis dans le même.




Me MICHEL DAVIS :




Ça a été mis dans le même, ça va.




LE PRÉSIDENT :




Moi aussi, je l'avais mis dans le même. Ça en fait un de moins.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me BENOÎT PEPIN




PROCUREUR DE OPTION CONSOMMATEURS :


488
Q.
Alors, bonjour. Quelques questions sur les indices de performance. J'aimerais savoir, premièrement, quant au choix des indices et à leur valeur, est-ce que le nouveau système de gestion intégré que vous suggérez a un impact sur les indices de performance, à votre avis, et si oui, lequel?




M. LUC SICOTTE :



R.
On va tenter de répondre le mieux possible. Quant au




premier indice, c'est-à-dire l'indice de lecture des compteurs, c'est pas le système de SGI qui va améliorer, on sait que via la radiométrie, en installant les dix mille (10 000) bidules de radiométrie sur les compteurs, on va améliorer certainement la performance au niveau privilège, on a vu qu'on était à quatre-vingt-douze (92 %), quatre-vingt-dix pour cent (90 %). Je vais laisser Michel, là, regarder au niveau - je pense qu'il a répondu partiellement tantôt dans les temps d'attente, là.




M. MICHEL VEILLETTE :



R.
En fait, le SGI, pour la rapidité de réponse par téléphone, c'est pas le même système, donc ça n'aura pas d'effet. La rapidité de réponse à l'urgence, je ne crois pas que ça aura d'effet non plus et l'entretien préventif, on réalise notre programme annuellement, on vise l'intégralité, donc ça aussi, ça n'aura pas d'effet.


489
Q.
Écoutez, je vais juste reprendre une de vos réponses. Quand vous nous dites que le SGI n'aura aucun impact sur la rapidité de réponse aux appels téléphoniques reçus, j'aimerais bien m'assurer que votre réponse est bien à l'effet que vous pensez que ça n'aura aucun impact?



R.
Vous parlez de RVI ou de SGI?


490
Q.
SGI, le système de gestion intégré, le nouveau système informatique que vous avez, ou enfin, que




vous n'avez pas, mais que vous demandez?



R.
Pour ce qui est de la rapidité aux réponses télépho-niques...


491
Q.
Oui.



R.
... nous allons installer cette année un système qui est séparé et c'est ça qui va améliorer.


492
Q.
Est-ce que le SGI qui est demandé, est-ce qu'il aura pour but de répondre à ces appels téléphoniques ou est-ce qu'il aura une influence, un impact?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, écoutez, je comprends que monsieur Veillette n'était pas présent lors du témoignage de monsieur Despars, là, mais monsieur Despars a déjà tout couvert ça, aux questions - je vous l'ai déjà mentionné - nombreuses de mon confrère sur le sujet et sur les impacts que ça va avoir sur tous ces aspects-là. 




Alors, là, je trouve que ce n'est pas vraiment correct et si on veut, on va reprendre monsieur Despars, on va le remettre dans la boîte, il va répondre aux questions de monsieur en se consultant avec monsieur Veillette et d'ailleurs, je pense que c'est ça qu'on va faire, parce que sinon, là, je pense que c'est jouer au chat et à la souris, c'est pas correct.




Hier, les questions avaient toutes été posées à monsieur Despars, il y en a eu plusieurs, et là, j'ai l'impression qu'on essaie de mettre en contradiction monsieur Veillette et monsieur Despars, c'est pas un jeu de cachette, ici! On peut demander à monsieur Despars qu'il aille dans la boîte, il va répondre aux questions que mon confrère a.




Me BENOÎT PEPIN :




Je n'essaie pas de piéger le témoin, on a des indices de performance, puis je veux savoir si on va changer les indices, si le nouveau système permet de répondre en quinze (15) secondes, on ne tiendra pas des objectifs à quatre minutes.




M. LUC SICOTTE :



R.
Écoutez, je peux tenter de répondre, je peux tenter de répondre rapidement d'un point de vue, mettons financier. Ce que monsieur Veillette expliquait tantôt, c'est qu'il y a un système téléphonique qui va être installé cette année. Le système intégré SGI va pouvoir se connecter, s'intégrer avec ce système d'appels là.




Donc, par exemple, parce que le système d'appels, c'est pas, il n'y a pas de lien, par exemple, avec le système comptable, ce qu'on veut être capable d'accélérer, c'est mettons les fenêtres d'accès.




Quand un client appelle, le téléphoniste ou la téléphoniste a accès, par exemple, au dossier client et actuellement, c'est plus laborieux pour avoir accès au dossier client.




Supposons si les consommations, c'est un écran, si sa facturation c'est un autre écran, c'est un peu plus lourd. Donc, ce que le SGI va faire, il va faciliter le travail du téléphoniste ou de la téléphoniste là-dessus.




Bon, est-ce que ça va améliorer la performance, écoutez, on est à trois ans d'implantation, on vise une amélioration de la performance, c'est certain, on ne ferait pas cet investissement-là, mais c'est le genre de choses qu'on veut faire avec le SGI.


493
Q.
Est-ce que c'est un autre système qui va permettre la gestion des appels par renvoi au préposé le plus approprié pour répondre à l'appel, c'est bien ça?




M. MICHEL VEILLETTE :



R.
C'est ça. Le système d'appel qu'on est en train d'installer actuellement.


494
Q.
Et celui-là aura-t-il un impact sur le temps de réponse?



R.
Il va en avoir un. Aujourd'hui, je ne peux pas le quantifier.


495
Q.
Est-ce que vous pouvez me donner une indication si




c'est à la hausse ou à la baisse?



R.
Si on achemine déjà par compétence, ça devrait aller plus vite, les gens pourront faire un choix préalable. Mais combien plus vite, je ne peux pas vous dire.




M. LUC SICOTTE :



R.
De façon pratique, prenons un exemple, si quelqu'un veut avoir son solde, veut avoir quelque chose, aujourd'hui, pas obligé d'attendre deux minutes, trois minutes, ils ont déjà un choix. Donc on va pouvoir éliminer beaucoup de temps d'attente strictement, puis ce n'est pas quelque chose qui est révolutionnaire, partout où vous appelez maintenant, c'est sur un système de boîte vocale interactive, donc même pour avoir une information chez Bell Canada, n'importe quel service, donc on espère avec ça, et avec le profil de clientèle qu'on a, on espère pouvoir accélérer là-dessus.




Bon, l'autre volet, c'est que la qualité de l'information qu'on va pouvoir donner, ça, c'est via de la formation et c'est très aléatoire de répondre à ça aujourd'hui mais on espère, en mettant le nouveau système, de pouvoir passer automatiquement, sans temps d'attente, les réponses aux clients.


496
Q.
Est-ce que vous savez au moins, pour le nouveau système de boîte vocale automatisé en quelque sorte,




même si je ne l'appelle pas du bon nom, est-ce que vous savez au moins combien de temps ça va prendre à l'usager pour passer à travers les codes pour arriver à parler à quelqu'un?




M. LUC SICOTTE :



R.
Écoutez, c'est un système qui est moderne, passer d'un menu à l'autre, c'est quelques secondes, quand,  ce n'est pas des, puis même, des fois, quand tu es, on peut accélérer le processus en pesant sur l'étoile ou sur le dièse pour accéder au menu suivant. Donc on parle ici de quelques secondes pour atteindre le menu qu'on veut, ce n'est pas, on n'est pas obligés, le temps d'attente aujourd'hui, les systèmes sont modernes.




On n'a pas fait une étude de temps et de mouvement, écoutez, on est à l'étape d'acquisition du module. Il va être en implantation, je pense, le printemps prochain; il va être en opération quelques semaines ou quelques mois après. Mais si on se fie sur ce qui existe présentement, on parle de quelques secondes pour accéder. Et avec une entrée, là, une entrée massive.
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Q.
Au risque de me faire suggestif, ce qui prend du temps dans des systèmes comme ça, c'est que, si le menu contient dix-huit (18) options, il faut écouter les dix-huit (18) options, et ça, ça ne prend pas une




seconde ou un quart de seconde, c'est très long, ça. Et c'est ça que je vous pose comme question, c'est : tout le processus, à partir du moment où le client, il compose le numéro de Gaz Métro puis le moment où il a passé à travers tous ces menus-là puis il aboutit à parler à quelqu'un, c'est ce temps-là qui m'intéresse.



R.
Mais vous savez très bien que les systèmes d'aujourd'hui sont montés en cascades, il n'y a pas plus que trois ou quatre menus par catégorie. Et rapidement, si c'est un appel de Marketing, Service à la clientèle, des choses comme ça, vous allez d'un côté, si ça a trait à la Facturation... Vous savez, on peut aller rapidement.




Vous savez que l'élément, si c'est un appel d'urgence, il ne sera pas mis au dix-huitième rang, vous êtes certain de ça. Mais normalement, c'est des cascades de trois ou quatre choix. On n'aura pas, ce n'est pas la pyramide de dix-huit (18) choix. Ça, la pyramide...
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Q.
Non, non, mais, encore une fois, je m'excuse d'être insistant, mais c'est le même problème, c'est que ce soit trois choix à la fois mais si la cascade a huit étapes et, je veux dire, ça va paraître anodin, là, mais, je veux dire, lorsque j'appelle pour mon solde de carte de crédit, je vous assure, j'en ai pour des minutes au téléphone, à composer. Et je le sers juste




comme exemple mais est-ce que vous avez fait cette évaluation du temps que ça prend pour quelqu'un, pour passer à travers ce système-là?



R.
Écoutez, je vais parler, si je peux me permettre de répondre personnellement, lorsque j'utilise un système justement de carte de crédit ou de paiement direct à la banque, ça prend quelques secondes. Vous avez un numéro d'entrée de code; nous, c'est un numéro de client qu'on a à rentrer, à six ou sept chiffres; et c'est rapide.




Et je pense que dans l'architecture comment monter ça, je peux vous assurer, là, on n'ira pas remplacer quelque chose qui prend soixante et une (61) secondes actuellement, c'est une statistique, puis le monter à des minutes. Je pense que le but, c'est de passer, c'est de quelques secondes pour pouvoir passer au menu. Et en tout temps, on peut tomber sur le système conventionnel avec un zéro et là, on va tomber sur une réponse. Ça fait que le but, c'est de baisser. De combien, on va pouvoir le mesurer, mais le but, et on espère avoir une performance accrue avec ça.
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Q.
Donc vous n'avez pas la réponse à ma question, je vais vous en poser une autre à ce moment-là : c'est quoi votre objectif, vous voulez baisser à quoi, qu'est-ce que vous visez?



R.
Écoutez, moi, je me dis, tout ce qui se mesure s'améliore. Si on est capables de s'améliorer




graduellement, nos temps, un objectif utopique, vous dire aujourd'hui : * On passe de soixante et une (61) secondes puis tomber à dix (10) secondes + serait utopique et académique de vous donner ça. Si on est capables de passer de soixante et une (61) secondes à cinquante (50) secondes, ça serait quand même une amélioration de près de quinze pour cent (15 %). Je pense qu'il faut y aller graduellement et Paris ne s'est pas construit dans une journée, et je pense qu'on vise à s'améliorer graduellement et pas de révolution, je pense qu'il faut y aller, un processus évolutif.
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Q.
Écoutez, je vous le pose encore une fois différemment : vous vous amenez devant la Régie de l'énergie, vous dites : * On veut acheter un nouveau système + et je vous demande comment vous faites pour fixer un objectif pour déterminer l'amélioration et le rendement de ce système-là et à date, je vous assure, je n'ai rien entendu qui permette, qui me permette et qui, je crois, permette à la Régie de déterminer si ça vaut le coup. Vous n'avez pas d'objectif?



R.
Je pense que le, je pense que le débat, là, je vais demander à mon collègue Jocelyn de m'aider mais je pense que cette décision-là... cette décision-là a été approuvée l'année passée... a été approuvée l'année passée. Nous, quand on a fait l'analyse interne, puis là, vous allez me demander de déposer




les études, mais il y a plusieurs volets là-dedans de ce système interactif-là.




Il y a un volet amélioration des temps de réponse mais il y a un autre volet aussi pour le télémarketing, à l'intérieur de notre groupe Marketing, de pouvoir à la fois recevoir et faire des appels en même temps. C'est-à-dire que lorsqu'on n'est pas en mode réception, on peut faire des appels. Et si un appel rentre, on est capable de changer automatiquement en mode de réception plutôt qu'en mode, ils appellent ça * inbound-outbound +. Et ce système va pouvoir nous permettre de faire ça.




Donc le but, c'est beaucoup plus large que strictement, on ne l'a pas acheté pour passer de soixante et une (61) secondes à cinquante (50) secondes, on l'a acheté pour améliorer la performance globale à plusieurs niveaux : Ventes, Marketing, Service à la clientèle, Facturation. C'est un, encore là, c'est un projet d'entreprise.




Me BENOIT PEPIN :




Si ça peut permettre d'aider mon confrère, je ne poserai pas d'autres questions là-dessus, je vais me satisfaire des réponses...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, non, mais moi, je pense qu'on va...




Me BENOIT PEPIN :




... aux questions puis je l'argumenterai.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Oui, bien effectivement, pour évidemment aider la, éclairer la Régie, parce que le but, c'est ça, on ne se privera pas des ressources que nous avons. Le sujet ici, c'était le maintien des indices présents, actuels de qualité de service, et on semble avoir dévié sur le sujet encore une fois de l'achat de certains systèmes.




Monsieur Despars, je le répète, là, je vais demander, c'est ma preuve après tout, alors je demanderais à ce que monsieur Despars s'assoie dans la boîte aux témoins et je vais demander à ce qu'il, ou bien mon confrère va reprendre ses questions à monsieur Despars, ou bien je vais demander à monsieur Despars carrément de, ou je vais le faire immédiatement à la fin, et je demanderais à ce que monsieur Despars éclaire la Régie sur ces questions-là.




Parce qu'effectivement, l'idée, ce n'est pas de laisser ça dans le flou mais c'est d'être clair, précis et net sur ces histoires d'achat d'équipement




informatique. C'est lui, le responsable du développement informatique. Pierre Despars, si vous voulez prendre place dans la boîte. Il a déjà été assermenté hier alors...




              ------------------------




L'AN DEUX MILLE, le vingtième jour de janvier :




PIERRE DESPARS, sous le même serment;




LE PRÉSIDENT :




Voulez-vous peut-être poursuivre avec vos autres questions et puis revenir à la fin, on va voir, le temps d'une petite pause.




Me BENOIT PEPIN :




Oui, oui. Non, moi, je n'ai pas de problème, les témoins...




LE PRÉSIDENT :




O.k., bien là, il est assis pour l'instant, il va préparer ses réponses.




Ça va, Monsieur Despars, on va procéder avec les autres questions. À moins que vous soyez prêt à répondre maintenant?




M. PIERRE DESPARS :



R.
Ah oui, oui.


501
Q.
Vous êtes prêt maintenant, allez-y.



R.
Ça va me faire plaisir en plus. Dans un premier temps, lorsqu'on a analysé le projet d'acquisition d'équipement informatique, qu'on appelle le CTI, * convergence téléphonie informatique +, on a regardé différents aspects. Le point que monsieur Sicotte faisait tantôt est tout à fait juste, à savoir d'améliorer la qualité, améliorer la justesse de la réponse, de permettre l'enregistrement des appels d'urgence, qui est quelque chose d'extrêmement important lorsqu'il y a les enquêtes du Coroner, entre autres, malheureusement où est-ce qu'il y a des incidents, et aussi, de réduire les délais d'attente au téléphone lorsque les clients appellent, donc l'ensemble de la clientèle.




Il est évident que lorsqu'on parle de délai d'attente de quatre minutes pour la clientèle résidentielle, avec un investissement de l'importance qu'on mentionne, ces objectifs vont devoir être revus. Et le projet qui nous a été soumis nous amène à anticiper des réductions en termes de délai moyen d'attente au niveau de la clientèle de l'ordre de quarante (40) secondes, o.k.




Il faut bien comprendre aussi, donc qu'on parle de




délai moyen d'attente de quarante (40) secondes et qu'il y a une courbe d'apprentissage reliée à l'utilisation et la gestion d'un nouveau système de téléphonie. Donc pour l'année courante, qui constitue, en fait, l'année d'implantation de cette nouvelle technologie, je ne pense pas qu'on puisse penser voir les bénéfices de l'installation de cette nouvelle technologie.




Cependant, lorsqu'on va adresser la problématique pour l'année deux mille/deux mille un (2000/2001), donc avec, après avoir passé la période de rodage, on devrait être en mesure, et je comprends très bien la préoccupation de la Régie, de revoir les objectifs en termes de délai d'attente au niveau du système téléphonique, donc délai d'attente pour répondre aux appels de l'ensemble de la clientèle.




Me BENOIT PEPIN :




Mon confrère avait sûrement raison sur le fait que monsieur Despars semble le témoin le plus informé. Je vous en remercie donc.



R.
Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Passez aux autres questions, Maître Pepin.




Me BENOIT PEPIN :




Oui.
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Q.
SCGM-12, document 1.2, toujours au niveau des objectifs, qu'en est-il de votre objectif pour la réponse aux courriels, à la question : * Quel est l'objectif de performance visé par SCGM? +, j'ai eu droit à : * Nous désirons améliorer notre rapidité de réponse. +



M. PIERRE DESPARS :



R.
À quelle pièce vous faites référence, déjà?




Me BENOÎT PEPIN :
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Q.
1.2.



R.
1.2.
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Q.
b), plus spécifiquement.




M. MICHEL VEILLETTE :



R.
Alors, on a déjà répondu qu'on répondait à l'intérieur de quarante-huit (48) heures, on peut certainement, au courriel, répondre, on peut se fixer à l'interne, comme objectif, de répondre en vingt-quatre (24) heures.
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Q.
Il a été question lors des différents témoignages sur la disparition du poste de releveur de compteurs, étant donné la mise en place des projets de radiométrie et de télémétrie. Est-ce que vous considérez qu'avec le nombre actuel de compteurs qui




restent avec une lecture manuelle, là, si on veut, par opposition à ces lectures automatisées, est-ce que votre indice de mesure sur la fréquence de lecture des compteurs vous apparaît encore réaliste?




M. LUC SICOTTE :



R.
Là, vous parlez sur ceux qui ne sont pas équipés de radiométrie à savoir une fois par année?
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Q.
Non, sur l'ensemble, là, des...



R.
Bon, il y a deux éléments qu'il faut faire, le premier c'est de finir l'installation des dix mille (10 000) éléments de radiométrie; une fois que ça va être installé, ça va être de voir la performance qu'on atteint là-dedans. On espère, avec ça, améliorer la performance principalement au niveau de la clientèle privilège, sur lequel on espère être capable d'atteindre le quatre-vingt-quinze pour cent (95 %), tel que les autres. Donc, on voit le ratio de l'ensemble passé, qui est actuellement quatre-vingt-seize (96) et quelque chose, là, à entre ça et cent pour cent (100 %).




Bon, pour ce qui est maintenant de la lecture manuelle, qui est faite avec les releveurs de compteurs, celle-là pose une problématique différente, très très différente, ce sont des... ce sont des visites, puis c'est pas toujours évident de pouvoir les lire, ils sont des fois dans le fond




d'une cave, dans une cuisine, il faut souvent rentrer à l'intérieur de l'appartement, des fois quand on a les clés, les barillets ont été changés, c'est pas évident là-dessus et la performance qu'on a avec ça, c'est déjà avec cinq releveurs de compteurs, là, il y en a vingt-neuf mille (29 000), donc il y a quand même, il y en a beaucoup, là, beaucoup de déplacements. Donc... puis actuellement, on n'est pas capable de justifier un investissement là-dessus.
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Q.
Pour ceux qui ont le projet de radiométrie, télémétrie, là, qu'est-ce qui est un objectif qui procure un certain défi à Gaz Métropolitain, dans la réalisation?



R.
Bon, dans la mesure où les éléments de radiométrie sont installés, et là, on marche actuellement entre quatre-vingt-cinq (85 %) et quatre-vingt-quinze pour cent (95 %), on atteint quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) dans deux des trois catégories et malgré que tous les compteurs ne sont pas installés, il en manque trois mille (3000) dans celui du commercial, il en manque quatre mille (4000) dans les résidentiels, on espère qu'avec ces dix mille (10 000)-là, on soit capable d'être solidement implanté au-dessus du quatre-vingt-quinze pour cent (95 %), dans les trois catégories.




Donc, encore là, on s'en va, comme Pierre Despars a expliqué, on s'en va dans un système incitatif, je




pense que c'est une prémisse de maintenir des indices de qualité et ça, on en parlera en temps et lieu, mais à ce stade-ci, je pense que les indices qui sont là, puis la recommandation qu'on fait, c'est qu'ils ont représentatifs.




Et nous, ce qu'on a à faire, c'est d'installer dix mille (10 000)... et c'est pas les dix mille (10 000) les plus faciles, il faut s'entendre, là, c'est les dix mille (10 000) les plus difficiles. Si ça n'a pas été fait jusqu'à maintenant, c'est qu'ils sont particuliers et nous, ce qu'on veut faire, c'est que dans trois des quatre catégories, au moins tous ceux qui ont du chauffage de base, ensuite les clients commerciaux, les clients privilège, qu'ils soient entièrement couverts par de la radiométrie. Ce ne sera pas facile à faire cette année.
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Q.
Et sur ce sujet-là des indices, on s'entend que ces indices-là seront revus entièrement dans le cadre du mécanisme de rémunération incitative, c'est une prémisse que vous acceptez, ça?




M. PIERRE DESPARS :



R.
En fait, au niveau du mécanisme incitatif, il faut bien comprendre, là, qu'on s'en va sur une révision complète du mécanisme incitatif, qui couvre plusieurs aspects et il est, en fait à ma compréhension, je ne sais pas à la compréhension des intervenants, il est




clair qu'il va y avoir un volet sur les indicateurs de qualité de service, soit pour assurer la qualité, donc, dans un contexte d'accès à une bonification de rendement dans un premier temps ou d'amélioration de la qualité de service qui, subséquemment, pourra avoir un impact sur la rémunération d'actionnaire ou de réduction des tarifs de clients.




Donc, de dire rapidement que ces indicateurs de qualité de service-là seront repris, révisés et, disons, rendus plus difficiles dans le mécanisme incitatif, je ne crois pas, il faut plutôt le regarder beaucoup plus global, là, sur l'ensemble du mécanisme, là, qui va être ce que les anglais appellent, en fait, un * comprehensive mechanism +, beaucoup plus large, là, qui couvre l'ensemble de l'opération de Gaz Métro.
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Q.
Mais la question, c'est ils seront réétudiés, ne  présumant pas du réseau?



R.
En fait, si les intervenants nous indiquent qu'ils ne sont pas intéressés à voir les indicateurs de qualité de service, bien ils ne le seront pas, mais je présume qu'on va avoir une demande de revoir les indicateurs de qualité de service.
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Q.
Et ma dernière question porte plus généralement sur les surplus, puisqu'on est à la question du partage, là, du mécanisme d'indice de qualité qui sert au partage des surplus, elle s'adresse, je crois, à




monsieur Sicotte comme question. Est-ce que, suite à la décision D-99-11, vous avez, pour les fins de rationaliser, baissé le niveau des investissements, est-ce que ça a un impact, ça, vos choix d'investissement, à la baisse?




M. LUC SICOTTE :



R.
Si on a baissé notre niveau d'investissements suite à la décision 99-11?
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Q.
Oui, suite à la coupure, là, des coûts d'opération, est-ce que ça a un impact aussi sur les investissements, est-ce qu'ils sont à la baisse?



R.
Disons que les sur les investissements de remplacement, il n'y a pas eu d'impact parce que ça, il y a des programmes multiannuels, pluriannuels qui sont développés en production cathodique et en remplacement de fonte, puis c'est pas les coupures qui ont influencé ça.




L'autre élément, je parlais, c'est que chaque projet d'extension ou de nouveau projet fait l'objet de... ils sont présentés au mérite, donc je vous dirais, par exemple on aurait plus, dans certaines dépenses d'installation générale, je vous dirais qu'on est... on a poussé la neige un petit peu plus loin, entre autres le remplacement de la flotte automobile, un exemple très très spécifique, puis on en discutait Michel et moi la semaine passé en comité, avec




l'annonce qu'on a faite en début d'année, de séparer la création de Gaz Métropolitain Plus pour les aspects techniques. On s'est dit, on ne fera pas l'achat des... malgré qu'il y avait une demande budgétaire au mois d'octobre de remplacer, selon l'usure normale de la flotte automobiles ou de camions, on a retardé quelque peu, en attendant d'avoir une précision un peu plus grande sur l'évolution, là, de Gaz Métropolitain Plus.
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Q.
Oui, ça je comprends...



R.
Mais est-ce que ça, c'est rattaché à 99-11, non. Je pense qu'on doit gérer selon les nécessités de la compagnie et le mérite de chacun des projets qui nous sont présentés.
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Q.
Oui, non ça je comprends que vous me donnez un exemple où ça n'a pas eu d'impact, je vous demande : est-ce qu'il y a eu des cas où ça a eu un impact?



R.
Bon, lorsque... j'essaie de retourner. Donnez-moi quelques minutes, je veux juste regarder un document que j'ai devant moi, ici.
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Q.
Si vous voulez répondre par un engagement, ça me suffit.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien là, moi, je voudrais qu'on évite, j'aimerais qu'on reste à trente (30) engagements, là.




Me BENOIT PEPIN :





C'est une suggestion.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, non, j'attirais l'attention de mon confrère à la pièce SCGM-6, document 4, page 1 de 5, c'est la réponse à sa question. C'est la comparaison de budget cause quatre-vingt-dix-neuf (99) et le budget 10/2 quatre-vingt-dix-neuf (99), on voit qu'il n'y a même pas eu une baisse, comme la prémisse de la question de mon confrère, mais une hausse. 




M. LUC SICOTTE :



R.
Le budget quatre-vingt-dix-neuf (99), cause tarifaire quatre-vingt-dix-neuf (99), avait cent deux millions (102 M$) de dépenses, je fais référence au SCGM-6, document 4, page 1 de 5 et le 10/2 quatre-vingt-dix-neuf (99) a fini à quatre-vingt-douze millions cent soixante-deux (92 162 000 $), donc il y a dix millions (10 M$) de moins. Est-ce que ça, quand je regarde budget cause quatre-vingt-dix-neuf (99), cent deux millions (102 M$), puis quatre-vingt-douze millions (92 M$), est-ce que ça, c'est rattaché à la décision, pas nécessairement, parce que souvent, c'est pas parce qu'on a des budgets qu'on va tout réaliser des investissements, des fois il peut y avoir, je ne sais pas, moi, un retard, il faut quand même coordonner le remplacement de la fonte, par




exemple, il faut coordonner avec les travaux qui se font avec la Ville, on ne rentre pas là-dedans, puis dire : on ouvre une rue, puis tout ça, on essaie de coordonner les efforts avec la Ville et si la Ville est pour changer le réseau d'aqueducs par exemple, sur cette rue-là, à ce moment-là, on coordonne avec la Ville.




Donc, il y a des travaux, un moment donné qui se font, on essaie d'utiliser le dollar au meilleur escient, donc c'est pas une question de capacité de payer, c'est une capacité de réaliser des projets, donc on a fini à quatre-vingt-douze millions (92 M$), mais c'est pas nécessairement rattaché au 99, D-99-11, dans ce cas-là.




Me BENOÎT PEPIN :
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Q.
Alors, je vous remercie beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Alors, Maître Turmel, vous avez des questions, je crois?




Me ANDRÉ TURMEL :




Eh, oui! Ce sera bref.




LE PRÉSIDENT :




Nous allons apprécier, merci.




INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL




PROCUREUR DE LA RÉGIE :
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Q.
Alors, première question, je vous réfère à SCGM-12, document 1.6.




INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :


517
Q.
Première question, je vous réfère au document 1.6. Il s'agit d'une réponse que SCGM faisait à une demande de la Régie de l'énergie relativement au traitement des plaintes, donc SCGM‑12, document 1.6, page 1 et page 2.  Ça va?




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui, ça va.
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Q.
Quelques questions de clarification. Donc, à la première ligne, on note qu'il y a eu trente (30) plaintes relatives aux avis préalables d'interruption de la fourniture de gaz, et donc des plaintes de quarante-huit (48) heures. Et je note en bas de tableau qu'il y a eu, il est indiqué :






Une plainte pour le dossier où il y a eu interruption de la fourniture de gaz pour non-paiement.



Donc, je comprends qu'il y a eu trente (30) plaintes mais il y a vingt-neuf (29) personnes qui n'ont pas été interrompues. Est-ce qu'on voyait ça comme ça?



R.
On n'est pas rentré dans le contexte de cette réponse-là, on n'est pas rentré dans le spécifique. Moi, ce que ça me dit en regardant cette statistique-là, trente (30) plaintes, on émet, je vais faire un chiffre rond, cent cinquante mille factures par mois, douze mois par année, ça fait trois millions de factures. Trois millions de factures, trente plaintes, si on fait un ratio de un sur cent mille. À mon niveau, disons que ce n'est pas un élément problématique.
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Q.
C'est juste pour comprendre.



R.
C'est ça. Quand on a répondu à cette question-là, on n'a pas commencé à regarder. On s'est dit, ce n'est pas un élément... Si c'était trois cent cinquante plaintes ou mille plaintes ou quinze cents plaintes, on dirait, il y a un pourcentage, là, il y a une inquiétude. Mais à trente plaintes, une plainte par cent mille factures, disons qu'on n'est pas trop inquiet avec ça.
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Q.
À soixante-douze (72) plaintes, à l'autre page, tableau 2, en rapport avec le programme de mode de paiements égaux. Vous êtes peut-être un peu plus inquiet?



R.
On a examiné celui-là.
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Q.
Alors, évidemment le mode de paiements égaux, c'est pour faciliter la tâche, comment sont expliqués... Quelles sont les récriminations?



R.
Ce qui est arrivé au printemps passé, il y a eu... on




a eu effectivement des plaintes, des appels. On se souvient que le coût de la molécule a augmenté beaucoup. Paiements égaux, là, donc les gens paient cinquante-deux dollars par mois ou quelque chose comme ça. Et lorsque la molécule passe de huit cents (8 4) le mètre cube à douze cents (12 4) le mètre cube, c'est une augmentation de cinquante pour cent (50 %). 




Donc, veut veut pas, il faut ajuster à un moment donné les paiements égaux parce qu'on va se retrouver à court. Donc, à un moment donné, au milieu de l'hiver, on se dit, on ne se rendra pas à Noël en même temps que tout le monde, il faut faire un ajustement parce que, là, on connaît pas mal. Donc, il y a cet élément-là. En négatif à ça, il y a l'élément température. Donc, ça, ça vient atténuer quelque peu l'augmentation. 




Mais on a eu des augmentations du coût de transport. Et ceux-là sont importants. Donc, il a fallu faire un ajustement dans les modes de paiements égaux de façon drastique. C'est sûr quand il y a des petites fluctuations d'un mois à l'autre, on est correct. Mais avec une augmentation du prix de la molécule de cinquante pour cent (50 %) durant l'année, là, ça a frappé. Et, là, on a eu la recrue d'appels et des plaintes qui en découlent.


522
Q.
D'accord. Toujours dans les mêmes explications. Quelles sont les différences entre quarante-huit (48) plaintes à la page 1 relatives, en rapport avec la facturation, quinze (15) plaintes reliées à la politique de gestion des comptes à recevoir et neuf plaintes pour les soldes aux comptes? Quant à moi, ça a trait à la facture.



R.
Disons qu'on a essayé de les catégoriser un petit peu. Le solde, les gens, souvent, si c'est basé sur un estimé, bien, les gens des fois peuvent contester la facture, donc d'où l'importance d'augmenter la fréquence des lectures pour pouvoir lire sur des éléments égaux. Mais malgré ça, ça peut arriver qu'il y ait une lecture erronée qui se fasse. C'est lu à distance. Et souvent, ce n'est pas précis. Donc, on a des mécanismes de contrôle avant d'émettre une facture. Ça prend une journée ou deux examiner des min/max et voir si la consommation, s'il n'y a pas d'éléments qui... 




Mais ça peut arriver à un moment donné sur le lot de factures que les gens s'interrogent sur, par exemple, le solde de la facture. Bon. Ça, c'en est un qui explique. L'autre, écoutez, la politique de gestion des comptes à recevoir, c'est sûr qu'à un moment donné, quinze (15) plaintes, mais encore là, sur le nombre, c'est sûr des fois qu'il y a des plaintes. On essaie de les prendre une par une. On n'a pas fait...




Je n'ai pas fait l'investigation. 




J'en ai quelques-unes qui sont venues sur mon bureau, pas nécessairement... ce n'était pas du résidentiel. Dans deux des cas, c'étaient des clients commerciaux. Et c'est venu à mon bureau. Parce que souvent, quand il y a une plainte en bas, bien, copie de la lettre arrive sur mon bureau. Ce qu'on essaie de faire là-dedans, moi, je m'assois avec les gens, je dis, bon, est-ce qu'on a tout fait la séquence? 




Et souvent, la politique est claire, et puis il y a des circonstances des fois. C'est jamais blanc et noir. C'est une question de jugement. Et des fois, c'est arrivé, en parlant au client, puis tout ça... Mais disons que sur le lot, je n'ai pas d'indication. Moi, depuis un an et demi que je suis à mon poste, j'ai eu deux plaintes qui sont arrivées sur mon bureau. Donc, sur les quinze (15) qui sont là, j'en ai deux sur lesquelles je suis au courant.


523
Q.
Donc, à l'égard des mauvaises créances, vous n'entendez pas changer vos procédés, vos façons de faire?



R.
Non. Actuellement, l'indication qu'on a, j'ai expliqué en long et en large ce matin, je pense, je pense que c'est ce matin qu'on a parlé de ça, la politique, je pense qu'en cascades, et qui donne près de soixante-cinq (65) jours de grâce pour les




clients. Je pense qu'elle s'avère appropriée. Et on le voit d'ailleurs dans le nombre de plaintes. Je pense que le nombre de plaintes est relativement bas sur l'ensemble de la facturation qu'on fait. Il ne faut pas oublier qu'on fait trois millions de factures par année.
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Q.
D'accord. Dernière question, je vous envoie à SCGM‑12, document 1.7. Il y a un tableau. Il s'agit d'une autre réponse à une question de la Régie. Ça a trait au nombre de fuites et au nombre d'appels d'urgence et nombre d'incidents depuis mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994). Et on constate donc que les... j'imagine que d'année en année, le kilomètre de conduits a augmenté et le nombre de fuites semble diminuer. Est-ce que, quant à vous, un critère ou un indice de fuite par kilomètre ou de plaintes par kilomètre pourrait, s'avérerait être un indice qu'on pourrait rajouter, là, aux indices de sécurité? Le nombre de fuites et le nombre d'appels d'urgence par kilomètre, est-ce que c'est un indice qui vous apparaît intéressant en termes de...?



R.
En fait, à cet élément-là, à cet indice de qualité, nombre de fuites par kilomètres de conduites, exemple, il faut regarder quelle est la cause des fuites. Et la question qu'on doit se poser quand on met un indicateur de qualité de service, c'est, est-ce qu'il est, oui ou non, sous contrôle du distributeur. Et lorsqu'on regarde une fuite sur un




réseau, on a une corrélation très importante avec le niveau d'activités économiques et avec le niveau de creusage, excusez-moi l'expression, mais plus il y a d'activités plus on creuse des trous dans les rues ou dans les municipalités, mais plus il y a un risque de fuite. 




Et ce risque de fuite-là est hors du contrôle du distributeur. Ce qu'on peut faire et sur lequel on pourrait être mesuré, c'est ça, l'effort qui est fait par le distributeur en sensibilisation, en s'assurant une participation efficace dans un programme, par exemple, comme InfoExcavation, mais le nombre de fuites en résultant, je pense que c'est carrément hors du contrôle du distributeur. Donc, je ne crois pas, en fait ça ne serait pas un bon indice à retenir.
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Q.
Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Turmel. 




Me JOCELYN B. ALLARD :




À moins que la Régie ait des questions.




LE PRÉSIDENT :




Non, non, nous n'avons pas de questions, monsieur Dupont, madame Lambert, moi non plus.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Moi, j'en ai.




LE PRÉSIDENT :




Alors allez-y, mon cher. 




RÉINTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Ça va être très court, effectivement. 
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Q.
Juste à des réponses que vous avez données à monsieur Turmel, Monsieur Sicotte, et puis si vous n'avez pas les réponses avec vous présentement, ce sont des chiffres que je vais vous demander, mais évidemment vous prendrez un engagement. Et ce sera moi qui serai le responsable d'avoir passé au-dessus du trente. Vous avez mentionné qu'il y avait... vous avez été questionné sur le nombre de plaintes en mode de paiements égaux, soixante-douze (72). Pourriez-vous préciser à la Régie le nombre de clients ou de comptes qui se prévalent de ce mode de paiements égaux, ou prendre l'engagement de le fournir à la Régie?




M. LUC SICOTTE :



R.
Oui. Je ne peux pas vous dire actuellement le nombre de clients qui sont là-dessus. Quelques dizaines de milliers de clients, mais je ne peux pas vous donner le chiffre exact.




ENGAGEMENT NO 31A :
Fournir le nombre de clients et de comptes qui se prévalent du mode de paiements égaux.
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Q.
Est-il possible, ensuite vous avez parlé du nombre de plaintes qui étaient relatives à la politique de gestion des comptes à recevoir, de fournir à la Régie le nombre de numéros de compte ou le nombre de dossiers qui sont traités par le secteur des comptes à recevoir. Je présume que vous ne l'avez pas avec vous non plus?



R.
Non.




ENGAGEMENT NO 31B :
Fournir le nombre de dossiers qui sont traités par le secteur des comptes à recevoir.
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Q.
Et finalement, dans le tableau qui a été fourni dans le nombre de plaintes qui sont indiquées, pouvez-vous nous dire si ceci inclue les plaintes qui ont ensuite fait l'objet de demandes d'examen par la Régie par les plaignants. Est-ce que vous savez la réponse, Monsieur Sicotte?



R.
Je n'ai pas la réponse devant moi. Mais les plaintes qui se sont rendues en examen par la Régie, je pense qu'elles sont assez isolées. Il n'y en a pas beaucoup, à ma connaissance. On pourra valider cet élément-là.

ENGAGEMENT NO 31C :
Informer si dans le tableau fourni dans le nombre de plaintes indiquées, si ceci inclue les plaintes qui ont ensuite fait l'objet de demandes d'examen par la Régie par les plaignants.
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Q.
À partir de celles qui sont indiquées ici et ensuite de nous donner le résultat de celles qui sont connues, évidemment pas les plaintes pendantes, devant la Régie à partir de ce tableau.



R.
Est-ce que je peux vous demander une question? Allez-vous m'aider à les sortir?




ENGAGEMENT NO 31D :
Donner le résultat des plaintes connues devant la Régie.
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Q.
Je n'ai pas d'autres questions.




LA GREFFIÈRE :




Ce sera l'engagement numéro 31.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci à tous, et on ajourne mardi prochain neuf heures (9 h) le vingt-cinq (25). Bonne soirée.


_____________________
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